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I. a

AVERTISSEMENT

POUR LA TROISIÈME ÉDITION (1856).

La première édition du Traité de droit international

privé, publiée en 1843, était la reproduction à peu près

textuelle d'une série d'articles que M. Fœlix venait de

faire paraître dans la Revue étrangère de législation et

d économiepolitique, fondée par lui en 1834. Dès l'année

1847, l'auteur donnait une 28 édition, considérablement

augmentée; et, celle-ci, comme la première, ayant été

promptement épuisée, il songeait à en donner une troi-

sième, lorsque la mort vint le frapper après une longue

et douloureuse maladie.

Désigné par d'anciens collaborateurs de M. Fœlix pour

publier cette 3e édition, j'ai jugé qu'il était convenable à

tous égards de laisser complètement intact le travail qui

avait coûté à l'auteur tant de soins et de recherches, et

dans lequel il avait mis à la portée du public les trésors

d'une si rare érudition. On retrouvera donc ici, avant

tout, le même ouvrage que M. Fœlix publiait en 1847 : le

fond et la forme ont été religieusement respectés. J'y ai

joint une dissertation sur les mariages célébrés en pays

étranger, que M. Fœlix avait fait paraître en 1841 dans la

Revue étrangère, et qui est le complément naturel du pré-

sent Traité. Enfin, sous forme d'annotations, j'ai ajouté



les décisions importantes rendues par nos Cours depuis

1847. Quelquefois même je me suis permis de critiquer

et de combattre les opinions de l'auteur : je l'ai toujours

fait avec une certaine défiance de moi-même, sachant

mieux que personne combien était réfléchi et conscien-

cieux l'examen auquel il se livrait avant de prendre parti

sur une question; je l'ai fait, parce que c'est un devoir

pour l'homme en général et particulièrement pour le

jurisconsulte de proclamer toujours ce qu'il croit être la

vérité.

Cu. DEMANGEAT.

N. B. Les notes précédées d'un chiffre appartiennent à

M. Fœlix; celles de M. Demangeat sont précédées d'une

lettre.



PRÉFACE

DE LA SECONDE ÉDITION.

L'exercice de ma profession d'avocat et les études aux-

quelles je me suis livré m'ont fourni l'occasion d'examiner

ou de discuter un assez grand nombre d'espèces dans les-

quelles se présentaient des questions de conflit des lois de

droit privé qui sont en vigueur chez les différentes nations.

Ete là je me suis trouvé conduit à rechercher un principe
-

régulateur, qui pût servir à décider ces diverses questions
de détail. J'ai entamé cette recherche par l'examen des

systèmes de doctrine, présentés, sur ce sujet, par les au-

teurs européens. J'ai remarqué que la plus grande partie
de ces auteurs ont cru pouvoir se rendre maîtres de cette

matière au moyen de principes conçus a priori, ou, en

d'autres termes, considérés comme les formules d'un droit

purement philosophique. Cette manière de procéder m'a

paru être en désaccord avec la véritable situation où les

nations se trouvent les unes vis à vis des autres. En effet,

les nations ne reconnaissent pas de juge suprême qui ait

le pouvoir de décider, selon les principes d'un droit abs-

trait et
philosophique, les contestations que peut faire

surgir le conflit de différentes lois nationales. Suivant

nous, il ne s'agit pas de décider si les principes mis en

avant par les auteurs sont, en eux-mêmes, vrais ou faux:

la question est uniquement de savoir si les nations recon-

naissent, ou non, l'autorité de principes communs et con-

formes. Et, évidemment, cette question ne peut recevoir
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qu'une solution négative : car chaque nation est trop ja-

louse de son indépendance pour reconnaître une puissance

supérieure, matérielle ou intellectuelle, ayant mission de

décider que telle ou telle loi étrangère recevra son appli-

cation dans son État. Il faut donc admettre que si une

loi devient applicable en pays étranger, ce n'est point à

raison d'une nécessité matérielle ou d'un devoir propre-

ment dit, mais par suite d'une concession faite par le

pouvoir souverain du pays où la loi étrangère trouve ac-

cès. Le motif des concessions de ce genre a été générale-

ment (les faits en sont la preuve) que le souverain ou ses

sujets en avaient déjà reçu ou en espéraient de semblables

de la part de l'État ainsi favorisé (ob reciprocam utilita-

tem; ex comitate) i.

Ce résultat, auquel nous ont conduit nos recherches

et nos méditations, nous l'avons trouvé confirmé et déve-

loppé dans le savant ouvrage de M. Story, professeur de

droit à l'université de Harward à Cambridge et juge à la

Cour suprême des États-Unis de l'Amérique septentrio-

nale2. Dès lors nous n'avons pas hésité à adopter définiti-

vement cette doctrine, et nous l'avons suivie dans tout le

cours de notre travail.

On voit par ce qui précède que nous n'avons pas l'in-

tention d'offrir au lecteur un traité ou système de droit

international, conçu philosophiquement ou idéalement3;

1 Les idées que nous venons d'énoncersont exposéesavec étenduedans les
noS11, 12et 13du Traité.

2 Traité du conflitdes lois, etc. Voy.,à la suite du présent ouvrage, la table
des noms des auteursqui y sont cités.

3 Les doctrinesconçuesa priori sont surtout funestes en matière de droit

public.Non-seulementelles induisenten erreur le lecteur ou l'étudiant, mais
aussi ellesles disposent,surtout dans les Etatsayant une constitutionrepré-
sentative, à élever des débatset à professerdes systèmesinconciliablesavec
l'ordre de chosesexistant.



DE LA SECONDEÉDITION. V

nous nous bornons à réunir, dans un cadre méthodique,

les règles ou principes qu'un usage assez général des na-

tions paraît avoir consacrés. Quant aux preuves de l'exis-

tence de cet usage, nous les avons recherchées dans les

lois, les traités, les écrits des auteurs et les arrêts des

Cours de justice. Quelques-uns des auteurs aux ouvrages

desquels nous avons eu recours ont admis, sur notre ma-

tière, des doctrines différentes de celle de M. Story ;

d'autres n'établissent aucune doctrine, se bornant à rap-

porter des décisions rendues sur des cas spéciaux. Mais

cette différence dans le point de départ ou cette absence

de doctrine n'empêche pas les décisions dont il s'agit

d'avoir de l'importance à l'effet de constater l'usage des

nations; les arguments philosophiques ou a priori, que

nous avons trouvés dans les auteurs et les arrêts, ont été

recueillis par nous et pris en considération, non comme

ayant une valeur absolue, mais seulement comme motifs

de convenance propres à engager les nations à souffrir,

sur leurs territoires respectifs, l'application des lois

étrangères.

La méthode suivie dans notre traité nous imposait la

nécessité de faire un nombre considérable de citations à

1 appui de chacune des règles que nous avons indiquées.
En effet, plus une proposition réunit de suffrages, plus on

doit être disposé à la considérer comme reconnue par

l'usage et le consentement exprès ou tacite des nationsl.

t Noussommesconvaincude l'utilité que présente l'usagede fairedes cita-
tions d'auteurs,pourvu qu'on ne les accumulepas sans choix et sans mesure,
Pourle vainétalaged'une éruditionacquiseàla hâte et maldigérée. Maistrès-
ouvent, en France, on se dispenseabsolument d'en faire, et ce par diverses
faisons, parmi lesquelleson peut compter, chez quelquesécrivains, l'igno-ance de ce qui a été dit par leurs devanciers; chez d'autres, le désir de
faire croire aulecteur que lesidées présentéesdans leurs livres leur appar-
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Dans plusieurs occasions nous aurions pu grossir le nom-

bre de ces citations, en réunissant toutes celles que nous

avons trouvées indiquées dans d'autres auteurs ; mais nous

tenionslà ne reproduire que les documents dont nous avons

pu vérifier l'exactitude par nous-même.

Sur chacune des parties de notre matière nous avons

cherché à démontrer soit l'uniformité, soit la diversité de

l'esprit des différentes législations ; toutefois il n'a pas

été dans notre intention de faire connaître d'une ma-

nière complète le droit suivi dans l'étendue de chaque

souveraineté. La plupart du temps nos indications se

bornent aux principaux Etats de l'Europe, sans distinc-

tion entre le droit établi par des Codes ou des lois écrites

et le droit résultant simplement de l'usage et de la juris-

prudence. A l'égard des États secondaires, notre travail,

sans être aussi complet, nous paraît néanmoins suffire

pour servir de guide dans la pratique la plus ordinaire

des affaires et aussi pour l'étude comparée des législations.

Presque partout la législation française nous a servi de

point de départ, et c'est en nous y référant que nous

avons, par voie de comparaison, examiné les diverses

législations étrangères. C'est sous ce rapport que l'ouvrage

offre une plus grande utilité aux jurisconsultes français

qu'à ceux des autres États de l'Europe et des États-Unis

de l'Amérique. Toutefois, il ne sera pas difficile au lec-

tiennent en propre, tandis que la citationdes auteurs, et surtout des autaurs
étrangers,montreraitcombiende ces idées sontdéjà la propriété d'autrui. De

là, les empruntsfréquentsfaits à des ouvragesétrangers; surtout à ceuxdes
auteurs allemands,qu'il n'est pas donné à tous les lecteurs de connaître.Nos
articlessur le « conflitdes loisen matièrede droit privé,» publiésdans la Re-
vuefrançaiseet étrangère,etc., ont partagé cette infortune; et plusieursfois
nous en avonsretrouvé le contenudansles écrits de personnesqui n'ont pas
prisla peinede nousciter.
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teur de comparer à une législation quelconque
les di-

verses autres législations dont nous parlons dans notre

ouvrage.

On remarquera que les matières des statuts personnels
et réels, qui correspondent aux livres 1 et II du Code civil

français et à plusieurs parties du livre III du même Code,

ont été traitées avec moins d'étendue que d'autres ma-

tières, telles que les formalités extrinsèques et intrinsèques

des actes, les formalités de justice, l'exécution des actes,

jugements et sentences arbitrales. C'est que ces dernières

matières, qui nous semblent offrir au moins autant de

difficultés, et sont aussi usuelles que les premières, n'ont

pas déjà été, autant que celles-ci, l'objet de savants tra-

vaux et d'observations spéciales. Dans cet état de choses,

nous nous sommes borné, quant aux matières rentrant

dans les statuts personnels et réels, à l'exposition des

règles générales et à la simple mention des principaux cas

d'application.

Nous avons tâché de faire connaître en France combien,

sur plusieurs points du droit privé, la législation et la

jurisprudence de ce royaume sont peu favorables aux

rapports de bon voisinage que l'intérêt réciproque des

nations paraît exiger, et de montrer la nécessité, tantôt

pour le législateur, tantôt pour les Cours de justice,

d'abandonner certains principes qu'on doit, à notre avis,

considérer comme des préjugés, et qui, en préjudiciant

d'abord aux intérêts des étrangers, viennent ensuite

atteindre les Français eux-mêmes, par l'effet des mesures

de rétorsion prises dans les autres États l. C'est là un

1 Par exemple,la dispositionde l'art. 14du Codecivil(voy.nos169et 321
du Traité), le moded'assigner devantlestribunaux françaisles étrangersqui
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point fort grave, dont cependant on ne paraît guère se

douter en France, où l'on refuse encore d'admettre le

principe reconnu dans la plupart des autres États de l'Eu-

rope, suivant lequel, en matière de droit privé, les étran-

gers sont placés sur la même ligne que les régnicoles, à

quelques légères exceptions près.

En terminant cette nouvelle édition, je dois rendre un

hommage public à mon collaborateur et ami, M. Bergson.

Depuis plus d'un an qu'une douloureuse maladie me

laisse peu de relâche et de temps pour le travail, j'ai con-

fié à M. Bergson les affaires des nombreux clients qui

viennent des différentes parties de l'Europe me consulter

et me confier leurs intérêts ; je me plais à reconnaître le

talent et le zèle avec lesquels il m'a remplacé dans

l'accomplissement de cette tâche, où j'ai puisé la première

idée et les notions fondamentales de cet ouvrage.

FOELIX.

Paris, le 10juin 1847.

ne se trouvent pasdans le royaume(voy.n°. 192et 208),l'interdiction det
procèsentre deuxétrangers non domiciliésen France (voy.n° 157),la diffi-
culté qu'éprouvel'exécutiondes décisionsrendues à l'étranger, soit en ma-
tière de juridictioncontentieuse(voy.nO352, à la fin, et nO357),soit en ma-
tière de juridictionvolontaire (voy.n°470); la jurisprudence qui considère
commecapablede s'engagerl'étrangerâgédevingt-unans, mais mineurd'a-
près leslois de sa patrie (voy.nO88), etc.
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TRAITE
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PRIVE

TITRE PRÉLIMINAIRE

CHAPITRE 1.

INTRODUCTION.

Sommaire.

i. Définitiondu droit internationalprivé.
2. Triplerapport souslequell'hommeest soumisà la loi. Commentnaissent

les conflitsentreles lois de diversEtats en matièrede droitprivé.

1. Le droit international 1 [jus gentium) est l'ensem-

ble des principes admis, par les nations civilisées et in-

dépendantes , pour régler les rapports qui existent ou

peuvent naître entre elles, et pour décider les conflits entre

les lois et usages divers qui les régissent. Le droit interna-

tional se divise en droit public et en droit privé. Le droit

international public (jus gentium, pubhcum) règle les

rapports de nation à nation; en d'autres termes, il a pour

1Cettedénomination(International
Law)nousvieut des auteurs qui ont
pcritdans la Grande-Bretagneet aux
Etala-Unis de l'Amérique.septentrio-

nale. Voy.,entre autres, l'ouvrage de
M. Wheaton,intitulé: « Elémentsdu
droit international.»
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objet les conflits de droit public. On appelle droit inter-

national privé (jus genlium privatum) l'ensemble des

règles d'après lesquelles se jugent les conflits entre le

droit privé des diverses nations; en. d'autres termes, le

droit international privé se compose des règles relatives à

l'application des lois civiles ou criminelles d'un État dans

le territoire d'un État étranger (a).

Des questions de ce genre se présentent aujourd'hui

fréquemment en Europe et aux États-Unis de l'Amérique

septentrionale : le nombre s'en est augmenté en propor-

tion de l'accroissement des rapports réciproques entre les

nations.

2. L'homme est soumis à la loi sous le triple point de

(a) L'auteur paraît considérer comme rentrant dans le droit privé
les règles établies en matière criminelle. Sans doute ces règles concer-

nent directement les particuliers, puisqu'il s'agit de déterminer dans

quels cas et suivant quelles formes les particuliers pourront être frappés
de telle ou telle pénalité; mais il y a là avant tout une certaine orga-
nisation de la puissance sociale, une certaine part de souveraineté

conférée aux magistrats pour la protection d'unintérêt collectif. Aussi

voyons-nous presque tous les jurisconsultes qui se sont occupés du

classement des diverses branches du droit présenter le droit criminel

comme faisant partie du droitpublic.
Il est certain, du reste, qu'au point de vue du droit international,

après avoir mis dans une catégorie spéciale les rapports qui existent

simplement entre deux ou plusieurs particuliers (droitprivé proprement

dit), on peut encore distinguer utilement : 1° ceux qui existent entre

les gouvernements, considérés comme représentant chacun une nation

tout entière; et 2° ceux qui se forment entre un gouvernement et un

particulier sujet d'un autre gouvernement. De ces trois genres de

rapports, ceux-là seulement qui existent de gouvernement à gouverne-

ment, et dont les règles constituent ce que M. Fœlix appelle proprement
droit international public, n'entraient point dans le plan du présent
Traité.

Au surolus, voy. ci-dessous, n" 14, in fine,et no 540.
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vue de sa personne, de ses biens et de ses actes. Ainsi que

nous
l'expliquerons plus amplement par la suite, en

règle générale, la loi en vigueur dans la patrie ou au lieu

du domicile de l'individu règle tout ce qui concerne l'état

et la capacité de sa personne. Les biens sont régis par la

loi du lieu de leur situation. Quant aux actes licites de

l'homme, les lois du lieu où ils ont été passés en régissent

les formes extérieures. Ces mêmes lois et celles du lieu

de l'exécution des engagements, quelquefois aussi celles

du domicile des contractants, influent sur la matière

ou les solennités internes des actes. Les lois du domicile

de l'auteur d'un acte illicite, et celles du lieu où cet acte

a été commis, exercent leurs effets sur la répression du

même acte.

Il arrive très-fréquemment que l'individu possède des

biens dans un État autre que celui de son domicile, qu'il

passe des actes licites ou commet des actes illicites dans

un troisième territoire : alors il se trouve soumis à la

fois à deux ou trois pouvoirs souverains : à celui de sa

patrie ou de son domicile, à celui du lieu de la situation

de ses biens, enfin à celui du lieu de la confection ou de

l'exécution de ses actes licites, ou de la perpétration de

ses actes illicites. — La soumission au pouvoir souverain

de sa patrie existe depuis la naissance de l'individu, et

continue aussi longtemps qu'il ne change pas de nationa-

lité i. Sous les deux autres rapports, les lois le consi-

dèrent bien aussi comme sujet, mais dans un sens restreint

seulement : dans les pays étrangers où il possède des biens,

on l'appelle sujet forain; dans ceux où il passe des actes

1
Voy. injriJ.,no28.
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licites ou commet des actes illicites, on l'appelle sujet pas-

sager 1. Comme, en règle générale, chacun de -ces divers

territoires est régi par des lois qui diffèrent de celles des au-

tres, il s'élève fréquemment des conflits entre ces diverses

lois, c'est-à-dire qu'il s'agit de déterminer laquelle de ces

lois est applicable àla contestation. La présente exposition

a pour but de rechercher et d'indiquer, dans chaque cas

de ces conflits, quel est le pays dont la loi doit décider

le différend.

CHAPITRE II.

ESQUISSE HISTORIQUE.

Sommaire.

3. DroitRomain.
4. Le Corpusjuris n'offre pas de règlespropresà la décisiondesquestions de

conflitdes lois.
5. Moyenâge.
6. Travauxdesjurisconsultesdes XVIIeet XVme siècles.
7. Travauxdes jurisconsultesmodernes.
8. Transition.

3. Chez les Romains, nous ne trouvons aucune trace de

ce qu'on appelle aujourd'hui droit international (a). Nous

1Hert, Dissertatio de uno homine
plures sustinentepersonas,sect. 2, |

§ 13, p. 36. - Salinas, p. 13E:tsuiv.
- M. Rocco,préface, p. Xli, et p. 7.

(a) Cette phrase, prise au pied de la lettre et isolée de ce qui suit,
ne rend certainement pas la véritable pensée de l'auteur. Evidemment

M. Fœlix n'a pas voulu dire qu'aucun des textes de droit romain qui
nous sont parvenus ne prévoie la possibilité d'un conflit entre la légis-
lation romaine et une législation différente. Lui-même, dans la phrase

suivante, annonce qu'il va donner quelques indications relativement

aux cas de conflits de ce genre; or n'est-il pas clair comme le jour que
ces indications n'ont et ne peuvent avoir de valeur qu'autant qu'elles
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empruntons aux travaux de MM. Sell1 et de Waechter2

les indications suivantes, relatives aux cas de conflit des

lois romaines avec celles des pays étrangers :
Le citoyen romain était régi par le droit civil romain,

1De la recuperatiodesRomains.
conflit des loisdediversEtats,

R8R85Ket 6 : articlepubliédansles « Ar-

chivesdela jurisprudence,» t. XXIV,
p. 246et suiv.

se réfèrentà. des principes réellement admis en droit romain? — Sur
ce point, M.de Savigny (Systemdes heutigen rœmischenRechts,t. VIII)
s exprimede la manière la plus exacte lorsqu'il dit: « Ici, comparative-

ment à d'autres matières, nous ne trouvons en droit romain qu'un
« petit nombre de prescriptions directes et positives; mais il importe
« de les bien connaître: car les décisions des auteurs et des tribunaux
«sont en grande partie fondées sur une interprétation, saine ou erro-

«née, des règles et des principes du droit romain, dont souvent l'in-

« fluence s'exerce presque à l'insu de ceux qui la subissent » (préface,
P-2). Et un peu plus loin: «En fait, les jurisconsultes romains ont traité
«ces questions. Quoique leurs décisions soient en partie exclusives
CIet incomplètes, et qu'on ne puisse pas toujours les appliquer directe-
« ment, même dans les pays régis par le droit romain, il importe
«

beaucoup de les bien connaître. En effet, les doctrines des auteurs
« modernes et la jurisprudence qui s'y rattache sont en grande partie
« fondées sur les décisions des Romains, souvent mal comprises; de
« sorte que l'intelligence et la critique de la théorie et de la pratique
« modernes ne sont possiblesqu'après une étude approfondie des prin-
« cipes du droit romain en cette matière» (§344).

Quelle est donc précisément la pensée qu'a voulu exprimer M. Foe-
lix? Probablement il a été frappé de l'accord qui existe aujourd'hui
entre les Etats civilisés, accord en vertu duquel chaque Etat admet.
dans un certain nombre de cas, les lois étrangères parmi les sources
où ses tribunaux doivent chercher le principe de leurs jugements, de
telle sorte que le jugement sur un procèsdonné sera toujours le même,
quel que soit le pays auquel appartiennent les juges appelés à le ren-
dre. Il est certain que l'histoire du droit romain ne nous révèle l'exis-
tence d'aucun accord pour établir une semblable communauté de
règles à suivre et par les juges romains et par les juges des peuples
étrangers; et c'est là, croyons-nous, le fait que M. Fœlix a voulu si-
gnaler, quand il a dit: Chez les Romains,nous ne trouvonsamune trace
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par rapport à sa personne et à ses biens, même lorsqu'il

se trouvait hors de l'Empire ; les actes passés entre citoyens

romains en pays étranger devaient être appréciés selon le

droit romain.

Ceux des étrangers (peregrini) qui avaient le jus connu-

bii et le jus commercii jouissaient, quant au droit civil, des

mêmes droits que les citoyens, et, en conséquence, les

contestations dans lesquelles ils étaient intéressés devaient

être jugées d'après le droit romain.

Quant aux autres étrangers, on admettait encore une

distinction. Dans l'origine, ceux qui appartenaient à une

nation avec laquelle Rome avait conclu un traité, étaient

seuls en droit de réclamer la protection des tribunaux (a).

On appelait recuperatores les juges chargés de veiller à

l'exécution des stipulations portées par les traités 1. Plus

tard, lorsque Rome, devenue plus puissante, s'empara

1M.Sell,p. 72 et suiv.

de ce qu'on appelleaujourd'hui droit international. M. de Savigny serait

alors parfaitement d'accord avec lui, car voici comment il' s'exprime:
« Ce point de vue d'une communauté de droit entre Etats indépen-
« dants, qui tend à régler d'une manière uniforme la collision de dif-

« férents droits positifs, était étranger aux Romains. Il a fallu l'im-

« pulsion extraordinaire donnée aux relations des peuples dans les
« temps modernes pour faire établir et reconnaitre ces principes géné-
c raux» (ibid., § J48).

(a) Nous croyons qu'il en était encore ainsi du temps du juriscon-
sulte Pomponius, c'est-à-dire sous le règne d'Antonin le Pieux. C'est

du moins ce qu'on peut conclure du texte suivant: « Si cum gente

aliqud neque amicitiam, neque hospitium, neque fœdus amicitiœ causa

factum, habemus: hi hostesquidem non mnt; quod autem ex nostro ad

eos pervenit, illorum fit; et liber homo nosterab eis captus servus fit et

eorum. Idemqueest si ab illis ad nosaliquid perwniat. » (L. 5 § 2, Dig.,

Decaptivis et postliminio.)
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successivement de la presque totalité du monde alors

connu, cette incorporation fit cesser les tribunaux excep-

tionnels des recuperatores, et on créa un Préteur spécial

(prœtor peregrinus) chargé de statuer sur les contestations

concernant les étrangers
1

(a).
Les

rapports entre les citoyens romains et les étrangers,
ou entre

étrangers, furent appréciés par les juges romains

selon le jus gentium (b). Ici il ne faut pas oublier que le

jus gentium, d'après l'idée que s'en faisaient les Romains,

1 Ibid., p. 43get suiv.

(a) Il y a là tout au moins inexactitude dans l'expression. On pour-
rait croire, à la lecture de ce passage, que les recuperatoresdisparurent
lors de la création duprœtor peregrinus, lequel aurait dès lors succédé

a leurs attributions. Or, rien ne serait plus faux qu'une pareille idée.
¡n effet, d'abord l'établissement du prœtor peregrinus remonte au

commencement du 6e siècle de la fondation de Rome, et les recupera-
toresrendaient encore des sentences non-seulement au temps de Cicé-
ron, mais même au temps de Gaius, c'est-à-dire au 10e siècle de la
fondation de Rome. De plus, il est tout à fait impossible qu'à une

époque où l'on distinguait parfaitement le magistrat et le juge, le
prœtor peregrinus, qui avait d'une manière absolue la jurisdictio inter

peregrinosvel inter cives et peregrinos, ait supplanté les recuperatores,
c'est-à-dire de simples particuliers qui ne pouvaient juger que l'affaire
dont la connaissance leur était déférée par un ordre spécial.

Ce n'est pas ici le lieu d'entrer dans des détails approfondis sur les

recuperatores.Nous nous bornerons à reproduire la définition de Festus,
laquelle paraît se référer aux attributions les plus anciennes de cette
classe de juges: «RECIPERATIOest, ut ait GallusÆlius, cum inter popu-
lum et reges nationesque et civitates peregrinas lex convenitquomodàper
reciperatoresreddantur res reciperenturque,resque privatas inter seperse-
quantur3»

(b) C'est effectivement la règle qui était suivie en général, sauf le cas
où une loi positive aurait déclaré que tel rapport existant même entre
un citoyen et un étranger devrait être régi par le droit civil. Ainsi nous

voyons que pendant longtemps les lois romaines répressives de l'usure
n'étaient pas appliquées aux prêts faits à des Romains parles habitants
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était dominé par le droit romain; en effet, ils
définis- î

saient le jus gentium: jus quodcipud omnes gentes peræquè
i

custoditur t, d'où la conséquence qu'une proposition qui ]
se trouvait en opposition avec le droit romain n'était )

jamais regardée comme rentrant dans le jus gentium [a). *

Toutefois, on trouve que dans quelques cas les juges

romains appliquaient aux rapports entre étrangers, appar-

tenant à la même nation, les lois de cette nation.
C'était

surtout le cas lorsqu'il s'agissait de questions d'état ou de
J

successions ; quelquefois aussi en matière d'obligations 1

conventionnelles (b). Mais on ne saurait soutenir qu'il en
j

1Inst., § 1De jurenat., gent.et civ.

<|l

des États voisins (socii et Latini); mais qu'un plébiscite fut rendu, l'an

I561 de la fondation de Rome, pour faire cesser cet état de choses: I

Semproniustribunusplebis, ex auctoritatePatrum, plebemrogavit,pfebesque
scivit, ut

cum
sociis ac nominelatino

pecaniœ
creditœjus idem quod curn

-1civibusromanis, esset(Tite-Live,liv. XXXV,ch.7). 1

{a) Il y a là un peu d'exagération. La preuve en est notamment dans ;
l'état de choses qui existait en matière de prêt avant le plébiscite de

j501. Voy. la note précédente. ;

(b) Voici les principaux textes que l'on peut citer à cet égard:

Peregrina, si vulgà conceperit,deindè civis romana fada sit et pariat,
civemromanumparit; si vera ex peregrino, cui secundùmleges moresque

peregrinorum conjunctaest, videtur. peregrinus nasci. (Gaius, com-

ment. 1, § 92).

Peregrinus manumittens sermim non potest ad latinum perducere. ;
Prœtor nonpermittetmanumissumservire,nisi aliter legeperegrinàcaveatttf

Dosithée, Disputatiode manumissionibus,§ 12).
Is qui dedititiorvmnuméroest,. nec quasi civis romanus testari potest

cicm sit peregrinus, nec quasi peregrinus, quoniamnullius certœcivitatis

civis est, ut adversÙs leges civitatis suce testetur (Ulp. Fragm., Tit. XX,

§14).
Sponsoriset fidepromissorisheresnon tenetur, nisi si de peregrinofide-

promissoreqnœmmns,et aliojure civitas ejus utatur (Gaius,comment. III,

§ 120).
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ait été ainsi à l'égard de tous les individus appartenant aux

nations
étrangères avec lesquelles les Romains se trouvaient

en relations d'amitié et non en état d'hostilité ; même il

est douteux si les juges romains, saisis d'une contestation

entre
étrangers appartenant à la même nation, leur appli-

quaient en thèse générale les lois de cette nation, ou s'ils

les leur
appliquaient seulement dans l'hypothèse où cette

même nation se trouvait soumise à l'Empire romain. Jus-

tinien ayant supprimé1 toute différence entre les citoyens

romains et les peregrini de cette dernière classe, ceux-ci

devaient dès lors être jugés uniquement suivant les dis-

positions des lois romaines (a).

1 Tot.Tit. Cod.De deditiliâ liber-
tate tollendâet De latind libertatetol-

lendâet per certosmodosin civitatcm
romanamtransfusâ(VU,5 et 6).

Litterarum obligatio fieri videtur chirographis et syngraphis, id est, si
quis deberese aut daturum se scribat. Qmd genusohligationisproprmm
peregrinorumest (Gaius, comment. III, § 134).

(o) M. Fœlix se trompe quand il attribue à Justinien la suppression
de toute différence entreles citoyens romains et les peregrini apparte-
nant aux nations soumises à l'Empire. Dans les deux Titres du Code
cités par M. Fœlix, Justinien s'occupe uniquement (il est facile de s'en
convaincre en parcourant le dernier de ces Titres) d'esclaves qui, après
leur affranchissement, ne devenaient point citoyens romains, mais qui,
suivant les cas, étaient assimilés aux Latins ou aux peregrini. Quant
aux étrangers proprement dits, membres de nations soumises à Home,
le droit de cité avait été accordé à ceux qui habitaient l'Italie par une
loi Julia (au commencement du 8e siècle de la fondation de Rome) et à
tous les autres par l'empereur Antonin Caracalla.

Du reste, comme le fait remarquer notre auteur, au furet à mesure
que des étrangers obtenaient ainsi le droit de cité, toutes les disposi-
tions des lois romaines leur devenaient applicables. Par exemple, nous
voyons dans Aulu-Gelle,Nuits attiques, liv. IV, cb. 4) que ie droit
spécial des villes latines sur le mariage fut abandonné dès qu'elles
eurent la jouissance du droit de cité romaine.
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Ces lois n'offrent aucune règle générale applicable à

la question de savoir si le citoyen romain domicilié dans

une province ou dans une ville municipale dont le droit

particulier renfermait des dispositions spéciales, devait

être jugé, ou non, hors de son domicile, par ces disposi-

tions spéciales K Sur cette matière on ne trouve qu'un

seul texte 2, aux termes duquel la forme des testaments

se règle suivant la loi à laquelle l'individu est soumis

quant à sa personne (a).

Dans tous les points dont le droit romain abandonnait

le règlement au libre arbitre des parties contractantes,

celles-ci pouvaient convenir de l'application de telle ou

telle loi.

4, Plusieurs auteurs, notamment Huber 3, ont pré-

tendu trouver dans le corps de droit romain les règles

fondamentales qui doivent servir encore aujourd'hui de

guide au juge en matière de conflit des lois de divers Etats.

C'est une erreur, ainsi que l'ont démontré, entre autres,

Haas 4, M. Hartogh B et M. de Waechter6. Ces auteurs,

après avoir énuméré toutes les lois romaines qui ont

été invoquées à ce sujet, expliquent que les unes n'ont au-

cun rapport à la matière; que d'autres renferment des

1Hert, Decollisionelegum,sect. 4,
89-< 9 L. 9. Cod.,Detestant.

3De conflictu legum diversarum,
etc., no1.

4 Pages11,14et 15.5Chao.3.
6SS 4, 5 et 6.

(a) Pour savoir si le droit particulier à une ville est ou non appli-
cable à telle personne, il faut rechercher non pas si la personne a son

domicile dans cette ville, mais si elle ya le droit de cité, ou, en d'au-

tres termes, si la ville est sa patrie. Voy., en ce sens, M. de Savigny,

System,t. VIII, § 357.
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principes sur la compétence, applicables seulement à

l'organisation administrative et judiciaire de l'Empire

romain; que le surplus de ces lois, enfin, concerne

uniquement le droit civil. C'est, entre autres, le cas de la

L. 20, ff., De jurisdict. 1.

Dans un seul cas, quelques lois romaines peuvent être

invoquées en cette matière, mais uniquement comme

moyen d'interprétation des contrats et des dispositions de

dernière volonté. Nous verrons que ces lois se rapportent
à la diversité des usages qui ont existé dans les diverses

provinces de l'Empire ; il n'y est point question de rapports

avec les nations étrangères
2

(a).

3. Après la chute de l'Empire romain en Occident, les

divers
peuples qui s'en approprièrent les débris admirent

le système des lois personnelles, suivant lequel l'individu,

en
quelque endroit qu'il se trouvât, était régi, sous tous

les
rapports, par la loi dela nation dont il faisait partie3.

Ce système dut amener des conflits, surtout entre les lois

des
peuples conquérants et les lois romaines qui conti-

nuaient à régir les anciens habitants du territoire. Aussi

on trouve dans les Leges Barbarorum, particulièrement

dans la Lex Burgundionum et dans l'Edictum Theodorici,

des
dispositions qui, dans le but de prévenir des conflits

de cette nature, sont déclarées applicables aux deux na-

1Voy. aussiTittmann/ch. |,§ 8; de
Wening-Ingenbeim,§ 22 ; M.Burge,
t. I, p. 1; et M. Mittermaier, Prin-
cipes.S 30.

2 V.infrà, n°96.3M.de Savigny,Histoiredu droit
romainau moyenâge (traduction),

t. I, chap. 3, p. 89 ; M.Eichhorn,
Histoirepolitique et du droit alle-
mand, t. 1,§ 46; Hauss,in p,-œmo-
neodis; M. Hartogh, p. 94; M. de
Waechter,§ 7 ; M. Günlher,p. 59;
Mangelsdorf,§ 5.

(a) Comp. M. de Savigny, System,t, VIII, p. 24 dela traduction.
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'tiens 1; mais, du reste, les Leges Barbarorum n'offrent

point de règles pour la décision de ces conflits 2.

Les étrangers appartenant à une autre nation non réunie

sous la même souveraineté devaient, pour jouir du droit

national, obtenir une protection spéciale 3.

Par la suite des temps, les nations vivant sous la même

domination politique se confondirent en se réunissant

dans une seule, et le système des lois personnelles fut

complètement remplacé par celui de la souveraineté terri-

toriale. Le droit applicable ne fut plus déterminé par la

naissance, mais parle territoire : la loi du territoire s'ap-

pliquait aux choses et aux personnes qui s'y trouvaient 4.

Le principe de l'exclusion des étrangers de la jouissance

du droit civil, à moins d'une protection spéciale, com-

mença à disparaître pour faire successivement place à la

règle qui admet l'étranger à la jouissance des droits du

régnicole, sauf quelques rares exceptions;) (a. Le sys-

1 LexBurgundionum,lit. 2, § 1 ;
lit. 8, § 1 ; lit. 9, § 1 ; tit. 10,§ 1 ;
tit. 13,§1; tit. âl,§1; tit. 26,§1.;
tit. 28, S 1. ; tit. 31, S L Ediclum
Theodorici,no. 34,43 et H. - Quel-
quefois cependant les mêmes lois
établissent, pour les nationaux, des
dispositions spéciales, différentesdu
droit romain. Lex Burgundionum,
lit. fit, 1 (enmatièrede succession);
et tiL. 40, § 1 (en ma-
tière de secondes noces,. Edictum
Rotharis, cap. 205, 22!\ - Voy. M.
Zœpfl, compte-rendude l'ouvragede
M. Schæfuer, dans les Annalesde

Heidelbern.1842.nO34. n. -539.-
2 M.

-
Eichhorn,ibid., § 46, p. 296;

M.deWeechter,ibid.
3M- Eichliorn, Droitprivé, § 75;

M. Mittermaier, Principes, §§ 105 et
suiv. ; M.deWsechter.ibid.4M. de Wæchter, ibid., -Maugels-
dorf,S10.

:iVoy.Auth.Friederici: Omnespe-
regrini (Cod.,Conmunia de success.).
M. Eichhoru, Droit privé, § 75 ;
AJ. Mittermaier Principes, § 109 ;
M. MÜbleubruch,DocirinaPandectfl-
rum, § 187.

(a) Je crains bien que M. Fœlix n'ait confondu ici deux choses par-
faitement distinctes, la question de la jouissance ou de la privation des

droits civils et la question du conflit entre législations diverses.
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tème de la souveraineté territoriale pouvait avoir pour

effet de faire décider toutes les contestations suivant la loi

du lieu où siégeait le tribunal saisi; toutefois cet usage ne

devint pas règle générale.

1-

Toutes les fois qu'on recherche quelle est dans un pays la condition
légale des étrangers, il faut d'abord se demander si, d'après la légis-
lation de ce pays, tels ou tels droits, telles ou telles manières d'ac-
quérir, etc., existent pour les étrangers comme pour les nationaux,
par exemplesi l'étranger est admis au droit de propriété foncière, si

l'étranger peut acquérir par voie de succession légitime ou testamen-
taire. Puis, quand on a reconnu que tel droit, que tel mode d'acquérir,
est accessible à l'étranger, il reste à déterminer quelle loi sera

applicable, en supposant que la loi de la situation de l'immeuble,
celle de l'ouverture de la succession, celle du domicile de l'étranger,
ne réglementent pas de la même manière soit l'étendue de la propriété
foncière, soit la dévolution de l'hérédité: c'est alors un ccnflit entre
des lois diverses qu'il s'agit de vider, et c'est en vue des conflits de ce
genre qu'a été composé le présent Traité.

Cela posé, quel était l'état de choses existant à l'égard des étran-
gers, notamment en France, lorsque, suivant l'expression de M. Fœlix,
'es nations vivant sous la même dominationpolitique se furent confondues
ense réunissant dans une seule? D'abord un assez grand nombre de
Acuités appartenant au Francais étaient refusées à l'étranger: ainsi

l'étranger ne pouvait ni transmettre ni recueillir à cause de mort.
L'ordonnance de l'empereur Frédéric 11, que M. Fœlix cite en note,
permet à l'étranger de tester; mais cette ordonnance,quoique repro-
duite par le roi Louis X, ne paraît pas avoir jamais été suivie en
France. Ce qui est bien certain, c'est que cette ordonnance n'est nul-
lement relative, comme pourrait le faire croire le texte de notre au-
teur, à la question de conflit entre législations diverses: elle veut
simplement que l'étranger ne soit pas exclu, comme tel, du droit de
disposer par testament. Quant à la question de conflit, la règle autre-
fois suivie en France était que la loi française devait seule être appli-
quée dès qu'un Français était intéressé dans le différend, que si aucun

Français n'était intéressé, on suivait la loi étrangère quantum ad deci-
soria, et les coutumes françaises quantùm ad formas et litis ordina-
tionem.

Voy., pour plus de détails, notre Histoire de la condition civile des
étrangersen France, p. 02 et suiv., p. 118 et suiv.
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Le régime féodal, qui avait pris naissance dans l'inter-

valle, ainsi que l'établissement des villes, subdivisèrent la

partie de l'Europe occupée par les peuples d'origine ger-

manique en un grand nombre de territoires plus ou moins

indépendants l'un de l'autre. A cette époque du moyen âge,

chaque province, chaque ville était régie par une coutume

particulière (statutum) (a). Plus tard, les relations d'ami-

tié, de parenté et de commerce qui s'établirent entre les

habitants des divers territoires, firent naître des ques-

tions qu'on appelait mixtes, c'est-à-dire des cas de conflit

entre deux ou plusieurs coutumes, des différends pour

lesquels il s'agissait au préalable de savoir quelle était la

coutume applicable à la décision du fond de la contesta-

tion. Les débats élevés sur des questions de cette nature

ont donné lieu à diverses dissertations de conflictu legum,

qu'on trouve dans les écrits de Barthole, Balde, Dumou-

lin, d'Argentré, etc. 1
(b).

6. Cette matière a reçu de grands développements dans

les temps modernes, par l'accroissement successif des

1M.Hartogh,p. H et suiv.

(a) Il paraît que c'est pour les républiques italiennes qu'a été créée

l'expression technique statuta, qui plus tard fut appliquée dans d'autres

pays.

(b) Nous recommandons particulièrement au lecteur la dissertation
du grand jurisconsulte breton. La Coutume de Bretagne avait un ar-

ticle 218, ainsi conçu: « Toute personne pourvue de sens peut donner
le tiers de sonhéritage à un autre qu'à ses hoirs, au cas qu'ellene le feroit

par fraude contre ses hoirs. » Sur cet article, d'Argentré se demande

(glose 6) an in ineundâ hac bonorumquotâ, bona quoque ea quce extra

finesBritanniœdonator habuit, sub diversisprovinciis et statutis, in com-

putationem reniant bonorum, ità ut donatarius habeat tertiam de toto
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rapports entre les différentes provinces du même État, et

entre les divers États eux-mêmes. Le droit de toutes les

nations (le droit des gens moderne) a admis en principe
que le pouvoir exclusif de chaque nation sur son territoire
ne fait pas obstacle à l'entrée, au passage et au séjour des

étrangers. On leur permet, quoique avec des restrictions,
de faire le commerce, d'acquérir des meubles et même des

immeubles, soit par des actes entre-vifs ou de dernière

volonté, soit ab intestat t. Ces relations réciproques ont

nécessairement amené de fréquentes contestations, soit

entre des
étrangers et des nationaux, soit entre des étran-

gers seuls; et il s'est agi de savoir si ces contestations

devaient être décidées par les lois du pays auquel l'étran-
ger appartient pour sa personne, ou du pays dans lequel
ses biens sont situés, ou bien par celles du lieu dans

lequel il a passé ou promis d'exécuter une convention ou

autre acte licite, ou, enfin, par les lois du lieu dans lequel
il a commis un acte illicite. Aussi les auteurs plus récents
se sont occupés de systématiser les divers cas où des mo-
tifs de convenance commune peuvent faire admettre

l'application des lois étrangères dans un territoire donné.
Les jurisconsultes des Pays-Bas ont frayé la route. Nous

signalons les ouvrages de Burgundus, Rodenburg, Abra-
ham à Wesel, Paul Voet, Jean Voet. Parmi les travaux

1 G.F. t Martens,Droit des gens,S8 8; Klüber,Droit des gens, §79 ;
Schmalz, liv. 1, chap. 2; Saalfeld,
§32.

~OMe~onspatrimonio, ubicumquelocorumsitum sit; et, à cette occasion, i!nous donne un traité complet de statutis personalibuset realibus. Même
pour les jurisconsultes modernes, il y a beaucoup à gagner à la lecture
de ce traité.
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des jurisconsultes allemands, nous citerons, outre les

dissertations de Huher et de Hert, la Rhapsodia quœstio-

nurti de Hommel, et le Traité de Cocceji, intitulé : De fun-

datâ in territorio jurisdictione. En France, le Traité de

Froland, sur la nature et la qualité des statuts, et les deux

ouvrages de Boullenois, ont été suivis des Observations

du président Bouhier sur la coutume de Bourgogne"

7. Aujourd'hui que la France et quelques-uns au moins

des autres grands États de l'Europe 1 sont régis chacun

par une législation uniforme, les questions mixtes se pré-

sentent moins fréquemment entre les provinces soumises

à la même souveraineté ; mais ces questions ne cessent pas

de renaître par suite des différences qu'offrent les législa-

tions des divers États indépendants. Des motifs de conve-

1Dansla majeurepartie des grands
Etatsde l'Europe, il n'existepointde
législationuniformeapplicableà tou-
tes les provinces dont se compose
chacunde ces Etats. Aucunedes co-
loniesanglaiseset desautres contrées
dépendant de la Grande-Bretagne
n'est régie par les mêmes lois que
l'Angleterre. Voy. M.Burge,passim,
et la Revueétrangère,t. VI, p. 721et
suiv. Le Code civil d'Autriche n'est
pas applicable en Hongrie, dans la
Croatie, l'Esclavonieet la Transyl-
vanie (Winiwarter, le Droitcivilau-
trichien,vol. 1, § 15). Quant à la
Prusse,voy. la Revueétrangère,t. IV,
p. 419 et buiv. — Dans la Bavière
rhénane, les lois françaisessont en-
core en vigueur.Parmiles autrespro-
vinces du royaume de Bavière, les
unessont régiespar le Codebavarois,
les autres par le Code autrichien,

d'autres par la législationprussienne
ou par des lois spéciales.Voy. Jaeck,
Statistique du royaume de Bavière,
etc.; Weiské,Dictionnairede droit,
t. 1, p. 654et suiv. — La Hesserhé-
nane a conservé la législationfran-
çaise, tandis que le surplus de ce
grand-duchéest régi par le droitcom-
munde l'Allemagne.Dansle royaume
de Hanovre,chaque province a ses
lois ou statuts spéciaux.Voy.Grefe,
Guidedans l'étudedu droit privéde
Hanovre,t. 1,§§9et suiv.- LaRussie
a aussiseslois provinciales.Voy.la Re-
vueétrangère,t. V, p. 1et suiv.—Les
provincesallemandesfaisantpartiedu
royaumede Danemark(a) ne sontpas
régiespar le Codedanois.Voy.ibid-,
t. Ill, p. 2.- Dansl'Unionaméricaine,
chaqueEtat a sa législationparticu-
lièreen matière de droit privé. Vov.
ibid., t. VI,p. 72.

(a) Il n'y a plus aujourd'hui de provinces allemandes faisant partie
du Danemark.
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nance et d'utilité réciproque des citoyens, motifs qui,
sous l'ancien régime, ont servi de base aux décisions des

auteurs et des tribunaux en matière de conflit des statuts

provinciaux et municipaux, doivent aujourd'hui trouver

leur application aux cas de conflit entre les lois plus géné-
rales qui régissent les divers empires et royaumes; car

rien n'est
changé que l'étendue du territoire sur lequel

chaque loi exerce ses effets.

Aussi de nouveaux traités sur la matière ont paru de
nos

jours, les uns contenus dans des ouvrages plus

étendus, les
autres ex professo. Parmi les travaux de la

première espèce, nous comptons, en Allemagne, ceux
de Gluck 1, Thibaut 2, Mittermaier 3, Eichhorn 4,

Miihlenbruch 5, Wening- Ingenheim 6, Gœschen 7.

Nous
signalerons encore les dissertations de Hamm ,

Tithnanu, Hauss et Hartogh.
— En France, plusieurs

articles de Merlin, dans le Répertoire de Jurisprudence
et dans les Questions de Droit, offrent des discussions

judicieuses sur la matière. M. Pardessus a publié un

Trité sur l effet des lois, actes et jugements étrangers,
devant les tribunaux français 8. Les derniers traités

publiés sur cette partie du droit sont ceux de MM. Massé,

ftemangeat et Mailher de Chassat. — Aux États-Unis,
M.

Kent, dans son Traité des lois américaines, et

j

Wheaton, dans ses Éléments du droit
international

1 1
Commentaire

desPnndectes, t. I,

§§ 73-76;
Production à l'étudedu

ÏdTrroJi*t i.rivé.SS 17 48OtAQI ( si
OCi lOCt 13,

1 étiit.)Yèoie
des Pondeetes, § 36ne

Prinncipes
du dï'oitprivéallemand,«SSSS.'50 etsuiV.ffieériif

,. Introductiolla-;;';i,,'it privé alle-
.a mand, ,§§34-37(4°édit.).

8 Doctrina Pandectarurn, 88 72 et
suiv.

6 Manuel du droit civil commun,q 22.

7
Cours de droit civil commun,q 31.- 8Coursde droit commercial,sep-tième partie,Tit. 7,
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se sont également occupés du droit international privé.

Cinq ouvrages ex professo ont paru hors de France,

dont les auteurs sont MM. Story, Rocco, Burge, Schsefner

et de Waechter (a).

8. Nous avons cherché à profiter des lumières qui ont

été répandues par les auteurs dont nous venons de faire

mention. Ainsi que nous l'avons fait remarquer au n° 1,

le droit international privé est l'ensemble des règles

relatives à l'application des lois civiles ou criminelles

d'une nation dans le territoire d'un État étranger; en un

mot, l'ensemble des règles relatives à l'application des

lois étrangères de droit privé 1. Ces règles ne se trouvent

pas constatées, du moins en général, par le texte d'un

Code; nous expliquerons, au n° 11, qu'elles ont été éta-

blies par l'usage des nations et par leur consentement

tacite ; il faut les rechercher dans les ouvrages des auteurs

qui ont traité la matière, et dans les recueils de décisions

des tribunaux des divers pays. De là la nécessité d'offrir

un grand nombre de citations à l'appui de chacune des

règles que nous indiquerons. En effet, plus une assertion

réunira de suffrages, plus elle peut être
regardée

comme

adoptée par l'usage des nations et par leur consentement

tacite 2.

1Il est entendu que les règles ainsi
établies ne s'appliquent qu'aux pays
dont la législationne renferme pas de

dispositionstextuellessur l'application
des lois étrangères ou sur la position

des étrangère qui se trouvent dans le
territoire. Hauss,p. 10.Voy. ci-après,
n°16.

2 Voy. la préface.

(a) Aujourd'hui il faut citer, au premier rang des auteurs qui ont

approfondi la matière, le grand jurisconsulte prussien M. de Savigny

( System,t. VIII, chap. il.
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Nous

nous "attacherons à réunir et à classer, dans un
système

méthodique les règles admises en cette matière;

nous mencerons
par indiquer de quelle manière leslois

de chaque
nation saisissent la personne, les biens et

les actes de l'individu.

CHAPITRE III.

PRINCIPES FONDAMENTAUXf.

Sommaire.

9.
Premierprincipefondamental.

jU*Secondprincipe.

H.
Conséquence

de ces deux pIÍncipes: doctrine de' M. Story, adoptéeparl'auteur.

t2. Réponseauxattaques
dont cette doctrinea été Mj'.t.

13.Missionde
l'écrivainen cettematière.

14. Le D
loi dansun territoire étranger appar-tient audroitdesgens.15.

Double
restrictionqu'admet l'applicationdes loisétrangères.16. Résumé.

17.Réfutationdesthéoriesà priori.18.Réponseà une objectionsur l'applicationdesloisétrangères.

9.

Le premier principe
général, en cette matière,résulte

immédiatement
du fait de l'indépendance des na-tions. ((

Chaque
nation possède et exerce seule et exclu-

sivement la souveraineté

et -la juridiction dans toutel'étendue

de
son territoire. » De ce

principe il suit queles lois de
chaque

Etat
affectent, obligent et

régissent de

plein droit toutes

les
propriétés immobilières et mobi-

lières qui se trouvent dans son
territoire, comme aussi

1 Ladoctrine quenous exposons
dansce Chapitreest celle deM.Story; nous adoptons complétement

lesidées du savant ami,,i-icain.
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toutes les personnes qui habitent ce ternaire, qu'elles 9

y soient nées ou non; enfin, que ces lois affectent et régis- J

sent de même tous les contrats passés, tous les actes con- 1

sentis ou perpétrés dans la circonscription de ce même 1

territoire l. 1

En conséquence, chaque État a le pouvoir de régler

les conditions sous lesquelles les propriétés immobilières m

et mobilières existant dans les limites de son territoire,

peuvent être possédées, transmises ou expropriées,

comme aussi de déterminer l'état et la capacité des per-

sonnes qui s'y trouvent, ainsi que la validité des contrats

et autres actes qui y ont pris. naissance, et les droits et

obligations qui en résultent; enfin, les conditions sous 9

lesquelles les actions peuvent être intentées .et sui vies dans 9

la circonscription de ce territoire, et le mode d'adminis- m

trer la justice2. I

10. Le second principe général, c'est qu'aucun État, I

aucune nation, ne peut, par seslois, affecter directement, I

lier ou régler des objets qui se trouvent hors de son terri- m

foire, ou affecter et obliger les personnes qui n'y résident

pas, qu'elles lui soient ou non soumises par le fait de leur

naissance. C'est là une conséquence du premier prin- S

cipe général : le système contraire, qui accorderait à

chaque nation le pouvoir de régir les personnes ou les S

choses se trouvant hors de son territoire, ce systèm

méconnaîtrait-l'égalité des droits entre les diverses nation
^B

1 M.Story, § 18; Huber, no 2;Bur-
«undus, tract. 1, no24; Rodenburg,
Tit. 1, chap,3 ; Voet,adff., Tit. De
statutis, n° 5; Cocceji,Dissertatiode

fundatâ in territorio jurisdictione,
Tit. 11; Vattel, liv. 1, § 215; Haas,

§1 ; Meier,§ 7 ; M. Rocco, liv,
ilchap.12 ; M. Hartogh,p. 63 et sqiv.2 M. Story, §19. :..:.

BOUllenOiSI

Traité, t. 1, p. 2,

3

et 4, établit à

pa

près le même système,qu'il formul̂ Ben cinqprincipesgénéraux. -~~
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et la souveraineté exclusive qui appartient à chacune

d'elles 1
(a).

11. Les deux principes que nous venons d'énoncer

engendrent une conséquence importante, et qui ren-

ferme notre doctrine tout entière : c'est que tous les

effets que les lois étrangères peuvent produire dans le

territoire d'une nation dépendent absolument du con-

sentement exprès ou tacite de cette nation 2. Une nation

1 M. Story, § 20; Rodenburg,De
jurequodoritur ex statutnrumdiver-
sitate,chap.3,§ 1; Paul Voet, § 7,
cap. 2 ; Boullenois, 6e principe gé-néral ; Martens,§§ 84et 86; M. Za-
chanæ,article sur la règle de droit :
locusrégit actumdans la Thémisal-
lemande,t. II, p. 95 et suiv., § 2. -
M.

Burge, t. I, p. 1 et 2, remarqueavecraison que le principe énoncé

dans la L. 20, if., ¡De jurisdict., dé-
finit exactement les limites territo-
rialesde la loi (Voy. la Revue étran-
gère, t. VI, p. 729). Dureste, le texte
de cette L. 20n'a pas une application
directeau droitinternational. Voy.su-
prà, n° 4.-

2 M.Story, §§ 21 et 22; M.Graun,
p. 436.

(«) Les deux principes développés par M. Fœlix aux nOS9 et 10 peu-
vent, à notre avis, être formulés plus simplement et plus exactement
en ces termes: « Un Etat souverainest libre de faire abstraction des lois

étrangères, de telle sorte que les différentes autorités à qui est déléguée
par cet État telle ou telle portionde la puissancepublique n'appliqueraient
jamais, quellesque fussent les circonstances,d'autre loi que la loi nationale.
Viceversa, un État ne peut exiger que sa loi nationale soit appliquée,
el quelque cas que ce soit, par les autorités qui dépendent d'un autre
Etat souverain.» — Au fond, notre pensée ne diffère point de celle
de M. Fœlix. Quant aux exemples qu'il donne, nous ne comprenons
pas trop pourquoi, parlant des contrats ou autres actes de l'homme,
il distingue suivant le territoire dans lequel ils ont été consentis ou
perpétrés. Supposons qu'en France on s'en tienne rigoureusement aux
principes que nous venons de poser: évidemment la loi française sera
tout aussi bien appliquée par les autorités françaises quand il s'agira,
par exemple, d'un contrat passé en pays étranger, que quand il s'agira
d'un contrat passé en France; seulement, en fait, les autorités fran-
çaises auront sans doute moins souvent à statuer relativement à des
contrats passés en pays étranger.

Au surplus,voy. ci-dessous, n° 14.
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n'étant point obligée d'admettre dans son territoire l'ap-

plication et les effets des lois étrangères, elle peut indubi-

tablement leur refuser tout effet dans ce territoire : elle

peut prononcer cette prohibition à l'égard de quelques-

unes seulement, et permettre que d'autres produisent

leurs effets en tout ou en partie. Si la législation de l'État

est positive sous l'un ou l'autre de ces points de vue, les

tribunaux doivent nécessairement s'y conformer l. En

cas de silence, et alors seulement, les tribunaux peuvent

apprécier, dans les espèces particulières, jusqu'à quel

point il y a lieu de suivre les lois étrangères et d'en ap-

pliquer les dispositions. Le consentement exprès de la

nation à l'application des lois étrangères dans son terri-

toire résulte soit des lois par elle rendues, soit de traités

conclus avec d'autres nations. Le consentement tacite

se manifeste par les décisions des autorités judiciaires et

administratives, ainsi que par les travaux des auteurs.

Les législateurs, les autorités publiques, les tribunaux

et les auteurs, en admettant l'application des lois étran-

gères. se dirigent, non pas d'après un devoir de nécessité,

d'après une obligation dont l'exécution peut être exigée,

mais uniquement d'après des considérations d'utilité et

de convenance réciproque entre les nations (ex comitate,

ob reciprocam utilitatem). La nécessité du bien public

et général des nations
2 a fait accorder, dans chaque

État, aux lois étrangères, des effets plus ou moins éten-

dus. Chaque nation a trouvé ses avantages dans ce mode

de procéder. Les sujets de chaque État ont des rapports

multiples avec ceux des autres États; ils sont intéressés

1M.Güntlier,p. 59. 2
M.Story,§ 25; M. Heffter,§7.
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dans des affaires traitées et dans des biens situés à l'étran-

ger. De là découle la nécessité, ou du moins l'utilité pour

chaque État, et dans le propre intérêt de ses sujets, d'ac-

corder certains effets aux lois étrangères, et de recon-

naître la validité des actes passés dans les pays étrangers,

afin que ses sujets trouvent dans les mêmes pays une

protection réciproque de leurs intérêts. C'est ainsi qu'il

s'est formé entre les nations une convention tacite sur

l'application des lois étrangères, convention fondée sur

les besoins réciproques. Cette convention n'est pas la

même partout : quelques États ont adopté le principe de

la
réciprocité complète, en traitant les étrangers de la

même manière que leurs sujets sont traités dans la patrie

de ces
étrangers l. D'autres États

2
regardent certains

droits comme inhérents absolument à la qualité de ci-

toyen, de manière à en exclure les étrangers; ou bien ils

attachent une telle importance à quelques-unes de leurs in-

stitutions, qu'ils refusent l'application de toute loi étran-

gère incompatible avecl'esprit deces mêmes institutions (a).

1 C'est le cas en Autriche (Code
Civil,S33), en Prusse et en Bavière
(Voy,la Revue ètranqère,t. V,p. 188
et 189).

2
L'Angleterre(qui n'admetpas les

étrangersà succéderauxbiensimmeu-
bles.

n
Voy.la Revueétrangère, t. VI,

p. 447); la France [Voy.ibid.,
t. IV, p. 52; et intrà, nO88, ainsi
que la matière des contestationscon-
cernantlesétrangerset cellede l'exé-
cution des jugementsrendus en pays
étranger).

(a) Ici encore M. Fœlix nous paraît confondre un peu la question de
savoir si tous les droits accordés aux nationaux doivent également être
accordésaux étrangers, et la question de savoir jusqu'à quel point les

législations étrangères doivent être appliquées par les autorités d'un
pays. Voy.ci-dessus, p. 42, note a.
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Mais ce qu'il y a de certain, c'est qu'aujourd'hui toutes «

les nations ont adopté, en principe, l'application, dans

leurs territoires, des lois étrangères (a), sauf toutefois

(ainsi que nous venons de l'indiquer, et que nous l'expli-

querons encore par la suite) les restrictions exigées par le

droit de souveraineté et l'intérêt de leurs propres sujets.

C'est là la doctrine professée par les auteurs qui ont écrit

sur la matière.

« Avant toutes choses, dit le président Bouhier 1, il

« faut se souvenir qu'encore que la règle étroite soit pour

« la restriction des Coutumes dans leurs limites, l'exten-

« sion en a néanmoins été admise en faveur de l'utilité

a publique, et souvent même par une espèce de néces-

« sité. Ainsi, quand les peuples voisins ont souffert cette

(vextension, ce n'est point qu'ils se soient vus soumis à

« un statut étranger ; c'est 'seulement parce qu'ils y ont

« trouvé leur intérêt particulier, en ce qu'en pareil cas

« leurs Coutumes ont le même avantage dans les pro-

« vinces voisines. On peut donc dire que cette extension

«est fondée sur une espèce de droit des gens et de bien-

« séance, en vertu duquel les différents peuples'sont taci-

« tement demeurés d'accord de souffrir cette extension

« de Coutume à Coutume, toutes les fois que l'équité et

« rutilité commune le demanderaient ; à moins que celle

1 Observationssur la Coutumede Bourgogne,ch. t3,nos 62et 63,p. 457.

1

(a) Suivant M. Günther, p. 30 et 31, cette comitas a deux sources

;principales: la civilisation et le christianisme. — Story (§ 3) exprime
à peu près la même idée lorsqu'il dit que le droit international s'est ;

lentement formé dans les temps modernes sous la double influence du

christianisme et du commerce. — Comp. M. de Savigny, t. VIII, § 348.
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l'extension serait demandée ne contint en ce cas« une
disposition prohibitive. »

(\

Hectores
imperiorum dit Huber, De conflictu legum,«

§ 2 comiter agunt, ut jura cujusque populi intra
(( terrninos ejus exercita, teneant ubique suam vim, qua-a tenus nihil potestati aut juri alterius imperantis ejus-
lue civium

praejudicetur. »

le ua.ns
son

publicum xmiversale, lib. 3, cap. 8, § 7,jee même auteur ajoute : « Summas potestates cuiusque(1 r.;.,.,",- 1 1. -

H lPUDllcæ induIgere sibi lllUtuo, ut jura legesque alia-«
rUlIl in aliarulll territoriis effectum habeant, quatenus« síne

praejudicio indulgentium fieri potest. Ob recipro-(( earn enim utilitatem in disciplinam juris gentium

,( abiit,
ut civitas alterius civitatis leges apud se valere

patiatur». »

12. Un auteur estimable 2, mais dont il nous est
Impossible de partager l'opinion, a opposé à la doctrine de
M. Story que l'idée de la comitas est vague, et que rare-
mentles auteurs et les tribunaux l'ont prise pour base de
leurs décisions. En effet, les expressions : comitas gen-
tium, convenance

réciproque, présentent par elles-mêmes
une

idée
très-générale; mais, en présence du nombre

infini de
rapports qui peuvent surgir entre les individus

appartenant
à diverses nations, on a dû, pour désigner

l'ensemble des considérations qui peuvent guider les

gouvernements
et les juges dans les cas de conflit de

lois, employer des expressions ayant un sens général. A

l ZteeJ??gage
dans VoeL, ad ff.,

Tit. I)e stut Î Dos 12 et 17; dans
^•lRoccos'ïn'V!.Sn-a120,; dansM.Burge,
t.l, p. 5 et suiv.;

dans M. Mitter-maier,au compLe-rendnde cesdeux,

derniers
ouvrages {Journal aitique,

t. XI,p. 268
et suiv.), et dans sesPrincipes.Sxn

2 M. Schaefuer,§30.



26 TITRE PRÉLIMINAIRE. - CHAPITRE III.

la vérité, très-souvent les auteurs et les tribunaux, au

lieu de parler de la comitas gentium, et de la convenance

réciproque, sont entrés dans des raisonnements philoso-

phiques. Mais au fond les arguments de ce genre ne con-

stituent que des motifs de convenance réciproque (ob re-

ciprocam utilitatem) pour les deux nations d'admettre,

dans leurs territoires respectifs, l'application des lois

étrangères, et dès lors nous en revenons toujours à ce

principe fondamental, que l'application des lois étran-

gères n'est qu'une concession, et ne saurait être exigée

1

comme un droit. Nous le répétons, toutes les nations sont 1

trop jalouses de leur indépendance pour reconnaître un 1

juge supérieur ayant par lui-même le pouvoir de décider

qu'une loi étrangère recevra son exécution dans un autre

État i.

13. Dans un pareil état de choses, la mission de l'écri-

vain, en cette matière, se borne à signaler, suivant un
|

ordre méthodique, les cas dans lesquels la comitas gen-

tium a été appliquée, à indiquer les cas analogues sus- {

ceptibles d'être décidés de la même manière, et à engager j

les nations, par la perspective des avantages réciproques, I

à rendre plus fréquente, dans leurs territoires respectifs,

l'application des lois étrangères. Par la suite, l'accroisse-
4

ment du nombre des décisions intervenues, et les débats
j

qui les auront précédées, permettront d'établir des règles

plus générales que celles qu'on a pu admettre et recon-

naître jusqu'à ce jour. C'est ainsi que le droit interna- t

tional privé pourra arriver à l'état de science, de même i

qu'en France le droit administratif y est arrivé, depuis J
l'

1M.Heffter, §

2. rjl
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peu d'années (a), par les travaux de MM. de Gérando,

Macarel, de Cormenin et autres, qui ont commencé par

classer d'une manière méthodique les décisions inter-

venues.

14. Le principe de l'application des lois étrangères,

dans le territoire d'une nation, appartient, non au droit

privé, mais au droit des gens: bien qu'il s'agisse au fond

d'appliquer des dispositions du droit privé, cependant

cette application n'a lieu que par suite de rapports de

nation à nation. En fait, rien n'empêche les sujets d'un

État de traiter avec les sujets d'un autre. La question de

l'application des lois étrangères se présente lorsque, soit

a la suite d'une convention, soit à l'occasion d'un fait licite

(comme en cas de succession), ou d'un fait illicite, l'une

des parties intéressées réclame l'intervention de l'autorité

publique de l'un des États, de ses tribunaux par exemple,

pour sanctionner ou annuler la convention passée entre

des membres de diverses nations, ou pour régler les droits

des
étrangers sur des objets situés dans le territoire, ou,

enfin, pour la répression du fait illicite commis par un

étranger. Dans tous ces cas, il s'agit de savoir jusqu'à

quel point l'autorité publique devra admettre l'application

des

lois
étrangères. Huber, dans le traité De conflictu

tegum, n° 1, dit: « La question appartient plutôt au droit

« des gens qu'au droit civil, parce qu'il est évident que
« les

rapports respectifs des diverses nations entre elles

« rentrent dans le domaine du droit des gens 1. » — Il

1Même observation dans Grotius,lettre 467; dans Bynkershoeck, De
foro legatorum, cap. 2; dans Voet,
adff., Tit. Destatutis, §18; Vattel,

¡a) M. Fœlix écrivait en 1847.
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ajoute, au n° 2 : « La décision de cette question doit

« être recherchée, non dans le simple droit civil, mais

« dans la convenance réciproque et le consentement

« tacite des nations : car, si, d'une part, les lois d'une

« nation ne peuvent point exercer directement leurs effets

« chez l'autre, d'une autre part, rien ne serait plus pré-

« judiciable au commerce et aux relations des nations

c entre elles, que ce qui est valable d'après le droit d'un

« certain lieu, fût sans effet dans un autre lieu, par la

« diversité du droit. »

On peut donc appelerjus gentium privatum le droit in-

ternational ayant pour objet les conflits entre le droit

privé des diverses nations, tandis qu'on réserve la dénomi-

nation de jus c/entivm. publkum pour désigner le véritable

droit des gens, qui règle les rapports de nation à nation

comme telles.

15. Ainsi que nous l'avons fait remarquer, au n° 11,

l'application des lois étrangères admet une double res-

triction, fondée sur le principe de l'indépendance des na-

tions : les lois étrangères ne peuvent être invoquées, si

liv. 12, chap.8, § 59; Martens,§ 84;
Kliiber, § 54; Gûuther,p. 30etsuiv.;
Mïïhlenbruch,§ 72; Hauss,p. 10et
1(5;M.Zackariaî, dans l'article dela
Thémisallemande, vol. 2, p. H7;
Piitter, le Droit des étrangers, § 5.-
M. Hocco(p. xvi etXXIlde la préface)
critique cette assertionde Huber, en
déclarant que la doctrine du droit
internationalconsisteà combiner en-
semble lesprincipesdu droit civilet
ceux du droit desgens.C'est une er-
reur. Dans cette matière, il y a deux
questionsà examiner: la premièreest
de savoir si le pouvoirsouveraind'un
Etat admet l'application des lois
étrangère3; et cette questionappar-

tient au droit des gens; c'est d'elle
seulequ'Huber faitmention.Lorsque
cette première question a reçu une
solution affirmative dans un pays
donné,il peut s'enéleverune seconde,
celle de savoir comment,dans cha-
que espèce qui se présente, ondoit
combiner les lois étrangères avec
celles du pays, afin d'éviter que les
premières n'empiètent sur certaines
dispositionsde ces dernières, qui sont
regardées comme fondamentales, et
auxquelles,par conséquent,il ne sau-
rait être dérogé.Telleest, enFrance,
la prohibitiondel'exécutionparée des
actes et jugements étrangers. Voy.,
au surplus, le no 15.
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elles préjudicient au droit de souveraineté 1, ou aux

droits des nationaux 2. Aucune nation ne renonce, en

faveur des institutions d'une autre, à l'application des

principes fondamentaux de son gouvernement ; elle ne se

laisse pas imposer des doctrines qui, selon sa manière de

voir, sous le point de vue moral ou politique, sont incom-

patibles avec sa propre sécurité, son propre bien-être, ou

avec la consciencieuse observation de ses devoirs ou de

la justice. Ainsi aucune nation chrétienne ne tolère sur

son territoire l'exercice dela polygamie, de l'inceste (a),

l'exécution de conventions ou de dispositions contraires à

la morale 3, l'emploi de châtiments et de cruautés qui

1M.Sintenis. t. I. D. 68.
2 M.Story, 25: Voy. aussi Titt-

'uann, § 11, et un arrêt mentionné
dansle Americanfurist and law Ma-
gazine,t. XXV,p. 149.:1Telle serait une loi qui, après la

conversiond'un juif au christianisme,
l'exclurait,ainsi que ses descendants,
du droit de succéderab intestat, sous
prétexte que le baptême dissout la
parenté(Voy.Gaz.desTrib. du 14juin
1844).

(a) Sans difficulté, l'homme appartenant à une nation où la polyga-
mie est admise ne serait pas reçu à contracter en France un nouveau

mariage du vivant d'une première femme; même, un pareil mariage
ayant été célébré, la nullité pourrait en être demandée, conformément
aux art. 184 et 488 du Code Napoléon. On peut dire qu'il y aurait là
une convention contraire à la morale ou à l'ordre public, suivant le
sens que nous attachons àces mots. Mais, un homme ayant épousé plu-
sieurs femmes dans son pays, et conformément à la loi de son pays,
devons-nous à tous égards tenir pour nuls les mariages contractés du
vivant de la première femme? D'abord il faudrait évidemment voir là
tout au moins des mariages putatifs, et appliquer les art. 201 et 202 du
CodeNapoléon. Je pense que la nullité ne pourrait même pas être invo-
quée pour exclure cet étranger du bénéfice de l'art. 324, in fine, du
Codepénal.

Mêmeobservation pour le cas d'inceste, si nous supposons un peu-
ple dont les lois admettent, par exemple, le mariage entre frère et
sœur.
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se trouvent autorisés par les mœurs des infidèles (a).

Ainsi on ne reconnaît pas aux étrangers le droit d'amener

des esclaves et de les traiter comme tels 1. De même,

toute nation refuse d'appliquer dans son territoire les

lois étrangères fondées sur un égoïsme étroit, et consa-

crant des faveurs ou privilèges au profit de leurs natio-

naux 2
(c).

16. Tels sont les principes généraux en matière d'ap-

plication des lois étrangères. Cette application, nous le

1 Tittmann,ibid.; M. Mittermaier,
§ 30. Voy. la Revueétrangère, t. III,
p. 889(hl.- 2 Code général de Prusse, intro-
duction,§ 47; Code civild'Autriche,

§ 33; Edit du roi de Bavière,sur l'in-
digénat, en date du 26mai 1818,§ 17
(Voy.la Revueétrangère, t. V, p. 188
et 189).

(a) Il est évident que chez nous l'emploi des châtiments ou des
cruautés qui sont encore autorisés dans certains pays est expressément

prohibé parle n° 1 de l'art. 3 du Code Napoléon.

(6) Aj. M. Mailher de Chassat, iios54, 164,497 et 267.

Comp.l'arrêt de la Cour de cassation, du 1erdécembre 1854(Dev.-
Car., 55, 1, 67).

(c) Il serait vraiment par trop bizarre qu'un Anglais plaidant en
France contre un Français prétendît faire appliquer la loi anglaise en

tant qu'elle réserve aux sujets anglais certains avantages qu'elle refuse
à tous autres.

M. Fœlix a exprimé là une naïveté, et il y a été entraîné par l'habi-

tude où il est de faire une confusion que nous avons déjà signalée

(p. 12 et 23). L'hypothèse dans laquelle il se place ne se rattache vé-

ritablement point à la théorie du conflit des lois. Et, en effet, les dispo-
sitions des lois prussienne, autrichienne et bavaroise qu'il cite en note,
ne font autre chose que prononcer dans un cas donné certaines priva-
tions de droits contre les étrangers: ce sont des mesures de rétorsion

qui atteignent en Prusse, en Autriche, en Bavière, les personnes ap-

partenant à un peuple dont la législation n'accorde pas aux étrangers

(par conséquent aux sujets prussiens, autrichiens ou bavarois) la jouis-
sance de tous les droits civils.
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répétons, n'est jamais forcée, et elle ne peut résulter

que de la bonne volonté de la nation dans le territoire

de laquelle les lois étrangères sortiront leurs effets. Si,

Malgré toutes les raisons de convenance qui peuvent

appuyer cette application, les autorités publiques de la

nation la refusent, tout est terminé, sauf aux autres

nations à agir envers la première par voie de rétorsion.

17. Plusieurs auteurs ont prétendu établir à priori
la nécessité de l'application de certaines lois étrangères :

selon eux, cette nécessité résulte de la nature même de

ces lois. Les anciens auteurs ont soutenu cette thèse à

l'égard des lois concernant l'état et la capacité des per-

sonnes. Ces lois, disait-on, régissent par leur nature

même tous les sujets de l'État et tous les individus qui y

ont leur domicile, qu'ils se trouvent ou non momenta-

nément dans le lieu de ce domicile. Rodenburg
1

et

Burgundus
2 semblent professer cette doctrine en ter-

mes formels; Abraham à Wesel 3, Hert 4 et Meier 5

la
supposent, en commençant leurs expositions immé-

diatement par l'examen de la question de savoir quelles

sont, parmi les diverses espèces de lois, celles auxquelles

on doit accorder l'application dans le territoire des autres

nations.

D'autres auteurs, et particulièrement ceux qui ont

écrit dans les derniers temps en Allemagne, ont cherché

à généraliser cette doctrine, en établissant des théories

d
priori sur l'application des lois étrangères. Nous ne fe-

i De jure quod oritur ex statut.
Q,tv1ers.,Tit.1,chap. 3, no4.

tract. 1, no3.

3Ad novellasconstit.ullrctj., art. 1,
nos10et suiv.ItSect.4, 4 et suiv.

5 S5, p:1f:
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rons mention à ce sujet que des travaux de MM. Schaef-

ner 1, de Struve
2

et de Waechter 3, parce que ces

auteurs, dont les écrits sont les derniers dans l'ordre

chronologique, se sont attachés à réfuter les théories de

leurs devanciers, et à en établir de nouvelles. Ces der-

nières, nous les croyons aussi peu fondées et aussi peu

applicables à la décision des conflits entre les lois de

différentes nations que l'ont été celles qui les ont précé-

dées 4.

La théorie de M. Scliaefner consiste à dire que, pour

décider les cas de conflit des lois de différentes nations

en matière de droit privé, le juge doit d'abord consul-

ter les dispositions spéciales relatives à ces conflits, qui

peuvent se trouver dans les lois positives ou dans les cou-

tumes de son pays. A défaut de ces dispositions spéciales,

il faut apprécier chaque position de l'homme, chaque

acte de sa vie civile, d'après les lois du lieu où cette posi-

tion s'est faite, où cet acte a pris naissance.

M. de Waechter, qui, du reste, paraît ne s'occuper

que des États composant la Confédération germanique,

pose comme premier principe que le juge doit statuer

uniquement selon les lois de l'État qui l'a institué. Par-

tant de ce principe, l'auteur voudrait que le juge, en

examinant un cas de conflit de lois de différentes na-

tions, commençât par rechercher si les lois de son pays

1 §§31et suiv.
2De la loi positivedans ses rap-

ports avecl'espace,etc., § 3,p. 7; § 6,
p. 12.
-:¡ Archives de la jurisprudence,
t. XXIV,p. 237 et suiv.; t. XXV,
p. 1 à 33, §§2 à 18. L'auteur n'a fait
aucune mention de l'ouvrage de
M.Story, si ce n'est qu'il a cité

(t. XXIV,p. 236, à la note) l'article
du Journal critique dans lequel
M. Mittermaiera rendu compte de
cet ouvrage.

4 Mêmeopinionde M. Zoepfl,dans
le compte-rendude la 1reédit. de ce
Traité,danslesAnnalesde Heidelberg,
1843,p. 516.
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J. 3

renferment une disposition qui décide la question de sa-

voir si, en cas de conflit entre les lois de l'État et celles

d'un pays étranger, il y a lieu de suivre celles-ci ou

celles-là. A défaut d'une disposition de ce genre, M. de

Waechter voudrait que le juge eût recours au droit com-

mun de l'Allemagne ; mais il fait remarquer que ni l'une

ni l'autre des deux parties qui composent ce droit com-

mun (le droit romain et les usages des peuples allemands)

n'offrent de principes généraux régulateurs, applicables

aujourd'hui. Dans cet état de choses, suivant l'auteur,

le
juge doit s'attacher à découvrir Yesprit des lois sur la

matière qui sont en vigueur dans l'État, et décider, en

conséquence, s'il y a lieu ou non d'appliquer ces mêmes

lois à la personne des étrangers ou aux actes passés en

pays étranger. Si l'esprit des lois de l'État ne fournit pas

des indications suffisantes pour la décision de cette ques-

tion, le juge appliquera purement et simplement le texte

de ces mêmes lois.

L'assertion des anciens auteurs, relativement aux lois

concernant l'état et la capacité des personnes, disparaît

nécessairement devant le principe de l'indépendance des

États. Les théories de MM. Schaefner et de Wœchter sont

arbitraires, et ne reposent point sur les relations des

diverses nations les unes vis à vis des autres. Ces rela-

tions, suivant nous, peuvent seules former la base d'une

théorie sur la matière (a).

(a) Suivant M. Sintenis, p. 69, « les règles générales posées par
M. de Wæchter ne se distinguent nullement par leur justesse; mais

l'auteur, par son tact pratique fondé sur l'expérience, a trouvé, dans
la majeure partie des cas spéciaux, une décision juste. » Voilà pourquoi
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18. Avant d'aller plus loin, il nous semble nécessaire

de répondre à une objection que nous avons souvent

entendu proposer : c'est que le système de l'application

de lois étrangères obligerait les juges de chaque Etat à

prendre connaissance des lois de tous les pays de l'uni-

vers (a). Sans doute ce serait une prétention inadmissible

que de leur imposer la nécessité d'une étude aussi vaste.

L'art. 1 du Code civil français les oblige seulement à

connaître les lois françaises. Nous nous bornerons à éta-

blir qu'il y a des cas où ils sont tenus de prononcer sui-

vant les lois étrangères, et nous disons que cela peut

d'autant moins paraître extraordinaire, qu'en réalité,

dans ces cas, les tribunaux décident plutôt une question

de fait qu'une question de droit. En effet, les lois étran-

gères sont des faits par rapport aux juges français l;

c'est à celle des parties qui les invoque à en justifier 2.

A la vérité, il y a un inconvénient à rendre les magis-

trats français interprètes de lois qu'ils n'ont peut-être

1 C'estpourquoi aussi la fausse ap-
plicationou même la violationd'une
loi étrangère par les tribunaux fran-

çais ne constitue qu'un mal jugé et
n'autorise point un pourvoien cassa-
tion. Voy.M.Pardessus,n° 1494;ar-
rêts de rejet de la Cour de cassation
des25septembre 1829,17juillet 1833
et 28mars 1836 (Sirey, 1830,1, 154;
lo33, 1,663; 1836,1, 747). Cetterè-
gle n'admet une exception qu'autant

que les lois étrangères auraient été
rendues obligatoires en France par
des conventions diplomatiquesoffi-
ciellementpromulguées,ou par des
lois de l'Etat (arrêtsde cassationdes
7 fructidoran IV, 18 février 1807et
15 juillet 1811. Sirey, t. Ier, I, 92;
1807,II,26; 1811,1, 301).Voy.infrà,
n°ï)3(6).2M. Pardessus,nos1492 et 1494;
M. Pinheiro-Ferreira, Notessur Mar-

le lecteur verra souvent citées dans le présent Traité les décisions spé-

ciales de M. de Waechter.

(a) Voy. M. Soloman, thèse de doctorat sur la conditionjuridique des

étrangers (1844),p. 98; M. Mailher de Chassat, n0386 et 240.
-- -. - , --.!- ---- - - --- -, 1- J. J. - ---..

(6) Nous reviendrons sur cette théorie, que nous n admettons pas

d'une manière absolue.
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jamais entendues, et dont une traduction leur fera diffi-

cilement connaître le sens ,et le véritable esprit. Mais

cet inconvénient se présente également lorsque des juges

étrangers sont appelés à statuer sur l'application des lois

françaises ou d'actes passés en France à des espèces dans

lesquelles des Français sont intéressés. Le système qui re-

pousserait, en France, toute application des lois étran-

gères, entraînerait nécessairement des mesures de rétor-

sion de la part des autres nations 1, et, par suite, les

intérêts que des citoyens français pourraient avoir hors de

France, et qui auraient leur base dans nos lois, se trou-

veraient privés de leur appui légitime, et subordonnés à

l'application de lois auxquelles le bénéficiaire n'est pas

soumis à priori. L'usage des nations a établi, pour leur

teny,t. 1er,note 49, p. 422 et 423; le
tftême,Cours de droit public, t. Itr,
P.3*2et sniv.;M.Slory,§§637et sniv.;
Mittermaier, De la preuveà faire
er\justicede l'existencede lois étran-
gères,dans les Archivesde la juris-
prudenceen matièrecivile(Archivfur
die civilistische Praxis (t. XVIII,
P- 67etsuiv.;; M. Schæfnr, §§ 159
etsllivl M. Sintenis, p. 64 eh 65;M. Putter, § 120; M. Kudier, Jour-
nQi de droit autrichien, nov. 1833,
P*4n; 1838, p. 51; Americun-jurist,t. XXIV,p. 236.— Le projet de Code
de commerce pour le royaume de
Wurtemberg contient, art. 997, la
dispositionsuivante: «Danstous les
« casoù la loi autorise le juge à ap-

« pliquerune loi étrangère,il ne peut
« le faire que sur la demande de la
«partie. Celle-ciest tenue de jus-
«tifier des dispositions de la loi
« étrangère. » Le projet de loi sur
les lettres de change,préparé pour le
royaumede Saxe,renferme(Titrepré-
liminaire,§ 2) des dispositionsanalo-
gues (a). —Nousentreronsinfrà dans
quelquesdétails sur le moded'établir
en justice la preuve de l'existencede
lois étrangères ou d'un principeen
vigueurdans lespaysdont oninvoque
le droit.

1 Voy. infrà nos observations sur
l'art. 14 du Code civil, et sur l'exé-
cution des jugementsrendus en pays
étranger.

fa) De ces deux projets, le premier, dont la discussion s'est trouvée
Prêtée en 1848 par les événements politiques, n'a pasété repris depuis;
qUantau deuxième, il a été remplacé par la loi générale sur le change,
du 24 novembre 1848, qui régit aujourd'hui l'Allemagne entière, et
dont M. Bergson a donné une excellente analyse dans la Revuede droit
français et étranger (t. V, p. 98 et suiv.; t, VI, p. 4i9 et suiv.).
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avantage réciproque, et dans certains cas, l'effet des lois

étrangères. La nation qui, la première, s'avisera de rompre

le lien ainsi convenu, en supportera la première le pré-

judice.

CHAPITRE IV.

DÉFINITIONS.

Sommaire.

19.Significationdu motstatut.
20. Troisclassesde statuts: statutspersonnels,statutsréels et statutsconcer-

nant les actesde l'homme.Pourquoi nous conservons cette distinction
21. Anciennesdoctrinessur les statuts.
22. Définitionsdes statutspersonnelset des statuts réels.
23. Règlespour lesdistinguerlesuns des autres.
24. Erreur de M. de Wœchter.
25. Transition.

19. Nous avons déjà fait remarquer que les anciens

auteurs emploient toujours en cette matière le terme de

statut, qui, à l'époque où ils écrivaient, désignait les lois

municipales régissant les provinces ou les villes. Au-

jourd'hui encore ce mot conserve la même signification

dans les pays où, nonobstant une législation générale.

les subdivisions de l'Etat sont régies chacune par des lois

particulières, lesquelles forment le droit positif immédiat.

tandis que les lois générales ne constituent qu'un code

subsidiaire applicable en cas de silence ou d'insuffisance

des statutsl. Mais en même temps le terme statut, surtout

1Par ex., en Prusse. Voy. la Revue
étrangère, t. IV, p. 419.— EnAngle-

terre, le motstatut a une autre signifi-
cation: voy.ibid., t. VI, p. 445.
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dans la matière du conflit des lois, est employé dans un

sens plus étendu, et il est pris comme synonyme du mot

loi. Guyot, au Répertoire de Jurisprudence t, s'exprime

ainsi: « Ce terme s'applique en général à toutes sortes de

(f lois et de règlements. Chaque disposition d'une loi est

un statut qui permet, ordonne ou défend quelque choses

Nous emploierons aussi le terme statut dans cette signifi-

cation générale 2.

20. Ainsi que nous l'avons déjà indiqué, au n° 2 ci-

dessus, l'homme est sujet de la loi sous le triple rapport

de sa personne, de ses biens et de ses actes. En consé-

quence, nous diviserons les lois ou statuts en trois classes :

les lois personnelles, les lois réelles et celles qui exercent

leurs effets sur les actes de l'individu.

Nous reconnaissons, avec MM. Story 3, de Waechter
4

et Mittermaier 5, que la distinction entre les diverses

espèces de statuts ne suffit pas pour décider les conflits

qui peuvent s'élever entre les lois de divers États en

Matière de droit privé. En effet, nous avons fait voir, au

na 11, que ces conflits trouvent leur solution dans la doc-

trine professée par M. Story, laquelle est indépendante
de la distinction entre les diverses espèces de lois ou sta-

tuts. Néanmoins, et par un double motif, cette distinc-

tion ne saurait être négligée par les jurisconsultes : dans

un intérêt historique, et parce que cette même distinc-

tion conserve encore aujourd'hui son application. La nature

diverse des statuts personnels et des statuts réels a amenés

dès le moyen âge, de savantes discussions sur la question

t VoStatut.
: Hauss,p. 2 et 3., 9s 13et sniv.

* Archives,t. XXW,p. 278.
r>Principes,3̂0.
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de savoir quelles lois appartiennent à l'une ou à l'autre

de ces deux classes; c'est à la suite de ces discussions que

sont intervenus les décisions des cours de justice citées

par les auteurs et les travaux de ces derniers, qui for-

ment aujourd'hui la preuve de l'accord des nations sur

tel ou tel point. A la vérité, on ne suit plus l'ancienne

doctrine, qui reposait uniquement sur la distinction entre

les statuts personnels et les statuts réels; mais c'est un

principe reconnu, même par les adversaires de cette an-

cienne doctrine, que les lois personnelles sont les seules

qui suivent l'individu en pays étranger. D'où la nécessité

d'étudier l'ancienne distinction, afin de s'assurer quelles

lois sont personnelles et quelles lois appartiennent à une

autre catégorie.
— D'ailleurs cette distinction amène une

division méthodique de la matière, et ce point de vue

nous suffirait pour la conserver.

21. Les anciens auteurs, depuis d'Argentré, ont admis

trois espèces de statuts : les statuts personnels, les statuts

réels et les statuts mixtes. « Statutum personale, » dit

Burgundus 1, «personas respicit, reale res certi territorii,

« mixtum utrasque. » Rodenburg, chap. 2, dit: « Aut

« enirn statutum simplidter disponit de personis, aut solum-

((modo de rebus, aut conjunctim de utrisque. » Boulle-

nois2 adopte la même opinion : « Ou, » dit-il, « le sta-

« tut dispose simplement des personnes, ou il dispose

« simplement des choses, ou il dispose tout à la fois des

« personnes et des choses. »

Nous n'admettons pas les statuts mixtes comme troi-

i Tract.1, il, 3. ! Tit. i, chap. 2, observ. 2, p. 27,
et oba.6, p. 122-140.
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sième membre de la division (a). Les lois qui disposent à

la fois des personnes et des choses doivent être rangées

dans celle des deux classes dont les caractères y prédo-

minent: ou bien, si cette prédominance n'existe pas, elles

appartiennent, pour la première partie, aux lois person-

nelles; pour la seconde, aux lois réelles : elles ne forment

pas une classe à part et d'une nature particulière l.

Paul Voet 2, en admettant les statuts mixtes, donne à

ce terme une autre signification; il l'emploie comme

synonyme de: « Lois concernant les formes. » Voici ses

paroles: « Mixta dicentur meo sensu quae, licet forte vel in

((rem vel in personam loquerentur, non tamen principaliter
« de re vel de persona disponant, verùm de modo vel solem-

f(nitate in omnibus negotiis et causis sive judicialibus sive

«
extrajudicialibus adhibenda. » La classification de Voet

ne nous semble pas complète. La troisième classe de lois,

comprenant celles qui régissent les actes de l'homme ou

ses
obligations, ne se rapporte pas seulement à la forme

de ces actes, mais aussi à la matière ou à la substance des

contrats ou dispositions.

Nous n'entendons pas établir une division parfaitement

logique des différentes espèces de lois. Si nous les distin-

guons en trois classes, c'est suivant l'exigence de la ma-

[)
1C'est aussil'opiniondePaul Voet,

e statutis, sect. 4, cap. 2, no3; de
uyot, au Répertoire,à l'endroit cité;de,M. Slory,§ 13,et de M. Burge,1,
p. 10.Dureste, les auteurs qui ont
adopté le système ancien n'ont ja-

mais été d'accord sur la questionde
savoirsi telle loi est réelle, person-
nelle ou mixte. Voy. Hauss, p. 3;
Meier, p. 42.

a Destatutis,sect.4, chap.2,n° 4.

la) Mais,du reste, M. Fœlix admet bien, à côté des statuts personnels
et des statuts réels, une troisième classe de statuts (voy., ci-dessus,
n" 20, au commencement).
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tière, c'est-à-dire en raison des divers rapports sous les-

quels l'homme est sujet des lois; et nous croyons, d'après

l'exposé contenu au n° 2, que cette division résulte de la

nature des choses. Elle rentre dans celle qui est indiquée

aux Institutes, § 11 De jure nat., gent. et civ., suivant

laquelle «omnejus vel ad1 personas pertinet, vel ad res, vol

« ad actiones » 1
(a), en substituant seulement au terme

actiones (demandes), qui désigne l'effet, un terme qui dé-

signe la cause (les obligationes ou actes de la personne) 2.

La division que nous adoptons est aussi celle de Jean

Voet 3, de Hert et de MM. Tittmann;Í, Mühlenbruch 6,

Meier7 et Rocco 8.

Du reste, le troisième membre de notre division com-

prend toutes les lois concernant les formes 9, non-seu-

lement des contrats et autres actes de l'homme, mais aussi

des procédures en justice et de l'exécution des jugements.

En effet, ces deux dernières espèces de procédures sont la

1 M. Zachariae, dans la Thémis,
p. 114.
2 La distinction entre les statuts
personnels et réels (et mixtes) se
trouve dans les auteurs anciens et
modernesqui ont écrit en France, en
Allemagne, dans les Pays-Bas, en
Italie, en Espagne et en Portugal;
maison n'en rencontre aucunetrace
en Angleterre, en Ecosse et aux
Etats-Unis, avant le XIXesiècle:
dans les dernièresannéesseulement,
quelques auteurs, en profitant des
écrits de leurs devanciersdu conti-

nent européen, ont introduit cette
distinction.Voy.M. Scbæfuer, §§ 18
et suiv.

3Ad ff.,Tit. De statulis, no4.
4Sect.4, §§5, 6 et 7.
s Ch.4 et 5, §§34et suiv., et 48.
6 S 72et 73.
7811.
8 Liv.I, chap.1.
9 M. Burge, t. I, p. 21, appellp

mixtesles loisqui régissent les actes
de l'homme (Voy.la Revueétrangère,
t. VI, p. 75i).

(a) Dans la plupart des éditions, cette phrase, que les rédacteurs des

histitutes ont empruntée à Gaius (Comment. I, § 8), figure au princi-

l'tinrndu Titre suivant, Dejure personarum.
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conséquence des actes de l'homme et tendent à le con-

traindre à l'exécution de ces actes
1

(a).

1Nous n'adoptons pas la distinc-
tion établiepar Stryck (Dejureprin-
Clpis extra territorium), chap. 3,
no13, entre les statut favorablesetles statutsodieux, dont les premiers
auraient leur effet même en pays
étranger. V. Hauss,p. 3 et 4. Cet
auteur énumère encored'autres dis-
tinctions proposées par ses devan-
cIers, et qui n'ont pas plus demérite
que celle de Stryck. Le système
adoptépar Hauss lui-même n'est pas

plus admissible; il se résume dans
les termes suivants: Le jugedoit
d'abordrechercherquellea été la com-
mune intentiondes parties; à défaut
depreuve de cette intention, le juge
appliqueraleslois de sonpays; si ces
lois gardent le silencesur la ques-
tion, il suivra la loi du domicilede
l'étranger, ou, s'il s'agit de bienssi-
tuésà l'étranger, la loi de la situation
(p. 20-26).

(a) Pour M. Massé,les statuts de la troisième classe sont ceux qui
règlent les formalités purement extrinsèques se rapportant à l'acte seul,
sans tenir compte de la personne ou de la chose, ainsi que les forma-
lités de procédure. «Il est manifeste, ajoute M. Massé, que cela ne con-
stitue pas un statut mixte, disposant à la fois sur les choses et sur les

Personnes » (Le droit commercialdans ses rapports avec le droit des gens
et le droit civil, 2e édition, t. 1, n° 537, in fine).

Quant à M. de Savigny, voici comment il s'exprime au sujet de L
théorie qui consiste à distinguer trois classas de statuts :

« On ne saurait rejeter cette théorie comme complètement fausse,
(lcar elle est susceptible des interprétations et des applications les plus
(l

diverses, parmi lesquelles peuvent s'en rencontrer de tout à fait
((justes. Maiscomme elle n'est nullement complète et qu'elle prête à
« une foule d'équivoques, nous ne pouvons la prendre pour base de la
« recherche qui nous occupe. — Quelques auteurs modernes ont pré-
tendu que cette doctrine était définitivement acceptée comme droit
t(Coutumier général. Cette assertion n'est nullement prouvée, et même
« elle ne saurait être vraie: car les opinions des auteurs, avec lesquelles
« les décisions des tribunaux s'accordent plus ou moins, sont beaucoup
* trop divergentes pour être invoquées comme témoignages de l'exis-
« tence de la coutume. Ilya néanmoins, dans cette assertion, un élé-
((ment de vérité: jusque dans les derniers temps, presque tous les
a auteurs qui ont traité notre sujet ont employé les expressions tech-
(l niques statuts personnels, réels, mixtes; mais, comme ils rattachent à
« ces expressions des règles et des idées diverses, l'élément de vérité se
« réduit à bien peu de chose » (System,t. VIII, § 361).

La méthode de M. de Savigny consiste à rechercher successivement
quel statut régit: 1° l'état de la personne (jouissance et exercice des,

droits); 20 le droit des choses (droits réels et obligations); 3° le droit
rIe

succession; 4° le droit de la famille; 5° la forme des actes.



42 TITRE PRÉLIMINAIRE. - CHAPITRE IV.

22. Passons à la définition de chacune des diverses

espèces de lois ou statuts. Presque tous les auteurs qui

ont écrit sur la matière se sont attachés à définir surtout

les statuts personnels et les statuts réels, afin d'en faire

ressortir les différences, et de mettre les jurisconsultes à

même de distinguer si telle disposition d'une loi ou cou-

tume est personnelle ou réelle.

Nous avons déjà indiqué, au n° 2, et nous exposerons

plus amplement par la suite il, que l'usage et la con-

vention tacite des nations ont établi comme règle générale

que les lois personnelles suivent l'individu et lui sont ap-

plicables, même lorsqu'il se trouve en pays étranger;

qu'au contraire les lois réelles n'exercent leurs effets que

dans le territoire ; que les lois concernant les formes sont

applicables à toutes les personnes qui passent des actes

dans le territoire, ou qui y plaident, ou qui y font exécu-

ter des jugements ou actes; que la substance des actes,

le vinculum obligationis, est régi tantôt par la loi person-

nelle, tantôt par la loi réelle, tantôt par la loi en vigueur

au lieu où le contrat ou la disposition a reçu sa perfec-

tion, tantôt même par la loi du lieu de l'exécution du

contrat ou de la disposition ; enfin, qu'en ce qui con-

cerne, les faits illicites, on applique les lois du lieu où le

fait a été commis, ou celles du domicile du délinquant.

De là suit la nécessité de bien distinguer les différentes

espèces de statuts. Nous nous occuperons d'abord des

statuts personnels et des statuts réels. Voici les défini-

1 Voy.infrà, nos 24, 30, 64,76 et suiv.
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tions1 que nous croyons devoir en donner, en résumant

celles qui se trouvent dans les ouvrages de d'Argentré 2,

de
Burgundus 3, de Rodenburg 4, de Jean Voet

d'Abraham à Wesel6, de Boullenois7, de d'Aguesseau 8,

de Cochin9, de Guyot10, dans un arrêt de la Cour de

cassation du 27 février 1817 11, dans les ouvrages de

Tittmann 12, de M. Rocco 13, de M. Burge
14:

Le statut personnel est une loi dont les dispositions

affectent directement et uniquement l'état de la personne,

c'est-à-dire l'universalité de sa condition, de sa capacité

ou
incapacité de procéder aux actes de la vie civile; une

loi qui imprime à la personne une qualité générale, sans

aucun rapport avec les choses, si ce n'est accessoirement

et par une conséquence de l'état ou de la qualité de

l'homme, objet principal du législateur.
« Les statuts personnels, » dit d'Aguesseau, « sont

« ceux qui affectent la personne, qui forment ce que l'on

((
appelle son état, qui la rendent incapable, non pas de

((
disposer de tels ou tels biens, mais de contracter, mais

(( de tester, mais de faire tels ou tels actes; en sorte que

1
Suivant Bartole, la personnalité

Oula réalité d'un statut dépendrait
uniquement de sa rédaction:« Ainsi,

"H, «la dispositionconçuedans les* teroje3suivants: Primogenitussuc-

1(cedatbonisdecedentis,est un statutt
Personnel;mais celle-ci: Bonade-
codentisveniant primogenito, est

étun statut réel. » Cette définitiona
é attaquée d'abord par Baldus;

Argenté
et Dumoulin, Paul Voet

1'.e statutis, sect. 4, ch. 2, no 1),
lltInann,§ 50, ainsi que M.Burge,

t l, P-il, en ont démontré l'inexac-
ude. Voy. M. Rapetti,2°dissert.,l'. 67et.h8

£
! Surl'art. 218 de la Coutume de

etagne, Glossa6, nos2 et suiv.,
lract. i, noi.

-

4 Tit. 1, chap.2.
5 Ad ff., Tit.De stat.,-nos2et 3.6 Adnovellasconstit. uttroject.,.art. 1,

no14; art. 16,nos 18 et 19.
7Dissertations, discours prélimi-

naire, p 13 et suiv.; Traité, t. I,
p. 25,28,39, 40, 42, 77, 78, 145et
suiv., 176,177,189et 196.

8 T.IV(édit. Pardessus), p. 281
et suiv.

931eet 122eplaidoyers,t. I, p. 545,
et tomeV, p. 80.

10 Répertoire de jurisprudence, v*
Statut.

11Sirey,1817,1, 122.
12S48.
13Pages9 et suiv.

1
14T.I, p. 12et suiv.
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« l'acte est nul en soi et indépendamment de son exé-

« cution. »

Ainsi, est statut personnelle loi qui détermine si l'indi-

vidu est citoyen ou étranger; la loi qui établit la légiti-

mité, qui fixe l'âge de la majorité, et les formalités rela-

tives à la célébration du mariage (a); celle qui désigne les

personnes qui peuvent contracter un mariage valable et

les causes de sa dissolution ; celle qui soumet la femme à

la puissance du mari *, le fils de famille à la puissance

du père, le mineur à celle du tuteur; celle qui établit la

capacité de s'obliger ou de tester
2

(b).

1 C'est le résultat du plaidoyer cité
de d'Asuesseau.

- Meier, §§ 20 et suiv. Le lecteur

trouvera infrà, no 33, une énuméra-
tion plus étendue des cas d'applica-
tion du statut personnel.

(a)Nous devons dès ce moment prémunir le lecteur contre une mé-

prise que pourraient faire naître les expressionsemployéesparM. Fœlix

Lorsque deux personnes se marient en pays étranger, il est générale-
ment admis qu'il y a lieu d'appliquer la règle Locus regit actum, c'est-

à-dire qu'en ce qui concerne les formalités relatives à la célébration,
les conditions de formes nécessaires pour la validité du mariage, on

peut toujours s'en tenir à ce qui est permis par la loi du lieu où le

mariage est célébré. Du reste, la loi personnelle peut indiquer, et c'est
là la pensée de notre auteur, d'autres formes dont l'observation suf-

fira (C. Nap., art. 48).
(b) « On a proposé anciennement une distinction, qui a été repro-

« duite récemment et soutenue avec beaucoup de chaleur (par M. de
« Wmchter), Il faut distinguer, dit-on, les qualifications juridiques de la
« personne en soi et les effetsjuridiques de cesqualifications, c'est-à-dire
« les droits et les incapacitésqui en résultent pour la personne : ce sont
« seulementles qualificationsqui se jugent d'après le droit localdu domi-
« cile. Dans tous les temps, un grand nombre d'auteurs, n'admet-
« tant pas de distinction entre les qualifications et leurs conséquences
« juridiques, ont enseigné que les unes et les autres se jugent d'a-
« près le droit du domicile de la personne. Je me joins à eux
« pour rejeter absolument la distinction proposée; je la regarde comme
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On appelle statuts réels les lois qui ont les choses pour

objet principal, qui affectent directement les choses, qui

en permettent ou en défendent la disposition, sans avoir

aucun rapport à l'état ou à la capacité générale de la per-

sonne, si ce n'est d'une manière incidente ou accessoire

et par voie de conséquence, comme lorsque la loi aug-

mente ou diminue, dans des cas particuliers, le droit de

disposer qui appartient à la personne d'après l'universalité

de son état. Le statut réel imprime aux choses une cer-

taine qualité, qui réfléchit naturellement sur les pouvoirs

de la personne.

D'Aguesseau s'exprime ainsi : « Les statuts [réels sont

f( ceux qui ont rapport à la qualité et à la nature des

<(biens dont on peut disposer, qui, par exemple, défen-

« dent de donner plus d'une certaine quotité des propres

"ou qui en interdisent la disposition d'une manière ab-

«
solue, qui ne permettent que celle d'une partie des ac-

quêts. Ces lois ont un rapport direct avec les biens ;
« elles sont indépendantes de la capacité de la per-

sonne. »

«arbitraire et inconséquente, et comme ne répondant à rien de réel.
(<Les partisans de la distinction admettent qu'un Français âgé de

« H ans est majeur et complétement capable d'agir, même en Prusse,
l(où la majorité n'arrive qu'à 24 ans, et dans les États régis par le

droit romain, où elle n'arrive qu'à 25 ans: en effet, l'art. 488 du
Code français lui confère le titre de majeur, et c'est là une qualifi-

(<cation en soi qui se juge d'après le droit du domicile. Mais le même
((Codeaccorde aux mineurs âgés de i5 ans, de 16 ans, de 18 ans,
<(certaines capacités restreintes, sans désigner par des noms particu-
« liers cesdifférentesclassesd'individus (voy.les art. 903,904,477,478) ;
(<

d'après nos adversaires, ce ne sont pas là des qualifications en soi,
« mais des effets juridiques auxquels ne s'applique pas le droit du
(c domicile» (M.de Savigny, System,§ 362).
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A cette classe appartenaient, dans l'ancien droit, les

douaires coutumiers, les lois d'après lesquelles les biens

paternels échéaient aux parents de ce côté, et les biens

maternels aux parents maternels. Aujourd'hui encore 1,

il faut ranger dans cette catégorie toutes les lois relatives

au droit et à la forme de disposer des biens (a), au droit

de succéder ab intestat et par testament, celles qui fixent la

portion disponible, etc. 2.

23. Les définitions et les exemples que nous venons de

donner peuvent souvent ne pas suffire pour déterminer la

nature personnelle ou réelle d'une loi. On doit alors re-

courir aux règles ordinaires de l'interprétation logique et

doctrinale des lois. Voici, du reste, quelques règles spé-

ciales propres à servir de guide dans la recherche de la

personnalité ou de la réalité d'une loi :

« La nature personnelle ou réelle de la loi, » dit Ro-

denburg 3, «se détermine par la nature de l'objet ou de

« l'acte auxquels s'applique la faculté interdite ou per-

« mise à la personne. Ainsi la loi qui, laissant un homme

« dans son état d'incapable, se borne à lui permettre

« un acte réel, une disposition sur les biens, n'affecie

« point la personne, et elle est purement réelle ; il en est

« de même de la loi qui, tout en conservant à l'homme sa

t Opinion contraire de M. Zoepfl.
Annales,p. 518.

2 Le lecteur trouvera infrà, no 60,

une énumérationplus étenduedes cas
d'applicationdu statut réel.

aTit. I, chap. 2. Voy. M. Rocco,
p. 421et suiv.

(a) L'expression forme de disposer est trop large; elle va certaine-

ment au-delà de la pensée de l'auteur. En effet, ici encore, il faut

toujours faire la part de la maxime Locusregit actum. — Voy. les déve-

loppements donnés ci-dessous, no 60.
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«
capacité générale, lui interdit un mode particulier de

«
disposer de ses biens. »

Boullenois 1
s'exprime ainsi: « Il me paraît qu'il faut

« se renfermer à considérer le matériel du statut, la chose

«
qui est dans le statut, sans faire attention ni à la per-

(( sonne à qui la loi permet ou défend, ni au motif de la

«
loi, ni même à la personne qu'elle peut avoir eue en

« vue lors de la défense ou de la permission, mais qu'il
I( faut considérer simplement la chose qui est comprise
(( dans la prohibition, la permission ou la disposition de

(<la loi, et la nature de cette chose 2. En sorte que, si la

(( loi ne dispose que de l'état, de la qualité ou de la con-

« dition de la personne, qu'elle en règle l'état universel,
(( abstraction faite de ce que la personne peut ou ne peut
((

pas faire, cette loi doit sans difficulté être mise au rang
< des lois personnelles ; mais, quand les statuts concer-

(( nent les successions, ils sont purement réels.

« Enfin, si la loi dont il s'agit de porter un jugement
« est faite pour régler ce que l'homme peut ou ne peut pas
«

faire, il est important de remarquer si elle concerne

(( l'état de la personne, ou même si elle le trouble, ou

((non. Au premier cas, il faut ranger cette loi dans la

classe des lois personnelles.
« Au second cas, la nature et la qualité de l'acte

«
prohibé ou permis est seulement à considérer ; de sorte

((
que si l'acte est réel, telles que sont les aliénations de

«
biens, le statut sera réel; si l'acte est personnel, tel

w
qu'est le pouvoir de contracter, le statut sera personnel.

1 Tit. 1, chap. 2, observ.2, p. 26
et 27; observ. 3, p. 41 et 42.

2Même langagedans Abr. à We-
sel, sur l'art. i, no15.
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« Au moyen de quoi, dans le second cas, il ne faut pas

« considérer la personne dont le statut règle l'acte, ni le

« motif de la loi qui, étant peut-être pris de la qualité

« personnelle, aura donné lieu au statut; mais le statut

« peut prendre sa dénomination de l'objet ou de la na-

« ture de l'acte qui est permis ou prohibé à la per-

« sonne.

« Quand donc nous demandons si un statut est per-

« sonnel ou réel, nous n'envisageons ce statut que par

« l'affectation et l'impression qu'il fait sur la chose ou sur

« la personne. Nous disons qu'un statut est personnel,

« lorsqu'il imprime à la personne un certain état de capa-

« cité ou incapacité personnelle, lorsqu'il donne à la per-

« sonne les facultés habituelles nécessaires pour le com-

« merce de la vie civile, ou lorsqu'il les lui ôte en tout ou

« en partie; et nous le disons réel, quand il ne règle que

« les choses, et que son objet principal est de détermi-

« ner le sort et la destination deces choses.

Voici les termes de d'Aguesseau, au 54e plaidoyer 1:

<(Le véritable principe en cette matière est qu'il faut dis-

« tinguer si le statut a directement les biens pour objet,

« ou leur affectation à certaines personnes et leur con-

« servation dans les familles, en sorte que ce ne soit pas

« l'intérêt de la personne dont on examine les droits ou

« les dispositions, mais l'intérêt d'un autre, dont il s'agit

« d'assurer la propriété ou les droits réels, qui ait

« donné lieu de faire la loi; ou si, au contraire, toute

« l'attention de la loi s'est portée vers la personne, pour

« décider en général de son habileté ou de sa capacité

i T. V,p. 281et suiv.
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I. 4

((
générale et absolue: comme lorsqu'il s'agit des qualités

(( de
majeur ou de mineur, de père ou de fils légitime ou

((
illégitime, d'habile ou inhabile à contracter pour des

« causes personnelles.

« Dans le premier cas, le statut est réel; dans le se-

«
cond, il est personnel. C'est ce qui est assez bien ex-

((
pliqué dans ces mots de d'Arsentré : Cùm ptatutum non

<(
simpliciter Ùlhabilitat, sed ratione fundi aut juris realis

((alterwn respicientis extra personam contrahentes, to ties
(( hanc inhabilitatem non egredi locum statuti. ))

Les auteurs du Répertoire de Jurisprudence
1

s expri-
((ment dans les termes suivants : «Pour juger si un sta-

(( tut est réel ou personnel, il ne faut pas en considérer

(<les effets éloignés, les conséquences ultérieures; autre-
((

ment, comme il n'y a pas de statut personnel qui ne

(<
produise un effet quelconque par rapport aux biens, ni

((de statut réel qui n'agisse par contre-coup sur les per-
((

sonnes, il faudrait dire qu'il n'y a point de statut qui
(lne soit pas tout à la fois et personnel et réel; ce qui se-
<lrait absurde et tendrait à établir une guerre ouverte
«

entre les Coutumes (lois). Que faut-il donc faire? Il faut

« s'attacher à l'objet principal, direct et immédiat de la
(<

loi, et oublier les effets. Si l'objet principal, direct, im-
«

médiat de la loi est de régler l'état de la personne, le
«

statut est personnel ; les effets par rapport aux biens
« ue sont plus que les conséquences éloignées de la per-

sonnalité. Au contraire, si l'objet principal, direct,
(<

immédiat de la loi est de régler la qualité , la nature
« des

biens, la manière d'en disposer, le statut est réel ;

101
Vo Autorisationmaritale, sect.10-1no 2, et vo Puissancepaternelle,

sect.
7,

p. 425;VoEffet rétroactif,
sect. 3, § 2, art. 5, no 3.
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« les effets par rapport aux personnes ne sont plus que

« des conséquences éloignées de la réalité. »

On verra au surplus, dans le cours du présent Traité,

que les auteurs et la jurisprudence sont déjà tombés d'ac-

cord sur la nature personnelle ou réelle de la majeure

partie des lois en vigueur dans les divers États.

24. Suivant M. de Wsechter 1, les définitions que nous

avons données, aux nos 21 et 22, sont celles des anciens

auteurs, et elles ne trouvent plus d'application aujour-

d'hui. « Les auteurs modernes, dit-il, voient la différence

entre les deux espèces de lois dans la diversité des lieux

qu'elles régissent : ils regardent comme statuts personnels

toutes les lois en vigueur au lieu du domicile de l'individu,

qu'elles disposent des personnes, des choses ou des actes

de l'homme (leges domiciliipersonœ), tandis qu'ils appel-

lent statut réel la loi en vigueur au lieu de la situation de

l'objet. »
— Cette assertion repose évidemment sur une

erreur. Aucun des auteurs modernes cités par M. de

Waechter (par exemple Thibaut2, Tittmann 3, Goeschen4)

n'établit la distinction dans les termes énoncés par lui;

tous, au contraire, sont d'accord pour distinguer les lois

personnelles de toutes les autres lois., S'ils ne font pas

cette distinction en termes exprès, ils l'établissent implici-

tement en déclarant que les lois personnelles sont les

seules qui suivent l'individu en pays étranger. Dès lorSi

nous persistons à croire que les définitions contenues aux

nos 21 et 22 conservent aujourd'hui leur application.

25. Après avoir ainsi défini les lois personnelles et les

1 Archives, t. XXIV, p. 226 et
suiv.

2S36.

3§34.
4§31.
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lois réelles, nous indiquerons, dans un premier livre, les

effets généraux de ces deux espèces de lois. Le second

Livre aura pour objet les lois ou statuts applicables aux

actes de l'homme.

OBSERVATIONS.

La doctrine exposée dans les nos22 et 23 est assurément celle de
la grande majorité des jurisconsultes anciens et modernes. A tous ceux
qui sont cités par M. Fœlix on peut ajouter Lebrun, qui la formule
très-nettement dans son Traité de la communauté(liv. I, ch. II, nos6 et

suiv.). Toutefois il faut dire que, déjà dans le courant du siècle der-

nier, elle a été combattue avec une grande vigueur par Prévôt de la

Jannès, en tant qu'elle ne considère comme statut personnelque la loi
qui affecte uniquement l'état de la personne, l'universalité de sa con-

dition, et non la loi qui déclare incapable dans .un cas donné une per-
sonne généralement capable, ou viceversa. Voici quelques passages du
jurisconsulte d'Orléans:

« Quand un statut n'est que la modification d'un autre, il en suit
«

toujours la nature: il est réel si celui dont il est la modification est
c<réel, il est personnel si celui dont il dépend est personnel. »

« La loi disposeen deux manières des biens situés dans son empire:
(<ou tellement qu'elle interdit aux possesseurs de cesbiens toute dispo-
« sition contraire à celle qu'elle a faite; ou tellement qu'elle leur per-
(1met d'en disposer autrement qu'elle n'a fait et n'a en vue de faire,
« sadisposition n'étant qu'au défaut de celle de l'homme.

« Lors donc qu'après avoir établi un ordre pour la transmission des
«

biens, et voulant le rendre inviolable, elle défend ensuite aux per-
(( sonnes d'y contrevenir, il est visible que cette défense tombe plutôt
« sur la chose que sur la personne, ou plutôt ne tombe sur la personne
(( qu'à cause de la chose et autant qu'elle la possèdeet qu'elle voudrait
« en disposer, et par conséquent un tel statut est au fond réel, quoi-
((qu'il soit conçu dans les termes d'un statut personnel.

« Au contraire, lorsque la loi n'a fait sa dispositionque pour suppléer
à celle de l'homme, et qu'elle permet à ses sujets de disposer de leurs

(( biens autrement qu'elle n'en dispose elle-même, si elle vient ensuite
<(à le défendre à quelqu'un d'eux en particulier et suivant de certaines
«

modifications, il est visible que ce n'est pas dans la vue d'affecter
« inviolablement les biens à l'ordre qu'elle a établi immédiatement
t( pour ces biens, mais que si elle en interdit la disposition à certaines
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« personnes dans certains cas, c'est par des raisons politiques et per-
« sonnelles.

« Ainsi, lorsque la Coutume de Paris défend à tous ses sujets de dis-

« poser de leurs propres par testament, il est visible que c'est unique-
« ment pour maintenir inviolable l'affectation qu'elle a faite de ces
«biens aux parents de la ligne. Au contraire, lorsque la Coutume de

«Paris, après avoir permis à tous ses citoyens de disposer par testa-
« ment de leurs acquêts., vient ensuite à défendre aux maris d'en

« disposer au profit de leurs femmes, l'amant au profit de sa concubine,
«le mineur de son tuteur, le pénitent de son directeur, le malade de

«son médecin, le motif de la loi n'est pas d'affecter et d'assurer ces

« biens à la famille.; c'est une incapacité spécialeque laloi, dans les

«cas dont il s'agit, a eu dessein d'attacher à ces personnes, par des

« raisons tirées de leur qualité et des vues particulières pour elles, in-

« capacité qui, leur étant personnelle, les suit partout et de quelques
«biens qu'elles veuillent disposer: par conséquent, ces statuts sont

« vraiment personnels » (3ediscours, De ladist. des statuts réelset per-

sonnels,règle IX).
Cette doctrine paraît avoir été également admise par Boullenois, qui

écrivait dans la première moitié du xvIIlCsiècle.

Aujourd'hui le sentiment de Boullenois et de Prévôt de la Jannès est

partagé par quelques bons esprits; il est défendu avecune grande force

par M. de Savigny(t. VIII, § 364).Un peu plus loin, lorsque nous étu-
dierons spécialement certaines matières, nous rechercherons s'il n'y
aurait pas lieu de l'appliquer dans notre pratique actuelle, et nous

verrons M. Fœlix lui-même s'y conformer, pour ainsi dire, à son insu

(voY.Jci-dessous,n° 93).



LIVRE 1.

DEL'EFFETQUELES LOIS PERSONNELLESET RÉELLESEXERCENT

PAR RAPPORTA L'HOMMEOU AUXCHOSES.

TITRE I.

DE L'EFFET DU STATUT PERSONNEL.

26. Ce Titre se composera de deux Sections, dont l'une

traitera de la nationalité d'origine, et l'autre du change-

ant de nationalité et des effets de ce changement.

SECTION I.

DE LA NATIONALITÉD'ORIGINE.

Sommaire.

27.Laloi personnelleest cellede la nation dont l'individuestmembrepar sa
naissance(a).

8. Nationalitéd'origine.
29.Quandse présente le conflitentre les lois dediversterritoires.
30.Lesloispersonnellessuivent l'individupartoutoù il setrouve.
31.Personnesmorales.
32,Sanctiondu principeposé au nO30dans leslégislationspositives.
33.Casd'applicationdu même principe.

27. La loi personnelle de chaque individu, la loi dont

(a) Il y a là évidemment une inexactitude: les mots par sa naissance
sont de trop. La loi personnelle de chaque individu est en général celle

de la nation dont il se trouve membre à un moment donné, sans dis-
tinguer s'il en a toujours été membre depuis sa naissance ou s'il en est
devenu membre par un fait postérieur. CVoy.,ci-dessous,n° 28 vers la
fin). L'auteur veut dire sans doute, ce qui allait de soi, que la pre-

mière loi personnelle à laquelle un homme puisse être soumis est la
loi de la nation à laquelle il appartient par sa naissance.
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il est sujet quant à sa personne, est celle de la nation dont

il est membre. Pour justifier cette assertion, il faut con-

sidérer la position de l'individu au moment de sa nais-

sance (a). La nature des choses l'indique : dans ce moment,

la loi à laquelle sont soumis ses père et mère, ou sa mère,

s'il est né hors mariage, le saisit, le frappe de son pou-

voir, et lui imprime la qualité de membre de la nation

dont ses père et mère légitimes ou sa mère naturelle font

partie (b). La loi de cette nation est sa loi personnelle,

depuis le premier moment de son existence physique 1.

28, Ainsi, en règle générale, l'enfant fait partie de la

nation Çlaquelle appartient son père 2, s'il est né en légi-

(1) Rodenburg,Tit. 2, chap, 1, nost
et suiv.;Tit. 2, part. 2, no 5. — Car-
pzov,Decis. illustr. saxonic.,Dec. 1.
— Voet, ad ff., Tit. Dejuclic., n° 91.
—Bonllenois,Tit. 2, chap. 1, obs. 16
(t. I, p. 205);Tit 2, part. 2, chap. 1,
obs. 32 (t. Il, p. 7). — Répertoirede
jurisprudence,v°Statutet v°Majorité,
§ 4.—Glück,Comment.,t. YI, § 5H ;
Droitprivé, §§ 17et 18.—Meier,p.l3.
— M. Burge, t. I, p. 33 et suiv. —
Proudhon(édit. de M. Valette),t. 1,
p.81.1

(2) Vattel, Droit des gens, liv. l,
§212, et les auteurs citésil la note
précédente (c). — Cette règle a été

sanctionnéedans l'art. 11 de chacun
des traités concluspar la Prusse avec
Saxe-Weimar (le 25 juin 1824),avec
Saxe-Altembourg(le 18février 1832),
avec Saxe-Cobourg-Gotha(le 23 dé-
cembre 1833),avec Reuss-Plauen(le
5juillet 1834),avec le royaume de
Saxe (le 14 octobre 1839), avec
Schwarzbourg-Rudolstadt(le 12août
18'10),avec Anhalt-Bernbourg(le 9
septembre 1840), et avec le Bruns-
wick (le 4 décembre 1841).(Bulletin
des lois dePrusse, 1824,p. 149; 1832,
p. 105; 1834, p. 9 et 124; 1839,
p. 353; 1840,p. 239 et 250; 1842,
p. L)

(a) Cette phrase nous paraît très-obscure. L'auteur aurait dû dire

simplement: « Puisque la loi personnellede chaqueindividu est la loi de

la nation dont il est membre, voyonsd'abord de quellenation est membre

l'enfant qui vient au monde.»

(b) Il semblerait, d'après la manière dont s'exprime l'auteur, que le

père et la mère légitimes sont de toute nécessité membres de la même
nation. C'est un point que nous examinerons plus tard (voy.,ci-dessous,
n° 40). — Quant à l'enfant naturel, comme on va le voir (au n° sui-

vant), l'idée de M. Fœlix n'est pas qu'il a toujours et nécessairement

la nationalité de sa mère, jamais celle de son père.

(c) Vattel appelle citoyens ceux que nous appelons nationaux. Il s'ex-

prime ainsi: « La société ne pouvant se soutenir et se perpétuer que
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time mariage, où de la nation à laquelle appartient sa

mère, si celle-ci n'est pas mariée1, à moins que, dans la

même hypothèse, l'enfant n'ait été reconnu par le père

appartenant à une autre nation, auquel cas il fait partie
de la nation du père : en effet, la voix du père, même

naturel, doit être prépondérante (b). — De même, l'en-

(1)Cettedernière règlea été sanc-
tionnéepar les traités que nousve-
nons d'indiquer dans la note précé-
dente: c'estl'art.13 desquatrepremiers
traitéset l'art. 14des quatrederniers.
- En Angleterre, on regarde comme
sujetdu roi (ou dela reine)et comme
faisantpartie delanation,tout individu
né sur le solanglais,mêmede parents
étrangers(a).Nousparleronsplustard

de cette exception,commeausside la
règle généralementadmised'aprèsla-
quelle les enfantsnés de père et mère
inconnus sont considéréscommeap-
partenantà la nationdansle territoire
de laquelle ils ont été trouvés. Voy.
sur cette règle Faber, lib. 6, tit. 19,
déf. 20; Mansord,t. Il, p. 199, et
M. Rapetti, I!, 38.

par les enfants des citoyens, ces enfants y suivent naturellement la
<1condition de leurs pères et entrent dans tous leurs droits. La société
((est censéele vouloir ainsi, par une suite de ce qu'elle doit à sa propre
Il

conservation; et l'on présume de droit que chaque citoyen, en entrant
((dans la société, réserve à ses enfants le droit d'en être membres. La

«patrie des pères est donc celle des enfants, et ceux-ci deviennent de
((véritables citoyenspar leur simple consentement tacite. »

(a) Ajoutez qu'une règle analogue a été suivie en France jusqu'à la

promulgation du CodeNapoléon.
Les citoyens, les vrais et naturels Français, suivant la définition

<(de Bacquet, sont ceux qui sont nés dans l'étendue de la domination
<(

française. Pour qu'ils soient réputés Français, on ne considère pas
« s'ils sont nés de parents français ou de parents étrangers. : la seule
« naissance dans ce royaume donne les droits de naturalité, indépen-
« damment de l'origine des père et mère et de leur demeure» (Pothier,
Traité despersonnes,Tit. II, sect. lre). La Constitution de l'an VIII sup-
poseencore l'existence de ce principe. Voy:l'arrêt de la Cour de cassa-
tion, du 5 mai 1862(Dev.-Car., 62, 1, 657).

(b) Suivant quelques jurisconsultes français, l'enfant naturel doit

toujours prendre la nationalité de sa mère. Cette opinion est conforme
a la règle générale suivie en droit romain (Ulp. Fragm., Tit. V, § 8).
Toutefois,en présence des art. 148et i58, 373et 383du CodeNapoléon,
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fant acquiert au moment de sa naissance un domicile

dans le sens légal, et ce domicile est celui de son père ou

de sa mère, d'après la distinction ci-dessus C'est ce

qu'on appelle le domicile d'origine (ratione nriginis) 2.
*

Les règles que nous venons d'énoncer ont été admises

dans toutes les législations de l'Europe 3 (b).

La nationalité et le domicile d'origine se conservent

pendant tout le temps que l'enfant reste dans l'état de

minorité : car durant cette période il n'a, légalement par-

lant, aucune volonté
4

(c).

1 Boullenois,Tit. 1, chap. 2, obs. 4
(t. 1, p. 53); Toullier, t. 1, no371.
L. 36,C., Dedecurionibus(a).

2 Arrêt de la Cour de Paris, du
1erjuiu1814 (Sirey,1815,II, 67).

3
Voy. pour l'Autriche, M. de

Piiltlingen.5 4.
4Boulenois, Tit. 1, chap. 2, obs. 4

(t. I. p. 53); Toullier,t. 1, no 371.
L. 36,C., De decurionibus.

le sentiment de M. Fœlix nous paraît préférable. Il faut bien remarquer

que les Romains, en principe, n'avaient rien d'équivalant à nos actes

de reconnaissance pour constater la paternité naturelle. C'est aussi le

sentiment de M. Demolombe (Cours de CodeNapoléon, t. I, nos149 et

150).

(a) Dans la L. 36, L., De decunon., il s'agit de savoir, non pas où est

le domicile de l'enfant, mais à quelle cité l'enfant appartient. roy.
M. de Savigny, t. VIII, § 351. Quant à la question du domicile, elle est

clairement réglée au Digeste, dans plusieurs fragments du Titre Ad

municipalem(50, 1).

(b) Au Brésil, un système assez singulier a été établi en 1860 : « La

« loi régissant l'état civil des étrangers qui résident au Brésil sans être

« au service de leur pays pourra également être appliquée aux enfants

« de ces mêmes étrangers, nés dans l'Empire, mais seulement pendant
« leur minorité, réserve faite à l'égard de leur nationalité brésilienne
« établie par l'art. 6 de la Constitution. Aussitôt qu'ils atteindront

«'leur majorité, cette loi cessera de leur être applicable: ils entreront
« dans l'exercice des droits et seront soumis aux charges et devoirs du

« citoyen brésilien, dans les formes prescrites par la Constitution et par
« la loi. »

Cc):Je comprends bien que le mineur ne peut point par sa volonté

changer de nationalité ni changer de domicile. Maisque décider si la
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Mais aussitôt que, conformément à la loi du domicile

d'origine, l'enfant a atteint l'âge de la majorité, il devient

libre de changer de nationalité
1

et de choisir un autre

domicile 2
(a).

Il y a présomption légale pour la conservation de la na-

tionalité originaire ou du domicile d'origine, jusqu'à la

Preuve du changement 3. De là il suit que, lorsqu'un in-

dividu a deux domiciles dans divers territoires, on doit de

préférence avoir égard au lieu de sa naissance 4. Du reste,

1 M. Rocco,p. 457et suiv. -

pj^xceptédans quelques pays dont la

législationne permet pas au sujet de

expatrier, l'Angleterre par exemple,ans cescas, le lien originairese con-
erve, mais dans l'intérêt seulement
e la nation à laquelle l'individu a
appartenudans le principe, sansem-

rêCher,par rapport à sa patrie adop-
t've, la validitéde la naturalisation
1u y aura acquise.— Plusieurs an-
ClS auteurs regardent aussi le do-

Pjicued'origine comme incommuta-
ble: Gail,Praclicœobservationes,liv.2,
cap. 36.- En général, les anciens
uteiirs ne parlentque du changement
Ie domicile,en gardant le silencesurle

,changementde nationalité: c'est
qu.alors les différentesprovinces du
InerneEtat étaient régiespar des lois
o coutumes non uniformes,de ma-
lere que le simple changement de
ocnicîle placait l'individusousl'erri-

PIred'une autre loi. Aujourd'huicet
étatdechosesn'existeplus en France,

mais bien dans les pays dont nous
avonsfait mention dans une note au
no7 ci-dessus.

2 A moins qu'il ne soit interdit.
Voet,ad if. lih. 5, Tit. 1, nO100;
Pothier, Introduction aux Coutumes,
nO3. *

3Vattel, liv. 1, §218; Carpzov,
Respons.,lib. 2, Tit. 2, resp. 21,no 14;
Voet, ad ff. lib. 5,Tit.1, no99; Meier,
p. 14,no 1; M. Burge,t. I, p. 34. —
Cette présomptiona été sanctionnée
par l'art. 12 de chacundeshuit traités
dont nousavonsparlédansla première
note du présentnuméro.

vHamm, § 17; Meier,p. 15, n° 2.
L'auteur rejette la distinctionétablie
par' Gluck (Commentaire,§ 74, à la
fin) et par le Code général de Prusse
(Introduction,§31), d'après laquelle,
si le mêmeindividua deux domiciles,
il faut appliquer la loi de celui des
deuxquiaccorde à l'acte les effetsles
plus étendus..

Personne de laquelle il a pris la nationalité et le domicile venait elle-
rnème à en changer? Le domicile d'origine serait certainement perdu
Pour le mineur (C. Nap., art. 108); quant à la nationalité, c'est un
Point que nous examinerons dans la Sectionsuivante.

(a) Par la suite, nous aurons occasion de rephercher si un étranger
Peut acquérir en France un véritable domicile sans la permission du

gouvernement français.
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c'est un principe non contesté que l'absence momentanée

ne suffit pas pour former la preuve du changement de

nationalité ou de domicile.

Après le changement de nationalité ou de domicile,

changement dont nous parlerons ci-après, la loi de la

nouvelle patrie ou du nouveau domicile exerce sur l'indi-

vidu les mêmes effets que celle de la patrie originaire ou

du domicile d'origine avait exercés jusqu'alors 1. Mais il

va sans dire que la loi de la nouvelle patrie n'a pas d'effet

rétroactif sur les actes passés antérieurement par l'indi-

vidu 2. - Les obligations résultant d'engagements privés,

contractés au domicile d'origine, reçoivent leur exécution

dans le domicile de l'individu naturalisé 3. Il en est autre-

ment des obligations résultant du droit public.
— La suc-

cession de cet individu se règle par la loi de sa nouvelle

nation (a).

Suivant les données qui précèdent, les expressions de

« lieu du domicile de l'individu » et de « territoire de sa

nation ou patrie » peuvent être employées indifférem-

ment (b).

1D'Argentré, sur l'art. 218, gl. 6,
n° 47; Burgundus,tract. 2, no6; Ro-
denburg,Tit. 2, part. 2, chap. 1;
Voet, ad ff. Tit. De min. 25 ann.,
nOsget10; Boullenois,Dissert.,p. 2ô0
etsuiv.; Traité,Tit. 2, part. 2,chap.1,
obs. 32; Potliier, Coutumed'Orléans,
introductiongénérale, 11°13; Hert,
§5, infine; Meier, p. 15; M. Rocco,

p. 457.- Cettepropositiontrouvesur-
tout son applicationdans la matière
de la communauté de biens entre
époux et danscelledesobligationsde
la femme.

2Répertoire, vo Puissance pater-
nelle, sect. 7, n°s 2 et 3; M. Rocco,
p. 463et suiv., 474,478.41-487.

3M. üünther, p. 45à48.

(a) Voy. cependant ci-dessous, n° 66.

(b) Ainsi, d'après M. Fœlix, un homme-ne peut avoir son domicile

que dans le territoire de la nation dont il est membre. C'est là une

idée qui nous paraît complétement inadmissible, En effet, même sans
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29. Lorsque tous les biens d'un individu, tant meubles

qu'immeubles, se trouvent dans le territoire de la nation

dont il est membre, ou, en d'autres termes, dans le même

territoire où il a son domicile, et que cet individu ne

passe point d'actes hors de ce territoire, la législation de

sa patrie régit tous ses rapports, et la distinction entre les

statuts personnels et réels et les lois concernant les actes

de l'homme ne trouve aucune application. Le conflit de

ces diverses lois ne se présente qu'autant que l'individu

Possède des biens ou des droits réels sur les biens situés

dans un autre territoire, ou qu'il passe des actes hors du

territoire de sa nation.

entrer dès à présent dans l'examen de la question que nous avons indi-
cée p. 57, note a, et sans rien préjuger sur la solution que, suivant

"Ous,,elle doit recevoir, l'individu dont parle l'art. 13 du Code Napo-
léon n'offre-t-il pas incontestablement ce caractère d'un homme qui

est pas Français, et qui pourtant a son domicile en France? — Alors
s élèveune autre question, celle de savoir quelle sera, en cas pareil, la
loi personnelle: sera-ce la loi de la nation à laquelle l'homme n'a. point
cesséd'appartenir, ou sera-ce celle du lieu où il a désormais sondomi-
cile? Nous croyons que le domicile doit l'emporter sur la nationalité.

neffet, la pensée des rédacteurs de l'art. 13 paraît bien avoir été qu'au
Point de vue du droit privé, aucune différence ne doit subsister entre
le

Français et l'étranger ainsi admis à établir son domicile en France; »

op)la doctrine contraire à la nôtre aboutirait souvent à priver cet étran-
§er de certaines prérogatives consacrées par la loi française (Voy. notre
Rist-de la condit. civ. des étrangers en France, p. 414). — Du reste, il
faut reconnaître que presque toujours le langage de M. Fœlix se trou-

va
exact en fait, c'est-à-dire que dans la grande majorité des cas la

01 du domicile sera en même temps la loi du peuple dont l'individu
estmembre.

« Aujourd'hui, dit M. de Savigny (t. VIII, § 359), le domicile déter-
lne régulièrement le droit spécial auquel chacun est soumis comme

a son droit personnel, et ce principe est depuis longtemps générale-
nt admis..
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Nous avons vu, aux nos 9, 10et 11, qu'en règle géné-

rale l'effet des lois ne s'étend pas au-delà des limites du

territoire, et que l'application des lois étrangères n'est que

la conséquence de considérations d'utilité et de conve-

nance réciproque des nations.

Un long usage a fait établir, en cette matière, diverses

règles que nous allons exposer.

30. La première de ces règles est relative aux effets du

statut personnel. Les lois personnelles suivent la personne

partout où elle se trouve: leur force et leurs effets s'éten-

dent sur tous les territoires1; réciproquement, les lois

personnelles d'un État ne s'appliquent qu'aux nationaux,

et n'exercent aucun effet sur les étrangers qui se trouvent

momentanément sur le territoire2.

En consultant l'histoire du droit, nous trouvons une

règle semblable établie au commencement du moyen âge,

ainsi que nous l'avons indiqué ci-dessus, n° 5. Il y a

cependant une grande différence entre les lois person-

nelles de ladite époque et celles qu'on a désignées plus

tard sous la même dénomination. Ces dernières ne s'ap-

pliquent qu'à l'état des personnes, tandis que les pre-

mières s'étendirent sur tous les rapports quelconques de

l'homme, sur les immeubles possédés par lui, sur la

forme et la substance de ses actes, etc. A cette époque, il

1 Grundler, § 40, va plus loin, en
soutenant que le statut personnel ré-
git tous les rapports de l'individu, à
moinsque, résidant en pays étranger,
il n'ait été soumis par le pouvoir lé-
gislatifde ce pays aux lois territoria-
les, ou à moins qu'il ne s'y soit sou-
mis volontairement,pourvuque, dans
ce dernier cas, la législation de son
pays originairene prohibepoint cette
soumission.

2Cette dernière conséquencea été
déduitenotammentpar Paul Voet, De
statutis, sect. 4, c. 2, nos4 et 6; par
M. Rocco,aux endroitscitésci-après;'
par M. de Wæchter, XXV, p. 16t.
Comp.M. Schœfner,§ 40; M. Sinte-
nis, p. 69; M. PÜtler, p. 14, p. 30et
suiv.
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n'était pas encore question du droit territorial, dont nous

avons parlé au n° 5, et sur lequel nous reviendrons au

Titre suivant. La règle sur le statut personnel, telle que

nous la posons aujourd'hui, a pris naissance depuis l'éta-

blissement du principe du droit territorial, et comme une

exception à ce principe (a).

La règle que les lois personnelles suivent la personne,
et qu'elles étendent leurs effets au-delà du territoire du

domicile de l'individu, a pour elle l'accord presque una-

nime des auteurs et de la jurisprudence des tribunaux des

diverses nations. Rodenburg
1 donne pour motif de cette

règle l'intérêt commun des nations : « Il serait contra-

<(
dictoire, dit-il, qu'un individu changeât d'état et de

condition toutes les fois qu'un voyage l'amène dans un

« autre endroit ; que dans le même moment il fût majeur
1

ici, mineur là; que la femme fût en même temps sou-

« mise à la puissance maritale et libre de cette puissance;
«

qu'un individu fût considéré dans un lieu comme in-

terdit, et dans un autre lieu comme capable de tous les

« actes de la vie civile. » En terminant, l'auteur fait

observer que le législateur du lieu du domicile a été à

même, mieux que tout autre, d'apprécier, suivant le génie
de sa nation, à quelle époque ses sujets arrivent à la ma-

turité d'esprit nécessaire pour la bonne gestion de leurs

affaires 2. - Boullenois 3 ajoute : « Par un concours

l Tit. 1, chap.3 no4.
d » Story, § 67, adopte les motifs
ue

Rodenburg.

3Tit. 1, chap. 3, obs. 9 et 10 (t. 1,
p. 152),et obs. 12,p. 172.

(a)M.Story, parlant du passage deM. de Savigny que M.Fœlix a déjà
cité (Rist. du droit romain au moyenâge, chap. ITT,§§ 30 et suiv.), dit,
avec raison: Thewhole passageis exceedinglyinterestiug and curious..

(chap.I, § 2 a, note2).
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« général des nations et une déférence presque néces-

<r saire, les statuts qui règlent l'état et la condition des

« personnes se portent dans toutes les Coutumes : elles

« ont établi entre elles, à cette occasion, une espèce de

« droit de parcours ou entrecours, pour le plus grand

« bien du commerce et de la société d'entre les hommes. »

— « Le consentement général des nations civilisées a

« voulu que ce qui concerne la capacité d'un individu se

« réglât par les lois du pays auquel il appartient, » dit

M. Pardessus1.

La même règle a été reconnue par d'Argentré 2,

Decius 3, Dumoulin 4, Tiraqueau B, Burgundus 6, Paul

Yoet7, Abraham à Wesel8, Christin y, de Mean 1U,Co-

chin 11, Bouhier 12, Emerigon 13, Huber u, Hert 1S, Hom-

mel16, Gluck 17,Danz 18, les auteurs de la Jurisprudence du

Code civil19, Kluber 2U,MM. Mittermaier 21, Eichhorn 22,

Miihlenbruch -3, Haus24, Seuffert 2% de Wening-Ingen-

heim 26, Goeschen 27, Henry28, Reinhart 11, Toullier 30,

Proudhon31, Duranton32, Brinkmann33, Rosshirt34, Mau-

1 T.VI.no 1482,1°.
2 Sur la coutume de Bretagne

art. 21.8,gloss.6,n°s4, 12,13.
3 Consil.207,vol, V.
4 Consil.53. - -
s Delegib.connub.,gl. 6, no216.
e Tract. l,n°3.
7 Destatutis, sect. 4, chap. 2, nO&4

et 6.
8 Art. 13.nO23.
9 Dec.,vol. II,lib. 1, dec.3,no3.
10Observat.et resjud.,t. Y,obs.65e,

nos2et 3.
11OEuvres,t. 1, p. 154et 545.
12Ch.24.

-

13Desassurances,chap. 4, sect. 8,
§2.14No 12, et Institutionesreipubl.,
chaD.8, nos16et suiv.

16gect.4, § 8.
16Obs.409,régula1. - - -17Commentaire,g 74,p. aubctut. 1;

Droitprivé,§§ 17et 18.

18Manuel.8 53.
19T. I, p.451 et 457: t. IV,p. 146.
20Droitdes gens,§ 55.

- -

21Principes,§ 30.
22Droitvrivé,S35.
23DoctrinaPandectarum,S 72.
24§ 21,p. 50,I.25Manuel,g 17.
26T. I. 5 22.
27T. 1.531. p. 111et suiv.
28PflCTfiKO.

, -

29Supplémentsau Commentairede
Glück,t.I, p. 30.

30T. IV, n° 102.p. 3.
31Proudhon (édit de M. Valette),

t. 1.p. 82.
32.T.1. no79.
33T. I.D.10.
34Droit communallemand, partie

lte, p. 6 et suiv.
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renbrecher1, Story2 , Wheaton3, Rocco4 , Burge5, et

Heink6.

Gail7 et Jean Voet,
8 sont les seuls auteurs qui contes-

tent cette règle, particulièrement en ce qui concerne les

conventions et dispositions relatives aux immeubles : ils

s'en tiennent uniquement au droit strict indiqué suprà,

n°s9 et 10.

Gluck, dans le passage cité de son Commentaire, fait

remarquer que la règle ci-dessus a son motif dans ce fait

que l'état de la personne est inséparable de la personne

elle-même. — M. Eichhorn contredit cette assertion : il

trouve la base de la règle dans le fait que les lois des

divers pays ne disposent pas sur l'état et la capacité des

étrangers. De cette circonstance l'auteur déduit deux con-

séquences : la première, que les lois de tous les pays

reconnaissent la capacité des étrangers par cela même

qu'elles tolèrent leur séjour dans le territoire; la seconde,

que la règle d'après laquelle les lois personnelles suivent

l'individu en pays étranger, est sans application dans les

États dont la législation renferme soit des dispositions

expresses relatives à l'état des étrangers, soit la déclara-

tion que les qualités personnelles des étrangers ne seront

reconnues qu'autant que les autres États admettront le

même principe. L'auteur cite le Code civil d'Autriche,

§ 34, et l'introduction au Code général de Prusse, §§ 23,

34 et 35 9.

1 Droitprivéallemand,S 144.
et suiv.
0)Eléments,t. l, part.2, ch.2, § 7,

Pn-.A14,1;821.n.183.,. P.104 et suiv.,112 et suiv., 117,
36,396.409 et suiv.

T. I3p. 25,règle 5 (Voy.la Revue
etrangère,t. VI,p. 731).

6S26.
i Lib.2. observ.124,n«6, 9,10,11.
8 Ad.ff.,Tit. Destatutis.n° 7;Tit.

Deminor.25annis, no8; Tit. De ritu
nupt.,no60; Tit.Qui test. fac. poss,
no44.

9 Cesdispositionsseront rapportées
ci-après,no.31.
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Nous n'admettons pas l'argument de Glück : le prin-

cipe de l'union intime de l'état de la personne avec cette

personne même ne saurait, en droit étroit, obliger les na-

tions étrangères. La règle est le résultat de la convention

tacite des nations, attestée par l'accord presque unanime

des auteurs. — La première conséquence indiquée par

M. Eichhorn est erronée; la simple tolérance des étran-

gers dans le territoire ne saurait équivaloir à une recon-

naissance de leur état. La seconde conséquence est fondée,

puisqu'elle repose sur des textes de lois positives. Voy.

plus haut, n° 11.

La règle d'après laquelle le statut personnel suit l'in-

dividu en pays étranger n'étant elle-même qu'une excep-

tion au principe général posé au n° 9 ci-dessus, il suit,

par application de l'adage exceptio format regulam in casa

non excepto, que le principe général reprend toute sa force

dès qu'il s'agit d'appliquer une loi étrangère qui statue sur

d'autres matières que l'état de la personne 1. Cette consé-

quence ne comprend pas seulement les lois réelles, mais

encore les lois extensives ou prohibitives, c'est-à-dire

celles qui étendent ou restreignent la capacité ou l'incapa-

cité générale que l'état de la personne attribue à l'individu :

par exemple, les dispositions des art. 903 et 904 du Code

civil2, ou celles qui, dans divers pays allemands, décla-

rent certaines personnes incapables de s'obliger par lettres

de change
3

(a).

1 Voy.inf'rà, n°57.2 Rodenburg,Tit.2,ch. 5, no7;Abr.
à Wesel,art. 16, no 18; Boullenois,

Dissert., p. 22 et suiv.; Traité, t. 1,
p. 700; Hert,sect. 4. 8 22.-

3 M. Mittermaier, §§ 3ft et 427;
M. Pardessus,no 1483.

(et)Il nous est impossible d'adopter ici l'opinion de M. Fœlix. Suppo-
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1. 5

31. Par suite des principes que nous venons d'énoncer,

les établissements publics ou personnes morales(mol'alisclœ

Personen, d'après la dénomination allemande) jouissent

sonsun Français âgé de quinze ans, propriétaire d'immeubles situés
dans un pays dont la loi reconnaît la faculté de tester aux personnes
lui ont accompli leur quatorzième année: comprend-on pourquoi la

OI française, qui serait appliquée en tant qu'elle déclare ce propriétaire
incapable d'aliéner ou d'hypothéquer, ne le serait pas également en
tant qu'elle le déclare incapable de disposer par testament? M. Fœlix
Paraitbien admettre cette distinction, puisqu'il vise l'art. 903 du Code

Napoléon;nous n'apercevons pas sur quel motif sérieux on pourrait
*appuyer.— Viceversà, supposonsun Français âgé de dix-huit ans, qui
a des biens dans un pays dont la loi n'admet pas qu'un mineur puisse
Jamaistester. D'abord, si ce Français meurt sans laisser d'héritiers à

reserve, nous ne comprenons pas comment on pourrait se refuser à
tenir compte du statut personnel, c'est-à-dire de l'art. 904 du Code:
evidemment la loi s'est préoccupée là, non des biens et de la nécessité
de les transmettre à certains héritiers, mais d'une conséquence raison-
nable à tirer de l'état général de la personne: en raison de l'âge du

Propriétaire,d'une part il serait bien rigoureux de le déclarer absolu-
ment incapable de tester, d'autre part il est à craindre qu'il ne se laisse
entraîner facilement à des libéralités excessives; en un mot, la loi fran-
çaiseveut que le mineur âgé de seize ans soit capable de tester, mais
elleveille à ce qu'il n'abuse pas de cette capacité. Que si maintenant
Ce

Français laisse des héritiers à réserve, nous aurons à faire la part du
statut personnel et du statut réel: car il s'agit alors de combiner ce qui
tient à l'état de la personne et ce qui tient à la présence de certains
héritiers. Au statut réel de déterminer qui peut prétendre à une réserve
et quel est le chiffre de cette réserve; mais au statut personnel de nous

dire, relativement à la quotité disponible, jusqu'où allait la capacitédu

Propriétaire. — Voy., ci-dessous, n° 88.
Nous ne pouvons qu'admettre le même système en ce qui concerne

l lettres de change, toutes les foisqu'il s'agira d'une véritable question
dIncapacité. Ainsi l'art. 113 de notre Codede commerce devrait être

appliquéaux Françaises par les tribunaux même des pays dont la légis-
lation n'a pas établi pour les femmes cette incapacité particulière. —

Nous admettons bien, du reste, qn'une législation qui déclare les no-
bles incapables de souscrire des lettres de change ne devrait pas être
respectéeen France: il ya là quelque chosede contraire à l'ordre public
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en pays étranger des mêmes droits qui leur appartiennent

dans le pays où ils ont leur siège ou domicile 1
(a).

32. Examinons maintenant jusqu'à quel point les légis-

lations positives ont sanctionné la règle que le statut per-

sonnel suit l'individu en pays étranger.

En France, dans la discussion qui a précédé l'adoption

de l'art. 3 du Code civil, cette règle a été formellement

1 M.deStruve, § 12.'

tel que nous le comprenons. Comme le dit très-bien la Cour de Paris,

dans son arrêt du 26 novembre 1850, « s'il est vrai qu'un rescrit du roi

« de Naples défend aux princes de la famille royale de souscrire des

« lettres de change sans le consentement préalable du roi, la prohibition
« qui résulte de cerescrit ne crée pas une de ces incapacités qui suivent

« la personne même en pays étranger: en effet, cette prohibition n'a

« pas pour cause un fait général et universellement reconnu, comme

« celui qui motive l'incapacité des mineurs et des femmes mariées,
« mais a été déterminée par des considérations d'une utilité moins
« générale, toute locale, individuelle et privilégiée, dont l'effet, par
« conséquent, doit être restreint entre les sujets d'un même État»

(Dev.-Car.,50, 2, 666). C'est probablement de cas de ce genre qu'était

préoccupé M. Foelix.

On voit que nous faisons ici une première application de la théorie
de Prévôt de la Jannès, rapportée ci-dessus, p. 51 et 52.

(a) Cette proposition ne peut être admise qu'avec un tempérament.
« Quand les lois d'un pays, dit très-bien M. de Savigny (§365), restrei-
« gnent la capacité d'acquérir des établissements ecclésiastiques, les
« établissements ecclésiastiquesdes pays étrangers sont atteints par ces
c restrictions. Réciproquement, les établissements ecclésiastiques d'un
c État où existent ces restrictions n'y sont pas soumis dans les États où
c ces lois restrictives n'existent pas. Ainsi, dans les deux cas, la capa-
« cité se juge, non d'après le droit du lieu où ces établissements ont
« leur siège, mais d'après le droit de l'État dont dépend le juge appelé
« à prononcer (Traduct.de M. Guenoux).

En ce qui concerne les sociétés, voy. ce que je dis dans le Traité de
droit commercialde M. Bravard, t.1, p. 485 et suiv. Comp. l'arrêt de

cassation, du 19 mai 1863 (Dev.-Car.,63, 1, 353).



EFFET DU STATUTPERSONNEL. 67

reconnue, tant à l'égard des Français qui se rendent en

pays étranger, qu'à l'égard des étrangers qui se trouvent

en France. Quant aux premiers, le texte est positif. Il ne

l'est pas quant aux seconds; mais, dans l'esprit du légis-

lateur, la règle établie par l'art. 3 s'applique également

aux étrangers résidant en France.

L'art. 3 du projet du Gouvernement était ainsi conçu :
((La loi oblige ceux qui habitent le territoire 1. » Dans

le Conseil d'État, M. Tronchet attaqua cette rédaction,

comme étant trop générale, et il fit observer que « l'étran-

,<(ger n'est pas soumis aux lois civiles qui règlent l'état

((des personnes2. » La Section de législation du Tribunat3

proposa ensuite la rédaction qui a passé dans le Code. En

conférant cette rédaction avec l'observation de M. Tron-

chet, et en se rappelant que le texte du paragraphe 3 de

l'art. 3 ne s'étend pas aux étrangers comme celui du para-

graphe 2, on demeurera convaincu que les rédacteurs du

Code n'ont pas voulu appliquer aux étrangers les lois fran-

çaises concernant l'état et la capacité des personnes (a).

Merlin 4
explique, dans les termes suivants, l'admis-

sion, par les législateurs français, de la règle posée au

11030 ci-dessus : « Du principe que les lois françaises con-

<(cernant l'état et la capacité des personnes régissent les

1 Locré,Législation
civile,etc., t. I,

P. 398.

2 Locré,ibid., p. 400;Favard,Con-
fté.rence,t. I, p.24.

3Locré,ibid., p. 563.
!>Répertoire de jurisprudence, v°

Loi, 96,no6.

(a) L'état et la capacité de l'étranger sont régis en France par la loi
de son pays, sans aucune condition de réciprocité: peu importe que
dans son pays on n'applique pas la loi française en ce qui concerne
1état et la capacité des Français.
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« Français même résidant en pays étranger, il suit tout

« naturellement que, par réciprocité, les lois qui régissent

« l'état et la capacité des étrangers les suivent en France,

« et que c'est d'après ces lois que les tribunaux français

« doivent juger s'ils ont ou n'ont pas tel état, s'ils sont

« capables ou incapablesl. »

MM. Pardessus 2, Toullier 3 et Cubain 4
professent la

même opinion. Elle a aussi été consacrée par deux arrêts

de la Cour royale de Paris, du 23 juin 1836, et du 25 no-

vembre 1839B; par un arrêt de la Cour royale de Bordeaux,

du 15juillet 1841 6; par un jugement du tribunal de pre-

mière instance de Paris, du 22 février 1842 7, et par un

1 L'auteur cite plusieurs exemples
sur lesquelsnous reviendronsdansles
questionsde détail. Voy. aussiPron-
dhon et Valette,t. I, p. 80 et suiv.;
Soloman,p. 30,note; Zacharite,§ 31.

2T. vr."no 1482,lo.
3 T. I, Introd.,p. 54.
>No671.
5 Gazette des tribunaux du 30 juin

1836et du 29novembre 1839;Sirey,
1836,II, 160. Voy.infrà, nO158.

6 Dalioz,1842,II, lo8.
7Gazette des tribunaux du 23 fé-

vrier 1842.- Auxtermes de cejuge-
ment, l'étranger divorcé dans son
pays peut être admis à contracter
mariageenFrance,lorsqueles loisde
sa patrie autorisentle divorce, aboli
par la loi française..Un arrêt de la
Courroyalede Paris, du 30août1824
(Sirey, 1825,II, 203),avait jugé en
sens contraire(a).

(a) Il faut ajouter que le jugement du 22 février 1842 a été infirmé

par la Cour de Paris le 28 mars 1843(Dev.-Car., 43, 2,566). Et la Cour
de Poitiers est allée bien plus loin, en prononçant,par arrêt du 7 jan-
vier 1845 (Dev.-Car., 45,2, 215), la nullité du mariage qu'un Suisse
divorcé conformément à sa loi personnelle avait contracté en Suisse
avec une Française du vivant de sa première femme. Il est permis de

croire que la Cour de Poitiers a été préoccupée jusqu'à un certain point
des circonstances suivantes qui se renconlraient dans l'affaire: la sépa-
ration de corps ayant été prononcée en France entre deux époux fran-

çais sur la demande de la femme, le mari quitte la France, se fait
naturaliser citoyen du canton de Bâle-Campagne,fait convertir sa sépa-
ration de corps en divorce par le Grand-Conseil du canton, puis épouse
une Française qui l'avait suivi en Suisse, après quoi il revient en
France à son ancien domicile; ayant perdu sa seconde femme, il
retourne en Suisse, y contracte un troisième mariage, encore avec une
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arrêt de la Cour royale de Rennes, du 16 mars 1842 1.

Nous examinerons infrà, n° 93, un arrêt qui a statué en

sens contraire.

1 Gazettedes tribunaux du 19 mai 1842.

Française,et de nouveau revient en France. L'intention de faire fraude
à la loi française apparaissait donc clairement dans l'espèce: aussi la
Cour de Poitiers, non contente de prononcer la nullité des deux ma-
rges contractés en Suisse du vivant de la première femme, refusa
mêmed'admettre l'application des art. 201 et 202 du CodeNapoléon.

En résumé, jusqu'à ces derniers temps, la tendance de nos tribunaux
Paraît bien avoir été de ne point reconnaître comme valable le nou-
Veaumariage contracté par une personne dont le divorcea été prononcé
conformément à sa loi personnelle et dont le premier conjoint existe

core, ou tout au moins de considérer l'existence de ce premier con-
joint comme formant un empêchement à ce qu'un second mariage
Prisse être célébré en France. Et cette tendance se justifie par l'idée

fue
le divorce a quelque chose de contraire aux bonnes mœurs et à

1ordre
public, ce qui en effetme semble avoir été la pensée des auteurs

e la loi du 8 mai 1816.

d"
On peut objecter que, dans l'ancien droit, à une époque qui ne se

istmgue pas par une extrême tolérance, les Juifs étaient admis en
rance à divorcer (Merlin, Répert., v° Divorce,sect. III); mais à cela

nous répondrons simplement que, dans l'ancien droit, l'indissolubilité
u

mariage était considérée commepure affaire de religion, non comme
aire d'ordre public, et qu'il n'en est plus de même aujourd'hui.

Uneobjection plus grave consisterait à dire: « Un Français, divorcé
sous l'empire du Code Napoléon, qui permettait le divorce, a certaine-

mentPu, mêmedepuis la loi de1816 etdu vivant de sa première femme,
Contracteren France un nouveau mariage: si la considération d'ordre

Public
ne s'y oppose pas, pourquoi donc s'opposerait-elle à ce que

étranger
divorcé conformément à sa loi personnelle vînt se marier en

rance viventepriore conjuge? » La position n'est pas tout à fait la

eme. En effet, le Français divorcé avant 1816 avait un droit acquisa
Pouvoir se remarier; il avait en quelque sorte à cet égard une pro-

messede l'autorité française, promesse que le législateur de 1816 ne

Pouvaitni ne voulait méconnaître; au contraire, la France ne prend
evidemment aucun engagement envers l'étranger qui divorce confor-
mément à sa loi personnelle. C'est ainsi que la loi du 3 septembre 1807.
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Le Code civil d'Autriche a sanctionné en termes formels

la règle indiquée. Ce Code contient d'abord une disposi-

restrictive du taux de l'intérêt, déclare expressément (art. 5) ne rien
innover aux stipulations d'intérêts par contrats ou autres actes faits

jusqu'au jour de sa publication; et cependant il est bien certain qu'au-
cun tribunal français n'admettrait un intérêt de 10 pour 100, sous

prétexte qu'il est autorisé par la loi personnelle des parties qui en sont
convenues. — Ajoutez que cette atteinte à l'ordre public, cette espèce
de scandale, qui résulte de ce qu'une personne dont le conjoint est
vivant prend un autre conjoint, n'a pu se présenter que pendant un

temps limité, et ne se présentera sans doute plus, relativement à des

Français, à la distance où nous sommes de 1816, tandis que relative-
ment à des étrangers elle pourrait se présenter indéfiniment, aussi

longtemps que le divorce sera reconnu dans une législation quelcon-
que.

Voy.en ce sens M. Mailher deChassat, p. 262, n° 197; en sens con-

traire, M. Soloman, p. 33 et suiv., et M.Demolombe,t. I, no 101.
Conformément à la doctrine qui vient d'être exposée, un jugement

du tribunal de la Seine, confirmé en appel, le 4 juillet 1859, avait dé-
claré la dame B. non recevable, quoique régulièrement divorcée à
La Haye, à exiger d'un officierde l'état civil français qu'il procédât à la
célébration d'un nouveau mariage du vivant de son premier mari (Dev.-
Car., 59, 2, 401). Mais l'arrêt de la Cour de Paris a été cassé le 28 fé-
vrier 4860, sur les conclusions conformesdeM. Dupin (Dev.-Car.,60, l,

210). Cet arrêt de cassation, du moins à mon sens, n'est pas sérieuse-
ment motivé: la Cour affirme, mais ne prouve pas. Elle devrait admet-

tre, pour rester d'accord avec elle-même, qu'un officier de l'état civil

français ne peut pas se refuser à marier ensemble le frère et la sœur

quand.leur loi personnelle autorise une pareille union; et pourtant je
crois bien qu'elle reculerait devant cette conséquence. Du reste, l'arrêt
du 28 février 1860 a trouvé des approbateurs (voy. notamment
M Hérisson, Revuepratique de droit français, t. IX, p. 466 et suiv.).

— Aux jugements et arrêts qui viennent d'être cités comme ayant fait

application de la règle posée au n° 30, nous ajouterons une décision

remarquable rendue par la Cour de cassation le 25 février 1818 (Sir.,
19, 1, 41). D'après cet arrêt, un étranger dont la loi personnelle n'ad-
met pas le divorce n'a pu, quoique résidant en France, invoquer te
Codecivil français pour faire prononcer son divorce (avant la loi de

1816). — Voy. aussi, toujours en matière de divorce, un arrêt de la
Cour de cassation, du 15 nov. 1848(Dev.-Car., 48, 1, 673). Le rappor-
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tion
correspondante au troisième alinéa de l'art. 3 du

Code civil français. On lit dans le § 4 1 : « Les lois civiles

« sont obligatoires pour tous les citoyens appartenant au

«
pays pour lequel ces lois ont été promulguées. Les ci-

«
toyens demeurent soumis aux lois civiles pour les affai-

(<reset actes conclus hors du territoire de l'État, en tant

«
quela capacité d'y concourir est modifiée par ces lois,

« et en tant que les actes et affaires dont il s'agit sont des-

tinés à produire des effets légaux dans le territoire de

« l'Empire. Il sera expliqué, au Chapitre suivant, jusqu'à
<(

quel point ces mêmes lois obligent les étrangers2. » La

disposition à laquelle renvoie le § 4 est contenue au § 34,

ainsi conçu: « La capacité personnelle des étrangers rela-
(1

tivement aux actes de la vie civile doit, en général, être
(<

jugée d'après les lois auxquelles l'étranger est soumis,
f(soit comme étant celles du lieu de son domicile, soit,
<(

lorsqu'il n'a pas de domicile, parce qu'il se trouve, en

( maison de sa naissance, sujet du pays régi par les mêmes
«

lois; à moins que les lois n'en aient ordonné autrement
((dans des cas particuliers 3. »

'liltoy., sur lesdivers§§ du Codeci-
vn Autriche que nous allons citer,
l'ouvra1e de M.Winiwarter,intitulé:

l Droit civilautrichien,t. I, §§27,62
SUIv

fr 2Ñs ne suivrons pas la traduction

dançalsede ce Code qui a été publiéeaus la collectionde M. Foucher,à

cause des nombreuses erreurs que
nous sommesfâchésd'y rencontrer.
Il en est de mêmede la traductiondu
Codegénéralpour lesEtats prussiens,
publiée à Paris en l'an x par les
membres du bureau de législation
étrangère.

3Cettedispositionfinale trouve son

eur semble bien admettre que, si le second mariage avait été contracté

4
Unmoment où le premier était réellement dissous par le divorce con-

0l>Ittémentà la loi étrangère, la validité du second mariage serait
Attaquable en France; mais la Cour n'avait point à statuer sur cette
Gestion, et elle ne l'a point résolue: elle part simplement de l'idée
quele second mariage est nul même d'après la loi étrangère.
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Notre règle générale a été également reconnue par le

Code général de Prusse, Le § 23 de l'Introduction déclare

que « la qualité et la capacité personnelles d'un individu

« seront jugées d'après les lois de la juridiction dans le

« ressort de laquelle il a son domicile réell. » Puis on

ajoute, § 34 : « Les sujets d'États étrangers, qui vivent

« dans les États prussiens, ou qui y font des affaires, se-

« ront également jugés d'après les dispositions ci-dessus. »

L'application aux étrangers, comme aux nationaux, du

principe consacré par le troisième alinéa de l'art. 3 du Code

civil français, admet en Autriche et en Prusse des excep-

tions, qui ont été établies dans l'intérêt des nationaux, et

afin de prévenir les lésions qu'ils pourraient éprouver par

suite de contrats passés par eux, soit dans leur patrie, soit

à l'étranger, avec des étrangers. Ces exceptions, qui for-

ment une application de ce que nous avons dit plus haut

n° 11, sont consignées dans les §§ 35, 36 et 37 du Code

autrichien, et dans le § 35 de l'Introduction au Code gé-

néral de Prusse, ainsi que dans les §§ 5 et 6, Tit. 1,

applicationdans la circonstanceque la
législation autrichienne ne reconnaît
ni l'esclavageni la servitude person-
nelle (Leibeigenschaft).Voy. M. de
PÜttlingen.S48.

1 Par application de ce principe,
le § 938,Tit. 8, part. 2, du Codegé-
néral, porte: «Lorsqu'un régnicolea

«fait en pays étranger une négocia-
« tion par lettre de change avec un
«autre régnicolequi nejouitpas de
« la capacitélégale de s'obligerpar
« lettre de change, ladite négociation
« sera considéréecommesi elle avait
« eu lieu dans le royaume. r. Voy.
Graef,I,p. IH et suiv., et p. HG(a;.

(a) Nous parlerons dans un instant du cas inverse, où c'est unétran-

gor qui a contracté un engagement par lettre de change, cas spéciale-
ment prévu dans la loi allemande sur le change (Dieallgemeinedeutsche

Wechsel-Ordnung).
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part. 1, du Code de procédure civile du même royaume.

Voici les textes de ces dispositions :

§ 35 du Code civil d'Autriche : « Un engagement pris
'<dans cet État par un étranger, et en vertu duquel il con-

(( fère des droits à des tiers, sans les obliger réciproque-
((ment envers lui, sera jugé, soit d'après le présent Code,

(csoit d'après la loi à laquelle l'étranger est soumis en sa

((
qualité de sujet, suivant que l'une ou l'autre législation

« favorise le plus la validité de cet engagement. »

§ 36. « La convention synallagmatique passée dans cet

« État entre un étranger et un citoyen sera jugée, sans

((
exception, d'après les dispositions du présent Code;

((
mais, lorsque les deux contractants seront étrangers, la

« Convntion synallagmatique ne sera jugée d'après ce

« Code qu'autant qu'il ne sera pas prouvé que les parties
(1en contractant avaient entendu se régler d'après une

« autre législation. »

§ 37. « Les conventions passées en pays étranger, soit

« entre des étrangers, soit entre des étrangers et des sujets
c(de cet État, seront jugées d'après les lois du lieu du con-

«
trat, à moins qu'il ne soit manifeste qu'une autre légis-

<(lation a servi de base à ce contrat, et à moins que la dis-

«
position du § ci-dessus ne s'y oppose. »

§ 35 de l'Introduction au Code prussien : « Cependant
<(un étranger qui contracte dans ces États sur des objets

« qui s'y trouvent, doit être jugé, relativement à sa capa-

«cité de contracter, suivant les lois qui favorisent le plus
(( la validité de la convention 2. »

Code de procédure civile de Prusse, part. 1, Tit. 1, § 5 :

1 Nousreviendronssur ces diverses
dIsPOsitions,au Chapitre qui traite de

la matière des actes de l'homme.
2 M.Graef,I, p. 112.
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« Quant à l'étranger qui se présente devant nos tribunaux,

« soit comme demandeur, soit comme défendeur, sa ca-

« pacité, en ce qui concerne l'âge, sera jugée d'après les

«lois de son domicile. -
§ 6. Toutefois, lorsque cet

« étranger a atteint l'âge de 25 ans révolus, les procédu-

« res faites avec lui devant les tribunaux du royaume

« ne pourront être attaquées sous le prétexte que la majo-

« rité est fixée à un âge plus avancé par les lois de son

« domicile ou de la situation de l'immeuble, ou par des

« dispositions de dernière volonté qui n'ont pas été pro-

« duites devant nos juges1» (a).

Le Code bavarois, part. 1, chap. 2, § 17, renvoie, in

[cousis) merè personalibus, aux statuts du domicile.

Le Code civil de Bade ajoute à l'art. 3 du Code civil fran-

çais la disposition suivante, qui forme évidemment une

exception à la règle générale : « Les lois relatives à la pro-

« cédure judiciaire, et celles concernant la forme et la va-

« lidité des actes de la vie civile passés dans le territoire,

« s'appliquent également aux nationaux et aux étran-

« gers. » Cette disposition va plus loin que les Codes

d'Autriche et de Prusse : elle n'accorde, à l'égard de la

substance des actes passés en Bade, aucun effet aux lois

1L'âgede 25 ans révolusest l'épo-
que la plus reculéefixéepour la ma-
jorité par les lois des Etats moder-
nes : dès lors le législateurprussiena
pu établir la présomptionque l'indi-

vidu quia dépassé 25ans révolusne
peut plus être considérécommemi-
neur, quelleque soit la nationdont il
est membre. Voy.infrà, no88.

(a) Sur les principes établis en Autriche et en Prusse, comp. M. de

Savigny, System, t. VIII, § J63, nos 1 et 2. Suivant le grand juriscon-
sulte prussien (note g), les §§35-37 du Code civil autrichien ne trai-

tent point une question de capacité, mais ont trait seulement à la

nature objectivedes actesjuridiques.
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étrangères concernant l'état et la capacité de la personne

du contractant ou disposant étranger. En effet, déclarer

que la validité des actes passés dans le territoire dépend

exclusivement des lois badoises, c'est dire qu'on ne tien-

dra aucun compte des lois en vigueur dans la patrie

du contractant étranger et qui régissent son état et sa

capacité. Notre règle générale ne pourrait donc être invo-

quée en Bade que dans les cas où il ne s'agirait pas de sta-

tuer sur la validité d'une convention.

En Belgique, le Code français n'a subi aucune modifica-

tion sous ce rapport.

Dans les Pays-Bas, l'art. 6 du nouveau Code civil

étend le 3e alinéa de l'art. 3 du Code français à tous les

droits
quelconques. Cette disposition est ainsi conçue :

« Les lois concernant les droits, l'état et la capacité des

(i
personnes obligent les Néerlandais, même lorsqu'ils se

(( trouvent en pays étranger. » Mais, loin d'appliquer le

Illême principe aux étrangers qui se trouvent dans les Pays-

Bas, l'art. 9 les soumet entièrement aux lois néerlandaises.

Voici cet art. 9 : « Le droit civil du royaume est le même

«
pour les étrangers que pour les Néerlandais, tant que la

« loi n'a pas expressément établi le contraire. » Cette dis-

position, plus générale que celle du Code de Bade, em-

brasse même les cas où il n'est pas question d'un contrat.

Le Code des Deux-Siciles reproduit (art. 6) le 3° alinéa

de l'art. 3 du Code français. Quant aux étrangers, au

lieu de leur appliquer le même principe, il renferme une

disposition conforme à celle du Code des Pays-Bas, en les

soumettant, sous tous les rapports, aux lois siciliennes.

En
effet, voici les termes de l'art. 5 : « Les lois

1
obligent

1Le texte n'ajoute pas commele premier alinéa de l'art. 3 du Code
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« tous ceux qui habitent le territoire du royaume, qu'ils

« soient citoyens, étrangers domiciliés, ou passagers. »

Le Code civil sarde (art. 12) et celui du canton de Vaud

(art. 2) se bornent à reproduire les trois alinéas de l'art. 3

du Code français. On sait qu'à Genève le texte de ce Code

est encore la loi en vigueur.

Le Code du canton de Berne consacre nettement la

règle établie par les auteurs. L'art. 4 de ce Code est ainsi

conçu: « Les lois civiles s'appliquent aux personnes et aux

« choses soumises à la souveraineté de l'État. Toutefois les

« citoyens bernois à l'étranger et les étrangers à Berne

« seront jugés, quant à leur capacité personnelle, d'après

<(les lois de leur patrie respective. Les formes d'un acte

« seront jugées d'après les lois du lieu où il a été passé.
»

Les mêmes dispositions se retrouvent dans les art. 1 et

3 du Code du canton de Fribourg (a).

Les art. 7, 46, 47, 48et 49 du Code du canton d'Argo-

vie reproduisent les art. 4, 34 à 37 du Code autrichien,

rapportés ci-dessus.

Quant aux Etats Pontificaux, le § 7 du règlement du

10 novembre 1834 porte : « Les lois personnelles qui sont

« en vigueur au lieu du domicile suivent toujours la per-

« sonne, même lorsqu'elle se trouve en pays étranger. »

La législation russe offre des dispositions conformes à

celles des Pays-Bas et des Deux-Siciles. La loi suit le sujet

civilfrançais,aprèslesmots: les lois,
ceux: de policeet de sÛreté; l'omis-
sion de cette addition restrictivedé-

montre l'intention du législateurde
généraliserla disposition.

(a) Dites-en autant du Code civil du canton de Lucerne (art. 6).
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russe, sans distinction d'état, de rang et de sexe, partout

Où il réside (arg. de l'art. 63 des lois fondamentales). L'é-

tranger, pendant tout le temps de son séjour en Russie,

est
soumis, quant à sa personne et à ses biens, aux dispo-

sions des lois russes, et a droit à leur protection (Lois

personnelles, IX, 902; lois fondamentales, 63). Il peut pas-
ser toute espèce de contrats, engagements et conventions,

soit avec un étranger soit avec un Russe, pourvu que l'en-

gagement, s'il doit sortir ses effets dans l'Empire, soit,

dans sa substance et dans sa forme, d'accord avec la légis-

lation de l'Empire (Lois civiles, X, 912) 1.

L'art. 3 du Code civil français a été reproduit dans le

Titre préliminaire du nouveau Code civil du royaume de

Pologne. Ce Titre, ainsi que le livre 1 du même Code, a

force de loi depuis le 1er janvier 1826.

En Angleterre et aux Etats-Unis, il n'existe pas de texte

de loi correspondant au troisième alinéa de l'art. 3 du

Code français; mais on y trouve un principe analogue dans

Ce
que les auteurs appellent Yallegiance, c'est-à-dire l'o-

béissance que tout Anglais ou citoyen des États-Unis doit

au loi ou au gouvernement, depuis le moment de sa nais-

sance, et en quelque pays qu'il puisse résider -.

M.
Story indique les règles suivantes, comme adoptées

Par la jurisprudence des tribunaux anglais et américains :

1° En
principe général, l'état et la capacité d'une personne

sont
régis par les lois de son domicile. — 2° Mais, quant

1Voy. la Revueétrangère, t Ilf,
p. 26,550 et 869. Le Codecivil de
USsle(Traductionde M. de This, Pa-
ris,1841.)ne renfermeaucunedisposi-
tinn analogue à celle de l'art. 3 du
d" civilfrançais.

Hlackstone;liv. 1, ch. 2; M. Oc-

key, A concisedigestofthelaw,usage
and custoni affecting thecommercial
and civil intercourseof thesubjectsof
Great Britriinand France, vo Alle-
giauee; Keul, t. II.P. :n) et 12
(2eédiL); M. Story, § 21.
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aux contrats passés en pays étranger, la capacité des con-

tractants est jugée par les lois du lieu du contrat. — 3° Ce-

pendant les incapacités non admises dans tous les pays,

mais qui sont particulières à la patrie de l'étranger (par

exemple, l'esclavage, l'infamie résultant d'un jugement),

ne sont pas reconnues ailleurs. — 4° La légitimation par

mariage subséquent (non admise par la législation anglaise)

est cependant reconnue valable si le mariage a été con-

tracté suivant les prescriptions de la lex loci. — 5° Sont

nuls, dans le lieu du domicile du contractant, les actes

passés à l'étranger, soit par une personne incapable (mi-

neur, interdit, femme mariée, etc.), soit par toute autre

personne en fraude des institutions de sa patrie.

L'art. 9 du Code de la Louisiane reproduit en entier

l'art. 3 du Code civil français.

L'art. 7 du Code civil de Haïti est ainsi conçu : « Les

« Haïtiens qui habitent momentanément en pays étran-

« ger sont régis par les lois qui concernent l'état et la

« capacité des personnes en Haïti. » Le législateur garde

le silence sur la position des étrangers.

Le projet de loi sur les lettres de change, préparé pour

le royaume de Saxe, après avoir déclaré, Tit. 15, § 2, «les

« sujets mâles capables de s'obliger par lettres de change,

« dès qu'ils ont 25 ans révolus, » ajoute, § 4 : « Les hom'

« mes et les personnes du sexe sont capables de s'obliger

« par lettres de change lorsque, après avoir atteint l'âge

« de 18 ans révolus, ils ont créé, avec la permission des

« autorités, un établissement commercial ou une fabri"

« que, ou qu'ils ont pris part à l'un ou à l'autre en qua-

c lité d'associés, et qu'en même temps ils sont chargés,

(( en leur propre nom, de la gestion ou de la signature
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« sociale. Cette capacité de s'obliger par lettres de change
(t est générale et ne se borne pas aux effets concernant

« leurs établissements ou fabriques » (a).

Le § 5, relatif aux étrangers, est ainsi conçu: « Les

«
étrangers mâles, âgés de 18 ans révolus, qui ont fait des

((actes ayant pour effet (d'après la présente loi) de les sou-
((

mettre aux obligations résultant des lettres de change,
« sont présumés jouir dela capacité à ce requise, sans que
((le créancier soit tenu de prouver qu'ils sont associés d'un
«

établissement de commerce ou d'une fabrique. Lesdits
«

étrangers sont admis à faire preuve du contraire, en éta-
<l

blissant que les lois de leur patrie exigent un âge plus
((

avancé pour la capacitéd,e s'obliger par lettres de change.
<(

Toutefois cette preuve n'est reçue qu'autant que les
« actes d'où le créancier induit la soumission de l'étranger
(( aux obligations résultant des lettres de change ont été
« faits par cet étranger dans sa patrie

1 » (b).

e
1

Nousne partageonspas l'opinionexPrimée par l'auteur du projet
1

(M.Einert)dansladernière partiede
ce paragraphe.Voy.infrà, no88.

(a)D'après la loi générale allemande de 1848, toute personne qui

t s'obliger par contrat est capable de s'obliger par lettre de change:

wachselfehig
ist Jeder welchersich durch Vertrageverpflichten, kann.Voy.

e TraÜede droit commercialde M. Bravard, t. Ill, p. 131 et suiv.I., -
\°) Le § 84 de la loi générale allemande estainsi conçu:
* Lacapacitéd'un étranger de s'obliger par lettre de change estappré-

: lee d'après la loi de l'État auquel il appartient. Toutefoisun étranger,

Il
Incapable de s'obliger ainsi d'après la loi de sa patrie, est tenu, s'il x

Prend chez nous des engagements par lettre de change, en tant quet

après notre loi il est capable de les prendre. »

l Voici
les observations que fait sur ce § 84 le savant commentateur deja°i

générale, M. Brauer:

r *En ce qui concerne la capacité personnelle, on suit la règle locus
M actum: par conséquent, la question de savoir si un étranger obligé
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Le projet de Code de commerce pour le royaume de

Wurtemberg contient, art. 998, la disposition suivante :

« La capacité d'un étranger de prendre pour son propre

« compte des engagements commerciaux (la capacité de

« contracter) dépend des -lois de sa patrie; excepté lors-

« qu'il s'agit d'une obligation contractée dans le royaume

« envers un Wurtembergeois, dans un cas où les lois du

« royaume lui accordent cette capacité » (a).

33. Nous arrivons aux applications du principe que le

statut personnel suit l'individu en pays étranger. Nous

nous bornerons pour le moment à une simple indication

des conséquences de ce principe, dans l'ordre des matiè-

res du Code civil français; plus tard, nous développerons

plus amplement ces mêmes conséquences,

par lettre de change est capable de s'obliger ainsi, cette question se dé-

cide d'après la loi de son pays. Mais, si l'étranger s'est obligé chez nous

et si d'après notre loi il est capable, il ne peut pas chez nous invoquer
son incapacité. Ainsi, lorsque, par exemple, un Russe de vingt-deux
ans contracte dans le grand-duché de Bade, il est réputé capable, parce

que d'après la loi de Bade on est majeur à vingt-un ans, sans qu'il

y ait à tenir compte de ce que d'après la loi russe il est encore mineur-

Du reste, il ne faut considérer comme étrangers que ceux qui appar-
tiennent à des États où la loi générale sur le change n'est pas en vigueur.
En conséquence, un Wurtembergeois de vingt-deux ans qui, dans Ie

grand-duché de Bade, met sa signature sur une lettre de change, est

parfaitementfondé à dire que d'après la loi deson pays il est incapable-
« La protection que ce § 84 accorde à nos nationaux à l'encontre des

étrangers est bien, d'une manière générale, contraire aux principes du

droit international: c'est, en un certain sens, une mesure hostile a

l'étranger (Protocoledela Conférence,p. 155). Mais elle se justifie parce

que la plupart des législations étrangères, par exemple celle de le

France, de l'Angleterre, de l'Amérique du Nord, l'ont admise, et qUe
d'ailleursles besoins du commerce la réclament. »

(a)Sur cesdeux projets de loi, voy. ce que nous avons dit ci-dessus,

p. 35.
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I. 6

La loi de la nation à laquelle appartient un individu

décide s'il est régnicole ou étranger (a), libre ou esclave 1

Ou
serf, noble ou roturier 2, s'il jouit ou non des droits

civils établis dans l'État3, s'il peut y acquérir un domicile

et le changer; si, par suite de son absence, des mesures

peuvent être prises pour l'administration de ses biens (d),
Ou s'il peut être déclaré légalement mort4. La même loi

t
La faveurdue à la liberté a fait

établir, par exception,le principe de

t franchissement de l'esclave qui
oUchele solde l'Europe. Voy. la dis-
station de M. Falck, De servoliber-

tate
donatosi Europœ solum attigit

Amsterdam, 1834),et l'Ordonnance

rOYaledu 29 avril 1836.Voy. aussi

la fievueétrangère,t. III, p. 656et

889;
t. IX,p. 357etsuiv.; M. Gun-

iner.p. 37; M.Sintenis,p. 70 (b).

2 M.Gimther,p. 37.
3Nous verrons, au n° 604,que la

mort civile prononcée par des lois
politiques, ou qui est la conséquence
de décisions judiciaires (art. 22 et
suiv. du Codecivil français)(c),n'est
pas reconnue en pays étranger.4Cette déclarationde mort est usi-
tée en Allemagne.Voy. M. Mitter-
maier,Principes,§ 147.

>ia) M. Fœlix était évidemment sous l'empire d'une étrange distrac-
tIonquand il a écrit ce membre de phrase. Comment la loi de la na-

ion à laquelle appartient un individu pourrait-elle décider que cet

ndivdu est étranger, c'est-à-dire qu'il n'appartient pas à la nation
ont il s'agit? — La pensée de l'auteur est simplement qu'il faut, en

obérai, consulter la loi française pour savoir si un tel est ou n'est
pas

Français, la loi anglaise pour savoir si un tel est ou n'est pas An-
glais, etc.

Du reste, il ne serait pas absolument impossible qu'un même individu,
considérécheznous comme Français, fût considéré chez une nationétran-
gère comme membre de cette nation. Ainsi, qu'un enfant naisse en

An8leterre de parents français: Français d'après le Code Napoléon, il
seraAnglais au point de vue des lois anglaises. Voy. également ce que
?ous disons ci-dessous, n° 35, à propos de la femme qui épouse un
étranger.

b) Comp., ci-dessus, p. 30.

Ie)
La mort civile a été abrogée en France par la loi du 31 mai 1854.

[tyNous croyons que la plupart des dispositions du Titre Desabsents

(C.Nap., art 112 et suiv.) recevraient leur application relativement à
es immeubles situés en France et appartenant à un étranger. Mais

Cest un point sur lequel nous aurons plus loin occasion de revenir.
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régit la validité intrinsèque (a) et les effets du mariage

quant aux personnes (par exemple la nécessité de l'auto-

risation maritale) 1, et, par suite, quant aux biens des

époux
2

(b), ainsi que les causes de la dissolution du ma-

riage3, et les effets de cette dissolution 4
(c); elle décide

la question de la légitimité de l'enfant et celle de l'admis-

sibilité ou de l'inadmissibilité des preuves offertes en

cette matière. La même loi règle l'admission de la légiti-

mation des enfants naturels par mariage subséquent5 ou

1Boullenois, Dissertations, p. 291
et 302: Traité. t. I. D.207.

2Yoy.in frà, n° 90.
3Fiiistenthal, p. 26 et 27.
4M. Lubliner.D. 494et 205.
5Cettelégitimationn'est pas admise

en Angleterre. Voy. Hallifax,liv. f,
chap.7, no4; M.Burge,t. I, p. 101
et suiv.; Boullenois, Traité, t. 1"
p. 62, et t. II,p. 10; Répertoire,voLe'
gitimation, sect. 2, § 2, no 15; Titt-
mann,§ 17 (d).

(a)Voy., à la fin du t. II, la dissertation sur les mariages contractésen

pays étranger.

(b)La Cour de cassation de Berlin a jugé, par arrêt du 24 janvier

4827, que les relations des époux en ce qui concerne les biens sont

,
réglées par la loi du domicile desdits époux; et, par arrêt du 18 octo- I|

bre 1841, que la capacité légale d'une femme mariée étrangère doit f

être appréciée suivant la loi de son domicile (Volkmar, Jurispr. de la
C..

de cass. de Berlin, p. 55).
Par application de ce principe qu'il appartient à la loi personnelle

de déterminer les effets du mariage quant aux personnes et quant
aux biens, nous décidons que l'hypothèque légale de la femme mariée
sur les immeubles du mari et l'inaliénabilité du fonds dotal dépew
dent du statut personnel. Nous chercherons plus tard à justifier cette |
décision. 1

(c) Voy. toutefois ce que nous avons dit ci-dessus, p. 68, note a,

re' Ilativement au divorce. I
(d) En conséquence, la Cour de Caen a jugé, par arrêt du 18 novern"

bre 1852 (Dev.-Car., 52, 2, 432), que l'enfant naturel né en Angleterre
d'un Anglais et d'une Française n'avait pu être légitimé par le mariage

subséquent de ses père et mère. La Cour d'Orléans a également jUg,
le i7 mai 4856, que les enfants naturels nés en France d'un AnglaIS
et d'une Française n'ont pu être légitimés par le mariage (célébré

eV
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rance) de leurs père et mère (Dev.-Car.,56,2, 625). Mais ce dernier
arrêta été cassé, le 23 novembre 1857: « La législation et la juris-«

Prudence anglaises, dit la Cour suprême, ne peuvent, au cas où le
w

mariage a été célébré en France, où le père seul est Anglais et domi-
acilié en France, la mère Française et les enfants nés en France, en-
«lever à cette femme le droit, qu'elle tenait de la loi française (loi du
(<

domicile matrimonial à laquelle les futurs époux sont réputés avoir
«eu la volonté de se soumettre), de légitimer ses enfants par son ma-
tl ?1&geavec leur père, et à ceux-ci le bénéfice de cette légitimation.

Cette convention tacite des futurs époux, à l'instant où ils allaient
(<s unir parle mariage, doit produire en France des effetscomplets et
<(

indivisibles, tant en ce qui concerne le père qu'en ce qui concerne
« la mère et les enfants: autrement, ce ne serait pas une véritable lé-

gitimation; la bonne foi de la mère serait trompée, aussi bien que
«les espérances, qu'en consentant au mariage elle avait placées dans
«les lois de son pays, tant pour elle-même que pour ses enfants, les-

« quels,nésen France, pourront, malgré la reconnaissance du père,t(
éclamer, à leur majorité, d'après l'art. 9 du CodeNapoléon, la qua-whté de Français. Ces considérations de fait et de droit ont d'autant

« Plusde force et de puissance que, d'après son objet et ses résultats,« qui sont de réparer une faute commise contre l'ordre social, de
creer à l'enfant une famille qu'il n'avait point auparavant et de l'éle-
« Verau rang et aux droits d'enfant légitime, la légitimation par(f

mariage subséquent est en France, comme le mariage lui-même,
«d'ordre public. » (Dev.-Car., 58, 1, 293).

Ainsi, d'après la Cour de cassation, tout mariage célébré en France

mporte nécessairement légitimation des enfants naturels issus des
eUt personnes qui se marient: il en est ainsi lors même que la loi

Personnelle des deux conjoints n'admettrait pas la légitimation par

triage subséquent: en effet, la loi française qui veut que le mariage

Sitirne
les enfants naturels est une loi d'ordre public, et doit, comme

elle, prévaloir sur le statut personnel. Je n'ai aucune objection à

fairecontre cette théorie: je la tiens pour bonne et pour conforme aux
prIrIpes.. Je me borne à dire que la Cour de cassation ne me parait

pa's
être absolument d'accord avec elle-même lorsqu'elle décide que

f.°^lctar
de l'état civil français doit procéderà la célébration du ma-

Se
d'un étranger divorcé conformément à sa loi personnelle et dont

Premier conjoint est encore vivant (Voy., ci-dessus, p. 68, note a).
Conip. M. Story, §§ 87 et 87
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par rescrit du prince
1

(a), ainsi que l'admission ou l'ex-

clusion de la recherche de la paternité 2, l'admission ou

l'exclusion de l'adoption 3. Cette loi régit le mode de

constater l'état civil4; elle régit également les effets de la

puissance paternelle, en ce qui concerne la personne des

enfants 5 (c), la manière de constituer le tuteur ; elle in"

dique les personnes qui peuvent être appelées à cette

fonction civile, et elle définit les pouvoirs du tuteur
6

(d);

1 M.Mittermaier,Principes,§ 367;
Voet, Destat., sect. 4, chap.4, § 15;
Boullenois,Traité,t. 1, p. 64.Arrêts
dela Cour d'appelde Paris, desil fé-
vrier 1808et 25mai1813(Sirey,1808,
II, 83; 1813,11,233).2M.Günther,p. 39 et 40; M.Graef,
1, 106et suiv.; Pütter, §§ 57et suiv.
— La recherche de la paternité ne
saurait être reçue en pays étranger
contre un Français, dans l'intérêt de
l'enfant d'une femme françaiseou
étrangère; mais cetteaction pourrait
avoir lieu contreun étranger devant
les tribunaux de son pays, dans l'in-
térêt de l'enfant d'uneFrançaise,lors-
que les lois de ce pays autorisent la
recherche de la paternité. Contra:
M.Pültlingen,§ 60.

3Couturier, p. 470; Démangeai
p. 362; Mailher, nos 227 et 332.-
L'adoptionest inconnueenAngleterre
Voy.Hallifax,chap. 8, no5.

4 Voy.notre dissertationsur lesIIla-
riages en pays étrangerl,et spéciale-
ment ce qui concerne les formalité3
relativesà leur célébration(b). -5 Boullenois,Dissert.,p. 404et 4U;
Traité, t. I, p. 68: t. II. n. 30et sui*-

6 Boullenois, Traité,t. I, p. 51»
M. Story, §§ 494et suiv.; M. Buge,
t. 111,p. 938et suiv.; M.Mittermaier
§ 30.—En Angleterre,on nommeuV
tuteur au mineur étranger qui y pos'
sèdedesbiens (LawReview,I, p. 195)-
De même. on interdit un étrange
(ibid.,p. 196).

(a) En Angleterre, les enfants nés hors mariage ne peuvent être légi
timés que par un acte du Parlement. Nous tiendrons pour bien et dt1

ment légitimé l'Anglais en faveur duquel aura été rendu un acte de ce

genre. :
(b)Aj. ce que nous avons dit ci-dessus, p. 44, note a. Voy. aussI

infrà, no 73.

(c)Nousajoutons « et leurs biens: « car nous pensons, et nous chei"
cherons à établir, dans la suite de ce travail, que le droit pour les père
et mère, commetels, de jouir des biens des enfants mineurs, dépend

dU

statut personnel. Voy.ci-dessous,n° 67.

(d) En conséquence, le mineur n'a une hypothèque légale sur les

biens du tuteur, en quelque lieu qu'ils soient situés, qu'autant que
cette hypothèque est reconnue parla loi personnelle. Voy.même n° 61.
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elle détermine les cas où l'émancipation peut avoir lieu ;

elle définit l'âge de la majorité 1; elle établit les causes

qui peuvent entraîner l'interdiction d'un individu
2

et le

Inode de nomination du tuteur, curateur ou conseil, ainsi

que les pouvoirs de ces administrateurs ou assistants 3
(a);

elle
régit la capacité générale de transmettre ab intestat,

de
disposer ou de recevoir par donation ou par testament

JUs ipsum disponendi, testandi; licentia disponendi aut tes-

tQndi, sumpta in abstracto) 4, et spécialement celle de dis-

1 Sintenis,p. 70; Graef, I,no 8,
nP\*2;Voy. infra, no88.

Putter, 8 63.
Argentr6, no 7; Rodenburg,
Tit.2, chap.l,n° 4; Christin,vol. Ill,
dc*173, no 6; Montanus, cap. 28,
no 40; Boullenois, Tmité, Tit. 1*
obs.

4 (t. I, p. 51). Voy. mon Mé-moi
lre;relatifaux debats Aleves de-Va relatif aux débats élevés de-

vantls
tribunaux au sujet de l'in-

WicktIonde
S. A. le duc de Bruns-

4Boullenois, Traite, t. I, p. 406 et
706; Ricard,Donmutuel,ch. 7,n° 311;
Hert, § 17; Repertoire,VoMojorite,
§ 5; M. Mittermaier,§32, VI; Henry,
p. 50; M. Story, §§ 464 et suiv.;
M. Rocco,p. 396et suiv.; M. Burge,
t. IV, p. 312et suiv.; M. Schaefner,
§§60 et 138. Voy.infra, no 88. -,
Les art. 1394et 1395du Codecivil ne
font pas partie du statut personnel
(C. de Montpellier,25août 1844;Si-
rey, 1845,II, 7) (b).

(a) Voy. la note précédente.,} --

MO)
II nous est impossible de nous ranger à la doctrine de la Cour de

I Ootpellier.
En effet, la disposition des art. 1394 et 4395, qui veut que

0Sinventions matrimoniales soient rédigées avant le mariage, se lie
au

Principe de la révocabilité des donations entre époux : c'est surtout
POUrempêcher qu'on n'éludât ce principe que le legislateur a écrit les

rt.
1394et 1395. Or nous admettons, conformément à la théorie de

rvôt de la Jannès (voy. ci-dessus, p. 51 et 52), que ce principe lui-
même dépend du statut personnel: alors au même statut doivent

appartenir les articles destinés à en assurer l'observation. — La Cour
de

cassation est pleinement entrée dans ces idées, en décidant, le

9avril 1852 (Dev.-Car., 52,1, 801),que l'art. 1595 du CodeNapoléon,

UI déclare les époux incapables de se faire des ventes l'un à 1'autre,

applique même aux ventes, passées en pays étranger, de biens situés
en

paysétranger et appartenant a un mari français.
Malheureusement la Cour de cassation a fait, depuis, un pas en ar-

Iere.Un arrêt de rejet, de la Chambre civile, du 11 juillet 1855, décide
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poser des meubles
1

(a) ou de s'obliger par un engagement 1

conventionnel 2, la capacité d'ester en justice (persond

standi in judicio)3, * i

1Voet, ad ff., Tit. Quitest. fac.
poss., no44. Arrêtsde la Cour royale
de Douaidu 24 janvier 1840(Recueil
des arrêts decetteCour,t. IV,p. 127).
Voy.aussi le Répertoire,vo Effet ré-
troactif,sect.3, §§ t et5.

2M. Scheefner,p. 73, 90; M. de
1Sintenis.p. 70. I

3M. de Linde,Manuel,§ 41,note4;

1

M.Schaefner,§ 156. I
i

qu'un Français qui se marie en pays étranger peutse soustraire à l'ap-

plication de l'art. 13'94 du Code Napoléon. Aux termes de l'arrêt, « le

« choix du régime auquel doivent être soumis les intérêts civils des

« époux dépend de leur volontéet de celle des personnes qui doivent les

« assister s'ils sont mineurs. L'arrêt attaqué constate que la volonté des

« époux 0. et celle des personnes qui assistaient Théodora L., mineure
« lors de son mariage avec 0., a été de soumettre les intérêts civils des

« époux aux lois en vigueur en Toscane, c'est-à-dire au droit romain,
« qui en cette matière y est encore suivi. Si cette commune intention
« n'a été réalisée dans un acte public qu'après la célébration du mariage,
« les époux 0. se sont encore, sous ce rapport, conformés à la législation
« de la Toscane, qui autorise les pactes dotaux après le mariage: la

« détermination de l'époque à laquelle doit intervenir ce pacte, comme

« tout ce qui tient à sa forme extérieure, est soumise à l'empire de la

« règle locus regit actum. » (Dev.-Car., 55, 1, 699). — Evidemment la

Cour de cassation est tombée là dans une confusion. Sans doute, le

Français qui se marie en pays étranger peut choisir, d'accord avec

son-futur conjoint, le régime matrimonial que bon lui semble; mais

l'art. 4394 du Code Napoléon ne traite point une question de régime,
il contient une règle obligatoire pour tout Français, une règle à la"

quelle la volonté des parties ne peut aucunement déroger.

(a) Du moment qu'il s'agit d'une question de capacité, peu importe

1

que l'objet de la disposition soit un meuble ou un immeuble.
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APPENDICEA LASECTIONI.

Aujourd'hui encore, grâce à nos possessions dans l'Inde, grâce sur-
tout à la conquête de l'Algérie, nous avons quelque chose d'assez

analogueau système de la personnalité des lois qui fut autrefois en vi-
gueur après la conquête de l'Empire romain par les Barbares (Voy.
li-dessus,n- 5). Certaines populations soumises à la France sont gou-
rmées, d'une manière plus ou moins complète, par une loi civile
qui n'est point la loi française.

1°En ce qui concerne les Indiens, la question s'est présentée à
proposd'un mariage contracté en 1819,à l'île de France (île Maurice),
entre un Indien, sujet français, natif de Pondichéry, et une esclave

franchie. Ce mariage fut déclaré nul, par un arrêt de la Cour de Pon-

IChery, du 29 août 1843. « Dans tous les temps, dit la Cour, sous la

« domination française comme sous celle des Anglais et même sous
(lcelle des Musulmans, les Indiens de Pondichéry, comme tous les au-

tres, ont été régis par leurs propres lois civiles et le sont encore,
(tainsi que cela résulte de nombreux arrêtés, ordonnances et règle-11

mnts, notamment du règlement du 22 février 1777, de l'Edit de
«fi84 et de l'arrêté du 6 janvier 1819: par conséquent, R. étant

«Indien, c'est à la loi hindoue qu'il faut avoir recours pour savoir
« s'il existait quelque empêchement dirimant au mariage contracté
« Par lui ou quelque incapacité absolue de sa part. Or, il n'y a ja-lemais eu, dans l'Inde, de femmes vraiment légitimes que celles qui-

étaient de la même classe que leur mari; la coutume immémo-
(1

riale, la principale loi, ne permet pas à un Indien de contracter
«

mariage hors de sa caste particulière. »
Cetarrêt de la Cour de Pondichéry a été cassé le 16 juin 1852. D'a-

PI'èsla Cour de cassation, un Indien peut, à sa volonté, abdiquer son
statut personnel pour adopter la loi française, et c'est précisément ce
qUIavait eu lieu dans l'espèce: « Si l'arrêté du 6 janvier 1819, portant
(1

Promulgation de plusieurs Codes français dans les établissements
Il

français de l'Inde, déclare, parson art. 3,
*
que lesIndiens, soit chrétiens,((soitmaures ou gentils, seront jugés, commepar le passé, suivant les lois

« et coutumesde leurs castes, cette disposition, dictée par un sage esprit
<1detolérance, est purement facultative, et n'interdit point aux Indiens,
((

sujets français, le droit de se soumettre librement et volontairement
« à

l'empire des lois françaises, et d'en recueillir les avantages en en

observant les commandements. La Cour d'appel de Pondichéry,
«en

annulant, comme prohibé par la loi des Hindous, le mariage con-

tracté, conformément au Code civil français en vigueur à l'île Mau-
«

rice, par un Indien, sujet français, qui avait librement accepté la
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« loi française comme son statut personnel, a faussement applique
« l'art. 3 de l'arrêté du 6 janvier 1819. )>(Dev.-Car., 52, 1, 417).

2° Quant aux populations de l'Algérie, la capitulation du 5 juillet
1830contenait déjà la disposition suivante: « La liberté des habitants
« de toutes les classes, leur religion, leurs propriétés, leur commerce
« et leur industrie, ne recevront aucune atteinte.» Depuis, plusieurs
Ordonnances royales ont expressémentadmis l'application aux indigè-
nes (Juifs ou Musulmans) de leurloi personnelle: ainsi, aux termes de

l'Ordonnance du 26 septembre 1842(art. 37), « les indigènes sont pré-
« sumés avoir contracté, entre eux, selon la loi du pays, à moins qu'il
« n'y ait convention contraire; les contestations entre indigènes, rela-
« tives à l'état civil, seront jugées conformément à la loi religieuse des
« parties. »

Du reste, cette disposition a souvent donné lieu à des difficultés. La

Cour d'Alger, dans son arrêt du 23 janvier 1855, me paraît lui avoir
donné une portée excessive,en décidant que la succession d'un israé-

lite indigène doit être réglée conformément à la loi mosaïque, et qu'en

conséquence, lorsqu'un israélite mineur décède sans postérité, l'aïeul

paternel prend toute la succession, préférablement à la mère devenue

veuve et remariée (Jurispr. de la Cour d'Alger, par M. Robe, t. Il)

p. 314).J'ai peine à croire que par ces mots contestationsrelatives à l'é-

tat civil le rédacteur de l'Ordonnance ait voulu désigner même les

procès en matière de succession.

En sens inverse, sommes-nous autorisés à dire, en présence de l'ar-

ticle qui vient d'être cité, que l'israélite algérien, par cela seul qu'il
s'est marié devant l'officierde l'état civil français, s'est trouvé désormais

soumis, non plus à la loi mosaïque, mais uniquement à la loi fran-

çaise, qu'ainsi par exemple il ne peut pas demander le divorce pour
cause de stérilité de sa femme? Le tribunal civil d'Alger, par un ju-

gement du 29juin 1861, s'est prononcé pour l'affirmative. Aux ter-

mes de ce jugement, « quelle que soit la liberté qu'ont les Israélites de

contracter entre eux suivant les lois du pays, il est certain qu'ils ont

pu y déroger pour adopter les lois françaises: l'art. 37 de l'Ordon-

nance de 1842prévoit même ce cas d'une manière expresse. En agis-
sant commeils l'ont fait, les époux T. ont entendu se soustraire aux
lois qui leur sont propres. On en sera convaincu si on considère que
rien ne les obligeait à se marier devant l'autorité française: tout le

monde sait, en effet, que c'est très-souvent devant l'autorité rahbini-

que seule, et même dans une forme moins solennelle, que certains Is-
raélites contractent leur union, et il n'est encore venu à personne
l'idée d'en contester la légalité. » Le tribunal remarque, en termi-

nant, que cette solution se trouve justifiée par l'arrêt de la Cour de

cassation, du 16 juin 1852: on ne voit pas, en effet, pourquoi les ls-
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élites algériens, que nous faisons participer activement à nos libertés

Municipales,qui sont admis comme membres dans diverses adminis-

trations, se verraient liés plus que ne sont les Indiens par leurs lois

Personnelles: il y aurait là une anomalie qu'on ne peut admettre

(JUt'iSpt'.de la Courd'Alger, t. III, p. 167).Du reste, la question même

Savait décidée le tribunal d'Alger a été soumise à la Cour suprême,
et

celle-ci, par un arrêt de cassation, du 15 avril 1862, a consacré la

doctrinedu tribunal. A l'appui de cette doctrine, la Cour ajoute les

.considérantsqui suivent: « Par la conquête de l'Algérie les Israélites

Indigènessont devenus sujets français: ils ne peuvent donc exciper,
commepourraient le faire des étrangers, d'un statut personnel qui
les suivrait sur la terre française et auquel ils ne pourraient se sous-

rire. L'état des Israélites algériens a été réglé par des lois spéciales,

jetées par la France en vertu de sa souveraineté. Selon l'art. 49

el Ordonnancede4842, les rabbins sont appelés à donner leur avis

rit SUr
les contestations relatives à l'état civil, aux mariages et répu-

dions entre Israélites; mais cette disposition ne doit s'appliquer

aux mariages contractés sous l'empire de la loi mosaïque. La cé-

eoration d'un mariage devant l'officier de l'état civil français n'est
Passeulement une affaire de forme; elle constitue un contrat solennel,

ontil
n'est pas permis de se jouer en invoquant une loi autre que la

1
civile sous la garantie de laquelle les parties ont contracté. Quand

officier de l'état civil français reçoit le consentement des conjoints,

Sujetsfrançais, et déclare, au nom de la loi, après lecture de cette loi,
quIls sont unis en mariage, c'est au nom de la loi française qu'il
Parle,c'est avec les conditions de la loi français^ que l'union des époux
est

prononcée, c'est conformément à cette loi qu'elle pourra être dis-
SOute » (Dev.-Car.,62, 4, 577).

La
jurisprudence de la Cour d'Alger est contraire à la doctrine qui

Vlentd'être exposée, et l'exactitude de cette doctrine me parait effecti-

vement
très-douteuse. Voy. l'excellente dissertation insérée dans le

Journal,déjà cité, de la jurisprudencede la Courd'Alger, t. IV, p. 489
e Suiv.— Du reste, une fois admis que le mariage entre Israélites algé-
rIens, par cela seul qu'il a été célébré devant l'officier de l'état civil

rançais,est régi par le CodeNapoléon, logiquement il faut admettre que

lesépoux qui n'ont point fait de contrat se trouvent mariés sous le
reginiede la communauté légale. C'est effectivement ce qui a été admis
Par le tribunal civil d'Alger. Je lis dans le jugement du 18 juin 1863
«que, si chez nous il existe pour certains sujets français un droit civil

eXCeptionnel,c'est dans l'intérêt même de ceux-ci, en vue de leurs

croyances,de leurs besoins, de leur pacification, de leur bien-être, par

jjQe
sorte de privilège, auquel ils peuvent toujours renoncer; que

Sraélite indigène qui, de son plein gré, se marie devant l'officier de
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l'état civil français sans aucun contrat préalable, accepte comme se

complétant les uns par les autres, et les devoirs imposés, au Titre D

mariage, par le CodeNapoléon, et les conséquences de la communauté

légale. Il Le tribunal va plus loin: « Les mêmes raisons de décider, dit-

il, s'appliquent aux conséquences d'un tel mariage relativement aux
enfants qui en sont issus: c'est donc à bon droit que les sieurs A. et J.,
les dames F. et E., nés de cette union, ont été appelés comme héritiers
au partage de la succession de leur père. Mais il en est autrement du
sieur S. et de la dame M., qui, nés d'un premier mariage contracté selon
le rite israélite, ne sauraient avoir d'autres droits que ceux accordés

par la loi mosaïque » (Jurispr. de la Courd'Alger, t. VI, p. 56).
La loi mosaïque formant le statut personnel des Israélites algériens,

la Cour d'Alger a décidé, avec raison, le 25 novembre 4861, que le tes-

tament, sous signature privée, d'un Israélite était valable, quoique non
écrit en entier de la main du testateur: comme le dit très-bien la Cour,
la règle locus regit actum est purement facultative, et la soumission de

l'individu aux lois de sa nation en matière de testament constitue tou-

jours la règle (Jurispr. de la Courd'Alger,t. III, p. 253).Aussi le pourvoi
formé contre cet arrêt a-t-il été rejeté par la Chambre civile de la Cour
de cassation, le 29 mai 1865(Dev.-Car., 65, 1, 378'.

Si la loi mosaïque, en principe général, forme le statut personnel des

Israélites algériens, le droit musulman forme également le statut per-
sonnel des indigènes musulmans. Je me borneà citer ici quelques con
sidérants d'un arrêt de la Cour d'Alger, du 1erjuin 1864, qui a fait une

juste application de cette idée: « S'il est vrai, en droit, que le père de

famille ne peut abdiquer les droits résultant de la puissance paternelle,
la convention intervenue entre H. et son épouse L., par laquelle il avait

été stipulé que la filleissue de leur union seraitconfiée à sa mère, après
le divorce prononcé, ne présente aucun caractère dont on puisse induire

que le père de famille ait abdiqué ses droits de paternité: une conven-

tion conçue en ces termes est, au contraire, conforme en tous points aux

principes du droit musulman, qui dispose que, en cas de divorce, les

filles resteront sous la garde de leur mère jusqu'à leur mariage, réser-

vant d'ailleurs au père de l'enfant tous les droits de surveillance et de

direction appartenant au père de famille. Si, par le mariage qu'elle &

contracté depuis son divorce, la femme L. a été déchue du droit de

garde qui lui est attribué par la loi, le père ne peut dans ce cas reven-

diquer la remise de l'enfant; c'est aux parents de la ligne maternelle

que la loi confère la garde: c'est, par conséquent, aux parents de cette

ligne que l'enfant devrait être remis et confié s'il en avait été fait la

demande, ce qui n'a pas eu lieu dans l'espèce » (Jurispr. de la Cour

d'Alger, t. VI, p. 88).

Puisque les indigènes algériens peuvent, en tout ce qui concerne leur
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état civil, rester soumis à la loi mosaïque ou à la loi musulmane, on

comprendque la question ait dû s'élever de savoir s'ils sont ou non

Français. Elle s'est élevée notamment à propos d'un Israélite qui
demandait à être inscrit sur le tableau de l'ordre des avocats près la

Cour impériale d'Alger; et la Cour de cassation, par son arrêt du 15 fé-
vrier 1864,l'a résolue affirmativement: « Par le fait même] de la con-
« quête de l'Algérie, dit la Cour suprême, les Israélites indigènes sont
((devenus sujets français. Placés, en effet, à partir de là, sous la sou-
« veraineté directe et immédiate dela France, ils sont dansl'impossibi-
Il lité absolue de pouvoir en aucun cas revendiquer le bénéfice ou
Il

l'appui d'une autre nationalité, d'où il suit nécessairement que la
Il

qualité de Français pouvait seule désormais être la base et la règle de
Illeur condition civile et sociale. » (Dev.-Car.,64, 1, 113).

Au surplus, la question ainsi résolue par la Cour de cassation ne
peut plus aujourd'hui faire difficulté. Le sénatusconsulte du i4 juillet
1865,sur l'état despersonneset la naturalisation en Algèrie, contient, en

effet,les dispositions suivantes:
ART.1. « L'indigène musulman est Français: néanmoins il conti-

(Cnuera d'être régi par la loi musulmane. — Il peut être admis à ser-
((\'ir dans les armées de terre et de mer. Il peut être appelé à des
«

fonctions et emplois civils en Algérie. — Il peut, sur sa demande,
« être admis à jouir des droits de citoyen français; dans ce cas, il est
t(

régi par les lois civiles et politiques de la France. »
ART.2. « L'indigène israélite est Français; néanmoins il conti-

« nue à être régi par son statut personnel. — Il peut être admis à
((servir dans les armées de terre et de mer 1 1 peut être appelé à des
« fonctionset emplois civils en Algérie. — 11 peut, sur sa demande,« être admis à jouir des droits de citoyen français; dans ce cas, il est
« régi par la loi française. »

ART.4. « La qualité de citoyen français ne peut être obtenue, con-
«

formément aux art. 1 et 2 du présent sénatusconsulte, qu'à l'âge de
«

vingt-un ans accomplis; elle est conférée par décret impérial, rendu
« en Conseild'État. »

ART.5. « Un règlement d'administration publique déterminera:
« l' les conditions d'admission, de service et d'avancement, des indigè-« nes musulmans et des indigènes israélites, dans les armées de terre
« et de mer; 2° les fonctions et emplois civils auxquels les indigènes«

Peuventêtre nommés en Algérie; 3° les formes dans lesquelles se-
« ront instruites les demandes prévues par les art. 1 et 2 du présentK

sénatusconsulte. »
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34. Le changement de nationalité résulte ou de la seule

force de la loi, ou bien de faits de l'individu.

35. A la première classe appartient le mariage de la

femme, aux termes des art. 12 et 19 du Code civil fran-

çais, et des lois analogues calquées sur ce Code (a).
— La

(a)Il nenous paraît pas absolument exactde présenter ce changement

de nationalité qui s'opère en la personne de la femme, comme résultant

de la seuleforce de la loi et non du fait de l'individu. Suivant nous, la loi

se borne ici à poser uneprésomption; et la présomption légale n'a rien
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cession d'un territoire offre un autre exemple. Ainsi les

habitants des provinces réunies à la France dans l'inter-

valle de 1791 à 1814 sont devenus Français par cette

d'exorbitant, car la femme qui épouse un homme qu'elle sait étranger
témoigne suffisamment par ce fait même qu'elle consent à changer de
nationalité. Dès lors nous pouvons admettre sans difficulté que, si, le

Mariageune fois célébré, le mari perd sa nationalité par suite de faits
auxquels la femme n'a point participé, cette même nationalité ne sera
Pasforcément perdue pour la femme: en effet, l'esprit de la loi ne pa-
rait pas être que la femme appartienne nécessairement et dans tous
les cas à la même nationalité que le mari. — Toutefois nous n'irions

Pasjusqu'à dire que la femme est libre d'échapper à l'application des
art. 12 et 19 du CodeNapoléon, en déclarant sa volonté à cet égard lors
de la célébration du mariage: du moment qu'elle épouse un étranger,
Sachantqu'il est étranger, il faut qu'elle consente à perdre sa propre
nationalité. — En un mot, nous admettons bien que c'est un fait vo-
lontaire de la femme, le fait d'épouser un étranger, qui amène pour
elle le changement de nationalité; mais nous croyons que, dans la pen-
séedu législateur, il l'amène forcément.

La règle posée dans l'art. 12 du Code Napoléonnous fournit un nou-
Vel

exemple d'une personne que l'on peut considérer comme apparte-
nant à deux nationalités distinctes (voy., ci-dessus, p. 81, note a). En

effet,l'Anglaise qui épouse un Français reste Anglaise pour les Anglais,
tout en devenant Française pour nous: le droit anglais tient cette
femmepour non mariée, as a femesole. - Viceversa, l'art. 19du même
Codepeut conduire à ce résultat qu'une personne se trouve n'apparte-
nir à aucune nationalité. Ainsi la Française qui épouse un Anglais cesse
bien d'être Française; mais devient-elle Anglaise? En Angleterre, jus-
qu'en

1844on ne la considérait point comme l'étant devenue. Alors se

Présentait la question de savoir si nous, du moins, nous devions la
traiter comme Anglaise. Je crois qu'en principe, et d'après les termes

d l'art. 19, il fallait admettre l'affirmative: ainsi je décidais que, pour
déterminer l'état et la capacité de cette femme, nous devions consulter
la loi anglaise. Mais, si par événement un de ces traités auxquels fait

fusion l'art. 11 du Code Napoléon avait été conclu entre la France et

1 Angleterre; qu'aux termes de ce traité, les Anglais dussent être mieux

tajtés en France que les étrangers en général, il aurait été difficile
d admettre à jouir de ces prérogatives la femme dont il s'agit: car évi-

demment l'Angleterre, stipulant pour ses nationaux, n'aurait point
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réunion 1
; de même, au moment de la séparation de ces

provinces de la France, par suite des traités de 1814 et de

1815, toutes les personnes qui les habitaient à cette épo-

que sont devenues étrangères, sans distinction, qu'elles

fussent déjà vivantes au moment de la réunion ou qu'elles

fussent nées depuis cette réunion 2. C'est par erreur qu'on

a prétendu que les individus nés dans lesdites provinces,

de 1791 à 1814, de parents alors momentanément Fran"

çais, ont conservé cette qualité nonobstant la séparation

des territoires : les effets de cette séparation se sont éten-

dus à la nationalité de tous les habitants des mêmes pro-

vinces, sans distinction (a).

1Les effets de cette naturalisation
collective sont exactement énoncés
dans la loi du 11 ventôse an VI
(1ermars 1798),relativeà la réunion
de Mulhausenà la France. Ony lit :

« Leshabitantsde Mulhausensont dé-
« elaré!'lcitoyensfrançaisnés.D

2 Denombreuxarrêts ont été ren-
dus sur cesdeuxpoints.

stipulé pour une femme qu'elle ne considérait pas comme Anglaise.
M. Colmet-Daage,qui a publié dans la Revuededroit français et étranger
(t. I, p. 401)une remarquable dissertation sur la portée de l'art. 19, ne

faisait cependant pas la distinction que j'indique. Du reste, aujourd'hui
la question ne peut plus se présenter. Aux termes du statut des 7e et 8e

années de Victoria, 6 août 4844(art. 16), « toute femme mariée ou qui
« se mariera avec un sujet naturel-né, ou avec un individu naturalisé,
« sera prise et considéréecommeétanfnaturalisée elle-même et aura tous
« les droits et priviléges d'un sujet naturel-né. »

Au Brésil, une loi votée en 1860 reproduit les art. 12 et 19 du Code

Napoléon.
(a)En principe, quand un territoire est détaché d'un État pour être

réuni à un autre, il est convenable de laisser aux habitants de ce ter-

ritoire le moyen de ne pas perdre leur nationalité: on doit admettre

que, si dans un certain délai ils viennent se fixer dans les provinces
conservées par l'État auquel ils appartenaient, ils seront considérés
comme n'ayant pas cessé de lui appartenir. (Voy. Pothier, Traité des

personnes,Tit. 11,sect. lre). En 1814,on n'a pas montré cette bienveil-

lance pour les habitants des provinces qui avaient été réunies à la
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36. La législation française postérieure à 1789 présente

encore d'autres cas dans lesquels des individus d'origine

étrangère ont acquis la qualité de Français sans l'inter-

vention d'un fait spécial ou d'une demande de leur part.
- La loi du 2 mai 1790 1

porte que: « Tous ceux qui,

nés hors du royaume de parents étrangers, sont établis

en France, seront réputés Français et admis, en prêtant

le serment civique, à l'exercice des droits de citoyen
C(

actif, après cinq ans de domicile continu dans le

u
royaume, s'ils ont, en outre, ou acquis des immeubles,

« ou épousé une Française, ou formé un établissement de

commerce, ou reçu dans quelque ville des lettres de

*
bourgeoisie2. » — La Constitution du 3 septembre 1791

attacha la qualité de Français, en faveur de l'étranger

d origine, à la réunion des conditions suivantes : serment

tr! Voy.,sur cette loi et sur les au-

tc»esdont il sera question ci-après, la

t erfe
de droit français et étranger,

Il,,p. 321et suiv.

2 Les arrêts auxquels cette loi a
donné naissancesont énoncés dans le
Dictionnaire de droit de M. Dalloz,
au mot Naturalisation,nos6 et suiv.

Francedepuis 1791 : on paraît avoir eu simplement l'idée de tenir

four
non avenu le fait de cette réunion, de manière à en effacer toutes

es conséquences,sauf à faciliter un peu les conditions de la naturali-
sation pour les personnes dont il s'agit qui désireraient devenir Fran-
çaIses.Voy. ci-dessous, n° 38. — Au contraire, le Décret impérial du
11jtàn 1860, portant promulgation du traité relatif à la réunion de la Sa-
toieet de l'arrondissementde Nice à la France, contient un art. 6, ainsi

conçu: « Les sujets sardes originaires de la Savoie et de l'arrondisse-
((ment de Nice, ou domiciliés actuellement dans ces provinces, qui en-
(l

tendront conserver la nationalité sarde, jouiront, pendant l'espace
« d'un an à partir de l'échange des ratifications, et moyennant une dé-
«

claration préalable faite à l'autorité compétente, de la faculté de
((

transporter leur domicile en Italie et de s'y fixer; auquel cas la qua-
« lité de citoyen sardeleur sera maintenue. Ils seront libres de conser-
« ver leurs immeubles situés sur les territoires réunis à la France. »
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civique,
—

cinq ans de domicile continu en France,

mariage avec une Française, possession d'immeubles

situés en France, ou un établissement d'agriculture ou de

commerce. Par exception, cette Constitution permit
au

pouvoir législatif de délivrer à un étranger, pour des con"

sidérations importantes, un acte de naturalisation, à la

charge seulement de la résidence et du serment. Onvoit

que la Constitution de 1791 ne permit pas d'acquérir
le

qualité de Français sans la prestation du serment, par
le

seul accomplissement des autres conditions qu'elle près"

crivait.

La Constitution de 1793 déclarait citoyen français tout

étranger âgé de 21 ans, domicilié en France depuis une

année et y vivant de son travail (a) : elle a abrogé la cofl"

dition du serment civique.

La Constitution de 1795, qui n'a produit son effet qu'à

partir du 22 septembre même année, jour de la proclama-"

(a)Voicile texte même de l'art. 4 de la Constitution de 4793'
a Tout homme né et domicilié en France, âgé de 21 ans accomplis;

.-

« tout étranger âgé de 21 ans accomplis, qui, domicilié en France à6'

« puis une année, y vit de son travail, ou acquiert une propriété, 011

« épouse une Française, ou adopte un enfant, ou nourrit un vieillard
« — tout étranger enfin qui sera jugé parle Corps législatif avoir bieJJ
« mérité de l'humanité,

« Est admis à l'exercice des droits de citoyen français. » j
La Cour d'Aix, par son arrêt du 18août 1858, reconnaît que cet al"

ticle de la Constitution de 1793conférait pleinement la qualité de Frai"

çais sans que l'étranger, ainsi naturalisé ipso facto, eût besoin de m9'
nifester sa volonté et de faire une déclaration quelconque; que

la

lettre et l'esprit de la loi ne permettent pas d'interpréter autremeC
l'article précité; qu'on pourrait seulement se demander quelle seraIt
la valeur d'une protestation contraire que l'étranger aurait faite pour
conserver sa nationalité (Dev.-Car.,58,2, 518).
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1. 7

tion de son acceptation par le peuple, a abrogé celle de

1793 (a).

Aux termes de l'art. 3 de la Constitution du 22 fri-

maire an VIII, « Un étranger devient citoyen français
«

lorsque, après avoir atteint l'âge de 21 ans accomplis et

« avoir déclaré l'intention de se fixer en France, il y a
1 résidé pendant dix années consécutives. »

L'accompli-

sement de ces conditions ne suffit cependant pas pour

rendre Français un étranger ; il faut encore qu'il ait obtenu

au préalable la permission de s'établir en France, suivant

lavis du Conseil d'État du 18 prairial an XI1 (b), et

qU'ensuite sa naturalisation ait été prononcée par le chef

de
l'État, ainsi que le prescrit le décret impérial du

17 mars 1809 2. — La naturalisation d'un étranger en

France ne pouvant résulter de faits autres que ceux que
nous venons d'indiquer, elle ne peut être la conséquence

de l'adoption qu'un Français consentirait au profit d'un

étranger. Ce dernier conserverait son ancienne nationalité

et n'entrerait pas dans la famille du prétendu adoptant :

1 Cette autorisation est la même
q'lecelleexigéepar l'art. 13 du Code
Vll, qu'on est dans l'usage de récla-

mer préliminairementà la demande
û naturalisation.

« Il faut, dit M. A. Dalloz,laisser

au Gouvernementune espècede pou-
voirdiscrétionnaire,qui estcommandé
par les circonstances, le caractèrede
l'étranger, l'utilité ou l'avantagequi
pourra résulter, pour la France,de sa
naturalisation.»

r - i -\

;:(®)•Û'ajirSs'ïa Constitution de 1795 (Tit. II, art. 10), l'étranger, pour
devenircitoyenfrancais, doit commencer par déclarer son intention de-. Avenir

citoyen français, doit commencer par déclarer son intention de

-:;.e fixeren France.

y" w)Cet atis du Conseil d'Etat n'a jamais été inséré au Bulletin des

°^l;U>n.'avait donc pas force législative. Aussi était-il admis à la
t ~aceU~f que le point de départ des dix ans de stage n'était pas né-

Cessairement l'autorisation accordée à l'étranger de fixer son domicile
en France.
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en d'autres termes, l'adoption d'un étranger par un Fran-

çais ne saurait sortir aucun effeti (a).

La disposition de l'art. 3 de la Constitution du 22 fri-

maire an VIII a reçu une exception, qui a été établie par

les sénatusconsultes du 26 vendémiaire an XI et du 17 fé-

vrier 1808. Le premier de ces sénatusconsultes a autorisé

1Arrêts de la Courroyale de Be-
sançon, du 18 janvier 1808(Sirey,
1807,II, 773);dela Cour de cassa-

tiondu7 juin 1826 (Sirey, 1826,h
330).

(a) Sans doute l'adoption d'un étranger par un Français ne doit pas

emporter naturalisation pour cet étranger. Mais comment est-il pos
sible d'en conclure qu'une pareille adoption ne saurait sortir aucun

effet? Nous avons fait de vains efforts pour le comprendre. Notre Code
admet certainement qu'à un moment donné la nationalité du fils peut
n'être plus celle du père. Alors, s'il n'y a pas nécessairement unité de

nationalité entre un homme et le fils issu de son mariage, pourquoi
donc le lien légitime qui résulte de l'adoption ne pourrait-il pas se

former entre un Français et un étranger? Que mon fils se fasse natu'
raliser en pays étranger: la successibilité, l'obligation alimentaire
n'existeront pas moins entre nous (du moins aux yeux de la loi fran-

çaise); pourquoi donc ces rapports ne pourraient-ilspas se former

par 'adoption entre le Français qui n'a pas d'enfants et un étranger?
Pour soutenir que l'adoption d'un étranger par un Français n'est

pas possible, il y aurait une autre considération à faire valoir: il fau

drait tâcher d'établir que, pour pouvoir jouer le rôle d'adopté, il est

nécessaired'avoir la jouissance desdroits civils, et que cette jouissance
en principe n'est pas accordée à l'étranger par la loi française. C'est

aussi ce que fait M. Demolombe (Traité de l'adoption et de la tutelle

officieuse,no 48). Voilà une manière de raisonner que nous compre'
nons. Du reste, nous ne la croyons pas fondée en définitive, attend^
que pour nous l'étranger a la jouissance de tous les droits civils quI

appartiennent au Français, à l'exception de ceux que la loi française
lui a positivement déniés.

Nous disonsdonc qu'en principe un Français peut adopter un étraIl"

ger. Seulement nous exigerons toujours que l'adoption soit admise par
la loi du domicile de cet étranger: car l'état d'un homme ne peut ja;
mais être modifié que conformément à sa loi personnelle.
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le Gouvernement à conférer la qualité de citoyen français,

après un an de domicile, à l'étranger qui aura rendu à la

France des services importants, ou qui y aura importé des

talents, inventions, industries utiles, ou enfin qui y aura

formé de grands établissements. Cette autorisation, accor-

dée par le sénatusconsulte de l'an XI pour cinq ans seu-

lement, a été rendue perpétuelle par celui du 17 février

37. La naturalisation individuelle dont il est parlé à

l'art. 3 de la Constitution du 22 frimaire an VIII n'exige

Point la prestation d'un serment de la part de l'étranger,

soit au moment où il demande la naturalisation, soit

après l'avoir obtenue (a).

(a) Les différentes dispositions mentionnées par M. Fœlix relative-

Inent à la naturalisation individuelle (y compris la disposition de

avis du Conseil d'État de l'anXI) sont aujourd'hui consacrées et réu-
nies dans la loi du 3 décembre 1849. Nous lisons, en effet, dans cette
loi:

Art. fcr. «Le président de la République statuera sur les demandes
(<en naturalisation. — La naturalisation ne pourra être accordée
((

Qu'après enquête faite par le Gouvernement relativement à la mo-
11

ralité de l'étranger, et sur l'avis favorable du Conseil d État. —

« L'étranger devra, en outre, réunir les deux conditions suivantes:
« l'

d'avoir, après l'âge de 21 ans accomplis, obtenu, l'autorisation
«

d'établir son domicile en France, conformément à l'art. 13 du
« Codecivil; 2° d'avoir résidé pendant dix ans en France depuis cette

(( autorisation. »
Art. 2. « Néanmoins le délai de dix ans pourra être réduit à une

«
arir)ée,en faveur des étrangers qui auront rendu à la France des

«
services importants, ou qui auront apporté en France soit une in-

«dustrie, soit des inventions utiles, soit des talents distingués, ou qui«
auront formé de grands établissements. »

A.
Quand on a rédigé cette loi, le.Conseil d'État avait un pouvoir propre.

uJOurd'hui au contraire, sous l'empire de la Constitution de 1852, il
ne fait que donner desavis : ses décisions ont besoin d'être approuvées
Parlechef de l'État. En conséquence, l'art. 1erdela loi de 1849 se
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38. La loi du 14 octobre 1814 contient des dispositions

spéciales, relatives à la naturalisation des habitants des

départements ou provinces qui avaient été réunis à la

France depuis 1791. Voici le texte des articles 1, 2 et 3

de cette loi :

Art. 1er. a Tous les habitants des départements qui
« avaient été réunis au territoire de la France depuis 1791.

« et qui, en vertu de cette réunion, se sont établis sur le

« territoire actuel de la France et y ont résidé sans intei"

« iluption depuis dix années et depuis l'âge de 21 ans, sont

« censés avoir fait la déclaration exigée par l'art. 3 de la

« loi du 22 frimaire an VIII, à charge par eux de décla-

« rer, dans le délai de trois mois à dater de la publication
« des présentes, qu'ils persistent dans la volonté de se li-xe,"

« en France. Ils obtiendront à cet effet, de nous (du Roi)

« des lettres de déclaration de naturalité 1, et pourront

1La déclaration de uaturalité se
distinguede la naturalisationpropre-
mentdite, en ce que la premièreest
délivréeà un individuqui avait déjà
la qualitéde Français,et lesditeslet-

tres ont pour but de lui conserver
cette qualité; tandisque la naturali'
sations'appliqueà l'individuétraDge
d'origine, et qui n'avait jamaiséL
Français(a).

trouve modifié, en ce sens qu'il n'est plus nécessaire que l'avis dlJ

Conseil d'État soit favorable à la demande en naturalisation; il faut

seulement que le Conseild'État ait été consulté.
— Aux termes du sénatusconsulte du 14juillet 1865, l'étranger qui

justifie de trois années de résidence en Algérie peut être admis à jouir
de tous les droits de citoyen français (art. 3); la qualité de citoyen frai"
çais ne peut être obtenue qu'à l'âge de vingt-un ans accomplis, elleet=l

conférée par décret impérial rendu en Conseild'État (art. 4).

(a) Il n'est pas tout à fait exact de dire que l'individu à qui l'on oc

livre des lettres de déclarationde naturalité avait la qualité de Franck
et la conserve, puisque, pour siéger à la Chambre des pairs ou à le

Chambre des députés, il aurait eu besoin, comme l'étranger, d'obtenu

des lettres de naturalisation vérifiées dans les deux Chambres. Voy.la

fin de cet art. fer de la loi, et ci-dessous, no 39.

Il n'est pas non plus absolument exact de dire que la mtwalis
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«
jouir dès ce moment des droits de citoyens français, à

fi
l'exception de ceux réservés dans l'art. 1er de l'Ordon-

« nance du 4 juin, qui ne pourront être accordés qu'en
« vertu de lettres de naturalisation vérifiées dans les deux
K

Chambres. »

Art. 2. « Ceux qui n'ont pas encore dix années de rési-

dence réelle dans l'intérieur de la France acquerront

les mêmes droits de citoyens français le jour où leurs

dix ans de résidence seront révolus, à charge de faire,

dans le même délai, la déclaration susdite. — Nous (le
«

Roi) nous réservons néanmoins d'accorder, lorsque nous

(cle jugerons convenable, même avant les dix ans de

résidence révolus, des lettres de déclaration de natu-
,(

falité. »

Art. 3. « A l'égard des individus nés et encore domici-

liés dans les départements qui, après avoir fait partie de

la France, en ont été séparés par les derniers traités,
fi

nous pourrons leur accorder la permission de s'établir
fi dans notre royaume et d'y jouir des droits civils1 ; mais

ils ne pourront exercer ceux de citoyens français qu'après
fi avoir fait la déclaration prescrite, après avoir rempli les
(<

conditions imposées par la loi du 22 frimaire an VIII, et

avoir obtenu de nous (le Roi) des lettres de déclaration
« de naturalité. —Nous nous réservons néanmoins d'ac-

1
Art. 13du Codecivil.

s'appliqueà l'individu étranger d'origine et qui n'a jamais été Fran-
cis. En effet, le Français qui a pêrdu cette qualité pour avoir pris du
servicemilitaire à l'étranger ne peut, en principe, recouvrer la qualité
(e Français qu'au moyen de la naturalisation, telle qu'elle est orga-
nlSe pour les étrangers en général (C. Nap., art. 21).
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« corder lesdites lettres, quand nous le jugerons conve-

« nable, avant les dix ans de résidence révolus. »

On voit que cette loi, spéciale aux habitants des pro-

vinces qui avaient été réunies à la France depuis 1791 et

qui en ont été séparées en 1814 et 1815, divise ces habitants

en trois catégories. La première catégorie comprend ceux

dont il est parlé en l'art. 1er, la seconde fait l'objet de

l'art. 2, et la troisième, de l'art. 3. Aucun délai n'est fixé

pour invoquer les dispositions de ces deux derniers arti-

cles (a).
*

(a) M. Fœlix a mal lu l'art. 2 : cet art. 2, comme l'art, ler, fixe un

délai de trois mois. Du reste, il paraît que le délai dont il s'agit avait
été regardé dans la pratique comme purement comminatoire. En con-

séquence, il n'y avait, réellement pas d'intérêt à examiner la question
de savoir si celui qui n'a pas régulièrement obtenu des lettres de dé-
claration de naturalité est censé n'avoir jamais été Français, de telle

sorte que ses enfants nés depuis l'expiration du délai ne pourraient
même pas invoquer l'art. 10 du CodeNapoléon. Mais il ce serait pas

impossible que la question vînt à s'élever aujourd'hui, attendu que la

loi du 3 décembre4849 contient un art. 4 ainsi conçu: « Les disposi-
a tions de la loi du 14 octobre 1814, concernant les habitants des dé-
« partements réunis à la France, ne pourront plus être appliquées à

« l'avenir. » 11faut, je crois, reconnaître que, d'après l'esprit de la loi

de 1814, il n'y aurait pas lieu d'invoquer l'art. 10du Code Napoléon.

Comp., ci-dessus, p. 94, note a.
Voiciplusieurs décisions judiciaires, qui se rapportent à cette loi du

14octobre 1»14:
L'enfant né en France d'un père devenu Français par la réunion deson

pays à la France reste Français sison père est déjà mort en 1814, au mo-

ment où lepaysainsi réuni est séparé dela France. Commele dit la Cour

de cassation (13janvier fSi5), « aussitôt après la mort du père, l'état

que l'enfant tenait de la nationalité de ses parents et du lieu de sa

naissance est devenu définitif: il a ponstitué pour lui, quoiqu'il fût

encore mineur, un droit propre et un titre personnel non SOUUlis/J.

l'éventualité résultant de la nationalité première de son père; et, pour
conserver ce droit et ce titre, il n'était obligé de remplir aucune con-

dition à l'époque de sa majorité » (Dev.-Car., 45, 1, 90).
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39. Il nous reste à parler de l'Ordonnance royale du

4 juin 1814. Les dispositions de cette Ordonnance sont

applicables, non-seulement aux individus dont il estques-

tion dans la loi du 14 octobre 1814, mais encore à toute

autre naturalisation ou déclaration de naturalité. En voici

le texte :

Art. 1er. « Conformément aux anciennes Constitutions

«
françaises, aucun étranger ne pourra siéger, à compter

de ce jour, ni dans la Chambre des pairs ni dans celle

Ildes députés, à moins que, par d'importants services

* rendus à l'État, il n'ait obtenu de nous (du Roi) des

(<lettres de naturalisation vérifiées par les deux Cham-

« bres. » -Art. 2. «Les dispositions du Code civil relatives

8 aux étrangers et à leur naturalisation n'en restent pas

moins en vigueur, et seront exécutées selon leur forme

« et teneur » (a).

Il en serait autrement: 1° si le père de cet enfant né en France était
encorevivant en 4814, l'enfant mineur devant suivre la condition de

sorl père; 2° si l'enfant était originaire d'un pays réuni à la France

lors
de sa naissance, mais séparé de la France en 1814. Ainsi jugé par

a Cour de cassation, le 7 mai 1849et le 10 mars 1858(Dev.-Car., 49,

i, O; 58, 1,529).
va)L'art. 1erde cette Ordonnance du 4 juin 1814 traite de ce qu'on

appelait dans l'usage la grande naturalisation. Il est resté en vigueur
lusqu'en 1848. Après la révolution de février, des étrangers simple-
l11entnaturalisés furent recus à l'Assemblée nationale sans aucune

difficulté: en effet, la loi portait que tous les Français âgés de 21 ans
étaient électeurs, que tous les Français âgés de 25 ans étaient éligi-
les. - Mais arrive la loi du 3 décembre 1849, qui dans son art. terin
fine

s'exprime ainsi: « L'étranger naturalisé ne jouira du droit d'éli-
a

gibilité à l'Assemblée nationale qu'en vertu d'une loi.» Du reste,
a. Ilon-rétroactivité de cette disposition est assurée par l'art. 5 de la
même loi, qui est ainsi conçu: « Les dispositions qui précèdent ne
«

Portent aucune atteinte aux droits d'éligibilité à l'Assemblée natio-
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40. La naturalisation collective s'étend en même temps

sur le mari et sur la femme, sur le père et sur les enfants.

Nous avons vu que cette naturalisation résulte immédia-

tement de la loi ou de faits politiques; l'une et les autres

régissent à la fois tous les habitants ou sujets du territoire.

La naturalisation individuelle du mari entraîne celle de

la femme 1 : la femme passe avec lui sous l'empire de la

nouvelle patrie choisie par le mari. C'est la conséquence

du lien intime qui unit les époux, lien consacré par toutes

les législations. Ainsi, lorsqu'un étranger obtient en France

la naturalisation, sa femme acquiert en même temps, et

1 Voy. la Revue étrangère, t. X,1 p. 446et 459.

Il nale acquis aux étrangers naturalisés avant la promulgation de la

« présente loi. »

Aujourd'hui y a-t-il encore une grandenaturalisation? Une loi est-

elle nécessaire pour qu'un étranger simplement naturalisé puisse siéger
au Sénat ou au Corps législatif? Je ne le crois pas: il me semble qu'on
a voulu en revenir purement et simplement à l'état de choses qui
existait avant l'Ordonnance du 4 juin 1814. En effet, le décret organi-

que du 2 février 1852, après avoir déclaré électeurs (art. 42) tous les

Français âgés de 21 ans accomplis,jouissantde leurs droits civils et politi-

ques, déclare éligibles (art. 26) tous les électeurs âgés de 25 ans. De plus,
aux termes de l'art. 28 de la Constitution, « le Sénat se compose:
« 1° des cardinaux, des maréchaux, des amiraux; 20des citoyens que
« l'Empereur juge convenable d'élever à la dignité de sénateur. » Evi-

demment un étranger peut, après avoir obtenu la naturalisation sim-

ple, devenir cardinal, maréchal ou amiral, et dès lors il est de plein
droit sénateur.

Cette manière de voir a déjà en sa faveur plusieurs précédents. Le

prince Poniatowski, naturalisé par un décret impérial, a ensuite été

élevé à la dignité de sénateur. De même, en 1863, le Corps législatif,

après une discussion approfondie, a reconnu la validité de l'élection

de M. Welles de Lavalette, qui avait été naturalisé par un simple dé-

cret (Voy.le Moniteuruniversel du 20 novembre 1863).
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de
droit, la qualité de Française, sans qu'il soit besoin

d une déclaration ou d'un autre acte de sa part (a).

(a)La doctrine de M. Fœlix, d'après laquelle la femme aurait tou-
JOUrset nécessairement la même nationalité que le mari paraît présen-
er cet avantage qu'elle préviendrait desdifficultéssérieu^s, des conflits
eiflbarrassantsentre les lois personnelles des deux époux. Maisje crois,

MM.Delvincourt, Duranton, Demante et Valette, que cette doc-
rine doit être repoussée comme inique et- comme contraire à la pensée
e

notrelégislateur. En effet, lors de la discussion de l'art. 214 du Code
apoléon au Conseil d'Etat, « M. Regnauld de St-Jean-d'Angély dit
( quesans doute le mari n'a pas le droit defaire desa femmeuneétrangére,((mais que cependant il ne doit pas être forcé de s'en séparer lorsque

les affaires le conduisent hors du territoire français. » Et, dans la
Seancedu 6 thermidor an IX,voici comment s'était exprimé le premier
consul: « Il y a une grande différence entre une Française qui épouse((1111étranger et une Française qui, ayant épousé un Français, suit son
((

mari lorsqu'il s'expatrie: la première par son mariage a renoncé à
« sesdroits civils, l'autre ne les perdrait que pour avoir fait son de-
((

voir.»

CCOmp.ce que j'ai dit ci-dessus, n° 35, à propos des art. 12 et19 du

ode Napoléon.
J'ajouteque les difficultés résultant du conflit entre la loi du mari

e
a loi de la femme ne se présentent pas nécessairement comme con-

; uence
de la doctrine que je défends. En effjt, si le mari ne peut pas

faireperdre à la femme sa nationalité, il peut au contraire lui faire
Perdreson domicile: la femme mariée, sauf le cas de séparation de

rps,n'a point d'autre domicile que celui du mari (C. Nap., art. 108).

donc,
si l'on admet avec nous que la loi personnelle de chacun dépend

eU
domicileet non de la nationalité (Voy. ci-dessus, p. 58, note b), il

résultera que les époux, bien que n'étant plus membres d'une même

tlon, seront soumis à une même loi personnelle. — L'art. 3, Je ali-

nea,
du CodeNapoléon, n'a rien de contraire à cette manière de voir:

::'
lorsqu'il dit que la loi française suit partout le Français, il sup-

Ce
e Un Français résidant, mais non domicilié,en pays étranger. Voy.

Pendant
M. de Savigny, t. VIII, § 363in pie.

m r sonarrêt du 3 août 1858,la Cour de Douai admet bien que, si le

Français se fait naturaliser en pays étranger, l'épouse française
nserve cette qualité, dont le fait personnel de son mari n'a pu la
l'1"Ar.Mais la Cour ajoute que la perte de la qualité de Français rend
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De même, la naturalisation du père d'enfants mineurs

emporte celle de ces mêmes enfants. Ceux des membres

de la famille qui se trouvent dans une dépendance légale

du chef doivent suivre le sort de celui-ci.

Il en est de même en supposant la naturalisation de la

veuve ayant des enfants mineurs.

Mais il en est autrement, dans l'un et l'autre cas, en ce

qui concerne les enfants qui sont majeurs au moment de

la naturalisation du père ou de la mère veuve (a).

désormais inapplicables au mari les dispositions de la loi française

quant au domicile, c'est-à-dire les art. 108 et 234 du Code Napoléon

(Dev.-Car,,58, 2,513).
A l'inverse, un avocat distingué du barreau de Lyon, M. VaramboD,

dans un excellent travail publié en 1859 (Revuepratique de droit fraw

çais, t. VIII, p. 50 et suiv.), soutient que la femme mariée ne peut j&'
mais avoir ni un autre domicile ni une autre nationalité que le mari.

Je ne suis pas convaincu par les arguments de l'auteur. Maisj'admets
bien qu'il n'y a pas grand intérêt pratique à dire que, lorsqu'un étraw

ger acquiert par naturalisation la qualité de Français, sa femme De

devient point par là même Française. En effet, à mon sens, cette

femme, comme son mari, a légalement son domicile en France;et

j'en conclus: 1° qu'elle a la jouissance des droits civils, sans avoir be"

soin d'obtenir une autorisation spéciale du Gouvernement, conformé-

ment à l'art. 13 du Code Napoléon; 2° que la loi française forme désof

mais son statut personnel.

(a) Cette doctrine, suivant laquelle la naturalisation du père (ou do

la mère veuve) entraînerait de plein droit celle des enfants mineurs, 8

été rejetée par la loi du 7 février 1851, dont l'art. 2 est ainsi conçU:
«L'art. 9 du Code civil est applicable aux enfants de l'étranger natU'

«ralisé, quoique nés en pays étranger, s'ils étaient mineurs lors de 18

« naturalisation. A l'égard des enfants, nés en France ou à l'étrange
«qui étaient majeurs à cette même époque, l'art. 9 du Codeci^
« leur est applicable dans l'année qui suivra celle de ladite naturali"
« sation. »

Ainsi le bénéfice de la naturalisation accordé à un étranger n'est

jamais communiqué à ses enfants qu'autant qu'ils le veulent biell'

S'agit-il d'un enfant mineur? il ne pouvait être mis en demeure de s
décider immédiatement après la naturalisation de son père: on lai
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41. La qualité de Français peut encore être acquise par
1111

étranger en vertu de l'art. 9 du Code civil. Il ne s'agit

Pas là de naturalisation proprement dite, ni de déclaration

de naturalité. En général, la naissance d'un étranger sur

le sol français ne lui attribue pas la nationalité française ;

"nois
l'étranger qui se trouve dans cette position pourra,

aux termes de cet art. 9, dans l'année qui suivra l'époque
de sa

majorité, réclamer la qualité de Français. Il semble

résulter de la rédaction dudit art. 9 que la demande de

donneun an à dater de sa majorité, c'est-à-dire de la majorité fixée

^apla loi étrangère. — Quantà l'enfant déjà majeur lors de la natu-

ralisationde son père, l'année qu'on lui donne pour réclamer la qua-
e de Français ne peut être que celle qui suit le jour même de la

Jaturalisation
: à cet égard, il s'est évidemment glissé une inexactitude

ansla rédaction de cet art. 2, à moins qu'on ne dise que l'année de la

nQtui'alisationsignifie l'annéequi setermine lejour de la naturalisation.

t'
Nouspouvons remarquer que la règle poséechez nous en 1851rela-

t
l'ernent aux enfants mineurs lors de la naturalisation de leur père
Estait déjà en Belgique. (Loidu 27 septembre 1835, art. 4.)

Ladisposition de cet art. 2 de la loi de 1851 se rattache au principe
ontenu dans l'art. 10 du Code Napoléon. L'enfant conçu d'un père

nÇais
naît français (art. 10, 1er alinéa); si le père, étranger lors de

i conception, avait été Français auparavant ou l'est devenu depuis,
dependra de l'enfant de rester étranger ou de devenir Français : dans

cas, il pourra faire son option quand bon lui semblera (art. 40,

ahnéa); dans l'autre, il aura pour la faire le délai d'un an.

SUivant
M. Fœlix, lorsqu'un homme change de nationalité, sa femme

t Sesenfants mineurs en changent nécessairement avec lui. Comme

Usvenons de le voir, la loi de 1851 repousse cette doctrine en ce qui

oncerne les enfants mineurs.; c'est une raison de plus pour que nous
a

repoussions également en ce qui concerne la femme mariée.

185"1118
le même ordre d'idées, la Cour de Paris a jugé, le 30 juille

CelI, que, lorsqu'une Française a épousé un étranger, l'enfant issu de

v triage, fût-il encore mineur au moment où la mère devenue

vUve recouvre la qualité de Française conformément à l'art. 19 in fine

du
CodeNapoléon, n'obtient point par là même la qualité de Français

(Dev-Car., 56, 2, 275).
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l'étranger ne saurait être refusée, et que, par rapport à cet

individu, le Codea lié les mains au Gouvernement ; c'est

une exception à la disposition du décret du 17 mars 1809,

dont nous avons parlé plus haut (a).

Les auteurs ne sont pas d'accord sur la question
de

savoir si la majorité dont parle l'art. 9 du Code est celle

de la loi française ou celle de la loi étrangère qui régit

l'individu depuis sa naissance 1. Nous croyons que c'est

cette dernière. En effet, tant que l'individu n'a pas été

déclaré Français, il reste soumis à la loi du pays de sa

naissance, et c'est celle-ci qui le rend capable ou incapa

ble de disposer de sa personne (b).

1M. Valette sur Proudhon,t. I, 1p. 180.

(a) Voy.ci-dessus, p. 97. Voy. aussi l'art. 1er de la loi du 3 décefl1'

1bre 1849, rapporté p. 99, note lt. ,
(b)La réclamation faite dans l'année de la. majorité conformémefl1

à l'art. 9 a-t-elle un effet rétroactif, en sorte que la personne qui fait
cette réclamation doive être considérée comme ayant toujours été

Française? en d'autres termes, faut-il dire que, jusqu'à la réclamé

tion, la personne est Française sous une condition suspensive, étraf

gère sous une condition résolutoire? C'est en ce sens que la Cour de

cassation s'est prononcée, parun arrêt de cassation du 19juillet 184S

(Dev.-Car., 48, 1, 529). — La question peut notamment présenter uJ1

certainintérêt pratique, en raison del'art. 2 de la loi du 14 juillet 1811,

si nous supposons que l'individu né en France a été, avant d'avoir fait

la réclamation dont il s'agit, appeléà une succession avecdes cohéritier

étrangers.
Le tribunal de la Seine est allé beaucoup plus loin que la Courde

cassation, en jugeant, le 23 avril 1850, que le mineur né en FraIlC
d'un étranger jouit provisoirement des avanlages attachés à la qualité
de Français, et que, par conséquent, il doit être admis à concourir
pour l'Ecole polytechnique, à charge seulement de se conformer il

'art. 9, quand il aura atteint sa majorité (Dev.-Car., 50, 2, 463)-

Cette doctrine, du reste, a été, avec raison, repoussée par la Co11'

suprême.Aux termes de l'arrêt du 31 décembre 1860, « l'enfant JIll'
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42. Après avoir passé en revue les divers cas dans les-

quels un étranger peut acquérir la qualité de Français, il

convient de dire quelques mots sur la perte de cette qua-
lité. ,..

L'art. 17 du Code civil énumère trois cas dans lesquels

neur suit la condition de son père; si le seul fait de sa naissance en
France l'autorise à réclamer la qualité de Français dans l'année qui
suivra l'époque de sa majorité, sa volonté ne peut avant ce temps être

Supplééepar qui que ce soit. » (Dev.-Car.,61, 1, 227).
Aujourd'hui l'art. 9 du Code Napoléon n'est plus applicable lorsqu'à

a
circonstance que l'enfant est né en France se joint cette autre cir-

constance que son père était lui-même né en France: pour ce cas, la

'Ili
du 7 février 1851 a, en quelque sorte, retourné la disposition de

art- 9. Kn effet, l'art. 18rde cette loi s'exprime ainsi: « Est FrançaisI(tout individu né en France d'un étranger qui lui-même y est né, à
moins que, dans l'année qui suivra l'époque de sa majorité, telle

«
qu'elle est fixée par la loi française, il ne réclame la qualité d'étran-

<(8er par une déclaration faite soit devant l'autorité municipale du
Cllieu de sa résidence, soit de\ant les agents diplomatiques ou consu-

laires accrédités en France par le Gouvernement étranger. » Ici l'in-
lViduest Français sous une condition résolutoire: par conséquent, il

soumis en France à la loi du recrutement, ainsi que l'a jugé la

Cour
de Douai par un arrêt du 18 décembre 1854 (Dev.-Car., 55,2,

""i- Voy. cependant M. Demante, Cours analytique de CodeNapoléon,
Il. p. 380, n° 315 bis.

Déjàen 1849, l'art. 9 du Code Napoléon avait reçu une première
édification par une loi du 22 mars, dont voici le texte: « L'individu
« né en France d'un étranger sera admis, même après l'année qui(<

suivra l'époque de sa majorité, à faire la déclaration prescrite par
(1l'art. 9 du Codecivil, s'il se trouve dans l'une des deux conditions

(1 suivantes: 1°s'il sert ou s'il a servi dans les armées francaises de
«terre ou de mer; 2° s'il a satisfait à la loi du recrutement sans exci-
«per de son extranéité. »

Enfin le décret du 30 juin 1860 contient un art. 2, ainsi concu'
(tLes sujets sardes encore mineurs, nés en Savoie et dans l'arrondis-

sement de Nice, pourront, dans l'année qui suivra l'époque de leur
I(

majorité, réclamer la qualité de Français, en se conformant à l'art. 9
ou CodeNapoléon. »
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la qualité de Français se trouve perdue (a). Le premier
est

la naturalisation acquise en pays étranger. Un cas parfai'

tement analogue, et qui, par suite, à notre avis, doit éga"

lement entraîner la perte de la qualité de Français, c'est

lorsqu'un sujet français consent à se faire adopter par
un

étranger. Nous supposons que l'étranger adoptant soit régi

par une loi qui autorise cette adoption; sinon, la question

ne saurait se présenter. Si la loi personnelle de l'étrange

lui permet d'adopter un individu appartenant à une autre

nation, cette adoption d'un Français sera valable et sortira

ses effets dans le pays de l'adoptant; l'adopté devient

membre dela famille de l'adoptant, et, par suite, membre

de la nation dont l'adoptant fait partie. Le Français q111

a consenti à cette adoption a abdiqué sa patrie et il en a

acquis une nouvelle, tout comme celui qui acquiert la na-

turalisation en pays étranger (b).

43. Après avoir examiné les dispositions et les principe

du droit français concernant la naturalisation, nous

[a) « La qualité de Français se perdra: 1° par la naturalisation ac'

« quise en pays étranger; 2° par l'acceptation, non autorisée par
« l'Empereur, de fonctions publiques conférées par un gouvernemeIlt
« étranger; 3° enfin par tout établissement fait en pays étranger sans

«esprit de retour. Les établissements de commerce ne pourrontja'
« mais être considérés comme ayant été faits sans esprit de retour. »

(6) Il m'est impossible de comprendre pourquoi, quand le fils légÍ'
time d'un étranger peut être Français, son fils adoptif devrait néces'

osairement être étranger. Il n'y a, suivant moi, aucune espèce de raiso11

pour ajouter ainsi le cas d'adoption à la liste que donne la loi descas
où la qualité de Français est perdue. On pourrait même au besoin tirer
un argumeut à contrario de l'art. 19, relatif au cas où une Française
épouse un étranger. Au surplus, voy. ci-dessus, p. 97 et 98.
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passons aux dispositions de quelques législations étran-

gères relatives à la même matière.

44. En Autriche, un étranger acquiert le droit de ci-

toyen par sa nomination à des fonctions publiques, et

aussi lorsque les autorités administratives supérieures lui

confèrent ce même droit. Cette collation n'est accordée

qu'après que l'individu a déjà obtenu l'autorisation d'exer-

Cer une profession et qu'il justifie de dix années de rési-

dence dans un lieu quelconque de l'Empire. Aucune

Profession ne peut être exercée en Autriche sans permis-

sion préalable des autorités, et l'on voit que cette permis-

sion est également un préalable nécessaire à la naturalisa-

tion t. L'admission au service militaire n'emporte point

naturalisation2 (a).

La femme étrangère devient sujet autrichien par son

Mariage avec un Autrichien 3.

45. Le droit de sujet autrichien se perd par l'émigration,

c est-à-dire lorsqu'un sujet abandonne le territoire de

1 Empire avec l'intention de ne plus y retourner.

Toutefois cette émigration n'a d'effet qu'autant que l'in-

dividu a obtenu l'autorisation des autorités administratives

auxquelles il est subordonné 4.

46. En Prusse, l'étranger acquiert le droit de citoyen
Par sa nomination à une fonction publique. Aussi la loi

M. de Pûttlineen, 8§ 10, 13et 16.-
lotd., § 8.

- ,-- - 3Ibid.,815.
*Ibid., §§34 et 39.

d
(a)En conséquence, le Français qui, sans autorisation de l'Empereur

es
Français, prend du service militaire en Autriche, n'appartient à

ailcune nationalité: il cessed'être Français (C.Nap., art. 21), et il ne
evient pas Autrichien.
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du 31 décembre 1842 donne aux autorités administratives

supérieures (régences) le pouvoir d'accorder la naturalisa'

tion à l'étranger qui justifie d'une bonne conduite et de

moyens d'existence. La loi excepte seulement les Juifs, les

sujets d'un État faisant partie de la Confédération germa"

nique, les mineurs et autres personnes incapables
de

disposer t; à leur égard, elle contient des prescriptions

particulières.

La femme étrangère acquiert le droit de sujet prussien

par son mariage avec un sujet prussien 2.

47. La qualité de sujet prussien se perd par l'émigration-

lorsque cette émigration a été autorisée par les régence

ou par le ministère d'État

48. En Bavière, l'édit du 26 mai 1818, qui forme une

annexe à la Charte constitutionnelle du même jour, cofl'

tient, § 1, la disposition suivante : « Le droit d'indigo

« s'acquiert par naturalisation, dans les trois cas suivants;

« 1° par le mariage d'une étrangère avec un Bavarois;

« 20 lorsqu'un étranger fixe son domicile dans le royauté

« et justifie en même temps de sa libération du lien de

« sujétion personnelle qui l'attachait à un État étranger ;

« 3° par décret royal, le Conseil d'État préalablement en'

« tendu4. »

49. Le droit de citoyen bavarois se perd, aux termes dl

§ 6 de la même loi: « 1° par l'acquisition ou la conserva"

« tion du droit de citoyen (indigénat) dans un État étraf

« ger, à moins que l'individu n'ait obtenu une autorisation

1 Simon,II, p. 574et 577.
2Ibid, llj p. 575.
3Ibid.,Il, p. 581-583.

'*M.Moy,Droit public de Bavière,
II, 159.
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I. 8

(l
spéciale du roi; 2° par l'émigration ; 3° par le mariage

((d'une Bavaroise avec un étranger i. »

50. Dans le royaume de Wurtemberg, un étranger n'est

reçu citoyen qu'autant qu'il fait déjà partie d'une com-

mune. Toutefois ce droit est acquis à l'étranger par sa

domination à une fonction publique 2.

Si. Le droit de citoyen wurtembergeois se perd par

l émigration, lorsqu'elle a été autorisée par le Gouverne-

lllent3, et par l'acceptation de fonctions conférées par UE

gouvernement étranger4.

52. Dans le royaume des Pays-Bas, le pouvoir d'accor-

der la naturalisation appartient au roi (art. 9 et 10 de la

loi fondamentale de 1815).

53. En Russie, la naturalisation s'opère par le seul effet

du serment prêté à l'empereur :i. Cependant les étrangers

aturalisés peuvent en tout temps renoncera leur natura-

lisation et rentrer dans leur patrie
6

(a).

54. En Angleterre, la naturalisation ne peut être accor-

dée que par un acte du Parlement 7
(b).

()y, § 160.

2 Weishaar, Droitprivédu Wurtçm-
berg,h S74ù

lbÙC,S-75 et 79.

* Ibid.,S78.
5 Revueetrangère,t. III, p. 552.
6 lt>id.. p. 553, il0 19.
7 M.Barge, t. I, p. 712.

W Il semble, en conséquence, que le Français qui prêtait ce serment
'lePerdait point par là même sa qualité de Français (voy. en ce sens
1I.

Massé,t. II, n° 993). Toutefois, voici un décret impérial du 1er dé-
cembre1860, qui est évidemment conçu dans l'idée contraire:

IlLesFrançais résidant en Russie, qui, pour faire le commerce, ont
«(été obligés d'entrer dans les guildes des marchands, et de prêter, à
(

Cetteoccasion, à S. M. l'empereur de Russie le serment de sujétion«
aboli par l'ukase impérial du 7 (19) juin 1800, sont réintégrés de

«
Plein droit dans la qualité de Français qu'ils avaient perdue. »

v°)Jusqu'au statut 7 et 8 de Victoria (août 1844), on distinguait soi-
gneusementla denizationet la naturalisation:
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55. Aux Etats-Unis, le congrès général a seul le pou" :
voir de faire des lois sur la naturalisation. Aux termes de

ces lois, dont la dernière est du 24 mai 1828, l'étranger
t

doit déclarer sous serment, devant une autorité judiciaire 1

son intention de devenir citoyen des États-Unis et de

renoncer à sa nationalité précédente ; ce n'est que dent

--- .-

La denizationétait ordinairement accordée par le roi. Elle constituait
une sorte de condition intermédiaire entre celle de l'étranger et cellede

l'Anglais; du reste, l'étendue et la durée deseffets attachés à cette deni,

zation n'étaient pas toujours les mêmes. Pour l'obtenir, il fallait prêter
le serment d'allégeance. — La Cour de cassation a jugé plusieurs.fois
que, la denizationn'étant pas la naturalisation, le Français qui l'a obte"

nue n'a point perdu par là même sa qualité de Français.
La naturalisation était un acte du Parlement, qui, en général, accor'

dait à l'étranger tous les droits du' sujet naturel-né. Toutefois le bill de

naturalisation devait renfermer la clause que le naturalisé serait inca'

pable d'être membre du Conseil privé, membre de l'une ou l'autre
Chambre du Parlement, de posséder aucun officeou place de confiance
et de recevoir de la Couronne aucune concessionde terre, tènements vU

autres héritages.

Aujourd'hui, aux termes du statut 7 et 8 de Victoria, tout étranger;
ami ou ennemi, qui veut, se faire naturaliser, présente une suppliqueà
l'un des principaux secrétaires d'Etat de Sa Majesté (ordinairement aU

Ministre de l'intérieur), dans laquelle il fait connaître son âge, sa pro'
fession, la durée de sa résidence dansle Royaume-Uni, etc. Le Ministre
fait une enquête; et, s'il le juge convenable, il dresse un certificat, paf

lequel il accorde à l'étranger, après que celui-ci aura prêté serment
tous les droits d'un sujet naturel-né, sauf le droit d'être membre du

Conseil privé et du Parlement, sauf aussi (s'il y a lieu) les droits sp"
cialement désignés dans le certificat. — Il y a là évidemment une vér1'
table naturalisation, susceptible même de procurer des avantages que
ne procurait pas l'ancienne naturalisation accordéepar le Parlement. Je

ne puis donc pas approuver, en principe, l'arrêt de la Cour de Paris,
du 27 juillet 1859, portant que le Français qui a obtenu le certificat et

prêté le serment dont il vient d'être question, n'a point perdu pourcela
sa qualité de Français (Dev.-Car., 59, 2, 677).

Voy. le Codedes étrangers ou recueil des lois et de la jurisprudence011,

glaise concernant les étrangers, par M. Lebaron. Comp. M. Massé, t. II,

n° 992.
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ans après cette déclaration qu'il pourra obtenir la natu-

ralisation dans un des États de l'Union 1
(a).

TITRE II.

DE L'EFFET DU STATUT RÉEL.

Sommazre.

jjjj-
Caractèrede la loi réelle.

51,
Laloi réelle formela règle.

58.
Doctrinede la réalité des statuts au moyenâge.

9. Sensactueldu principedu statut réel; texte des lois positives.

• Exemplesd'applicationdu statut
réel.61*Cestatut régit tous les immeublescomprisdans le territoire. Lesmeubles

6' dépendentdu statut personnel.

62.Exceptionsà cette règle.

63.Conséquencesde la mêmerègle.6- Continuation.

0g*
Loispositivesqui consacrentcette règle.66'La successiondans l'universalitéde la fortune du défunt est régie par le

statut de la situationdes immeubles.

56. De même que la loi émanée du pouvoir souverain

dlUne nation exerce son empire sur la personne de tous

les membres de cette nation, de même la loi saisit les

biens de toute nature qui se trouvent dans le territoire.

1M.Kent,t. 1, p. 423; t. II, p. 63.

(a)Relativement à la naturalisation en Espagne, on peut consulter les

(COr¡sidérants
de l'arrêt de la Cour de cassation, du 9 novembre 1846

lDev-Car.,47, 4,55).
En Suéde,jusqu'en 1858 la naturalisation n'avait lieu que par le bon

VOUloir
du roi, et cette naturalisation ne conférait pas les droits de ci-

°yen. Une résolution des Etats, sanctionnée le 7 février 1858, établit

j» al avenir tout étranger pourra être naturalisé, après avoir obtenu

aiJlorisation
d'établir son domicile en Suède et avoir effectivement été

IrlIClhé dans le royaume pendant trois années.
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De là il suit que les lois de chaque État régissent les biens

situés dans le même pays, sans distinguer si les individus

qui ont des droits à exercer sur ces biens sont nationaux

ou étrangers. L'individu gouverné par la loi de son do-

micile peut, par des actes entre-vifs ou de dernière vo-

lonté, ou par le seul effet de la loi (la succession ab in"

testat), acquérir des biens immobiliers ou mobiliers situés

dans un pays étranger régi par une autre loi: à l'occasion

de cette acquisition, ou lorsque plus tard le propriétaire

dispose des mêmes biens, il peut se présenter un confié

des deux lois, c'est-à-dire la question de savoir laquelle

de ces deux lois doit recevoir son application.

Au no 22 ci-dessus, en définissant les lois
personnelles

et les lois réelles, nous avons indiqué les caractères qui

les distinguent. La loi est personnelle, lorsqu'elle dispose

sur l'universalité de l'état de la personne, lorsqu'elle éta-

blit, change ou modifie cet état dans toute son étendue-

Toute autre loi, soit qu'elle se borne à prescrire des règles

relatives à la possession ou à la transmission des biens

immeubles, ou à des droits réels à exercer sur ces biens,

soit qu'elle permette ou interdise à la personne certains

actes que son état universel lui interdit ou l'autorise à

faire (a), est une loi réelle.

Cette loi réelle régit les biens situés dans l'étendue du

territoire pour lequel elle a été rendue, en excluant l'ap-

(a)Nous n'admettons pas qu'il n'y ait de loi personnelle que celle

qui dispose sur l'universalité de l'état de la personne. En d'autres ter-

mes, la loi qui permet ou qui interdit à la personne certains actes que

d'après son état général elle semble incapable ou capable de faire, cette

loi, suivant nous, n'est pao nécessairement une loi réelle. Voy. ci-des*

sus, p. 51 et 52, 64 note a, 85 note b.
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Plication et de la loi personnelle du propriétaire et de la loi

du lieu où l'acte a été passé 1; mais aussi les effets de

cette loi ne s'étendent jamais au-delà des limites du ter-

ritoire 2. Telle est la règle reconnue par toutes les nations

et
professée par les auteurs. Nous citerons d'Argentré 3,

urgundus 4, Rodenburg5, Paul Voet 6, Jean Voet7 ,

Abraham à Wesel', Christin 9, de Mean 10, Boullenois il,

lIert12, Huber13, Cramerl4, Pothier 1S,Yattel16, Glück 17,

Ûaiiz 18, Portalis père 19, Meier 20, MM. Mittermaier 21,

Êichhorn 22 Tittmann 23 Miihlenbruch 24 Reinhardt 25

Brinkmann26, Gœschen 27, Story28, Wheaton29, Rocco 30,

et

57. L'application du statut réel repose sur le principe

dela souveraineté territoriale (voy. ci-dessus, n° 9); l'ap-

plication du statut personnel n'est qu'une exception à ce

principe (n° 30, à la fin), déduite du consentement tacite

cet
Nousparleronsde l'applicationde

SUiedernière loi, infrà, nos 69 et

tuilv - Surla codtravention austa-

94 r®eljvoy. Proudhonet Valette, 1,

d'nJ\insi, la questionde la validité

d'un substitutionfaite, par un Fran-

au
profitd'un autre Français, re-

deFllIent à un immeuble situé hors
de- rae-e, se jugera par les loisde

la=;'fUati°Q.Gaz.des Trib. du 19no-

(arrêtrâ1816, p. 63 : affaire Nelson

dre8)de
la Cour des rôles de Lon-

3
a Surla Coutumede Bretagne, Tit.
(21 art. 218.„i «no9

6Tra-t.1, Qo, 1112 et 14.
6L. i-,chap.2.

été 8tatutis, sect. 4, cap.2, nos4

7Adff. Tit. Destat.. iio3.
-

- 1
9n • no19.

Hog lslones,vol. II, Tit. 1, dec.3,

10,Ob 9; Obs. 660,n° 12.
dt,,

IIUXendroits cités au nO29 ci-

Il Us,et
t. 1, p. 107.

Sect.4, §9:

13N-15.
14Ohfservationesjuris universi,t. V,

obs.462. --- -15Sur la CoutumedOrléans,chap.1,
2. nos22.23et 24; ch. 3, no51.

16Liv. 2, chap. 8, §§ 103et 110,
17Commentaire,S16; Droit privé.

§§17et 18. «
i» Manuel,1.1, S m,n°1. -
19Exposé desmotifs du Code civil

(Locré, t. 1, p. 581). Voy. aussi le
discours du tribun Faure ( ibid.,
p. 613).
- 20P1.7.

21832.
22836.
23Chap.5.
2 72, nO2.
25Supplémentsde Gluck,t. I,p. 31.
26P.10et 11.
27T.1.§31,p. 112.
2RSS374, 424 et suiv., et surtout

S428...,
29Chap.2,S5, t. I, p. 136.
30P. 104.110.118et, 122.
si Règle6, t. I, p. 25;t. II, p. 14,

26,78et 840.
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des nations (nos 11 et 30) : d'où il suit, comme nous l'a-

1vons déjà fait remarquer, au no 30, que, lorsque le cas de »

l'exception n'existe pas, c'est-à-dire qu'il ne s'agit pas i

de l'universalité de l'état de la personne, il faut appli" »

quer la loi réelle (a). Boullenois
1

exprime en d'autres

termes la même conséquence, en établissant que, dans

le doute sur la personnalité ou la réalité du statut, il faut

décider qu'il est réel 2.

58. Au moyen âge, la doctrine de la réalité des statuts

avait trouvé une seconde base dans les principes du droit

féodal. A cette époque, les devoirs féodaux étaient les de"

voirs principaux dans ï ordre social, et le principe de la su-

jétion de l'individu au pouvoir souverain n'avait pas en-

core reçu son développement actuel ; ces devoirs féodaux

dérivant de la possession d'une terre, on devait arriver à

prétendre que le vassal était soumis, sous tous les rap"

ports sans distinction, aux statuts du pays de la situation

de sa terre 3. Ce point de vue fut successivement étendu Õ

toutes les terres, même non féodales, parce qu'à cette

époque les immeubles formaient la principale partie de

la propriété, oelle à laquelle s'attachaient toutes les pré

relatives politiques
4

(b).

1 Dissertations, discours prélim.,
D.21: Traité, t. I, P. 107.

2 L'auteur réfute l'opinion con-
traire de Bouhier,ch.29 et 36.

3M. Laferrière, Histoire du droit
français(lre édit.), t. I, p. 211.

4Unallait même plus loin, en con-
sidérant commesujets, bien que su-

jets seulement temporaires,les étran"
gers qui ne se trouvaient que o"
mentanémentdans le pays, à raison 1
de leurs affaires, et sans y possédé
des propriétés. C'était une sujétio0
rationeactuum. Voet, ad If. Tit.pe
stat., n° 5; Gluck, Commentaire,t. J,

p. 287et suiv.

(a) L'exception existe du moment qu'il s'agit d'une question de capa-

1cité ou d'incapacité. I

(b)Comp. M. de Savigny, Hist. du dr. rom. au moyenâge, t. I, ch. J,

1
nOS48et suive t I0
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Dans les pays où le droit civil a conservé jusqu'à ce jour

les traces du régime féodal (en Angleterre et aux Etats-

Unis), l'application du statut réel a également conservé

Son ancienne étendue l. D'après le common law et d'après
le droit écossais, les droits sur les immeubles sont réglés

etclusivement par la loi de leur situation : la législation

n'admet aucune influence du droit étranger sur les im-

meubles situés dans l'État. Ainsi la capacité d'acquérir
2

et d'aliéner 3 des immeubles situés en Angleterre ou aux

États-Unis est déterminée exclusivement par les disposi- ,

tions du common law. Il en est de même des formes des

actes
d'acquisition ou d'aliénation 4, des prohibitions d'a-

liéner 5, de la question de savoir si certains objets so.nt

Subies ou immeubles 6, et des acquisitions de droits sur

les immeubles par la seule force de la loi (by operation of

law) 75par exemple le douaire.

Un état de choses analogue existe dans quelques parties
de

l'Allemagne, où le statut réel continue à être appliqué
à tous les étrangers possédant des biens dans le territoire

(Landsassiat); les étrangers sont regardés comme sujets,

et
soumis, même pour leurs personnes, aux lois et aux

tribunaux du pays 8. Toutefois, en Allemagne, la règle

générale est que les étrangers ne sont soumis aux lois et

aux tribunaux du pays qu'à l'égard de leurs biens situés

dans le territoire, et on les appelle forains (forenses) 9. La

loi du territoire régit les droits, obligations et charges

attachés à la possession de l'immeuble, la capacité exigée

Rt M. Mittermaier.932; M. Story,
83s8 424etsuiv,; M.Burge.1.1, p. 25;
'r»P-14 et 26; M. Schæfner,9 18.

„ story, S 430.
S 431.

Ibid., §§435et suiv. ---

&Ibid., S445.
« Ibid., S447.
? Ibid., 6 448.
8 M.Mitterruaier.S 109.
9Ibid.

u
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du côté de l'acquéreur d'un immeuble, les formes et con-

ditions de cette acquisition, les taxes (telles que droits de

mutation) et contributions qui y sont imposées, le mode

de constituer les hypothèques et leurs effets ; et le posses-

seur est obligé de se faire juger à cet égard par les tribu-

naux du pays1.

59. C'est dans ce dernier sens que le principe de l'ap-

plication du statut réel a passé du régime féodal dans les

nouveaux Codes de Bavière, de Prusse, d'Autriche, de

France, de Sardaigne et des Pays-Bas.

Le Code bavarois, le premier des Codes allemands dans

l'ordre chronologique, part. 3, chap. 2, § 17, soumet à

la loi rei sitœ, in (causis) realibus et mixtis, tous les biens

immobiliers ou mobiliers, corporels ou incorporels.

Le § 32 de l'Introduction au Code général de Prusse

est ainsi conçu: « Les biens immobiliers sont régis parles

« lois de la juridiction dans le ressort de laquelle ils sont

« situés, sans égard à la personne du propriétaire 2.»

Le § 300 du Code civil d'Autriche porte: « Les choses

« immobilières sont soumises aux lois du district dans

« lequel elles sont situées3. »

La disposition du deuxième alinéa de l'art. 3 du Code

français n'a pas été reproduite par les Codes des Deux-

Siciles et de Haïti; mais elle se trouve dans le Code

badois4, dans l'art. 3 de celui du royaume de Pologne,

1 M.Mittermaier, SS52 et 109. -
Voy.sur lesdroits de mutation,Man-
sord, Dudroit d'aubaineet desétran-
gersen Savoie,t. I, p. 146et suiv. -2Dans chacun des traités conclus
entre la Prusse et divers Etats alle-
mands, dont nous avons publié les
dates dansune note au no 28ci-des-
sus, se trouve (art. 4)la disposition
suivante: « Lescontratsqui ont pour

« objet l'acquisition d'un droit réel
« sur des immeubles sont exclusive-
« ment régis par la loi du lieu de la
« situation.»

3 Nous rapporterons plus tard la
seconde partie de ce §, relative aux
meubles.

4 L'art. 22 du traité relatifà l'ad-
ministrationde la justice, conclueo
1825entre les gouvernementsde Bade
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ticins l'art. 12 de celui de la Sardaigne , et dans l'art. 7 du

Code néerlandais; dans l'art. 2 de celui du canton de

Vaud, dans l'art. 4 de celui de Berne, dans l'art. 1 du

Code de Fribourg, et dans l'art. 9 de celui de la Louisiane.

60. Nous allons indiquer, dans l'ordre des matières du

Code civil français, une partie des cas d'application du

statut réel 1. La loi dela situation de l'immeuble décide si

1111
objet corporel ou un droit incorporel attaché à un im-

meuble 2
est lui-même meuble ou immeuble, sans égard

a la personne du propriétaire ou créancier3; si le proprié-

té d'un immeuble acquiert de plein droit, par accession,
les fruits de cet immeuble ou les objets qui s'y unissent

et incorporent.
Cette loi régit l'acquisition, par la force de

a
loi, d'un usufruit ou d'une servitude, le mode d'acqué-

rir la possession réelle de ces droits, leur étendue, les

droits et obligations de la personne à qui est dû l'usufruit
Ou la servitude, et ceux du propriétaire de l'immeuble :

c'est ainsi que l'usufruit paternel ou maternel (art. 384
du Code civil français) ne peut être exercé qu'autant que
a loi de la situation l'autorise 4 (a). Cette loi régit égale-

«de Wurtemberg,porte: « Lesactes

«1oncernantles droits réels, tels que
«catransmissionde la propriété, la
((Olltltutioh d'hypothèques et actes
c analogues, sont régis exclusive-
<ent par la loi du lieu de la situa-
Man desbiens qui en sont l'objet. Il

P.85ens
» Nouveau recueil, t. VI,p. 8

ReM. Gùnther,p. 43et 44; Deman-

MllilhP,
327et suiv.;Massé,t. II, n65;

2 hr, nos156et suiv.
3Tr exemple,une rente foncière.

rUy.infrà, n. 64.

4Boullenois,Dissert.,p. 429;Traité,
t. II, p. 45. Putter, p. 51, 55et 56,
§§ 132et 138.Répertoirede jurispru-
dence,v°Puissancepaternelle,§ 7. Voy.
aussi la Revueétrangère, t. IX, p. 25.
— EnAngleterre, cet usufruitpater-
nel ou maternel n'est pas admis, et le
vice-chanceliera décidé,dansla cause
Gambiercontre Gambier(Simons,Re-
ports,t. VU, p. 263), que le père vi-
vant sous l'empire du Code français
ne sauraitprétendreà lajouissancedes
biens immeublesde ses enfantssitués
en Angleterre.La même chose a été

(a) Voy. ci-dessous, n° 07.
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ment, abstraction faite de la capacité générale de l'indivi-

I
du1, tout ce qui concerne la succession ab intestat dans

les immeubles2 et le partage de cette succession3, la capa-

cité de disposer d'un immeuble ou de le recevoir pai'

donation entre-vifs ou par testament4 (a), la quotité de,la j

jugée au préjudiced'unpère sujet du
roi des Pays-Bas,relativement aux
biensmeubles(personal estate)qui se
trouvaient en Angleterreet que les
enfantsavaientrecueillisdansla suc-
cessionde leur mère(Communication
de M. Carey,avocat à Londres,colla-
borateurde la Revuee'tranoère

1Voy. suprà,no33.
T T

1 Voy.infrù, n°bfa. inconséquence,
c'est la loi de la situation,et non
cellede l'ouverturede la succession,
qui règleles formalitésà observerpar
l'héritier bénéficiairepour la vente
des immeubles. Arrêtde la Courde

cassationdu 26 janvier 1818(Sirey,
11818.I. 256). I

3 D'Argentré,sur l'art. 218,gl. 6, 1
no8. Arrêtde la Courde cassationdu
14mars1837(Sirey,1837,1,195). , t4Rodenburg, Tit. 2, chap. 5,DOSIl
et 7; Voet, Destat., sect. 4, cbap.3,
n°ll; Abr.à Wesel,Ad. const. VI'
traj., art. 16,no18; Loisel, Instituts
coutumières,t. I, p. 327; Ricard,Don
mutuel, no314; Boullenois,Dissert.,
p. 22 et suiv.; Argou,t. I, p. 318;
Répertoire,voTestament,sect. 1, § 5,
art. 1, n° 2; Meier, §§ 39 et 40;
M.Rocco,p. 14,15,16 et27.

(a) M. Fœlix applique ici une doctrine que j'ai déjà eu l'occasionde

réfuter. Voy.ci-dessus, p. 64, note a, et p. 85, note b. Suivant moi,une
fois qu'on a reconnu que la loi de la situation de l'immeuble n'exclut

pas l'étranger en sa qualité d'étranger du droit de disposer ou du

droit de recevoir par donation entre-vifs ou par testament, toute ques
tion de capacité ou d'incapacité doit être tranchée conformément au*

règles posées par la loi personnelle, sans distinguer si la capacité on

l'incapacité est la règle, ou si au contraire elle est l'exception, eu

égard à l'état général de la personne.
Ainsi d'abord s'agit-il d'une incapacité absolue de disposer (C. Nap.,

art. 901-905) : nous appliquerons la loi personnelle du disposant. -
Quant à l'art. 910, il est fondé sur une idée toute différente. Auss1

voyons-nous, dans un avis du Conseil d'Etat du 12 janvier 1854, que
les dons ou legs de biens situés en France, au profit d'établissements
d'utilité publique étrangers, ne peuvent avoir d'effet qu'autant qu'ilS
ont été autorisés par le Gouvernement français (Dev.-Car., 55, 2, 800).
En effet, il peut y avoir un intérêt général pour la France à ce que des

personnesmorales ne détiennent pas une trop grande partie de son ter'

ritoire.

Lorsqu'il s'agit d'une incapacité relative (C.Nap., art. 907, 908 et

909), si le donateur et le donataire sont soumis à la même loi persow
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Portion disponible 1, l'investiture réelle de la personne

gratifiée (art. 939 du Code civil français) 2, les prohibitions
de

disposer entre époux3 (a), le mode de transmission à

1 ? Argentré>sur l'art. 218,gl. 6,
n°If,

urgundus, t. I, no 45; Voet,
a"ff. Tit.De iitoff.test.,no47; Ré-
ij. zre>voLégitime, sect. 6.no 14;
Pet, § 37; Meier, § 40; Hamm,P.>,9.

20Jd arrêt de la Courde Paris,du

2 décembre 1812 (Sirey, 1813, II,
60), range aussidans cettecatégorie

la conditionde l'acceptationde la do-
nationpar la donataire.

3 D'Argentré,ibid., nos, Burgun-
dus, tr. 1, no40; Rodenburg,Tit.2,
chap. 5, noHVoet, ad. ff. Tit. De
donat.inter vir. et ux., no 19; Tit.
DeY-itunupt.,n6136; M. Rocco,p. 14
et 27.

*
j
eUe,c'est cette loi que j'appliquerai; que si leur loi personnelle est

différente c'est plutôt la loi du disposant qui devra être suivie. Ainsi,
Jedéciderais que le Français dont les biens sont situés en pays étran-

er ne
peut jamais gratifier son enfant naturel, même étranger,au-delà

dece qui est réglé par les articles 757 et suiv. de notre Code: en effet,il
s'agituniquement de punir le père naturel, c'est à sa loi personnelle à
etablirla peine qu'il mérite. Demême, l'art. 909 doit être appliqué, du

jument
que le disposant est Français: c'est à la loi personnelle à dire si

volonté du disposant peut être considérée comme ayant été sérieuse
et libre. Il faut reconnaître, du reste, que ces dernières décisions pré-

snent
une assezgrande difficulté quand on admet que la succession

a
testât est dévolue conformément à la loi de la situation des biens.
(a)Nous pensons, au contraire, que les art. 1096et 1097 du Code

aPoléon
sont des statuts personnels. En effet, tout ici doit dépendre

e la manière dont le mariage est organisé; or, c'est la loi personnelle
lui organise le mariage. Cette doctrine nous paraît consacrée par un

jUgement du tribunal de la Seine, que la Cour de Paris a confirmé

Purement et simplement en s'en appropriant les motifs (arrêt du 6 fé-

^rier48o6): Dans l'espèce, il s'agissait d'un Savoyard qui, aux yeux

411tribunal, était domicilié en France, quoique n'ayant pas obtenu
Cet effet l'autorisation du Gouvernement français; cet homme s'était

arié
sans contrat, puis avait fait une donation à sa femme: le tri-

UQal
décide d'abord que le régime matrimonial est déterminé par la

loi
du domicile, c'est-à-dire par la loi française; puis il admet que la

Ration
est valable conformément à l'art. 1096du Code Napoléon,

bien
que l'art. 4185 du Code sarde n'autorise aucune libéralité entre

époux,si ce n'est par acte de dernière volonté. Pour le tribunal, toute
a question était de savoir s'il fallait appliquer la loi de la nation ou la
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titre onéreux de la propriété des immeubles (art. 1138 et

1583 du même Code)1 (a), tout ce qui est relatif au régime

dotal2 (b), les prohibitions portées contre certains indi"

vidus de se rendre acquéreurs d'immeubles ou de les alié-

ner 3
(c), les obligations qui naissent de la vente d'un

immeuble, les causes qui en opèrent la nullité, la résolu-

tion ou la rescision (art. 1617, 1620, 1597, 1659, 1674

et 1699 du même Code), les rapports créés par l'échange

d'immeubles, les obligations résultant du louage ou de

l'antichrèse d'immeubles (ri); les droits de privilège, ou

1 Voy.inlrà, n-76à la fin.1Arrêtsde la Courde cassation,du
27 février 1817et du5 juillet 1842

(Sirey,1817, I, 122;Gazettedes trib.
du14juillet 1842).

3 M.Sehœfner,§ 62.

loi du domicile. Le pourvoi formé contre l'arrêt de la Cour de Paris a

été rejeté par la Chambre civile, le 4 mars 857;. mais je ne puis ad-
mettre ce que dit la Cour suprême, à savoir que la prohibition de l'art.
1185du Code civil sarde ne constitue qu'un statut réel (Dev.-Car., 51,

1, 247). Voy.ci-dessus, p. 85, note b.

(a) Aujourd'hui, d'après la loi du 23 mars 1855(art. 1), la transla-
tion entre-vifs de la propriété d'un immeuble situé en France s'opère
au moyen d'une transcription au bureau des hypothèques.

(b) Je crois, au contraire, qu'en principe le régime dotal, comme

tout autre régime matrimonial, est réglementé par la loi personnelle
c'est-à-dire par la loi du lieu où le mari avait son domicile lors de l

célébration du mariage. Maisc'est un point sur lequel nous revien-

drons. Voy.ci-dessous, nO90.

(et Je ne vois guère à quels cas peut s'appliquer cette proposition.
L'art. 450 du Code Napoléon défend au tuteur d'acheter les biens de

son mineur; mais il me paraît évident que c'est là un statut person-
nel. De même, dans les autres cas prévus par l'art. 1596, je ne pense

pas qu'il y ait lieu de recourir au statut réel.

En Autriche, un rescrit ministériel du mois d'août 1857défend aux

autorités d'enregistrer aucune vente de terres en faveur des Juifs.

Voilàévidemment un statut réel.

(d) Quelles obligations résultent de la vente, de l'échange, du louage,

du nantissement appliqués aux immeubles? Dans quels cas ces. con"
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d'hypothèque légale
1

(a), conventionnelle et judiciaire,
Sur les immeubles2, les formes prescrites pour l'acquisi-
tion et la conservation des mêmes droits réels 3, l'expro-

priation forcée et l'ordre des créanciers 4, ainsi que la

Prescription acquisitive des immeublesb ou la prescription

extinctive des actions immobilières6 (b).

La loi du domicile des parties ou de celle qui dispose

Seule serait applicable, si, dans l'un ou l'autre des cas que
llouS venons de passer en revue, il s'agissait de biens meu-

bles seulement7.

61. La règle d'après laquelle la loi du territoire régit

n 9iT0^' Revueétrangère, t. IX,- et snîv

fe
11Le Code civil des Pays-Bas ne

lliconait ni hypothèque judiciaire,
OTpothèque légale ou générale.
à Revueétrangère, t. 1,p. 649,à111luote.

P. 9qourSejt. III, p. 389;M.Rocco,
au298; M.Schaefner,§ 64. — Quant
aUxdroits

de gage et aux privilégessur
i lesmeubles,voy.infrà, n° 62.

4Rodenburg,Tit. 2, chap. 5, no16;
Voet, ad ff. Tit. Qui pot. in pign.,
no 38; M. Burge, t. 111,p. 392;
M. Schaefoer,8 64 à la fin.

5 Voy.infrà, no100.
6Pothier,De la prescription,n°247;

M. Schsefner,862.
7D'Argentré, ibid., liO8. Voy.ci-

après, no61,etM. Demangeat,p. 385,
no83.

trats sont-ils nuls, résolubles ou rescindables? Pour répondre à ces

testions,
il suffira presque toujours de rechercher quelle a été l'in-

dehon
des parties et si les parties étaient capables. Or la capacité

doit s'apprécier d'après la loi personnelle de l'individu. Quant à

/Mention, nous l'interpréterons soit par la loi du lieu où le contrat

est formé, soit par la loi personnelle des parties, si toutes deux se

rUVent avoir la même. Il ne reste donc pas place, du moins au pre-
1111er

abord, à l'application du statut réel. — Voy. cependant, ci-des-
sous,nos96 et suive

(a) Voy.ci-dessous, n° 67.
W En résumé, nous disons: Il faut appliquer le statut réel: f" en

dn
qu'il classeles biens; 20en tant qu'il détermine les droits dont les

erentes natures de biens peuvent être l'objet et les personnes ad-

lses
à la jouissance de cesdroits; 30en tant qu'il règle dans un intérêt

t ublicComment ces droits s'acquièrent, se conservent et se transmet-
ente -

Comp. M. de Savigny,t. VIII,§§ 366-368.
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tous les biens qui y sont situés s'applique uniquement

aux immeubles et ne s'étend pas sur les meubles. Plusieurs

auteurs pensent même que la loi du territoire ne régit pas

les immeubles compris dans l'universalité de la succession

d'un individu. Il nous paraît hors de doute que, quant

aux meubles, le statut personnel doit l'emporter sur le

statut réel; mais c'est exagérer évidemment la portée
du

statut personnel que de prétendre lui soumettre des

immeubles par le motif qu'ils font partie d'une succès-"

sion.

Par la nature des choses, les meubles, soit corporels,

soit incorporels, n'ont pas, à l'égal des immeubles, une

assiette fixe dans l'endroit où ils se trouvent de fait: ils

dépendent nécessairement de la personne de l'individu a

qui ils appartiennent, et ils subissent la destination qu'il

leur donne. Chaque individu étant légalement censé avoir

réuni sa fortune au lieu de son domicile, c'est-à-dire aU

siège principal de ses affaires, on a toujours regardé
el1

droit les meubles comme se trouvant au lieu du domicile

de celui à qui ils appartiennent; peu importe si, de fait,

ils se trouvent ou non audit lieu1. Par une fiction légale

on les considère comme suivant la personne et comm6

étant soumis à la même loi qui régit l'état et la capacité

de cette personne ; et nous avons vu (suprà, n° 27) que

cette loi est celle du domicile (rnobilia sequuntur personarïï•'

mobilia ossibus inhœtent). En d'autres termes, le statut

personnel gouverne les meubles corporels ou incorporel8.

Ce statut, à leur égard, est réel, par suite de la fiction

1Burgundus,à l'endroit. cité ci-après;
M.Story, §§ 410, 503, 508; MM.De-

mangeat, p. 337;Graef,J, 116.Goll;'
trà, M. Mailher,U0561à 65.
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qui les répute se trouver au lieu régi par ce même

statut1 (a).
1 r

Tel a toujours été le sentiment presque unanime des

auteurs et des Cours de justice. Témoin Dumoulin 2,

Chopin3 Bretonnier4, d'Argentré5, Brodeau 6, Lebrun 7,

POUllain du Parc8, Burgundus9, Rodenburg 10, Abraham

^"Wesel», Paul Voet12, Jean Yoet13, Sande14, Christin15,

de
Mean16, Gail 17, Carpzov 18, Wernher 19, Mevius. 20,

ré
Lestatut personnel, en tant qu'il

régît lesmeubles,est un statut varia-
> il change avec le domicileou la

Tonalité
du propriétaire. Le statut

Vau contraire, qui régit les im-
iûpmoles,reste toujours le même.
u

-"'url'art. 24 de la Coutumed Or-

j.-aûs,sur
l'art. 140de celle de Sen-

lis,e sur l'art. 41, Tit. 12, de celle
AUVergne; sur l'art. 9 de celle de
Monnreull et sur cellede Lille.

Ch"
aur la Coutume d'Anjou, liv. 3,

chaap. Tit. 2, n0 17; sur celle de

learl,liv. 1, Tit. 1,no31. Voy. Boul-
1. I, p. 340.

; sur Henrvs,liv. 4, quest. 127.
b "ur l'art 218 de la Coutumede
Bretagne,gl. 6, 3O; sur Part. '441,
6 « QOs3 et suiv.

293e Louet, lettre C, no3, Tit. 1,p.93.
i

1
Traitédessuccessions,liv. 4, chap.

> Q° 28.

chaPrincipesdu droit français,liv. 1,
ap, 15,no41.*

IlTract.1, no 2; tract. 2, nos20, 21
et 22.

10Tit. 1, c. 2, sur la lin; Tit. 2,
c. 2. no1; Tit. 2, c. 5, no16.

11Art. 1, no 12.
12Destatutis, sect. 9, chap. 1, no8.
13Ad If. Tit. De stat., no 12,à la

fin.
v.Decisiones,lib. 4,Tit.8, def.7.
15Decisiones,vol. Il, lib. 1, lit. 1,

dec. 3.no 3, et dec. 5.
16Ob8.65'2.no5.
17 Practicœ observationes,lib. 2,

obs. 12i, nos et 19.18Decisiones,dec. 1, nos3 et seq.;
De juribus feminarum singularibus,
dec. 7, pos. 4, na 14; Jurisprudentia
forensis,part. 2, const. 14, def. 54,
note 6; part. 3, const. 38, def. 16,
n° 7.

19Observationesselectæ,t. 1,part. o,
obs.237; part. 4, obs.142. - -

20Decisiones,part. 2, dec. 1OO.Ad
jus lubec.quæst.prœl., 6, n° 23.

(a)Ici encore M..Fœlix paraît supposer qu'une personne a néces-

sitaient son domicile dans le territoire de la nation dont elle est

Membre.Mais, comme déjà nous l'avons remarqué, le contraire peut
rès-bien avoir lieu (voy.,ci-dessus, p. 58, note 6). En cas pareil, la loi

aPplicableaux meubles, serait-ce la loi de la nation du propriétaire ou

a
loi de son domicile? Nous n'hésitons pas à dire que ce devrait être

a loi de son domicile; la question nous paraît bien moins délicate que

cellede savoir quelle loi régit l'état et la capacité de la personne, at-
endu qu'ici il n'y a guère qu'à rechercher l'intention probable du

^priétaire. Cela, du reste, est admis par M. Fœlix lui-même. Voy.,

dessous, p. 133, note 2.
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Franzké *, Boullenois 2, Cochin 3, Bouhier 4, Pothier5; I

Struve 6, Leyser7, Huber 8, Hert9, Hommel 10,ArgouIl,

Danz12, Gltick13, Thibaut14, Merlin l3. MM. Mittermaier

Seuffert l7, de Wening-Ingenheim 18, Hauss 19, Meier 2°,

Favard 21, Duranton 22, Kent 23, Story 24, Wheaton 25,

Rocco26, Burge 27 Taulier ", Valette
29

et Schtefner 30
(a)., n {

Quatre auteurs seulement ne sont pas entièrement d'ac-

cord, en cette matière, avec ceux que nous venons de ci-

1 Resolutiones, lib. 3, resp. 15,
no.17et suiv.

2Tit. 2,c. 2, obs. 19; Tit. 2, c.5,
obs.30(t. I.p. 338et 818).

3OEuvres,t. V,p. 85.
4Coutume de Bourgogne,ch. 25,

nOi, p. 490. - -5 Traitédespersonnesetdes choses,
2e partie, § 3; Coutumed'Orléans,
chap.1,82.

6Exercitationesad ff., exercit.38,
tliesis44.

7Meditationesad ff., specimen421,
med.1. _.--8A 1endroitcité, nu 15, et part. 1,
lib.3,Tit. 13,nO5.

9 S6,29et 36.10Obs.409,reg. 2, et à la suitedela
5erègle.

11T. I, p. 95 et 318.
12Ç53,II et III.13Commentaire,§ 76; Droitprivé,

S§17
et18.n § 36.

1SRépert., VOBiens, § 1, n° 1-'

1
v0 Meubles,§ 1; VOLoi, § 6, n 3

I(t. XVI,p. 6911. I
16S32,II.

y

17S17.
«S22.
19P 35pt 36.
10P. i7. nO2. - ,-21Répertoirede la nouv. légiste

v° Aubaine.. à
22 Cours

-
de droit français, t. 1,

1nO90. I
23T.II, p. 428. 1
24§§374et suiv.,380,464et suiV'>

1et 281. -
25Cliap.2, §5, t. [, p. 136..on 1
2bP125et suiv., p. 137 et w

1P. 25:-!. ». I
27Règles22, 23 et 24, t. 1,p,

21
t. II, p. 19,28,622;t. III, p. 752et

I906; t. IV,p. 156, 159 et suiv. I
28T.I, Iutrod.,p.57. 1
29Sur Proudhon,t. I, p. 97et99- 1
30§§65 et 133.

1

(a) Joignez à cette liste MM.AubryetRau (Coursdedroitcivil français
d'après Zachariæ, 3e édition, t.1, § 31, p. 91 et 92), et M. Massé (op.

cit.,1.1, nos 551 et suiv.). D'après M.Demolombe (t. I, n° 94), « 011

« comprend que la maxime Mobilia sequunturpersonam soit considérée
« commededroit des gens, comme un acte de courtoisie et de conve'
« nance réciproque, envers les nations qui la pratiquent aussi eIlver
« nous; mais ces motifs n'existent pas à l'égard des nations qui app11'
« queraient chezelles un principe contraire.» Je ne saurais admettre
cette distinction. Comp., ci-dessus, p. 67, note a.
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1. 9

ter: ce sont Tittmann f, M. Miïhlenbruch 2, M. Eich-

^0l'n 3 et M. de Waechter 4 (a). Le premier, en soumet-

tant les meubles à la même loi qui régit les immeubles,

116s'attache qu'à l'un des cas exceptionnels dont nous

Parlerons au n° 62 ci-après, sans examiner la règle elle-

Illême. — M. Miïhlenbruch repousse toute distinction

entre les meubles et les immeubles par rapport à la loi

qUiIes régit, par le seul motif que l'opinion contraire éta-

toirait une différence entre la succession dans les im-

lllellbies et celle dans les meubles du même individu :

nous
démontrerons, au n° 66 ci-après, la nécessité de re-

c,onnaitre cette différence. — M. Eichhorn, en rejetant

applicatkm de la loi de la situation des meubles, n'ad-

lllet
cependant la règle qu'avec cette modification que,

selon les circonstances, il faudra appliquer la loi du lieu

Où
la cause se plaidera : il cite comme exemple le cas où

défendeur en revendication invoque la maxime qu'en
fait de meubles possession vaut titre. Mais l'application
de

cette maxime rentre dans les exceptions dont il sera

question au n° 62, et elle ne contredit pas la règle elle-

Mêlne. -. M. de Wsechter rejette le système tout entier

qUenous venons d'énoncer, pour s'en tenir à celui dont

nous avons parlé suprà, n° 17, et sur lequel nous nous

sommes expliqué au même endroit.

Les anciens auteurs appliquent la règle non-seulement

: s 49.<
872.

s S36.2.
4 Archives,t. XXIV,p. 293.

ci
(a)Aces quatre auteurs ne faut-il pas ajouter M. de Savigny? Yoy.,c,
dessous,p. 138.
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aux meubles appartenant aux nationaux habitant les res-

sorts de diverses Coutumes, mais encore aux meubles

des aubains ou étrangers (voy. surtout Brodeau, Chopin

et Poullain du Parc) (a). Quant aux auteurs plus récents,

ils adoptent de la manière la plus formelle l'application

aux meubles des lois étrangères formant le statut pei"

sonnel des propriétaires.

La question se présente surtout par rapport aux suc-

cessions ab intestat et aux dispositions de dernière vo-

lonté, et c'est aujourd'hui un principe incontesté que,

dans l'un et l'autre cas, les meubles corporels et incor"

porels sont régis par le statut personnel de celui à qui
ils

appartiennent, qu'il soit régnicole ou étranger (b).

Merlin, dans son plaidoyer du 15 juillet 1811 1, avait

d'abord embrassé une opinion contraire à celle des autreS

auteurs que nous avons cités ci-dessus : il soutenait que

la fiction de droit qui répute les meubles situés au lieu du

domicile, ne s'applique que lorsqu'ils se trouvent dans la

même souveraineté. Mais le savant jurisconsulte est revenu

sur cette opinion, dans un article ajouté dans les der"

nières éditions du Répertoire de jurisprudence2; il expliqlie

1 Répert.,voJugement,§7bis. 2Répert,v°Loi, § 6, DO3.

(a) Toutefois il est certain que le droit d'aubaine frappait les rDet!

bles laissés en France par les étrangers aussi bien que les immeuble5

(6)En ce qui concerne les dispositions de dernière volonté, com111
en ce qui concerne les dispositions entre-vifs, il faut d'abord vider la
question de capacité; à cet égard, peu importe que la disposition

a¡1

pour objet des meubles ou des immeubles, c'est toujours la loi per
sonnelle qui sera applicable. — De même, quand il s'agit d'interpre'
ter l'acte de disposition, de rechercher la volonté du disposant,e il
principe, pour savoir quelle loi doit être consultée, il n'y a pas à <~'

tinguer entre les meubles et les immeubles.
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en même temps que l'article 3 du Code civil a laissé sub-

sister les anciens principes, et que les meubles apparte-

nant à des étrangers sont régis par les lois de leur domi-

eile. « L'art. 3 du Code civil, » dit-il, e se réfère au prin-
(<

cipe général que les propriétés mobilières suivent la

« personne et sont censées n'avoir pas d'autre situation que
{{celle de son domicile., non-seulement par rapport aux

Français, mais encore par rapport aux étrangers. La fic-
((tion de droit qui répute les meubles situés dans le domi-

(1cile de la personne à qui ils appartiennent. ne devrait

(1
Pas, à la rigueur, dépasser les frontières de cette souve-

<(
raineté. Mais la loi qui l'établit dans un État, ou qui, sans

f(
l'établir expressément, l'y suppose, comme le Code civil,

(<en pleine vigueur, peut se prêter, par une sorte de cour-
«

toisie, à ce qu'elle agisse même au dehors; et telle est évi-
((

demment la pensée de Voet, lorsque, dans son Commen-
«

taire sur les Pandectes (liv. I, Tit. 4, part. 2, n° 11), après

« avoir établi, à l'exemple d'un grand nombre de docteurs
(<

qu'il cite, qu'en ce qui concerne la faculté de tester, les
(<

Contrats et autres actes, les meubles, en quelque endroit
«

qu'ils se trouvent, doivent être régis par la loi du do-
((

Sicile, il ajoute : Toutefois, si vous voulez rejeter ces
(<

fictions de droit comme s'écartant de la raison naturelle,
«

qu'il faut prendre seule en considération dans cette ma-
((

tière, attendu qu'elles supposent un seul législateur com-
«

tftun qui les introduit et consacre par sa législation, ie me
(<

ingérai aussi de cette opinion, et je dirai que la règle
(<

Suivant laquelle les meubles sont régis par la loi du domi-

«cite du propriétaire est plutôt la conséquence de la conve-

nance mutuelle des nations qu'elle ne résulte de la rigueur
« du droit et de la puissance qui appartient à tout ma-
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« gistrat sur les meubles existant dans son territoire.

« Or, n'est-ce pas là ce que fait l'art. 3? Son silence

« sur les meubles étant le même par rapport aux

« étrangers que par rapport aux Français, quoi de plus

« naturel que d'y suppléer, pour les premiers, de la même

« manière que pour les seconds, et de dire qu'il laisse les

« meubles des uns comme des autres à la disposition de

«la loi de leurs domiciles respectifs ? »

Conformément à ce principe, la Cour de cassation, par

arrêt du 2 juin 18064, a déclaré nul le legs de choses

mobilières fait par la femme au mari sous l'empire d'une

loi qui prohibait ces dispositions (a). De même, la Cour

royale de Paris, par deux arrêts, des 1er février 1836 et

3 février 18382, a jugé que la succession mobilière d'un

étranger décédé en France se partage d'après la loi du do-

micile du défunt (b).

1Sirey,1806,11,967.
Sirey,1836,II, p. 193; Dalloz,

1836,II, 71; Gaz.destrib. du4 fé-

vrier 1838; Journ. dupalais,t. CIX,
p. 250.

(a) A mon sens, cet arrêt est mal à propos invoqué ici. En effet, 'a

Cour décide qu'un legs de deniers fait par une femme à son mari

lorsque la loi de leur domicile défend toutes libéralités entre époux,
ne pourra pas même s'exécuter sur des immeubles situés dans un païs
où pareille prohibition n'existe pas; or la décision s'explique, non

parce que l'objet du legs est mobilier, mais parce qu'il faut avant

tout voir si la testatrice était capable, et que cette question de capa"
cité doit se résoudre conformément à la loi du domicile. En consé"

quence, le legs aurait également été nul s'il eût eu pour objet des

immeubles situés dans le pays dont la loi admet les dispositions entre

époux. Voy., ci-dessus, p. 123, note a. - .-
(6) On peut citer dans le même sens un arrêt de la Cour de Grenoble

du 25 août 4848 (Dev.-Car., 49, 2, 257), sur lequel nous aurons occ&'

sionde revenir, et un arrêt dela Cour deParis, du 13 mars 1850

(Dev.-Car., 51,2, 791). Le tribunal de la Seine a jugé, en février 1852;
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Chabot, dans son commentaire sur la loi des succes-

sions, art. 726 1, adopte également le principe professé

par Merlin, en s'exprimant dans les termes suivants :

(<Quant au mobilier, comme il est censé se trouver dans

(' le domicile du défunt, d'après l'adage mobilia ossibus

(<
personœ inhœrent, on a reconnu, dans toutes les légis-

((
lations, qu'il doit être régi par les lois du domicile. »

Puis, déduisant les conséquences de ce principe, l'auteur

arrive à une conclusion diamétralement opposée à celle

qu'entraînait la prémisse. Si les meubles suivent la con-

dition de la personne, il est évident que les successions

des
étrangers décédés en France doivent être régies,

quant au mobilier qui en fait partie, par la loi étrangère

du domicile du défunt. Chabot dit, au contraire , que
(t On ne pouvait donc, sans violer toutes ces règles du

(( droit public, faire régir par des lois étrangères les suc-

(<
cessions ouvertes en France, soit pour le mobilier, soit

(t
pour les immeubles situés en France. » Nous regret-

tons qu'aucun des jurisconsultes qui ont dirigé les réim-

pressions récentes de l'ouvrage de Chabot n'ait signalé

Cette contradiction flagrante 2.

1 ?• I) P. 93del'édit. de1818.
d : Nous verrons, infrà, en parlant
g
e formalitésde justice, qu'un étran-

e peut acquérir un domicile en
rance, non pas seulement de droit,

en vertu de l'autorisation du roi
(art. 13 du Code civil, mais encore
de fait, par l'établissement du siège
de ses affairesen France, et que, d'a-
près une jurisprudence constante, le-?

qUela veuve d'un Prussien mort en France peut, conformément aux
art- 20Get 215 du Code prussien, revendiquer tous les objets meubles
de toilette et de parure destinés à son usage personnel, lesdits objets
118devant point servir de gage aux créanciers de la communauté et du

mari (Gazette des Trib. du 15 février 13o2). Vmj. enfin l'arrêt de la
Courde Paris, du 29 novembre 1865 (journal le Droit du 7 décembre).
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62. Nous avons vu que la règle suivant laquelle les

meubles sont régis par la loi du domicile de celui à qui

ils appartiennent repose sur le rapport intime entre les

meubles et la personne du propriétaire, sur une fiction

légale qui les répute exister au lieu du domicile de ce der-

nier. De là il suit que cette règle ne peut s'appliquer

qu'aux circonstances ou actes dans lesquels les meubles

n'apparaissent que comme un accessoire de la personne ;

par exemple, en cas de succession ab intestat, de dispo-

sitions de dernière volonté ou entre-vifs (tels que les

contrats de mariage exprès ou tacites) (a). La règle est

sans application à tous les cas où les meubles n'ont pas

un rapport intime avec la personne du propriétaire : par

exemple, lorsque la propriété de meubles est réclamée

et contestée, lorsqu'on invoque la maxime qu'en fait de

meubles possession vaut titre; lorsqu'il s'agit d'exercer

un droit de gage, des priviléges ou des voies d'exécution

sur les meubles 1, d'en prohiber l'aliénation 2, d'en pro-

noncer la confiscation
3 ou de déclarer une succession

mobilière en déshérence au profit du fisc 4
(b), ou enfin

juges peuvent accorderà ce domicile
de fait les mêmeseffetsqu'au domi-
cile de droit. Il est évidentque les
meublesde l'étranger ainsi domicilié
de faiten Francepeuventêtre soumis
à la loi française.Voy.M.Rapetti,II,
117.

1Voet, ad ff. Tit. De stat., no11;
Eichhorn,§ 36; Mittermaier, § 32,

II; Gründler, § 44; Merlin,Répert-i
voLoi,à l'endroit cité; M. Taulier)
p. 57:M.Schaefner,S66.

2 Tittmann,§ 49.
3 M.Rocco,p. 131;Mansord,t. h

chap.7.
4Merlin, ibid.; M. Taulier,ibid.

Voy. aussi Goeschen,t. 1, p. 112,à
lalin.

(a)Le régime matrimonial quant aux biens est gouverné, en prin'
cipe, par la loi du domicile du mari, sans qu'il y ait à distinguer entre

les meubles et les immeubles. Yoy., ci-dessous, n° 90.

(b) Voy., ci-dessous, nos observationsà la suite du n° 66.
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* interdire l'exportation des meublesl. Dans tous ces cas,
11faut

appliquer la loi du lieu où les meubles se trouvent

Activement : car ladite fiction cesse par le fait 2. — Par

rapport aux privilèges sur les meubles, Hert 3 soutient

l'opinion contraire, en faisant observer que toutes les

gestions de privilége sur les meubles doivent être déci-

des dans le lieu du domicile du débiteur, par suite de la

connexité des causes. Cette opinion revient à celle qui

attribue à la loi du domicile son effet sur l'universalité

des biens meubles et immeubles d'un individu : nous ré-

glerons cette opinion au n° 66, du moins en ce qui con-

nue les successions.

Ce
que nous venons de dire des meubles s'applique

llon seulement aux meubles corporels, mais aussi aux

Subies incorporels ; il y a identité de raison 4.

63. Il nous reste à indiquer quelques conséquences du

principe d'après lequel les meubles suivent le statut per-

sonnel 5.

Lorsqu'un individu a deux établissements d'égale im-

POl'tance dans deux pays différents, et qu'il a fixé son do-

lllicile aussi bien dans l'un que dans l'autre lieu, la loi

du lieu où il est sujet régira les meubles à lui apparte-

1: Rocco,P. 132.
tio Ainsi, Par exemple, la conven-

tion5 conclue en pays étranger, par
oUlle le propriétaire d'un certain

Frae mobilier qui se trouve en

Pran accorderaità un de ses créan-

cier
le Privilègedugage sur cet objet

(art.
2073 et suiv.du Code civil),

enF convention n'aurait pas d'effet

eu rnce, si le gagen'a pas été livré

au ,auc'er (art. 2076),quoique la

géedihon de livraisonne fût pas exi-RéePar la loi du domiciledu proprié-

taire. Voy. Reinhardtsur Glïick,1.1,
n. 38.

3Sect. 4, §64.
l,Meier,§18; Rocco,p. 129et 130,

à lanote. -s Voy.Rodenburg,Tit. 2, chap. 3,
n, 1 ; Mevius, part. 2, dec.
100; Boullenois, t. I, p. 341et 342;
Voet,ad ff. lib. i, Tit.8,no4; Potbier,
Des personneset des choses, 2epar-
tie, § 3; Meier, p. 18: M. Story,
§382.
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nant 1
(a).

— En cas de changement de nationalité, le

nouveau domicile décidera 2. — Si l'individu n'a paS

d'autre domicile connu, on s'en rapportera au domicile

d'origine 3.

Les meubles devenus immeubles par destination (ar-

ticles 524 et 525 du Code civil) sortent légalement de la

classe des meubles; on ne peut donc plus leur appliqtlc"

le statut personnel 4 (b).

Il en est de même des immeubles incorporels (ar'

ticle 526 du Code civil) : ils ont la même situation que

l'immeuble auquel ils s'appliquent ou qu'ils ont pour ob"

jetb.

1Suivant Rodenburg,Tit. 2, ch.2,
no1, et Hamm,§ 17,il faut suivrela
loi des deux domicilesquant aux
meubles,qui, de fait, peuvent être
regardéscommeattachésplutôtà l'un
des domiciles qu'à l'autre. C'estune
erreur: le principe est qu'en cette
matièrele statutpersonuel l'emporte
sur le statut réel (no61). Il fautdonc
s'attacher au statut personnel,à l'ex-

clusion de touteautre considération
2 M.Rocco,p. 137et 139. -"1
3 Hamm,§ 18; Meier, p. 38, au

commencement;Tittmann,§ 36.VOY-1
plushaut. nos26et 27.

4 D'Argentré,sur l'art. 447, gl.no 4; DeMean,obs. 652, n° ,
M.Rocco,p. 129,;i la note.

s Pothier;à l'endroitcité;Hert, !J.

(a) La supposition d'une personne ayant deux domiciles (voy-,
c1'

dessus, p. 57) ne me paraît pas admissible. En effet, le domicile est ai1

lieu où l'on a son principal établissement; or de deux établissement

il y en a nécessairement un qui peut et doit être considéré comIJIe

principal relativement à l'autre. On n'admettrait certainement pas qlle
la successiond'un même individu pût s'ouvrir en deux endroits, dan5

le territoire de deux États différents: c'est ce qui résulte d'un arrct

dela Courde cassation, du 19 avril 1852 (Dev.-Car.,52, 1, SOI)-
plus forte raison, ne doit-on pas admettre qu'un même individu puisse
être soumis à deux lois personnelles. Comp. M. Demolombe, t. 1.

n° 347. — Je ne puis, du reste, en aucun cas, me ranger à l'opitlion
de M. Fœlix, suivant laquelle la nationalité doit être ici une cirCow
stance décisive: à mon sens, il faut uniquement rechercher où est le

principal établissement. ':
(b)M. Fœlix ne nous dit pas à quelle loi il appartient de déciders

les objets en question sont ou non devenus immeubles. Il me paraIt
évident que c'est à la loi de la situation.
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64. Du principe que le statut personnel régit les meu-

bles, il suit que cette loi décide non-seulement la ques-

tion de savoir si l'individu peut valablement disposer des

objets mobiliers qui lui appartiennent, mais qu'elle dé-

termine aussi la nature mobilière ou immobilière des

biens, par rapport à la personne du créancier (a). Cette

observation s'applique surtout aux droits que l'art. 529

du Code civil déclare meubles, tandis que, dans d'autres

pays, ils sont regardés comme immeubles. Ainsi, une

l'ente ou créance due par un étranger à un Français sera

toujours meuble, et le Français capable, par l'état de sa

(a)Il y a là, si je ne me trompe, une pétition de principe. J'accorde

n'en thèse générale le statut personnel du propriétaire régit les meu-
les; il ne s'ensuit nullement que la question de savoir si tel bien est

meubleou immeuble doive être, par rapport à l'ayant-droit, tranchée
CQnformémentà son statut personnel. De plus, M. Fœlix méconnaît

Cornplétement,dans ce n° 64, ce qu'il a dit précédemment: « La loi
Kde la situation de l'immeuble, disait-il, décide si un objet corporel((

Ouun droit incorporel attaché à un immeuble (par exemple une rente
{{

foncière)est lui-même meuble ou immeuble, sans égard à la per-

sonne
du propriétaire ou créancier. » (Yoy., ci-dessus, n° 60.) — Au

Qd, cettedernière proposition me paraît seule exacte, et je crois qu'en
Principeil faut appliquer la loi de la situation de l'immeuble, quand

Celteloi le considère comme étant grevé du droit dont il s'agit de déter-

miner la nature: c'est ce que je déciderais au cas d'une rente foncière

etablie, au profit d'un Français, à l'occasion d'un immeuble situé dans

Unpays OÙles rentes foncières sont traitées comme droits réels immobi-
lers. Maisje déciderais autrement dès qu'il n'y a plus en jeu un im-

euble véritable, une portion du territoire, — ainsi, par exemple,
ails le cas où un Français acquiert, moyennant l'aliénation d'un ca-

il.tal mobilier, une rente perpétuelle contre un étranger sujet d'une
'qui répute immeuble une pareille rente: sans doute nos tribunaux

citeraient pas à appliquer en cas pareil l'art. 14 du Code Napoléon ,
elle crois qu'à tous égards ils devraient voir là une créance mobilière,
CQnformémentà l'esprit de notre législation actuelle.
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personne, de disposer de son mobilier, pourra valable-

ment aliéner cette rente ou créance; l'étranger dans la

patrie duquel les rentes ou créances sont réputées im-

meubles, ne pourra disposer de celles qui lui sont dues

en France qu'autant qu'il est capable d'aliéner les im-

meubles (a).

65. Nous arrivons aux dispositions des lois positives

qui appliquent aux meubles le statut personnel du pro-

priétaire.

Le Code civil garde le silence sur la loi qui régit le mo-

bilier
1

; le même silence se rencontre dans les Codes qUi

ont imité la loi française.

Le § 28 de l'Introduction au Code général de Prusse
i

1 Voy.,aun° 61, lepassagede Merlin. 1

(a)Ainsi que je l'ai déjà indiqué (p. 129, notea) on peut croire que
M. de Savigny professe, relativement à la question de savoir par quelle
loi sont régis les meubles, une autre opinion que M. Fœlix. Au pre"
mier abord, il paraît y avoir entre les deux auteurs dissentiment al)"

solu: car le grand jurisconsulte de Berlin pose en principe que c'estla

lex rei sitœ, et non la lex domicilii,qui gouverne les meubles aussi bie11

que les immeubles (t. VIII,§ 360). Mais, en y regardant de près et en

tenant compte des exceptions admises par M. Fœlix (n° 62), on recol"
naît bien vite que la divergence est plus apparente que réelle, ou du

moins qu'elle n'a guère d'importance pratique. En eiïet, c'est princi"
paiement en matière de succession que la question se présente;

or

M. de Savigny admet, comme M. Fælix, que la succession mobilière
d'une personne est dévolue conformément à la loi du domicile de cette

personne. M. de Savigny concède également l'application de la lexdo'
micilii relativement au bagage qu'un voyageur rapporte ordinairerneIJt
chez lui quand il a fini son voyage, ou relativement aux marchandises

qu'un négociant expédieavec l'intention qu'elles lui reviennent si elles

n'ont pu être placées avantageusement : peut-être M. Fœlix et les aU"

teurs dont il invoque l'autorité ont-ils généralisé mal à propos la déci-

sion qu'il convient de donner dans des cas semblables.
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Porte: « La fortune mobilière d'un individu est régie par
((les lois de sa juridiction ordinaire (§§ 23 et suiv.), sans

<(
égard à son séjour actuel. » Aux termes du § 34, cette

disposition est aussi applicable aux étrangers.

Suivant le § 300 du Code civil d'Autriche, tous « les
((

biens qui ne sont pas immeubles sont soumis aux
,(

mêmes lois qui régissent la personne du propriétaire. »

Le Code bavarois, part. 1, ch. 2, § 17, soumet les droits

SUrles meubles, comme les droits sur les immeubles, à

la loi de la situation (a).

Le Code du canton de Berne porte, art. 4 : « Les lois

v(
civiles s'appliquent aux personnes et aux choses sou-

«
mises à la souveraineté de l'État. » Ces termes embras-

ât les meubles et les immeubles.

66. Nous avons déjà fait mention, au n° 61, de la di-

Vergence d'opinions qui existe entre les auteurs sur la

question de savoir si la succession ab intestat ou testamen-

taire dans l'universalité de la fortune d'un individu est

l'égie, quant aux immeubles qui en font partie, par le

statut personnel du défunt ou par le statut de la situation

^es biens 1 : nous allons discuter cette question. Voici

a successionà titre particulier
l' o Ourniseau statutréel,mêmedans
lQlon desauteurs qui appliquent

le statut personnel à la succession
universelle.

L(a
De même, au rapport de M. Story(§ 386), les tribunaux de la

1
QUlslaneappliquent aux choses mobilières la lex rei sitœ, et non la

domicilii, du moins en ce qui concerne les conditions requises pour

S traslation de
la propriété: The transfer ofpersonal property in that

i ate
is not complet,so as to pass the fitle against creditors,unless a delivery

ljy
madein conformitytothe laws ofthat State,although the transfer is made

t
he ownerin his foreign domiril and roouldbegoodwithout delivery by

e of that domicil.
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d'abord les arguments invoqués par les auteurs qui pré.

tendent appliquer le statut personnel :

Lorsque, par la mort d'un individu, il s'agit de sueeÓ"

der à tous ses droits actifs et passifs, à toute sa fortune

(universum vatrimonium), on regarde en droit cette for"

tune comme un ensemble (universitas juris), sans égard

aux objets particuliers qui la composent, et cette univer"

salité représente de droit le défunt, même avant l'apprÓ"

hension faite par l'héritier 1; l'héritier succède ensuit

dans cette universalité, et c'est alors seulement qu'il
rc

présente la personne du défunt. L'universalité des biens

du défunt formant ainsi la continuation de la personne
de

ce dernier, on doit, pour tout ce qui concerne la sucees"

sion à cette universalité, suivre la loi du domicile du dé"

funt, c'est-à-dire son statut personnel; tous les objets

compris dans la succession sont soumis à ce statut per'

sonnel. Ainsi, la succession d'un Français est régie parIe

Code civil, même à l'égard des immeubles appartenant
aLl

défunt qui sont situés en Autriche, et on ne suit pas l'or

dre des successions établi par le Code autrichien 2.

Cette doctrine a été professée par un grand nomhrc

d'auteurs distingués : elle l'a d'abord été par Cujas 3, re"

lativement à la succession testamentaire; ensuite la mêule

opinion a été adoptée, quant à la succession ab intestat

1Nondùm adita hereditaspersonœ
vicemsustinet,nonheredisfuturi, sed
defuncti,dit le § 2, aux Institutes,De
hered.inst., reproduit dans la L. 31,
§ 1, ff.,eod. l'il. — Voy.aussiL. 62,
if., De reg. jur.; L. 3, § 1, ff., De
bon.poss.; L. 208,L. 24 et L. 178,
§ 1,ff., De verb. signif.; L.50,ff.,,
De heredit. petit.,- Thibaut, § 668;
art. 724et 1003du Code civ. Les lois
romaines ne diffèrent, en cettema-
tièrej des loismodernes,qu'en ceque,

hors le cas d'existence
d'héritiers Pcessaires,ellesn'admettaientla '1 dP.lution de la successionsur la tête0P,

l'héritierqu'anrès sonacceotatioD'
2EnAutriche (§735du

-
Codeci"I;¡la mère survivantequi succèdecon,

jointement avec des frères ou sretJ¡¡¡du défunt recueille la moitié de
13succession ab intestat,\tandis T.l'art.751du Codecivilfrançaisne
ap.

riellequ'au quart de cette succesIO
3Consultation25.
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par Puffendorf ', Bachov2, J.-H. Boehmer 3, G.-L. Boeh-

Iïlei>4, Helfeld5, Gluck6, Hamm7, Meier'; par MM. Mit-

tennaier 9 Eichhorn10, Seuffert Il Wening-Ingenheim12,, , , 0 0

Reinhardt 13, Mlihlenbruch 14, Grundler 15, Paulsen 1(î,

Goeschen 17et Philips 18.Toutefois, cinq des auteurs cités,

PUffendorf, Gluck, Hamm, Seuffert et Reinhardt, n'ad-

lllettent le principe qu'avec deux restrictions. Suivant

eux, le principe ne sera pas applicable : 1° lorsqu'il

existe une loi prohibitive, au lieu de la situation des im-

llleubles; 2° lorsqu'une qualité spéciale se trouve impri-

ée aux biens, par exemple, s'ils sont féodaux, stemma-

trques ou frappés d'un fidéicommis. M. Mittermaier éta-

blit une distinction analogue.

En faveur de cette opinion on invoque, outre le prin-

Clpe que la succession représente le défunt, plusieurs

cOnsidérations accessoires. D'après l'opinion commune

des
auteurs, la succession ab intestat repose sur la volonté

pl'ésumée du défunt19; le défunt n'ayant connu, en règle

générale, d'autre loi que celle du lieu de son domicile,

Ondoit admettre qu'il a entendu faire passer ses immeu-

bles aux parents appelés par cette loi: si telle n'avait pas
été son intention, il en aurait disposé par testament. On

fait
remarquer que toutes les nations admettent chez elles

ObObservalionesjuris universi, t. 1,0
28.

liH Treutler, disput. I, thes. 10,

t.I Jfs
ecclesiasticumprotestantium,

:-.. lV. 3, Tit. 27,§ 16.

4 Causes célèbres,vol. III, part. 1,
e U° QUJ - --
la"JurjsPrudentiaforensis, § 1662,à

de90rnrnentaire,t. I, p. 292; Traité1
7«'Successionab intestat. S 42.
s§§9> 11et 12.

-

S310,34et suiv.

9 S 32;et, dans le Journal critique,
t. XI,p. 270.

io s 35.
il 817.
12 § 22, p. 31.
13Sur Gluck,t. 1,p. 31.
14§ 72,note 7.
15843.
16Manuel,S173.
17T.I, §31,p. 112.
is Principes,t. I, p. 190.
19Hamm, § 9, p. 46 et suiv.;

JU.Mittermaier,Journalcritique, t. XI,
p. 271.
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l'exécution des testaments consentis par un étranger dans

sa patrie et suivant les formes qui y sont prescrites ;
ceS

testaments ne sont autre chose que l'expression formelle

de la volonté du défunt, sanctionnée par la loi civile de

sa patrie; à plus forte raison devra-t-on accorder un effet

semblable à cette loi civile lorsque, sans un acte du défunt

elle prononce seulef. On cite encore les inconvénient

résultant de la division des patrimoines en différente

successions particulières, au préjudice des héritiers et des

créanciers2. Enfin on fait observer que la chose publique

est désintéressée dans la question, parce que les prohiba

tions3, les charges et impositions pesant sur l'immeuble

peuvent néanmoins produire leur effet, et que, du reste-

peu importe à l'État quelle est la personne qui hérite de

tel ou tel immeuble.

D'autres auteurs non moins respectables n'admettelll

l'application du statut personnel en matière de succession

qu'en ce qui concerne les meubles, et ils la rejettent par

rapport aux immeubles; ils appliquent à ceux-ci la loi de

la situation, sans distinguer s'il s'agit de succéder à uI1

immeuble particulier ou à l'universalité de la fortune d'oll

individu. Ces auteurs admettent autant de successions

particulières qu'il y a de territoires où sont situés les irn'"

meubles provenant du défunt ( Quoi siint bona divers

territoriis obnoxia, totidern patrimonia intelliguntur )4. NoOS

1Ce sont les termes de Puffendorf,
S 9, et de Hamm.n. 58.- 2Hamm, § 10, p. 49. Puffendorf,
§ 8, regarde les Etats commetenus,
par une obligationnaturelle, d'éviter
aux particulierscesinconv£nierrts.

3Par exemple,la prohibition
exis-tant dansdiverspaysau prejudicedes

Juifs,privés du droitde posséderdes
immeublesenpropriété.

4Nous ferons remarquer, à cet
occasion,d'après Christin,Decision
vol. I, dec.287,que la ville d'ypre;avait obtenudu comte Philippe.
Flandre (1174)un privilége d'apre?
lequel les biens de ses habitants-
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ferons d'Argentré *, Burgundus 2, Rodenburg 3, Paul

Voet 4, Jean Yoet 5, Abraham à Wesel 6, Christin 7,

Sande8, Gail9, Carpzov10, Wernher 11,Mevius12, Struve13.

leyser14, Huber15, Hert16, Hommel17, Berger 18 Lauter-

bach *9, Yattel20, Tittmann 21, Danz 22, Hauss 23, MM. Thi-

baut24, Story 25^Rocco26, Burge27, Valette28 et Schsefner29.

Aucune législation positive
ne s'est expliquée sur la

question de savoir si c'est la loi réelle oula loi personnelle

qui doit régir la succession ab intestat dans les immeu-

s..

Nous pensons qu'il faut appliquer le statut de la situa-

iiqe situés hors de la banlieueet
l ernP're d'autres Coutumes, se-

rompartagés,en cas de successionab

cotat, selon les dispositionsde la

ç U^Qied'Ypres.La concessionde ce

qUel ege exceptionnel semble indi-

duft
qu'à cette époque l'application

rnutut réel formait le droit com-
t
- Adart. 9.4R111.fLno24.Zrp — 5 O 7
: iract. 1, no36.
i n , Pars altera, cap. 4,no 1. -

3ect'estatutis, sect. 4,chap. 3, no iu;
2ec1*9, chap. 1, nos3 et 8. Tractatus

de MObilibuset immobilibus,ch. 23,
i et 3.

hAd-ff. Tit. De stat.,no 11; Tit.

n. 7udiciis(lib. 5, Tit. 1), no51; Tit.
e68.Uc.ce.s.(lib. 38,Tit. 17), no 34.
7rL 10,nos138et 139. -

decueCisiones,vol. If, lib. I, lit. 1,
d,RI3, no.2 et 3.
(il .ecisîones,

lib. 4, Tit. 8, det. 7

rondle d'Argentré, Dumoulin, Cha-
»i13 et Bouvot).

i0^6.2, obs.25. - --<
eOllst'l8prudentzaforensis, pan. a,
cons4' 12, def. 12" Responsa,lib. 6,Tit 4.1resp.39.

)

11Observationesselectœ,t. 1,part. 2,
obs.237.

12Ad jus lubecense,quæst. pl'æl.
6, nos10et suiv.
13 Exercitatio38, thes. 44 et 45.
14Meditation.es,spec. 421,med. 1.
15T. 1,De success.ab intestato,pa-

ragraphe dernier, à la fin.
16§§9 et 26. -17Observ.409,à la suite de la cin-

quièmerègle.- 18Œconomia juris, lib. 2, Tit. 4,
§46,note6. -" -- 19Colleg. theor.pract., Tit. Desuc
ces. juris novissimi,§ 54.

20Liv. 2, chap. 8, § 110.
21S53.
S2§ 53,nO4.
23P.3b.
24S36.
as8S 465, 475et 483.
26P. 6 et 13.
27T. I, règle6, et t. IV, p. 151et

suiv. — Nous ferons observer, avec

M.

Mittermaier(5eédit., § 32,note2),
que l'opinion des auteurs anglais se
ressent du maintien des principes
féodauxdans leur législation.

28Sur Proudhon,t. 1,p. 97et suiv.
1

29§§57et suiv., §§126-132.

(0) a ce qui concerne la législation prussienne, voy. M de Sa-

Vl«ny,t. VIII,§ 378.
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tion des immeubles. Le premier principe, en matière de

conflit des lois, c'est que les lois de chaque État régissent

les biens situés dans le territoire de l'État (voy. suprà:

nos 9 et 57). Il n'est nullement établi qu'une convention

tacite s'est formée entre les nations pour l'application
de

la loi personnelle du défunt au cas de succession dans

l'universalité des meubles et immeubles qu'il laisse en

mourant : témoin la divergence des sentiments des aU--

teurs. Les arguments invoqués en faveur de cette appl1"

cation sont fondés en partie dans le droit civil, en partie

dans l'avantage commun des nations; mais on ne voit pas

que l'usage des nations ait consacré l'opinion dont il

s'agit.

OBSERVATIONS.

M. Fœlix, s'occupant au no 66 de la question de savoir quel est le

statut applicable au droit de succession (question déjà touchée aux

noS61 et 62), nous signale seulement deux opinions comme ayant été

proposées sur ce point. En réalité, commele fait très-bien observerM.de

Savigny (t. VIII, § 376), trois opinions distinctes peuvent être soute'

nues et l'ont été en effet. Dans une première opinion, la succession est

soumise à la loi du domicile du défunt. Dans une seconde, quiesttou1
opposéeet que ne mentionne pas M. Fœlix, on poseen principe qu
faut suivre la loi de la situation pour chacun des biens héréditaires,
tant pour les meubles que pour les immeubles. Enfin, la troisième
vient se placer entre les deux précédentes: aux immeubles elle JP'

pliquela loi de la situation, aux meubles la loi du domicile du de

funt.
M. Fœlix s'en tient à cette dernière opinion, et c'est aussi cellequi

paraît prévaloir dans notre pratique française. Nous la trouvons d'a
bord indiquée comme incontestable dans les considérantsd'un arrêt de

la Cour de Grenoble du 25 août 1848 (Dev.-Car.,49, 2,257). Nous

ajouterons que la Chambre des requêtes de la Cour de cassation a, Paf
un arrêt du 29 avril 1850, admis le pourvoi formé contre la décision
d'une Cour qui avait appliqué le statut personnel du de cujusà des

immeubles situés dans un territoire soumis à une autre loi (Gaz.
des
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10

:?>ib.
du 1er mai 1850). Enfin nous devons noter un jugement du tri-

Unal de Bordeaux, du 12 février 1852, aux termes duquel le principe
quela succession mobilière d'un étranger est régie par sa loi person-

ne peut sans doute être invoqué par ses parents ou autres successi-
fs, mais non par son souverain, en sorte que, à défaut de tous suc-

Cessibles,les meubles laissés en France parle de cujus appartiennent,
commechoses sans maître, au domaine public français (Dev.-Car., 54,
1257). Et la Cour de cassation paraît avoir suivi la même doctrine, en

Aidant, par arrêt du 28 juin i852, que dans une semblable hypothèse

es
scellésdoivent être levés, non à la requête du consul de la nation à

aquelleappartenait le de cujus, mais à la requête du directeur des

daines (Dev.-Car., 52, 1, 537). Il y a là, pour ainsi dire, une excep-
tIonqui confirme la règle.

b
Cettedoctrine intermédiaire, qui consiste à distinguer entre les meu-

bleset les immeubles pour déterminer la loi qui doit régir la succes-

:on?nous paraît en définitive préférable aux deux autres. C'est aussi
i,
OPInIonde M. Massé (t. I, n° 554). La considération qui, suivant

nous,
est décisive, c'est que dans chaque État la loi sur les successions

est qu'un corollaire de l'organisation politique: il y a dès lors un in-
ret d'ordre public à ce que les immeubles laissés en France par un

fanger,
aussi bien que les immeubles laissés en France par un Fran-

èaIS,
soient dévolus et répartis conformément à notre loi démocratique.

te
considération est également présentée par notre savant maître,

l" Valette. — M. de Savigny, qui soutient avec une grande force

Pinion
suivant laquelle c'est au statut personnel à régir la succession

q me immobilière, M. de Savigny fait une concession dont la consé-

cece logique doit être l'application constante du statut réel aux suc-

p
SSIonsimmobilières. En effet, M. de Savigny suppose que la loi d'un

/Ys,dans le but de favoriser le maintien d'une classe de paysans

es, ordonne que l'aîné des fils sera seul héritier; ou bien, ce qui

j
lieu dans le duché de Westphalie, qu'une loi exclut les filles de

j successionaux biens nobles: il reconnaît qu'une pareille loi, ayant

1n
but politique, est un statut réel. Mais il nous semble que dans

toute
loi relative aux successions, notamment dans la nôtre, le but po-

e j s'il n'est pas aussi apparent, au fond n'en existe pas moins:

a Pourquoi, généralisant la décision que donne pour des cas spé-

le
jurisconsulte prussien, nous considérons comme statut réel

Oute loi relative auxsuccessions.

L e Principe que les successions mobilières sont régies par la loi du

hmicile du défunt ne s'applique pas, nous l'avons vu, au cas de dés-

lrnc6.
Ce même principe ne doit exercer aucune influence sur la so-

14lQ
d'une question à laquelle a donné lieu l'art. 2 de la loi du

14
JUIllet 1819. Aux termes de cet article, « dans le cas de partage
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« d'une même succession entre des cohéritiers étrangers et français,
« ceux-ci prélèveront sur les biens situés en France une portion égale
« à la valeur des biens situés en pays étranger dont ils seraient exclus.
« à quelque titre que ce soit, en vertu des lois et coutumes lo-

« cales. » On s'est demandé si les cohéritiers français peuvent exercer Ie

prélèvement dont il s'agit, même sur les meubles que le défunt aurait
laissés en France; et quelques personnes, pour soutenir qu'ils ne Je
peuvent pas, ont invoqué notamment le principe que les meubles doi-

vent toujours être réputés se trouver au domicile du propriétaire, c'est

à-dire ici du de cujus (voy. l'article de M. Rodière, publié dans la

Revue de législation, 1850, p. 180). Mais d'abord cette manière de

raisonner conduit forcément à dire que la position du cohéritier {l'aU-

cais sera différente suivant que le défunt avait ou n'avait pas son à°'

micile en France: dans un cas, ce cohéritier pourrait exercer le prél"
vement sur les meubles qui en fait sont en France, et dans l'autre il

ne le pourrait pas. Or une pareille distinction nous paraît aussi cOl"

traire à l'esprit qu'au texte de la loi de 1819. — Il y a plus: appliquer
ici la maxime Mobilia sequuntur domicilium,c'est tout simplement

se

laisser aller à cette malheureuse confusion, contre laquelle nous nous

sommes déjà élevé plus d'une fois, confusion entre ces deux question
si distinctes: ioDequels droits les étrangersjouissent-ils enFrance? 20Les

droits dont l'étrangerjouit en France, par quelle loi seront-ils règlement
entre sesmains? Evidemment l'art. 1erde la loi de 1819a pour objetde
conférer aux étrangers la jouissance du droit de succéder; et puis l'ar-

ticle 2 de la même loi arrive pour établir une restriction à ce bénéfice

C'estcomme si l'on disait: L'étrangerjouira désormais en Francedu droit

de succéder,mais pourvu que ses cohéritiersfrançais ne soientpas exclLlb

dans sonpays des biens héréditairesqui s'y trouvent. Autrefois, et encof6

d'après l'art. 726du CodeNapoléon, l'étranger, en principe, ne pou\'alt
aucunement succéder en France, pas plus aux meubles qu'aux ilir

meubles; la règle nouvelle établie par l'art. 1erde la loi de 1819s'ap-

plique sans aucun doute aux deux natures de biens: donc l'excepti0^
qu'apporte immédiatement l'art. 2 doit s'y appliquer égale.ment. QlJa
à la théorie des statuts, quant à la maxime Mobilia sequuntur 'l-01711

cilium, qui rentre dans cette théorie, il n'est pas permis d'y recourjr
pour la solutionde notre question. Voy., en ce sens, un arrêt de la

Cour de cassation, du 21 mars 1855(Dev.-Car., 55, 1, 273). La Gour

applique même l'art. 2 de la loi de 1819 au cas de valeurs payableS

par des banques étrangères, mais dont les titres avaient été laissés eJ1

France par le défunt.

Il ne faut pas, du reste, exagérer la portée de cet art. 2 de la loià6

1819. J'ai dit (ci-dessus,p. 64, note a) et je maintiens que l'art. 904dû

Code Napoléon rentre dans le statut personnel du testateur. Si doflc
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une loi étrangère permet au mineur dans certains cas de disposer par
testament de tousses biens, la disposition ainsi faite par le mineur sou-
IllISà cette loi sera parfaitement valable, même pour des biens exis-
ant en France: elle pourra s'exécuter intégralement, sauf la questione

réserve, laquelle dépend du statut réel. Les tribunaux français ont
eu à

s'occuper de ce point, à propos du testament d'une mineure espa-
gnQle.La Cour de Bordeaux, par son arrêt du 7 août 1854, avait jugé,
vec grande raison, que, conformément à la loi espagnole, qui forme
e statut personnel de la testatrice et détermine sa capacité, ladisposi-
IQnest valable en son entier. Mais,par suite d'une étrange confusion,
aCour suprême a cassé cet arrêt, le 29 décembre 1856. Elle n'a point
qu'avant tout il s'agissait là d'une question de capacité. Suivant
elle,« la loi française, en accordant aux étrangers le droit de disposer« et de recevoir en France, a voulu que ce fût de la même manière
«

que les Français, et de telle sorte que les biens situés en France, et
«

dépendant d'une succession à laquelle des Français seraient appelés« en concours avec des cohéritiers étrangers, servissent à indemniser
« les cohéritiers français des pertes auxquelles ils seraient exposés par( desexclusions prononcées contre eux, à quelque titre que ce fût, en
«

vertu des lois et coutumes étrangères. La règle qui veut, confor-«
dément à l'art. 3 du Code Napoléon, que l'état et la capacité des

«
Personnessoient régis par la loi nationale formant leur statut person-« nel ne doit, en aucun cas, faire obstacle à l'exécution de la loi du

«
14juillet 819. Cette loi indemnise les cohéritiers francais des exclu-
Slonsrésultant contre eux de dispositions testamentaires, qui, con-

«
traires à la législation française, sont autorisées par une législation«
étrangère, aussi bien que des exclusions prononcées directement par« la loi étrangère sans le concours de la volonté de l'homme» (Devo-
r., 57, 1, 257). Il m'est absolument impossible d'admettre que le lé-

ateur de 1819ait voulu restreindre l'application de ce principe de

dQlt
international d'après lequel il appartient au statut personnel de

eterminer la capacité de chacun.

l'
Voicimaintenant une espèce où la Courde Paris a refusé d'appliquer

part-2 de la loi de1819. Un citoyen des États-Unis avait légué à
Sa

femme son mobilier, plus un tiers de tous ses biens, et avait in-

le e
pour légataire universelle sa sœur, Française; la veuve répudie

legs
fait à son profit, pour s'en tenir au droit (dower)que le statut

e
Pensylvanie l'autorise à exercer, c'est-à-dire à la moitié de la suc-

cion
de son mari. La Cour des orphelins de Philadelphie lui ayant

lt
attribution de la moitié des biens qui se trouvaient en Amérique,

Cour
de Paris, par son arrêt du 6janvier 1862, décide qu'elle a éga-

lent droit à la moitié des valeurs trouvées en France (Dev.-Car., 62,
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2, 337). L'idée dela Cour est quele dower appartient à la veuve en

vertu d'une convention matrimoniale tacite.

TITRE III.

OBSERVATIONSCOMMUNESAUXEFFETS DUSTATUTPERSONNEL

ET AUXEFFETS DU STATUTRÉEL.

Sommaire.

67. Les conventionsou transmissionsconcernantlesimmeublessont régiesil
la foispar le statut personnelet par le statut réel; la validitédes convell-
tions exige, en outre, l'observationdesloisqui régissentla forme et la

substancedes actes.
68. Nécessitédu consentementde l'htat à l'applicationdes lois étrangères.

67. Il faut se garder de croire que, dans tous les cas,

un seul des deux statuts personnel et réel est décisif dans

l'examen d'une cause: en règle générale, les deux statuts

trouvent leur application simultanée, bien que chacun

d'eux ne se rapporte qu'à l'un des divers éléments, à l'une

des diverses questions qu'offre la cause; très-souvent

même, il faut, en outre de ces deux espèces de statuts,

s'attacher aux lois concernant les formes et la matière des

actes.

Lorsqu'il s'agit d'une qualité inhérente à l'hommet ou

à la chose, il se peut qu'une seule des lois personnelle 011

réelle soit applicable. Ainsi, la majeure partie des cas

régis par le statut personnel que nous avons signalés

suprà, n° 33, n'offre qu'une qualité inhérente à l'homme,

et dès lors le statut personnel est seul applicable.
De

même, le statut réel décide seul les questions de savoir si

1 M.Rocco,p. 247et 257.
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uû
objet corporel est meuble ou immeuble, si un droit

incorporel attaché à un immeuble est lui-même immeuble

011
meuble; s'il y a lieu d'admettre le droit d'accession.

si un droit de servitude existe au profit d'un fonds à la

charge d'un autre par la seule force de la loil. En effet,

dans tous ces cas, il ne s'agit que de la qualité de la chose ;

la capacité qu'a le propriétaire d'en disposer ne vient point
en

considération, et il n'est pas question d'un acte à faire

par lui 2.

Au contraire, les deux espèces de statuts sont applica-

hIes, et, de plus, il y a nécessité de suivre la loi concer-

nant les formes3, peut-être aussi de se conformer aux lois

qui peuvent régir la substance de l'acte 4, toutes les fois

luil
s'agit d'acquisitions ou d'actes qui réclament le con-

cours de la volonté de l'homme, tels que les actes entre-

VIfs, à titre onéreux ou à titre gratuit, ainsi que les actes

de
dernière volonté. En un mot, la validité des actes de

l'homme exige, en règle générale, l'observation simulta-

née des dispositions contenues dans quatre espèces de lois,

savoir:1 ° et 2° les lois qui régissent les personnes des deux

contractants ou parties intéressées ; 3° la loi de la situation

des
immeubles ; 4° celle qui détermine les formes exté-

ïleUres à suivre dans la rédaction de l'acte. Quelquefois
une

cinquième espèce de lois trouve son application : je
veux parler des lois qui servent à interpréter les clauses

la convention.

Ricard5 exposait cette doctrine dans les termes suivants :

«Il y a quatre sortes de Coutumes qu'il faut considérer

2v,°y-suprà, n° 60.
aV;nocco,p. 247et 249.

mfra, liv. 2, Tit. 1, chap. 1.

4 Voy. ibid., ch. 2. Comp.M. Mail-
her, ncs166,304,306,314.

5 Dudonmutuel,cliap.7, DO304.
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pour juger de la validité des donations entre-vifs et testa"

mentaires : du lieu où la disposition est faite 1, du domi-

cile du donateur, du domicile du donataire, et de la situa-

tion des choses données. » M. Wheaton 2
exprime

la

même idée. En effet, la personne qui consent l'aliénation

ou la concession d'un droit immobilier, de même que

celle au profit de laquelle la transmission ou l'acquisition

a lieu, doivent avoir la capacité civile générale requise par

leur statut personnel
3

(par exemple, d'être majeur, pour

celui qui dispose, et d'être au moins conçu au moment de

la disposition ou transmission, pour le bénéficiaire);

faut que la loi de la situation des immeubles permette

d'en disposer de la manière dont les parties (ou celle qUI

dispose seule à cause de mort) l'entendent; en mêD^

temps on suivra les prescriptions de cette loi en tout ce

qui concerne le mode de la transmission et de l'acquisi"

tion de la propriété des immeubles ou de droits réels sur

les immeubles; et, dans tous les cas, les parties (ou celle

qui dispose seule) sont tenues d'observer les lois qui régis"

sent les formes extérieures de l'acte, lesquelles sont, en

règle générale, celles du lieu de sa rédaction.

La même doctrine s'applique aux acquisitions d'immeu'

bles ou de droits sur les immeubles qui s'opèrent, parIe

seul effet de la loi, en faveur d'une personne, et non paS

simplement pour l'utilité d'un immeuble ; nous parlofl8

de la transmission ab intestat, des droits d'usufruit légal,

de privilége ou d'hypothèque légale. Dans tous ces caS,à

la vérité, il n'est pas question des lois qui régissent
ltt

1 Ce sont, comme on le verra au
liv. 2,Tit. 1, chap. 1 et 2, les lois de
ce lieu qui, en règle générale, régis-
sent les formeset l'interprétationdes

actes, et cette interprétation ÍIJtllle
sur leur substance.

2T.1. p. t83.
3Voy.suprà, nos33et 60.
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forme extérieure des actes; mais le statut réel ne suffit

Pas pour opérer l'acquisition. Le statut personnel doit s'y

réunir, et le bénéficiaire doit avoir, outre la capacité gé-

nérale dont nous venons de parler, la capacité spéciale que
le statut personnel exige pour l'acquisition de certains

droits (a). Par exemple, l'usufruit légal dont il est parlé à

*art. 384 du Code civil, et l'hypothèque légale établie au

Profit du mineur et de la femme mariée (art. 2121 du

même Code), ne peuvent être exercés sur le seul fonde-

ment que la loi de la situation des immeubles les reconnaît :

il
faut, en outre, que la loi du domicile de l'ayant-droit

les admette également. Ainsi, le mineur néerlandais et la

femme néerlandaise ne peuvent prétendre d'hypothèque

légale sur les biens du tuteur ou du mari situés en France,

Parce que la loi de leur domicile ne reconnaît pas d'hypo-

thèque légale
1

(b).

1
Yoy. la Revueétrangère, t. IX,P*25,27et suiv. M. Rosshirt, dans

cin,articlepublié au Journaldu droit
Vl' et criminel (Zeitschriftfur Civil

und Criminalrecht, t. III, p. 331 et
suiv., § 5), ne partagepas la même
opinion.

(a) Je ne saisis pas bien la pensée de l'auteur, en tant qu'il parle de
la transmission ab intestat. Il admet que la succession aux immeubles

est gouvernée par le statut réel (ci-dessus n° 66): que veut-il donc
direici quand il dit que le bénéficiairedoit avoir, outre la capacité gé-
riepale, la capacité spéciale exigéepar le statut personnel? Je n'aperçois
Pas

d'analogie à cet égard entre le droit de succession et le droit d'hy-
pothéqué ou de jouissance légale, à moins qu'on ne suppose une loi

Personnelle qui n'admettrait pas du tout le droit de succéder ab in-
testat.

(&lDans son article publié en 1842(Revueétrang. et franc., t. IX,
p. 25 et suiv.), M. Fœlix n'accordait le droit d'hypothèque légale à
a femme et au mineur sur les biens situés en pays étranger qu'aux
trois conditions suivantes: 1° que la loi de la situation des biens ad-

mette cette hypothèque; 2eque la loi personnelle de la femme ou du
IllIneur l'admette également; 3° enfin qu'il existe un traité entre les
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Le concours des statuts réel et personnel, ainsi que de

la loi qui régit la forme ou la substance de l'acte, n'em-

deux Etats pour permettre l'exercice de l'hypothèque dans celui auquel
n'appartient pas le mineur ou la femme. — M. Fœlix ne s'occupait pas
du droit de jouissance organisé par l'art. 384 du Code Napoléon; mais
il est très-probable qu'il entendait appliquer à ce droit de jouissance la

même doctrine qu'à l'hypothèque légale: en effet, il n'y a aucune rai

son pour distinguer. Nous aussi, brevitatis causa, nous ne parlerons, en

général, que de l'hypothèque.
Nous pouvons d'abord constater que M. Fœlix semble bien avoir fini

par reconnaître que la troisième condition, c'est-à-dire l'existence d'un

traité entre les deux nations n'est pas nécessaire: car il n'y fait plus al'

lusion dans le présent ouvrage. Tout dépend à cet égard de la manière
dont chaque peuple traite les étrangers, du nombre et de l'étendue d5

droits dont il entend leur concéderla jouissance. Si l'on admet avec nous

que l'étranger en France jouit, quant aux droits privés, des mêmes

avantages que le Français, sauf les exclusions prononcées par un texte
de loi formel, on dira sans difficulté qu'aucun traité n'est nécessaire

pour qu'un étranger exercel'hypothèque légale (ou l'usufruit légal) sur

des biens situés en France. Mais nous devonsconvenir que la jurispru
dence]de nos Cours paraît pour le moment fixéeen ce sens que l'hypo'
thèque légale serait un de cesdroits civils qui n'appartiennent en prit"
cipe qu'aux Français.

La question s'étant présentée devant la Cour d'Alger, celle-ci, parson
arrêt du 21 mars 1860, avait décidé que l'hypothèque légale doit proté-
ger la femme étrangère de même qu'elle protège la femme française. Cet

arrêt a été cassé, le 20 mai 4862. Suivant la Cour suprême, «l'établisse-
« ment d'une hypothèque légale en faveur des femmes, création ex*

« presse de la loi positive, est destinée à régler, dans les pays où il est

« institué, la condition et les attributs des femmes investies de cette
« garantie, et leur confère ainsi un droit civil. » De bonne foi, n'est. ce
pas là un verbiage dénué de toute espèce de sens? — « Aucune disposa
« tion de la loi française, continue la Cour, ne confère hypothèque lé'

« gale à la femme étrangère mariée hors de France à un étrange1,
« On n'invoque aucun traité attribuant hypothèque légale, en Bavière,
« aux femmes mariées à des Français qui possèdent des immeubles en

« Bavière: ainsi la demanderesse ne peut point invoquer le bénéficede

« l'art. 11du CodeNapoléon» (Dev.-Car., 62, 1,673). Je me borne à dire

que la Cour de cassation donne ici une déplorable interprétation
de

l'art. 11, interprétation qui, je l'espère, ne sera bientôt plus admise par
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Peche pas qu'un conflit ne s'élève entre ces trois lois. En

effet, on se demandera toujours si, par exemple, la loi de

n seul jurisconsulte. Voy. M. Valette, Explic. sommairedu Livre I du

odeNapoléon,p. 407etsuiv. Voy. aussi M. Demolombe, t. I,n° 240.
La loi française n'excluant pas l'étranger comme tel du bénéfice

^Ppeléhypothèquelégale, arrive la question de savoir quel statut devra

litreappliqué. Nous avons toujours pensé que c'est le statut personnel.Il nous semble évident que la loi qui détermine l'état de la femma

tlbariée
et les pouvoirs du mari, l'état du mineur et les pouvoirs du

eur, peut seule régler convenablement les garanties dont la femme
11le mineur a besoin: ces garanties doivent être mesurées sur l'état
êrne à raison duquel elles interviennent. Ne serait-il pas bizarre que

d
femmeou le mineur, à qui sa loi personnelle assure des garanties

eune autre nature, parfailement suffisantes du reste, se trouvât en-

oorePar surcroît avoir une hypothèque sur tous les biens que le mari

AtU
le tuteur peut posséder en France? — Ainsi, nous admettons, avec

a » que les biens qu'un étranger possède en France ne sont

affctes
au profit de sa femme qu'autant que la loi personnelle recon-

Il aIt ,l'hypothèquelégale. Mais,du moment qu'elle la reconnaît, nous

JJ istinguons pas si le contrat de mariage a été dressé et le mariage

"léme
célébré en France ou en pays étranger. L'art. 2128 du Code

il Qlonne peut en aucunefaçon être invoqué ici, pas plus que quand

ae:a?ltde Français qui se marient en pays étranger. Cen'est point un r

aCte
eirianéd'une autorité étrangère qui va obtenir force exécutoire ou

P°thécaire sur une portion du territoire français; c'est tout simple-

Sae!lt le lég'islateur français qui, par courtoisie, prête sa propre puis-

e à la disposition du
*
législateur étranger.

l'êt hypothèque légale, reconnue par le statut personnel, doit-elle

l'être également par la loi de la situation? Oui, suivant M. Fœlix; mais

hi
Cet

égard, nous ne pouvons aller aussi loin que lui. Nous admettons

bje
qu'en matière d'hypothèque une certaine part doit toujours être

faite
au statut réel: c'est au statut réel à déterminer le mode de con-

Sei>vati.°n
et le rang du droit d'hypothèque. Ainsi, les immeubles étant

situ
s en France, nous appliquerons à la femme étrangère l'art. 2135

llUeQdeNapoléon; nous appliquerons également à cette femme deve-

el 9veuve,
à ses héritiers ou ayant-cause, même étrangers, les art. 8

et 9j
la loi du 23 mars i855. Mais ce que nous ne pouvons pas ad-

cOnre,. cest qu'il faille nécessairement que l'hypothèque légale soit
sacree dans la loi de la situation des biens. Suivant nous, )a femme
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la situation de l'immeuble régit également la capacité
de

la personne et les formes ou la substance de l'acte 1.

68. D'après ce que nous avons fait remarquer suprà

n° 11, les effets que le statut personnel et la loi qui régIt

la forme ou la substance de l'acte exercent hors des tel"

ritoires pour lesquels ces lois ont été rendues, ne sont paS!

la conséquence d'un droit rigoureux, mais ils dépendent

uniquement du consentement exprès ou tacite de la natio11

dans le territoire de laquelle cet exercice doit avoir lieu.

Il faut donc toujours, avant de réclamer le bénéfice desditef

lois dans un État étranger, établir que ce dernier en Il

consenti expressément ou tacitement l'application 2 (a)-

1 Voy.injrà, no74. 2 Voy.laRevueétrangère,t. IX,P-1

française doit avoir hypothèque légale sur les biens que son mari Pl"
sède en pays étranger, lors même que la loi de ce pays ne donnerait p3.

d'hypothèque légale aux femmes mariées, pourvu seulement qu'elle
reconnaisse le droit réel appelé hypothèque(1).

Relativement à l'hypothèque des femmes étrangères, il faut lire l'e'

cellente dissertation de M. Valette (Traité des privil. et des hypoth.,
t.'

n° 139). -",
(a) En France, il résulte de l'art. 3 du CodeNapoléon que les j gr,

peuvent et doivent tenir compte des lois étrangères; l'application dece

principe n'est même soumise à aucune condition de réciprocité. foy.'

ci-dessus, n° ,32.

(t) Voy.,en ce sens,M.de Savigny,t. VIII,p. 191de la traduction.
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DES LOIS QUI RÉGISSENTLES ACTESDE L'HOMME.

Sommaire.

69D. 1
7'

Divisionde lamatière.

O.Règlesgénérales.

69. Le mot acte a un sens général, qui comprend à la

fois les actes par écrit et les faits de l'homme 1. Nous em-

ployons ici le mot acte dans cette double signification (a).

Nous distinguerons d'abord les actes licites des actes

dettes ; nous subdiviserons les premiers en actes extrqju-

dlciaires et actes judiciaires. Les actes extrajudiciaires
s°nt de deux espèces: la première comprend les conven-

ons
expresses, bilatérales ou unilatérales, à titre gratuit

Ou à titre onéreux, ainsi que les autres dispositions de

l'hamme (par exemple, les actes de dernière volonté) ; la

deuxième, les faits (gesta) qui constituent les quasi-con-

trats. Dans un premier Titre, nous parlerons des actes

extrajudiciaires : une première Section aura pour objet
les formes extérieures de ces actes; la seconde traitera de

1
Yo actusj dit la L. 19, ff. Deverb - ACTUS,dit la L. 19, if. De

verb.signif., est generaleverbum, sive
verbis,sivere quid agatur.

(a) Comme on l'a souvent remarqué, l'art. 778 du Code Napoléon
reQd également le mot actedans les deux sens. Voy. aussi l'art. 175
u Codepénal.
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la matière ou de la substance des mêmes actes, ou des

solennités intérieures'.

Nous aurons ensuite (Tit. 2) à nous occuper des actes et

formalités de justice, qui sont ordinairement une suite

plus ou moins directe des actes entre-vifs et à cause de

mort consentis par les individus. Il ne s'agit pas seule"

ment des formes proprement dites, mais encore et princi

paiement de la position de l'individu devant les tribunaux

d'un État étranger. Nous aurons à nous occuper
des

preuves admissibles devant les tribunaux étrangers

(Tit. 3), des commissions rogatoires adressées à ces tribu"

naux (Tit. 4), et des mesures conservatoires qui peuvent

être autorisées avant le jugement (Tit. 5). L'instance ju"

diciaire se termine par le jugement. Il existe encore une

classe de formalités complémentaires (Tit. 6) : elles s'ap'"

pliquent aux actes comme aux jugements; elles sont

requises pour qu'un acte parfait en soi ou un jugement

puisse sortir tous ses effets. Il s'agira ensuite (Tit. 7) des

effets ou de l'exécution forcée, en pays étranger, des juge

ments, des actes qu'on appelle de juridiction volontaiïe,

ainsi que des actes authentiques. Enfin nous aurons à trai*

ter des voies et des modes d'exécution, c'est-à-dire des

actes qui constituent l'exécution forcée (Tit. 8).

Nous arriverons finalement aux actes illicites (Tit. 9)-

Il s'agira de savoir si les faits illicites peuvent donner lieu

à des poursuites, quel que soit le territoire dans lequel
ils

auront été commis et à quelque nation qu'appartienne leUI

auteur; quelle est la loi applicable aux faits commis hors

1Nous suivrons le mode adopté
par les anciens auteurs (Boullenois,
Traité, t. I, p. 446 et 450),qui em-

ploient indifféremmentles termesde

formalités et de solennités.
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du territoire de la nation dont les autorités exercent la

Poursuite; enfin, si la lésion dela personne ou de la pro-

priété d'un individu peut donner lieu aux poursuites,

quelle que soit la nation dont il est membre. Nous expli-

querons le refus général des nations de consentir à l'exé-

cution des jugements rendus à l'étranger en matière

criminelle, ainsi que l'usage de l'extradition des délin-

quants pour être jugés par les tribunaux compétents.

78. Nous allons indiquer brièvement les règles que

l'usage des nations a établies relativement à l'application
des lois nationales ou étrangères aux actes de l'homme.

Les divers Titres du Livre II offriront le développement
de ces

règles.

l
1. La forme extérieure des actes licites est régie par les

0lsdu lieu dans lequel ils sont faits ou passés: en d'autres

termes, pour la validité de tout acte, quant à la forme, il

suffit d'observer la loi du lieu où cet acte a été dressé ou

rédigé. Cette règle s'applique aux actes entre-vifs, à titre

úlléreux ou à titre gratuit, ainsi qu'aux actes de dernière

Volonté.

;

II. La matière des actes licites de l'homme, leurs solenni-
lés

lnternes, sont régies :

r

1" Par la loi personnelle. Cette loi trouve son applica-

,IOn, d'une manière immédiate. lorsqu'elle valide ou

Valide les actes, selon que la personne qui y procède a

11 a
pas la capacité générale requise par ladite loi; et

une manière médiate, lorsqu'elle ne fait qu'imprimer
Ulle

direction aux faits de l'homme. Elle régit aussi les

^ctesrelatifs aux biens meubles.
2° Par le statut réel, en tout ce qui concerne les im-

pies.
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30 Par le libre arbitre ou Xautonomie de l'homme, rela"

tivement à tout ce qui ne tombe pas sous l'application du

statut personnel ou sous l'application du statut réel. Dg

reste, la substance ou la matière de tous les actes abafl"

donnés à l'autonomie des citoyens se trouve souniis

par l'usage des nations, à des règles d'interprétation que

voici:

a. Les parties contractantes sont présumées avoir ell

l'intention de se conformer, dans leurs conventions, à la

loi du lieu où celles-ci ont été consenties,
—

excepté

a. Lorsque, selon la nature du contrat, ou selon la 101

du lieu de sa passation, ou selon sa teneur expresse,
il

doit recevoir son exécution dans un lieu autre que celul

de sa rédaction : dans tous ces cas, il s'interprète d'après

la loi du lieu de l'exécution.

g. Lorsque le contrat est contraire aux bonnes m®111'

ou aux institutions et prohibitions existant dans le pays
OÙ

il doit recevoir son exécution.

7. Lorsqu'il ne s'agit pas du fond du droit, mais seule"

ment d'apprécier les défenses qui y sont opposées,
(III

applique la loi du lieu où se plaide le procès.

d'. Lorsque deux personnes appartenant à la même Iia

tionalité ont contracté ensemble en pays étranger,
011

présume qu'elles ont entendu se conformer aux lois
de

leur commune patrie.

s. Lorsque les contractants se sont rendus en pays étraV

ger dans l'intention d'éluder une prohibition portée pal

la loi de leur patrie.

b. La loi qui régit le contrat en régit également les
effet

ou suites immédiates.

c. Mais les suites ou conséquences accidentelles
d
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COntrat sont régies par la loi du lieu où se passent les faits

qui y donnent occasion.

d. La même distinction s'applique aux actions en resci-

ion, résolution, révocation ou réduction, selon que ces

étions ont leur base dans le contrat même ou dans des

actes
postérieurs.

)
e. La confirmation ou ratification d'un acte se juge

d après la loi du lieu où se manifeste la volonté de confir-

tïler ou de ratifier.

)
l Les quasi-contrats sont régis par la loi du lieu où

s)est passé le fait que l'on peut considérer comme consti-

tUtif du quasi-contrat.

g. Les engagements unilatéraux sont régis par la loi de

la
patrie ou du domicile de celui qui s'est obligé.
h.

L'interprétation des actes de dernière volonté se tire

élément de la loi de la patrie ou du domicile du dispo-
sant.

III. La validité, quant à la forme, des actes de procé-

ure judiciaire, soit en juridiction contentieuse, soit en

Juridiction volontaire, est appréciée d'après la loi du lieu

U ces actes ont été faits.

IV. La position des étrangers devant les tribunaux

(, mLPend
de la loi du lieu où le procès se plaide (a). Les

,OISou
usages de la majeure partie des nations accordent,

a cet
égard, aux étrangers les mêmes droits que ceux

dont jouissent les nationaux, à la seule exception de l'obli-

-a)M.Foelix,cela est évident, n'entend parler de la position des étran-
s qu'au point de vuede la procedure.
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gation imposée aux étrangers de fournir caution 1.

V. L'admission des moyens de preuve dépend de la loi

du lieu où les droits contestés ont pris naissance.

VI. Il est d'usage, entre les tribunaux de divers États,

de déférer réciproquement aux commissions rogatoires

relatives à l'instruction des procès.

VII. Les formalités complémentaires des actes ou des

jugements doivent, en règle générale, être remplies à la

fois dans le lieu où les actes ou jugements ont pris nais"

sance et dans celui de l'exécution,

VIII. La loi de ce dernier lieu régit également l'admis

sion des mesures conservatoires et des voies d'exécution?

ainsi que la forme des actes d'exécution.

IX. La question de savoir si un jugement ou un acte de

juridiction volontaire peut sortir ses effets ou recevoir soi1

exécution dans un État étranger dépend de la loi ou de

l'usage de ce dernier État. Les lois ou usages dela majeure;

partie des États ont consacré l'affirmative de la question, i

surtout en cas de réciprocité 2..

X. Les actes illicites de l'homme sont régis, en ce qul

concerne l'application de la peine, par la loi du lieu de le

poursuite ; par exception, quelques législations admettent

l'application de la loi du lieu de la perpétration du fait,

lorsqu'elle prononce des peines moins fortes que celle dL1

lieu de la poursuite.

XL. Les lois et usages des nations autorisent des pour'

suites

criminelles :

1En France, la loi et la jurispru-
dence admettent encore d'autresex-
ceptions.

2Ici la France fait également
e*

ception.
j
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I. Il

10 Contre un régnicole, à raison des faits illicites par

lui commis en pays étranger ;
2° Contre un étranger, à raison de crimes ou délits

commis dans le territoire de l'État;

3° Contre un étranger, à raison de certains crimes ou

délits commis dans un autre État étranger.

XII. Les règles énoncées ci-dessus sous les nos III, IV

et VI s'appliquent également en matière d'actes illicites.

XlII. L'usage général des nations refuse l'exécution des

Juments rendus par les tribunaux étrangers en matière

Criminelle.

XIV. Par contre, ce même usage a consacré l'extracli-,

iOll des individus accusés de crimes ou de délits, pour être

JUgés par les tribunaux compétents.

TITRE 1.

DES CONVENTIONSET DISPOSITIONS.

Sommaire.

71.
Etp d

72 ePxpositionde la matière.
division.

71. Dans tout acte on distingue deux parties, deux élé-

lnellts, la forme et la substance (materia) ; les commen-

;ateurs
des lois romaines ont exprimé cette distinction par

es mots solennités externes et solennités internes 1. Merlin2

une subdivision des solennités internes, en distin-

p. q, eyer, Questions transitoires,

1. 21et SUIV- Hartogh,p. 5 etsuiv.;
|)( ej II, n°' 81 et 82; Couturier,p 82.

2 Répertoire,v° Loi, § 6, nO7.
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guant les formalités habilitantes et les formalités intrinsè"

ques ou viscérales 1. « Les formalités habilitantes, » dit

l'auteur, « sont celles qui rendent capables de faire cer*

« tains actes les personnes qui en sont incapables par

« état. » Il cite comme exemples : l'autorisation maritale

celle du conseil de famille qui doit précéder certains actes

du tuteur, l'autorisation du Gouvernement pour les actes

des établissements publics. « Les formalités intrinsèques

« ou viscérales sont celles qui constituent l'essence de

« l'acte, qui lui donnent l'être et sans lesquelles il nepeut

« pas exister : tels sont, dans tous les contrats, le çov

« sentement des parties ; dans la vente, la chose et le

« prix, etc. »
— « Les formalités extrinsèques ou pro'"

« bantes, » continue l'auteur, « sont celles dont l'objet

«est de constater soit l'accomplissement des formalitéS

« habilitantes et des formalités intrinsèques, soit ce quiil

a été fait par suite du concours des unes et des autres:

« telles sont, dans les contrats et dans les testaments, les

« signatures des parties, des témoins et des notaires,

«les qualités que doivent avoir ces notaires et ces té'

a moins 2. »

Nous pensons, avec Merlin 3, que tout ce qui regardeIii

1Cette subdivisionse trouve déjà
dansBoullenois,Tit. 2, n° 2, obs. 23
(t. 1,p. 446 et suiv.),mais exposée
d'une manière confuse. Voy. aussi
M.Burge,t. II, p. 848et suiv.

2 Cette dernière proposition peut
être révoquée en doute: les qualités
des notaireset des témoins peuvent
être regardéescomme sortant de la
nature des formalités probantes et
commedevantrentrer dans la classe
des formalitésintrinsèques;la circon-
stance que la loi exige dans les té-
moins d'un acte certaines qualités

qu'elle
ne requiert pas dans ceuxqui

déposent simplement en justice sur

les faits dont ils ont connaissant
cette circonstancedémontrequ'en&sistantà la confectiond'un testa®?®les témoinsexercent, pour ainsi

l¡sJ!:uneautorité publique. Aussi les ceciensauteurs regardent-ilsl'assistée
de témoins et leur nombre cot^une formalitésubstantielleet non

Pseulement probante. Voy. CotOivias, ad cap. 10 De testam.,nsS"
Zoesius,ad If.,Tit. Quitest.fac.polJe'no431; Stockmans,decis.9; Bou'|
nois, Traité,t. 1,p. 460.Nousrevi .jdronsplus bas sur cette

observât!3 Et avec Boullenois,à l'en
il

cité; M.Mittermaier,§31.
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capacité des personnes, l'objet dela disposition de l'homme,

le consentement des parties, la validité de l'engagement
Ou de la disposition, et les effets des actes, que tout cela

appartient à la matière ou aux solennités internes ; quant

aux solennités externes ou probantes, elles comprennent

tout ce qui concerne le mode de déclarer et de constater la

Volonté oule consentement, en d'autres termes, le mode

de preuve de la volonté ou du consentement. Ainsi, dans

les actes de dernière volonté, la capacité du testateur,

celle de l'héritier ou du légataire, les dispositions permises

Ou
interdites, la portion indisponible et sa quotité, regar-

dent la matière ou les solennités intérieures ; la rédaction

du
testament, l'assistance d'officiers publics, la déposition

du testament entre les mains d'une autorité, appartien-

nent à la forme ou aux solennités extérieures. Quant aux

actes entre-vifs, les lois qui ordonnent la rédaction par

crit des actes à titre gratuit ou à titre onéreux, celles qui

lIïlposent des formes spéciales aux actes d'engagement ou

de
décharge, aux lettres de change, aux endossements, etc.,

tiennent à la forme; il en est de même des solennités dont

les lois entourent l'adoption, l'émancipation et autres

actes semblables

72. D'après ce qui précède, le Titre 1 sera divisé en

deux
chapitres : dans le premier, nous traiterons du

statut qui régit la forme extérieure ; le deuxième chapitre

aUra pour objet le statut applicable à la matière des actes

Ouaux solennités internes.

1Hert,§7}p 123.
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CHAPITREI.

DUSTATUTQUIRÉGITLA FORMEEXTÉRIEUREDESACTESCONSENTIS

PARL'HOMME.

Sommaire.

73. Laformedes actesest régie par la loi du lieu de leur rédaction. Étendue
de cette règle.

74.Motifs sur lesquels repose cette règle. Sentiment de la majorité des an'

teurs..
75. Opinionsdivergentesde quelquesauteurs.
76. Les effetsde l'acte valableen la forme s'étendent sur les meubles et sor

les immeubles,en quelque endroitqu'ilssoientsitués.
17. Cet acte ne perd pas sa forcepar le retour de l'individuau lieu de soO

domicile,ou par son changementde nationalité.
78. Limitede la règle locusregit actum.
79. Cette règle s'applique auxactessousseingprivé.
80. Sonapplicationaux lettres de change.
81. Nécessitéde prouver que l'acte a été passédans le lieu régi par la IÓiII

laquelleon veut le soumettre.
82. Exceptionsà la règle énoncée au 11073.
83.Cetterègle est facultativeet non impératïvé. EmploidesformesprescriteS

par la loi de la patrie descontractants.
84. Continuation.Emploides formes prescrites par la loi du lieu de la siWa-

tion desimmeubles.
85. Dispositionsdes lois positivesqui consacrentle principeque la loidu lieu

de la rédactionde l'acte en régit les formes.

73. Un principe aujourd'hui généralement adopté paf

1 usage des nations, c'est que « la forme des actes est

« réglée par la loi du lieu dans lequel ils sont faits 00

« passés. » C'est-à-dire que, pour la validité de tout acte,

il suffit 1 d'observer les formalités prescrites par la loi o

lieu où cet acte a été dressé ou rédigé: l'acte ainsi pase

exerce ses effets sur les biens meubles et immeubles situés

dans un autre territoire, dont les lois établissent des foi"

1Nous expliquerons,aux Dos83 et
84, qu'il n'est pas toujours nécessaire

d'observerles formalitésdu lieu de

J81rédaction. I
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Alités différentes et plus étendues (Locus régit actwn).

En d'autres termes, les lois qui règlent la forme des actes

Aident leur autorité tant sur les nationaux que sur les

étrangers qui contractent ou disposent dans le pays, et

elles
participent en ce dernier sens de la nature des lois

réelles.

Le
principe que nous venons d'énoncer s'applique à tous

les actes licites de l'homme, conventionnels ou autres :

ainsi il régit les actes de l'état civil', les actes de célé-

bration du mariage2 (a), les contrats de mariage3, les

nations, les testaments 4, toutes les conventions à titre

Onéreux, etc.

74. Le droit romain ne contient aucune disposition qui

cOnsacrât le principe locus régit actum. Les LL. 34, ff. De

're,q.juris, 6 ff. De evict., et 1 pr. ff. De mur, et fruct.,
dans

lesquelles-on a quelquefois prétendu trouver cette

1 srt. 47 du Codecivilfrançais.

'oiVp rt> § 10;

Meier,§21; Réper-
p,Oi'T0Mariage,§1; M. Kent,t Il,
t. i .M.Story,p. 112; M. Burge,
Op. 184; M. Schæfuer, § loi);
'ljDt*1er'P* 38. — Voy., au sur-

i J la di-ssertationpubliéeà la suite

du présent Traité. - -3 Arrêts de la Cour royalede Paris
du limai 1816et du 22 novembre
1828(Sirey, 1817,II, 10; 1829,11,
77).

4 Voy. infrà, nos78 et suiv.

1

d
(a)Commele fait très-bien remarquer M. de Savigny (t. VIII, p. 352

(Je
la

traduction) , il pourrait y avoir doute dans l'hypothèse suivante :

liju
homme soumis à une loi personnelle qui exige la célébration du

ariage devant l'Église se marie dans un pays dont la loi n'attache

oCU!l
effet civil au mariage religieux, peut-être même dans un pays

OÙle mariage religieux n'est pas connu. On peut soutenir qu'une pa-

s 6 union, contractée conformément à la règle locusregit actum, ne

doitcependant pas être tenue pour légitime, attendu que la loi person-

p::e,
sans même supposer qu'elle ait sur ce point une disposition ex-

Soese, revêt ici un caractère rigoureusement obligatoire. Voy., ci-des-

us,. no82, except.II, à la note
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règle, ne parlent point de la forme, mais de la matière des

contrats
1

(a). !'(j

Dès le temps desglossateurs, la question s'est présentée

par rapport aux testaments2. Bartole3 a adopté l'affirma-

tive; Albert de Rosate
4

s'est prononcé pour la négative,

sur le motif que la loi n'oblige que les sujets, et que ceuX"

ci seuls ont le droit d'employer une forme prescrite.
-".

Plus tard, Cujas
5 a soutenu qu'il faut suivre la loi du

domicile du testateur (b) ; Fachinée
fi

exigeait l'accomplis-

1 Voy.suprà, no 4; M. Zachariae,
article dans le journal Thémis,t. II,
p. 95et suiv., § 3.

2M. Zachariæ,ibid., § 6; Hartogh,
p. 13et suiv., p. 20et suiv.

3Ad leg. 1, C.,De summd trinM-*
no14.

4Destatutis,lib. 1.ouaest.46.
-

8 Observâtlib.14, cap. 12. ;}!6Controversiæ,lib.5, cap. 91.
:

(a) De tous les textes de droit romain dans lesquels on a cru trouer

l'origine de la règle locusregit actum, le plus spécieux est assurémentUO
rescrit des empereurs Dioclétien et Maximien, qui forme la L 9, C.,De

testamentis (VI, xxm), et qui est ainsi conçu: «Sinon specialiprivile'

gio patriœ tuœjuris observatiorelaxata est, et testesnon in conspectutesta'

toris testimoniorumofficiofuncti sunt, nullojure testamentumvalet.» A une

première lecture, on pourrait être tenté de conclure de ce texte que,
les témoins n'ayant pas rempli leur officeen présence du testateur, le

testament n'en sera pas moins valable si la loi du lieu où il est fait De

voit pas dans eette circonstance une cause de nullité. Mais,en y regaf'
dant d'un peu plus près, on reconnaît vite que ce rescrit n'a aucutl

rapport à la règle loms regit actum,: en effet, les empereurs, qui sa'

dressent à l'héritière instituée, ne font même pas allusion au lieu où le

testament avait été fait. Le rescrit exprime simplement cette idée qUe
le droit local ou particulier déroge au droit général (voy.M.de Sari'

gny, t. VIII, § 382). Nous parlerons dans un instant de l'explicatiofl
donnée par Cujas.

(b)Voicile passage de Cujas: Quœrihodiè sœpenumerosoletcujus region
aut civitatis legesmoresveservari oporteatin ordinandotestamento: nàm qtl"l
sunt civitates, tot ferè sunt ordinandi testamentilegesaut mores.Et soleodr

cerepatriam testatorissolamspectari oportere,ex L. 9, C., Detestam., (î1^

ità demùmtestesexigit in conspectumvenire testatoris, si nonspécialep~~

legiumpairiæ hanc juris observationemremiserit. Jus igitur patriœ spe^'
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Sement des formalités prescrites dans le lieu de la situation

des biens. Burgundus, tout en admettant la règle locus

Tem actum relativement aux contrats 1, la rejette quant

aux testaments 2; il regarde comme affectant la chose et

comme dépendant des lois réelles les solennités prescrites

Pour les testaments, et il invoque l'édit de 1611 (rendu

pour les Pays-Bas), art. 123. Choppin4, au contraire,

Soutient que le testament fait en pays étranger, d'après les

formes prescrites dans le lieu de la confection, doit sortir

Ses
effets, même à l'égard des immeubles situés dans un

autre lieu, et il rapporte un arrêt du Parlement de Paris,

rendu en ce sens. Dumoulin5, Mynsinger6 et Gail7, pro-

fessent la même doctrine. Ces deux derniers auteurs

atestent la jurisprudence constante de la Chambre impé-

rIale
(Reicllskammergericht) en ce sens.

Mevius 8, en admettant aussi la règle générale, fait

remarquer que la Coutume de Lubeck ne la reconnaît

qUe sous les trois conditions suivantes: 1° maladie qui

Tract. 4. nO7.

; Trart. 6.3Tl"- ,
vy.plus bas,noH4.

4
ur la Coutume de Paris, liv. 2,

« no 2.
Consultation43.

6 Observationes,V, 20.
7Lib.3, obs. 123.
8Ad jus lubecense,lib. 2, Tit. 1,

art. 16. Voy.aussila 4e questionpré-
liminaire,n" 10 et suiv.

r potiùsquàmjus communepopuli romani. Deniquenon spectari locum
oio in quo bonasita sunt, sedpatriam testatoris.

Aujourd'hui
encore la doctrine de Cujas est suivie en Angleterre.

^ylc^j
en effet, comment s'exprimait lord Wensleydale, dans une af-

fai"-
Bremer (9 mai 1857, Judicial committeeof the Privy Council): The

t:rns
and solemnitiesof the testamentmust be governedby the law of

the
domiciiof the deceased.Il paraît toutefoisque cela s'applique uni-

ement
au cas où le testateur disposede valeurs mobilières. Voy.

Story"§ 474.
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met le testateur en danger de mort; 2° décès réel en pays

étranger ; 3° absence de toute intention de préjudicier aux

héritiers naturels.

Rodenburg
1 et Voet 2, en adoptant la règle par

rapport aux contrats comme par rapport aux testaments,

la motivent sur les raisons suivantes : 1° nécessité

d'éviter aux individus possédant des biens dans diffé-

rents pays, l'embarras et la difficulté de rédiger autant

de testaments ou de contrats qu'il y a d'immeubles situés

sous l'empire de lois différentes, ou de remplir dans

un même testament ou contrat toutes les solennités pres-

crites dans les divers lieux de la situation des biens;

2° impossibilité dans laquelle l'individu surpris à l'étran-

ger par une maladie mortelle peut se trouver de remplir

les solennités prescrites dans le pays de son domicile ou

dans le pays de la situation de ses biens (a) ; 3° nécessité

d'empêcher que les actes faits de bonne foi soient annulés

trop facilement sans la faute de la partie; 4° impossibilité

pour la grande majorité des hommes de connaître les

formes prescrites dans chaque localité; 5° enfin, Voet

ajoute qu'il faut appliquer ici les motifs qui chez les

Romains ont fait introduire la forme simple du testament

militaire. En terminant, cet auteur cite presque tous ses

1Tit. 2, cap. 3, no 1.
2Ad t, Th. Destafutis, no. 12et

13.— Voy.aussi le TitreDe judiciiSt
no51.

(a) Ainsi, quand un Prussien tombe malade en France et veut faire
son testament, s'il restait soumis à la loi de son pays, il devrait rc

courir à l'intervention d'un tribunal: car le droit prussien veut que les

testaments soient faits en justice. Mais en France aucun tribunal n'a

qualité pour concourir ainsi à la confection d'un testament. Le Prus"

sien se trouverait donc dans l'impossibilité de tester. — Voy. M.de SI"

vigny, t. VIII,§ 381.
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lanciers indiqués ci-dessus, en déclarant que l'opinion

Messée par lui a été reconnue par la jurisprudence
dans

es
Pays-Bas, en Allemagne, en Espagne et en France.

Tel est aussi le sentiment de Zoesius ', Grotius 2,

Ghristin 3 Paul Yoet4, Vinnius b, Jean de Sande 6 Van

der
Kessel7, Vasquez 8, Perez 9, Cochin 10, Boullenois il,

Ricard 12, Bouhier 11, Menochius 14, Carpzov 15, Brun-

Qemann t6 Huber17, Hert18, Hommel19, Yattel20 , Camus

et Bavard21, Gliick22, Danz23, Thibaut24, Weber25, des

auteurs de la Jurisprudence du Code civil"6, de Mansord 27,

Tittmann28, Kluber 29
, Schmalz 30 Merlin 31

, Toullier 32,

roudhon 33, Meier 34, de Wening-Ingenheim 3j,

lM. Mittermaier 36, Miihlenbruch 37, Pardessus 3S,

no'!gdff., Tit. Qui test. fac poss.,
a 6t ftmtr

c - -'" vol. 3, cons. 341;Episf°r¿Sultationes.vol. 3, cons. 3H;
tti.

i
'Il" 464(Voy.Bert, 9 23,etm

a artogh.D. 26).
Decis

- 1
'1" 1_"'do 51d 282

no, Pvol. I, dec. Si, dec. 282,
n°sV

»ec. 283, nos2, 9 et 14; vol. 2,
—

V' 1 > dec. 3, n 7, etdec. 4.
(1 ^oy-aussivol. 4, lib. 6, Tit. 23,v,
a
t statutis, sect. 9, cap. 2, nos2,et9.

-4dInst.,lib. 2,Tit. 10,n° 5; Se-
e lib. 2.caD. 19.-- , --, -
"iMfc-, lib. 1, Tit. 12,défia. 5, in

7rh hb.4,Tit. f, defin. 14.

1ThSes
selectœ juris hollandici,3g

I *[\§Ucest', lib.4, cap.3, nos17, 18~t
19.

;o'! Cod.,Detestam.,no-23 et 24.

1-ttlvres,
édit. in-40,Paris, 1775,

- 1P.72; t. v, p. 697.- il v:.
Tit,n p. 6 et suiv.; Traité,

S\li\,.)'.C!1P.
3, obs. 23 (t. I, p. 492et

1 k 4'i»' * chap.
2, obs.4K(t. II,

iï*2et ixaV
Secte8 donations,part. 1, chap. 5,
Sett. n°s 1286et suiv.: Dudonmu-f t 7, nO:{06.
ûoutume deBourgogne,t. l,p. 460,
1 t cbap.28,p. 549.

n»7 c prœsumpt., lib. 2, praes. 2,
1

*Urtsprud. forensis, part. 3,

ODSt.6, def.12. - -16Comm.ad L. 6, ti. De evict.
17De conflictulegum,no-3 et suiv.1SDe collisionelegum,SS l,lU, Z,)

et 59.
19Rhapsodiaquœstionum,obs. 409,

reg. 3. -
20Liv. 2, ch. 8, §3. Voy.aussi la

note de M. Pinheiro-Ferreira,sur ce

paragraphe.- 21Collactionde décisionsnouvelles,
t. IX,p. 759, v° Hypothèque.-..

22Comment.,§ 44,nu2,et g <o;urou
privé,55 17et 18.

23Manuel,§ 53,p. 181.
2 9 36. M25Obligationnaturelle,9 M.
26T.IV,p. 149.
27Droit d'aubaine,t. II,p. mb et

suiv.
28S 45,p. 48.
29Droitdes gens,§ 55. ,
30Liv.4, ch. 3, p. 153de la traduc-

tion. - h -' „ fi
31 Repertoire,vu LOI, g o, nu s;

v0Testament,sect. 2, § 4, art. 1, n°3
fieédit., t. XIII, p. 743).
32 T. X. n° 79,a la note.

33Edition de M.Valette,t. I, p. 88
et 89.

s1*S12, p.20 et 21.
35822.
36Principes.8 32.
37DoctrinaPandectarum,§ 73, III.
38T. VI,nO 1485,1 et 2.
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Henry 1, Kent 2, Story 3, Wheaton 4, Hartogh
5.

Rocco 6, Burge 7, Schaefner 8, Günther 9, Sintenis loi

Loewenberg
11et Heink 12. La Cour de cassation 13 et

la Cour royale de Rouen
14

se sont prononcées en ce

sens 15
(a).

75. Parmi les écrivains modernes, nous en comptofl8

trois qui n'adoptent point la maxime que la forme des

actes est réglée par la loi du lieu dans lequel ils sont

faits ou passés.

1P.48.
2T.II, p. 457et 458.
3§§ 260,261,467.
4T.I, p. 187.
5P. 55et suiv.; p. 113,157et suiv.
6 P. 105et siiiv. ; p. 118et 143;

p. 286,290et suiv.
7Règles 8 et 31; t. 1,p. 26et 29;

t. IV,p. 581et suiv.
8§§78. 143et suiv.
9P.45.

10P.74.
11J. D.1.
12 §26. ,e.13Arrêtdu 30 novembre 1831 P*

rey, 1832, I, 52). _,M14Arrêt du 21 juillet 1840(meli-
rial du notariat et de l'enregistrement,
t. XV, p. 479). A,

15Commeaussiun arrêt du
sénatn

Casale, dans Mantelli,XI, app., P-14

à 21.

(a) On a même décidé plusieurs fois qu'un testament fait en paYs.

étranger par un Français peut valoir, aux termes de l'art. 999 in ifll(
du Code Napoléon, bien que le ministère d'aucun officier public n'a'

été employé, par cela seul qu'on a observé les formes usitées dans le

pays pour tester solennellement. C'est ce qui a été jugé deux fois e]J

1853 par les Cours de Paris et de Pau, relativement à des testament

faits l'un en Sardaigne et l'autre à la Louisiane; et la Cour de cassa

tion s'était prononcée dans le même sens en 1843 (Dev.-Car.,
53,

2, 570).

Depuis, la Cour suprême a rejeté les pourvois formés contre les ar

rêts des Cours de Paris et de Pau (Dev.-Car., 54, 1, 417 et 544). Elle
même jugé, le 13 janvier 1857, que l'existence légale du mariage légl:
time peut être constatée, conformément au statut de Pensylvanie,

la

il n'y a ni acte civilni acte religieux, ni acte authentique ni mêmeacte
privé, mais simplement notoriété résultant de la cohabitation et de

la réputation en qualité de mari et femme légitimes (Dev.-Car., 57, l,

8i).
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Suivant M. Eichhorn 1, les actes d'une personne qui

affectent sa fortune doivent, en règle générale, être

informes aux lois de son domicile, quant à leur forme

quant à leur substance 2, lorsqu'on se propose de les

lettré à exécution dans le territoire où se trouve ce do-

lllicile: « La raison en est, dit l'auteur, dans le principe
de la souveraineté des nations, et dans la L. 21, ff. De

ob!. et
act., laquelle est ainsi conçue: Contraxisse anus-

qUÙquein eo loco intelligitur, in quo ut solveret, se obb'-
fih.. - - ,
.'JttVu. Cette règle, continue M. Eichhorn. admet des

eXCeptions. Elle ne s'applique pas: 1° lorsque l'acte a été

faÜ, sans fraude, dans un pays étranger où il y avait im-

lisibilité de remplir les formes prescrites par la loi du -

heu du domicile de la personne qui a contracté ou dis-

posé; 2° lorsque l'acte a été fait dans un pays étranger
dont les lois ne protégent les actes et contrats qu'autant
qu'on y a suivi une certaine forme; 3° lorsque le statut

éel
exige, pour l'acquisition ou l'aliénation d'un immeu-

ble, un acte qui précède, auquel cas la forme et le

Coritenu de cet acte doivent se régler d'après ce statut

»
— Par application de la règle professée par

M,
Eichhorn, cet auteur soutient que le testament fait en

PYS étranger d'après les formes qui y sont établies

aUra ses effets dans la patrie du testateur, quant à la
f
0l>iïie, qu'autant que les lois de cette patrie reconnais-

Sent
la même forme, à moins que le testateur ne soit

cédé dans le pays de la confection du testament : dans

1Droitprivé, § 35,p. ici el 102.
"VU parlerons au chapitre sui-

vantdes lois qui régissentla substance
des actes.
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ce dernier cas seulement, ledit testament sortirait ses ef-

fets dans sa patrie'.

La proposition enseignée par M. Eichhorn peut
être

vraie en droit étroit ; mais elle est contraire à l'usage

des nations, attesté par le sentiment général des au-

teurs cités plus haut: on ne doit donc pas s'arrêter il

l'opinion isolée de M. Eichhorn,, D'ailleurs, les excep"

tions admises par cet auteur, surtout la première,

ramènent son système à celui que nous avons exposé
au

n° 74. En effet, notre système a précisément sa base

principale dans l'impossibilité, ou du moins dans la dif..

ficulté de remplir à l'étranger les formalités prescrites

par la loi du lieu du domicile de l'individu. Du reste,

notre système admet aussi les deux exceptions énoncées

par M. Eichhorn sous les nos 2 et 3, ainsi que nous l'eX'"

pliquerons au n° suivant.

M. Miihlenbrach2, en parlant des testaments, reviellt

sur l'opinion par lui émise dans sa Doctrina Pandectd-

rum : il se range à la doctrine de M. Eichhorn.

Le troisième auteur qui repousse l'application de la

règle locus régit actum, en ce qui concerne la forme des

actes, c'est Hauss 3. Il regarde cette règle comme vague

et inutile, et il n'en admet l'application que dans deu*

cas: le premier, lorsqu'il s'agit d'actes de procédLlr

(s de processu ordinando quceritur)\ le second, lorsque

les parties, en vertu de leur autonomie, se sont

sou
mises aux lois du pays dans lequel elles ont passé

011
1

acte. L'opinion de cet auteur a sa base dans une cou"

1Droit privé, § 37,nO2, p. 110et
111.C'estaussi l'opinionde M.Zacha-
rise, loc.cit., p. 100.

2 Continuationde Gluck, t.
XXXv,Il§1419,p. 38.u 3P. 37 et suiv.
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Hsion d'idées : il a cherché à appliquer la règle locus

lefJlt actum non-seulement à la forme des actes, mais

encore à leur substance ; n'ayant pu parvenir à justifier
cette

opinion dans toute sa généralité, il a rejeté en-

tièrement ladite règle, et il a cru trouver uniquement
ans la volonté expresse ou tacite des parties la base de

application des lois du lieu, quant à la forme et quant

a la matière de l'acte.

76. L'acte fait d'après les formes prescrites par la loi du

heu de sa rédaction est valable, non-seulement par rapport

auxbiens meubles appartenant à l'individu et qui se

Souvent au lieu de son domicile, mais encore par rapport

immeubles, en quelque endroit qu'ils fussent situés l.

Cette dernière proposition, selon la nature des choses,

a.rnet une exception dans le cas où la loi du lieu de la
-

dation prescrit, relativement aux actes translatifs de la

Propriété des immeubles ou relativement aux actes qui les

affectent de charges réelles, des formes particulières qui
ne

peuvent être remplies ailleurs que dans ce même lieu :

telles sont la rédaction des actes par un notaire du même

territoire, la transcription ou l'inscription aux registres

teilus dans ce territoire des actes d'aliénation, d'hypo-

eque, etc.
2

(a).

V"
.\]!"f.!I.

tous lesauteurs cités ci-des-

Kori( f; Puide larègle cénérale.Aj.

ri/!8TbChives,
XXVII,p. 322); Gaz.

':t du 29 décembre1843et du

4 août 1844; Law Magaz., XVII,
n. 4T7.

sM.Mittermaier,§?1; M. Rocco,
p. 298;M.Struve,p. 91,no 23.

d'()
La Cour de cassation a fait, en 1855,une juste application de la

Onction indiquée par M. Fœlix. Un Français avait épousé une An-

aise
à

Jersey, le 22 avril 1824. La veille de la célébration, les futurs

avaient
fait un contrat de mariage devant un notaire public de Jerseyet en Présencede témoins; par cet acte, il était constaté que la future
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En Angleterre, en Écosse et aux États-Unis, une juri8'

prudence constante des Cours de justice a admis un"

1
exception plus étendue au principe général énoncé el'

------

apportait une somme de 25,000fr., laquelle, lors de la dissolution dela

communauté, devrait être prélevée par la femme ou par ses hérilÍer;'
En 1849, séparation de biens prononcée entre les deux époux, et attr"

bution à la femme de biens de diverse nature jusqu'à concurrence
»

25,000 fr. Les sieurs R. et L., créanciers du mari, ont formé oppo^°0
au paiement de cette somme, sous prétexte que le contrat de

marIaL

0

était nul comme n'ayant pas été fait dans les formes voulues-
e

19 juin 1852, jugement qui déclare R. et L. mal fondés dans leur
d'

mande; 12 juin 4854, arrêt confirmatif. Enfin, 12juin 1855, arrêt
e

rejet, de la Chambre des requêtes, ainsi motivé:
« Attendu que la reprise par la dame C. de sesapports dotaux n'aurai

« pu être utilement contestée par les demandeurs qu'autant que le c°11

« trat de mariage qui constatait ces apports n'eût pas été fait dans le
« formes prescrites pour la validité de cette sorte de contrats par laloi.
« du pays où il avait été passé; - Attendu qu'il est constaté parrarre
« attaqué que, d'après la coutume de Jersey, qui fait la loi du pays,

les

« contrats de mariage peuvent être reçus par les notaires, que lesacteS
« dressés par ces officiers publics font foi de leur contenu et de

16ut
« date jusqu'à inscription de faux; — Attendu que, si la jurisprudence
« locale veut que les apports mobiliers de la femme soient déposés entre
« les mains de fidéicommissaires ou bien que les contrats de

ma:Jfi'aa
« soient reconnus en justice, cesmesures, prescrites dans l'intérêt

de« femme et postérieures au contrat, n'affectent aucunement la valid'
« de l'acte passé dans la forme indiquée plus haut; que l'absence de

c« actes conservatoires pourrait avoir pour effet de compromettre les
« térêts de la femme, si elle exerçait ses droits à Jersey et sur des bleP

« situés dans cette île; mais qu'elle est sans importance dans la caUse,
« où la défenderesse, devenue Française par son mariage, agit00
« France pour obtenir la restitution de sa dot; —

Qu'illui suffisaIt1
« pour faire reconnaître ses droits, de justifier que son contrat de

I11a« riage avait été reçu par un officier public compétent et qu'il re
« les conditions exigées pour sa validité dans le pays où il avait ét:« passé; — Que la Cour d'appel, en décidant, d'après cette preljV
« fournie par la dame C., que son contrat de mariage était valable,
« fait unejuste application de la règle locusregit actumet n'a violé^,

« cune loi. » (Dev.,-Car., 56,1, 20).
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dessus: c'est que la forme de la disposition de dernière

v°lonté relative à des immeubles se règle uniquement selon

la loi du lieu de la situation
1

(a).

77. L'acte fait dans un pays étranger suivant les

formes qui y sont [prescrites ne perd pas sa force,

quant à sa forme, par le retour de l'individu au lieu de

SOndomicile : aucune raison de droit ne milite en faveur

de l'opinion contraire 2.

Il en est de même en cas de changement de domicile

des
parties ou de l'une d'elles, parce que la forme dé-

pend de la loi du lieu de la confection de l'acte 3.

78. La règle locus régit actum ne doit pas être étendue

ilu-delà des limites que nous lui avons tracées au n° 73.

ne régit toujours la forme extérieure des actes. Elle

applique aussi à leur substance ; mais ce n'est pas

dans tous les cas, comme il sera expliqué au chapitre

suivant. Ainsi, dans une donation ou dans un testament,
la

capacité de la personne et la disponibilité des biens ne

Se
règlent point par la loi du lieu de la rédaction4 (b).

p^^tory, §§
474et 478; Henry,

-t 14.
hi-Hert, § 25; Danz, p. 183;
fiMi'SChœfner,§ 149. — Voy. aussi

(chorn (§§55et 37),elMuhlenbruch

(C"ît'.nulitionde Glück), t.
XXXV,P Dansle système de ces auteurs

(voy.ci-dessus,no75), le changement
dedomiciledu testateur ne fait point
préjudiceà la validité du testament,
quantà la forme.Graef,I, 103. -
3 Voy.infrà, nO117.

-
M. Schaefner,

151.-
4 Voy.suprà, nO33.

('2)Comp., ci-dessus, p i66, note b in fine.
La Cour de Grenoble applique cette idee, lorsqu'elle dit, dans les

'^idérants de son arrêt du 25 août 1848 (Dev.-Car., 49, 2, 257):

: Attendu, quant aux biens de France, que la donation de 1828,
ayantété faite en France conformément aux formes établies par les

:
lois

françaises, est valide en ce qui les concerne; — qu'on ne peut

e
VoiPdans l'homologation exigéepar l'art. H23 du Code sarde là créa-

«
tion d'une incapacité radicale qui devrait constituer un statut per-
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Dans les dispositions entre-vifs, soit à titre onéreux

soit à titre gratuit, la loi du lieu de la rédaction peut

avoir influé soit sur l'ensemble de l'acte, soit sur les

termes employés par les parties1, et, sous ce double

titre, cette loi peut être consultée par les juges comtf1®

moyen d'interprétation; mais elle ne forme pas la loi

décisive, à moins que les parties ne s'y soient soumises

expressément.
"tr

79. La règle indiquée au n° 73 ne s'applique paS

seulement aux actes publics ou solennels, mais ausSI

aux actes sous signature privée, tels, par exemple, que

les testaments olographes. Merlin 2 fait remarquer que

« la règle locus régit actzun est générale, et qu'il faudrait,

pour la restreindre aux testaments reçus par personne

publiques, une exception autorisée par une loi expresse-"

Nous ajouterons que les raisons exposées au no 74 s'aP"

pliquent aux actes sous seing privé comme aux actes

publics. Aussi regardons-nous comme une erreur l'opJ"

nion contraire, professée par M. Duranton3. *

1Voy.le chapitre suivant.
! Répertoire,VOTestament,sect. 2,

S 4, art. 1, nO3 (4eédit.,t. XIII,
p. 743).— Pothier (Traitédes dona-

tions, testamentaires,chap. 1, art. 2,

§ 1) se borne à exposer les
ralgr'pour et contre.- Voy.aussi M. ,r,

togh,p. 135et suiv. i£.
3 Coursde droit français,t-

v'

nOH.

« sonnel., mais une simple forme accessoire de la faculté de disp0

« ser.; - que dès lors cet art. 4123 ne peut recevoir son
applicatl01« quant aux donations faites en France, par rapport aux biens quI

« sont situés, d'après la maxime locusregit actum. »
te

La Cour de Toulouse a peut-être donné une portée excessive à
cette

maxime, en décidant, le 11mai 1850, que l'art. 968du Code Napoleo1
contient purement une règle de forme, et que par conséquent de
époux français ont pu, en Espagne, s'instituer réciproquement héritlÉ
l'un de l'autre par un seul et même acte, conformément à la loi

eSPe
gnole (Dev.-Car., 50,2, 529).Du reste, la Cour de Caen s'est prononc
dans le même sens: arrêt du 22 mai 1850(Dev.-Car., 52, 2, 566),
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I. 12

80. Certains actes, comme la lettre de change, se

COlllposent de plusieurs contrats passés dans des lieux

Afférents: dès lors la forme de chacun de ces contrats

est
régie par la loi du lieu de sa rédaction. Ainsi, parmi

les endossements conçus dans les mêmes termes, l'un

peut être valable et l'autre nul, selon la diversité des

lois: l'endossement qui n'exprime pas la valeur fournie

est
nul, s'il a été fait en France 1, et valable, s'il l'a été

en
Allemagne 2 (a). C'est par erreur que la Cour royale

d: Paris a consacré une opinion contraire à cette der-

llIère thèse par son arrêt du 2 juillet 1842 3.

81. Nous empruntons à M. Pardessus 4 une obser-

Vation
importante. C'est que, dans tous les cas où l'une

des
parties invoque un acte passé hors du royaume, il

faut avant tout s'assurer que l'acte a été réellement passé
dans le lieu régi par les lois auxquelles on veut le sou-

mettre.
1

5110 du Code de commerce.
%nK!"'i"toire,v°Lettreet billet de
change, § 2, nO 8; M. Pardessus,
depj;>2, et iao1497;Sclmlin,Lettres
ian9e, p. 388; M. Mittermaier.

Droit privé, § 321; M. Schaefner,
55 94et 93.
3 Annalesde MM.Lehir et Raoull,
1842,p. 218.

4T.-VI,h" 148. ;

(a)L'art. 110 du Code de commerce, que cite M. Fœlix, n'est point

relatifà l'endossement;il énumère les conditions de forme nécessaires
p0lJ
pour

qu'il y ait lettre de change, et parmi ces conditions figure l'indi-

catione
Id valeur fournie. Au contraire, la nouvelle loi allemande

lec)neXIgepoint cette indication. — Quant à l'endossement, d'après

leCode
de commerce (art. 137 et 138), s'il n'exprime pas la valeur

Da/Ole,
il ne vaut que comme procuration, tandis que le principe posé

lIJ'
a nouvelle loi allemande (§§ 13 et suiv.) est que tout endossement,

Endossement en blanc, opère le transport. Voyez le Traité de

dro
ott

commercialde M. Bravard-Veyrières, t. III, p. 152, p. 173 et
* * ? rv
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82. La règle d'après laquelle .la loi du lieu de la ré,

daction régit la forme de l'acte admet différentes excep"

tions, dont voici les principales :

I. Lorsque les contractants, ou l'individu de qui émane

une disposition unilatérale, se sont rendus en pays étrafl"

ger dans l'intention d'éluder une prohibition portée par
la

loi de leur domicile : car la fraude fait exception à toutes

les règles (a).
!

II. Lorsque la loi de la patrie défend expressément
de

contracter ou de disposer hors du territoire, et avec des

formes autres que celles prescrites par cette même loi3 :

car alors l'idée d'un consentement tacite de cette natio11

1Mevius, adjus lubec., quœst.
prcel.,no6, et part. 2, Tit. 1, art. 16,
noil ; Voet, Destat., sect. 9, cap. 2,
nos4 et 9, except.3; Voet, ad ff.,
Tit. De stat., §14; Van der Kessel,
thes. 39; Glück, Commentaire,§ 44,
note52, etS75; le même,Droitprivé,
§§ 17et 18; Meier.§13; Danz,p.183;
Weber, §62; M. Mühlenhruch,s73;
M.Rocco,p. 299; de Wening-In-
genheim, § 22, à la fin; Mansord,
t. 1, § 317; Struve, § 20; Massé, II,
n° 90.

2Menoch., De præmmpt., lib. 2,
proes.2, 1106; Voet,ad ff., Tit. De
stat., nO1.4,àla fin; Kessel, th. 39;
Hert, § 10, 3e exception; M. Mitter-

maier, §31, nO3; M.Story, §245-"T"
Voy. des exemples dans HartOg
p. 110 et 111. Un autre exemplesetrouvedansle 2ealinéade l'art. 64

dèSCode civil sarde. Cet article, apffavoir renvoyé,relativementaux actde l'état civil faits en pays étrangetéà la dispositionde l'art. 1418(rapflorà
infrà, no 85), ajoute: «Toutefois?
«l'égard des mariagesque les su)5
«du roi auraieut contractésen Pay
a étranger, on devra

justifierqu'n'foiS« été célébrésconformément1auxs«de l'Eglise catholique, à UJOI-05
«qu'il ne s'agissede sujetsnoncatb
« liques»(b). ,

(a) M. de Savigny (t. VIII, p. 353 de la traduction) repousse
cet

1

^exception. Suivant nous, elle ne doit pas être admise d'une ma0j
absolue: il faut toujours laisser au juge un pouvoir discrétionnalre'l
l'effet d'apprécier, suivant les circonstances, si la conséquence

de1&

fraude doit être la nullité de l'acte ou une peine d'une autre natur6

Comp. M. Massé,2eédition, t. Ier, n° 575.
(b) Cette disposition du Codesarde est abrogée aujourd'hui. A

papî
du 1er janvier 1866, le principe du mariage civil est admis daPs

royaume d'Italie.
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Se trouve formellement exclue (a). Cette exception est la

même que celle indiquée par M. Eichhorn, sous le n° 2.

111. En cas d'opposition expresse du statut réel (voy.
mprà, n° 76).

IV. Lorsque la loi du lieu de la rédaction attache à la

forme qu'elle prescrit un effet qui se trouve en oppo-
sition avec le droit public du pays où l'acte est destiné à

recevoir son exécution 1.

V. Par rapport aux ambassadeurs ou ministres publics

et
à leur suite. Ces personnes ne sont pas soumises aux

0ls de la nation près de laquelle elles exercent leur mis-
sion

diplomatique2.

Cependant je crois, avec M. Massé 3, que ces mêmes

Ii; 1uber, nO3 in line, nos5 et11;
nInengon,ch.8, sect. 5, t. l, p. 212;
bert, , 2eexception.—Voiciune
hypothèsequi rentre dans cette ex-

ception.
Dans le systèmedu Codeci-

tl, lelégataire universel institué parstallleut public, et quine se trouve
Pas

euconcoursavecun héritier à ré-
sjepvppeut se mettre en possession
la S ecession sans interventionde
stice; maïs cet effetsera refuséau
leStarnentreçu en France, dans tous
lesIIys où l'interventionde la justice
S1),geuéralementexigée en matièrede
ssion. Hert, § 69; Hommel,obs.

409,no10,et Sande, lib. l, Tit. 12,
def.12, rapportentunehypothèseana-
logue. Voy.aussiM. Burge,t. III,p. 761,762.766.768.-

2Grotius, De jure belli et pacis,lib. 2, cap.18,94; Voet,ad ff. lib.28,Tit. 1,n° 14; Huber,Dejure civitatis,lib. a, c. 8, § 8; le même, Jus publi-cumuniversale,c. 12,§21; Hert, §10,1reexception; Merlin, Répertoire,VI Testament,sect. 2, § 3, art. 8, et
yOMinistrepublic; Winiwarter,Com-
mentaire, t. I. § 66; M. Rocco
p. 281.

3T.11,nO91(b).

(et)La Cour d'Orléans, par son arrêt du 4 août 1859 (rendu contrai-
Fe8̂nt aux conclusions du ministère public), a refusé d'admettre cette
secne exception. Aux termes de l'arrêt, « si le statut personnel suit
«

hté de majeur ou de mineur, en un motpour l'étendue état,sa qua-
« majeur

ou de mineur, en un motpour l'étendue de sa capa-
(, e; Mais la forme extérieure et la solennité des actes sont ré

2 ees
par la loi du pays où ces actes sont passés» (Dev.-Car., 60,

37).
Il s'agissait, dans l'espèce, d'une Hollandaise qui avait testé en

drance
dans la forme olographe, au mépris de la prohibition résultantes

ar
982 et 992 du Code hollandais, articles quiseront rapportés unPeuplus loin.

111)T.l-, n° 576 de la 2e édition.
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personnes sont libres de suivre les lois du lieu de leur

résidence : elles ont le choix entre ces lois et celles de

leur pays.

Deux autres exceptions, que les auteurs cités dans

les notes admettent encore à la règle, concernent plutôt

la matière que la forme des actes. Les voici: 1° lors-

que la promesse ne peut être remplie sans que les

contractants ou l'un d'eux se livrent à des actes dé-

fendus par la loi de leur patrie (par exemple, la cou"

vention passée à l'étranger d'introduire en France des

marchandises prohibées) ; 2° lorsque les lois étran-

gères, sous l'égide desquelles la convention a été

passée, ont pour effet de détruire des droits acquis,
ou

se trouvent en opposition formelle avec les droits ré-

sultant de la souveraineté, ou avec le droit public de la

nation à laquelle appartiennent les contractants ou Ie

disposant (voy., plus haut, n° 15).

83. Lorsque les personnes se trouvant en pays étraw

ger ont suivi, non pas les formes prescrites par la loi

du lieu de la rédaction du contrat ou de la disposition,

mais celles de la loi de leur patrie, l'acte est-il valable

quant à la forme, dans leur patrie ? En d'autres termes,

la règle locus régit solemnitatem est-elle impérative
09

n'est-elle que facultative?

Nous tenons pour valable l'acte passé à l'étranger
sui-

vant les formes prescrites dans la patrie.

Conformément au principe de la souveraineté, la soU"

mission des individus aux lois de leur nation constitué

toujours la règle
1

; l'emploi des formes usitées dans le

1 Cette règlea servide baseà l'avis
de Cujas(voy. suprà,nO74), d'après

lequelle testateurest tenud'obserr;
quantà la forme,la loi de son do

1
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pays étranger où ils résident momentanément n'est

qu'une exception, exception motivée sur les raisons don-

nes par Rodenburg et par Voet (voy. suprà, n074). Lors-

qu'il y a eu possibilité d'observer en pays étranger les

Urines prescrites au lieu du domicile de l'individu, rien

ne saurait s'opposer à ce que l'acte soit reconnu valable,

en ce qui concerne sa forme, dans la patrie de l'individu ;

Emploi des formes établies au lieu de sa résidence

Momentanée à l'étranger est une faculté et non pas un

devoit,. Telle est aussi l'opinion des auteurs modernes,

Particulièrement de Godefroi4, Paul Voet2, Jean Voet3,

Vün der Kessel4, Hert5, Cocceji 6, Gluck 7, Tittmann 8

Boullenois9, Merlin 10, M. Mittermaier 11, Eichhorn 12,

Mühlenbruch13, Zacharise 14,M. Pardessus j!j, et des ré-

acteurs du projet de loi sur les lettres de change pour

royaume de Saxe 16(b).

a premièrepartie de l'art. 999

PliCde civil présente aussi une ap-
hi:.ationde laditerègle (a). -
Parpur

la L. 20, ff.De jurisdict. (cilé
partJ*»auiVoet).

jurisdid. (cilé

CePt 4
sect. 9, c. 2, UO9" ex-

4é-d Tit. Destatutis, § 14.
5£ V39.
a810, infine.

ti;lle fundatâ in territoriisjurisdic-
tio3r Tit. 5, §3; Jus civilecontrover-

sum.lib. 1, fit. 1, quaest.23, 111.- -. -
8si{,:,,!,-enlre,3 75,p. 401.
923iDet 38.

•J fj
p. 78 et suiv. Voy.aussile

/}eyT?""e> vO Testament, sect. 2,§1

^•ul6j n°
7, et § 4, art. 1, nO8

10Répertoire,v° Testament,sect. 2,
§ 3, art. 8 (Affaire Mercy-d'Argen-
Leau).

11§37. -- ---
12§35. Voy.plus haut,n" 15.
13Continuationde Glück,t. XXXV

p.36et 37.- 14Thémisallemande,p. 101et 102.
15N°1486,2"alinéa.
16Ceprojet dispose que: « L'acte

« passéen paysétranger,valable d'a-
c près la loi saxonne, mais nul d'a-
« prèsla loi du lieu où il a été passé,
« peutautoriserune demandeformée
« devantles tribunauxdu royaume.»
Voy.infrà, nO85.

«
) «UnFrançais qui se trouvera en pays étranger pourra faire ses

« ISPOsitionstestamentaires
par

acte sous signature privée, ainsi qu'il«
est1"1,prescrit en l'art. 970.»

1
lU}La loi générale allemande sur le change, dans son § 85, contient

Posltwns suivantes:
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Cette opinion a cependant eu ses contradicteurs, sur-

tout parmi les anciens jurisconsultes. Dumoulin 1 disait

à ce sujet : « Est omnium doctorum sententia, ubicurrt.

« que consuetudo vel statutum locale disponit de solemnitatc

« vel forma acttîs, LIGARIetiam exteros ibi actum ilium .ge-

« rentes— » Paul de Castres (Paulus Castrensis) s'ex-

primait ainsi 2 : « Statutum afficit actus celehratos in loco

u statuentium, quia dicuntur ibi oriri et nasci 3. » Me"

1Consultation43.
1Lionsenu.

s Répertoire,v° Preuve,sect. 2, S3,

I
art.1, n°3.

« Les conditions essentielles d'une lettre de change tirée en pays

« étranger, comme de toute autre opération de change faite en paYs

« étranger, sont déterminées par la loi du lieu dans lequel l'acte a

«été fait. Si pourtant les actes faits en pays étranger sont conformes au*

« prescriptions de notre loi, de ce qu'ils sont défectueux d'après la ll

« étrangère on ne peut tirer aucune objection contre la validité des ope'
« rations auxquelles la même lettre a plus tard donné occasion en AIle"

« magne. Sont également valables les opérations de change par les'

« quelles un Allemand s'oblige à l'étranger envers un autre Allemand,

«lors même que les prescriptions de la loi allemande ont seules été ob"

« servées.»

Voici les observations que fait M. Brauer sur ce § 85.
« Toute opération de change, en ce qui concerne la forme extérieure

et les conditions essentielles, est appréciée d'après la loi du lieu où elle

a été faite. On applique ici, en général, la maxime locusregit actum,La

loi admet seulement deux exceptions:
« 4° L'imperfection d'une opération de change faite à l'étranger

peut avoir aucune influence sur les opérations faites ultérieurement

Allemagne, lorsque la première est conforme à la loi allemande. Ur,el"

dossement fait en France, qui n'indique pas la valeur fournie, n'enl,'e

rien de leur efficacitéaux endossements faits ensuite en Allemagne, b10

que, d'après la loi française, lepremier ne soit pas transla tif de propriétB:
«2° Lesopérations de change par lesquelles un Allemand s'oblige ei1

vers un autre à l'étranger sont également valables, pourvu quei
soient conformes à la loi allemande.

« Ces décisions n'ont pas besoin d'un commentaire plus étendtJ
elle" se justifient par la nature des choses et par les besoins du co

merce.»
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vius1 soutient également que le testament fait par un

bourgeois de Lubeck, hors du territoire de cette ville,

d'apr'ès les formes prescrites par le statut de la même

ville, ne saurait y sortir ses effets.

Aussi le Parlement de Paris, par arrêt du 15 janvier

1721 %,rendu sur les conclusions conformes de M. l'a-

vocat-général Gilbert des Voisins, a-t-il déclaré nul

le testament de M. de Pommereuil, fait en la forme olo-

graphe à Douai, où cette forme de disposer n'était pas

reçue; vainement on opposait que le testateur avait eu

Sondomicile à Paris, où les testaments olographes étaient

a.hnis. De même, un arrêt de la Cour d'appel de Paris,

du 7 thermidor an IX, a annulé un testament olographe

fait en 1785 à Bordeaux, où cette forme de tester n'était

Pas admise, par un individu domicilié à Paris3.

Cette opinion4 avait sa base dans les idées de la féoda-

hté 5: on réputait sujet temporaire tout individu qui se

trouvait dans le pays, quoique ce ne fût que momentané-

ment et sans intention d'y rester 6. Aujourd'hui cette

soumission à la loi du lieu de la rédaction du contrat ne

saurait être dérivée du simple séjour de l'individu : elle

116
peut résulter que de sa déclaration explicite ou impli-

an16
jus lubecense,lib. 2, Tit. i,

a nON8et 9.
4 nePertoire,VOTestament,sect.2,
e 1 et 2.
J,epert., voTestament, sect. 2,
§4

art. 1, nO3, vers la fin; Sirey,1^3
fJér¡é'¡l, 435; Dalloz,Jurisprudence
for- e, t. V, p. 604. Le pourvoi
formécontre cet arrêta été rejeté,
Vw août 1806.par les motifs sui-

Irail
: Attendu que la violation

«forIQelle d'une loi donne seule
«orture à cassation; qu'àl'époque
«j".

arrêt dénoncé a été rendu, la
risprudence était controverséesur

« la validitéou invaliditédu testament
a olographe, fait en pays de droit
« écrit, par un hommedomiciliédans
« unecoutumequi admettaitce mode
« detester.»

4On sait qu'aujourd'hui l'art. 999
du Code civildisposeen sens con-
traire, mais en faveur des Français
seulement.

s M.Duranton,t. IX,nO14, oppose
à l'arrêt du 7 thermidoran IXdes ar-
gumentsà priori.-

6Hert, § 10, n°1; Huber, no 3;
Glück,Commentaire,§ 44, p. 289, et
§75,p. 400.
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cite i. Parmi les auteurs récents, Danz2, Weber3 et Meier4

sont les seuls qui adhèrent à l'ancienne opinion, et ils y

adhèrent sans donner de motifs (a).

84. Une autre question est celle de savoir si le con-

tractant ou disposant qui se trouve en pays étranger'

peut se borner à employer les formes prescrites par la loi

du lieu de la situation des immeubles qui font l'objet
du

contrat ou de la disposition, sans tenir compte de celle

du lieu de la rédaction.

Nous tenons pour l'affirmative, par une raison analD"

gue à celle donnée sur la question précédente. Le statllt

réel régit les immeubles ; c'est un principe résultant

de la nature des choses; la permission d'user des fol'

mes établies par la loi du lieu de la rédaction de l'acte

n'est qu'une exception, introduite en faveur du proprté"

taire, et à laquelle il lui est loisible de renoncer 5.

1M.Mittermaier,dans les Archives,
t. XIJr,p. 3t4.

2T.1, p. 183.
3 §62,p. 184,note2.

4§15. .1
5 L. 29, Cod., De pactis :

« 011lll
« licentiam habere, his, quœpr°

sè

<(introductasuntrenuntiare.»
-

(a) Dans ce no 83, M. Frelix, supposant un acte pour la forme du'

quel on a observé la loi du domicile et non celle du lieu où l'acte9

été rédigé, se demande uniquement s'il doit être tenu pour valait

dans la patrie de la personneou des personnesde qui il émane. Il adife

avec raison l'affirmative (voy.M. deSavigny, t. VIII, p. 354 de la tf"

duction). — Maisque faudrait-il décider si les tribunaux dupays Mélile

où l'acte a été fait étaient appelés à connaître de sa validité? Par
ey-ell,i'

pie, les tribunaux français devraient-ils avoir égard à un testament f31
en France par un étranger dans une forme non reconnue par la 101

française? La Cour de cassation s'est prononcée pour la négatif'
par son arrêt du 9 mars 1853 (Dev.-Car., 53, 1, 274). Cette décisio"
est fondée sur ce qu'il est de principe de droit international que la fOI'I1¡
extérieure des actes est essentiellementsoumise aux lois, aux usages

e

coutumesdu pays où ils sont passés Voy. aussi M. Demolombe., t. J,

n° 106bis.
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Tel est aussi le sentiment de Rodenburg 1, de Jean

Voet2 et de Van der Kessel 3. Cocceji
4 soutient même

que la forme des actes entre-vifs ou testamentaires est

régie exclusivement par la loi de la situation des biens.

échinée et Burgundus (voy. suprà, n° 74) partageaient
Cet

avis, mais par rapport aux testaments seulement. En

Belgique, l'Édit perpétuel de 1611, art. 13, ordonnait

qu'en cas de diversité de coutumes au lieu de la résidence

du testateur et au lieu de la situation de ses biens, on

sUivrait, par rapport à la forme et à la solennité, la cou-

doie de la situation 5.

Paul Yoet6, Huber 7, Hert8. Hommel
9

et l'auteur de

l'ancien Répertoire dejurisprudence 10, se prononcent pour
la

Nullité; ce dernier invoque l'autorité de Paul de

Castres, au passage rapporté au numéro précédent, et le

Principe que la loi lie tous les individus qui vivent dans

son.ressort, ne fût-ce que momentanément. Nous ren-

dons à ce sujet aux observations présentées sur la ques-
tion

précédente.

l
Mevius 11

distingue entre le citoyen faisant partie de
a

dation dans le territoire de laquelle les biens sont si-

tUés, et l'étranger : il n'accorde qu'au premier la faculté

detester ou de contracter partout d'après les formes pres-

ses au lieu de la situation. L'auteur ne donne pas de

tnotif de cette distinction, et nous ne pouvons la trouver

011dée.

t'fit. 2ch.3. nO2.
tyfoo"-jTit. Destatutis, n° 15; De

n° 46.
4 39.

suiy.lerlatioa citée,Tit. 7, §§4,7 etsuivV1-rl.t-8>§ 3. Jus civileconte~over-
*fin!. 2»Tit- 1, quaest.23, Il.

togh-'ÕunclUSItract. 6. n° 3; M. Har-
I p. 143.

11Destatutis, sect. 9, eh. 2, n° 1.
7NO4.
8§ 10,in imtio.9 Régula3.
10VPreuve,sect. 2, §3, art. 1,

n° 3.
11Ad jus lubec.qvœstprœl. nO8.

— M. Rocco (pages 300-316)établit
une autre distinction.
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85. Nous arrivons aux dispositions des lois positivé

qui consacrent le principe locus régit actum, par rapport

aux formalités extrinsèques des actes.

Lors de la rédaction du Code civil, le Gouvernement

avait proposé une disposition ainsi conçue: « La forifle

« des actes est réglée par les lois du lieu dans lequel

« ils sont faits ou passés. » Cet article fut attaqué corn#16

étant inutile par rapport aux actes passés en France, si"

tendu que la forme des actes était aujourd'hui la mêifle

dans toute la France. On ajoutait que, si l'article ne se

référait qu'aux actes passés en pays étranger, le législateur

sortait du cercle où il devait se renfermer, parce qu'il
ne

lui appartenait pas d'étendre son pouvoir au-delà du ter'

ritoire français; qu'il conviendrait donc de se bornerIl

dire que les actes faits par des Français en pays étraiiref

sont valables lorsqu'on a observé la forme prescrite paf

les lois du pays où ils ont été passés; mais que, dans cette

hypothèse, la rédaction de l'article proposé était trop C'é"

nérale, puisqu'on pourrait prétendre y trouver, Par

exemple, la validité d'un acte de mariage qu'un Français

mineur irait faire exprès, sans le consentement de son

père, dans un pays régi par le concile de Trente t.

C'est par suite de ces observations que le Gouvernent

n'a pas reproduit l'article dont il s'agit, en présentant
le

second projet qui a été adopté. Mais, comme le fait ob;

server Merlin 2, « le Conseil d'État, tout en retrancha11'

cette disposition, n'a pas laissé de la considérer cowole

1RépertoiredejY,l'i8prudence,VOLoi,
§ 6, n° 8; Favard, Conférencedu Code
civil, 1.1, p. 25; le même, Motifsdu
Codecivil, t. IX,p. 36,44,61 76,110,

160,204, 245, 289, 316; Locréet*il"
p. 393,433 et 478; M. Hartogh, cu*

p. 113et suiv.
2Répert., ihid.
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fonçant, réduite à son véritable et seul objet, à la forme

extrinsèque des actes, une de ces maximes tellement no-

toires, qu'elles n'ont pas besoin de la sanction expresse
du

législateur, lequel en a lui-même appliqué les consé-

quences dans les articles 47 et 999. » Il faut ajouter

Urt. 170, en tant qu'il contient ces mots: «S'il a été

célébré dans les formes usitées dans le pays. »

Le Code civil d'Autriche ne consacre pas textuellement

la
maxime que la forme des actes se règle d'après la loi

du lieu de la rédaction ; les art. 35, 36 et 37 de ce Code,

apportés plus haut, n° 32, parlent des engagements

contractés et des conventions passées par les étrangers en

Autriche ou à l'étranger, et ils y appliquent tantôt les lois

atrichiennes, tantôt les lois étrangères, sans distinguer

Cette application se borne à la matière des conventions,
o si elle s'étend également à la forme des actes, M. Wi-

Carter
1donne à entendre que les articles cités régissent

a ta fois la forme et la matière des actes.

Le Code général de Prusse, part. I. Tit. 5, §111,

poete: « La forme d'un contrat sera jugée d'après les lois

du lieu où il a été passé.. Le § 115, part. I, Tit, 10,

u Code de procédure civile, reproduit le même prin-

cpe. Voilà le principe nettement posé 2. Maintenant, la

lSPosition
du § 111 est suivie de quelques autres, qui en

OrInent le développement :

2 : « Si un contrat a été passé entre absents, on

« en jugera la forme d'après les lois du lieu d'où l'acte

« est daté. » —§ 113: « Si la convention a été conclue
«

entre absents, par lettre seulement et sans acte formel,

1EOmentaire.SS62. 64,65.
"* draina,p. 433,434;Graef,I,

101et 218;Struve, p. 36,37.
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<tet si les formes légales ne sont pas les mêmes dans les

« domiciles des contractants, on appliquera, quant
à la

« forme, les lois du lieu suivant lesquelles l'acte produit

« un effet, » —
S 1 14: « Il en sera de même si le contrat

« porte les dates de divers lieux qui ne sont pas régis Pe"

«la même loi relativement à la forme des actes. » - Le

§ 115 offre une exception résultant du statut réel; il yest

dit: « Dans tous les cas où le contrat a pour objet la prO"

« priété, la possession ou l'usufruit de biens immeubles,

« on observera, quant à la forme, les lois du lieu de la

« situation de l'objet. »

Le principe posé au § 111 résulte également, quant au*
actes faits par des étrangers hors de Prusse, de la colub"

naison des §§ 33 et 34 de l'Introduction au même Code.

Le § 33 est ainsi conçu: « Les lois provinciales et les sta"

« tuts qui déterminent les formes extérieures d'un actelIe

« s'appliquent qu'aux actes faits dans le ressort de la jlY

« ridiction pour laquelle la loi a été rendue, et par
des

« personnes soumises à cette juridiction. » Cette dispOSl

tion, comme on voit, n'est relative qu'à la diversité des

lois provinciales en Prusse : elle ne s'occupe pas des pars

étrangers. Mais le § 34 (rapporté plus haut, n° 32) se ré"

fère au § 33, d'où il suit que la forme des actes faits paf

des étrangers hors de Prusse sera jugée par les lois du dO'

micile de ces étrangers.

Dans les traités relatifs à l'administration de la justice

que la Prusse a conclus avec divers États allemands,
et

dont nous avons donné les dates aux notes du n° 28, elle
a

stipulé (art. 33 de chacun des traités) la disposition
su1'

1
Voy.Ja Revueétrangère, t. IV, 1p. 419.
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Vante: « Tous actes entre-vifs et à cause de mort seront,

((ei1 ce qui concerne leur validité quant à la forme, ap-
«

Préciés selon la loi du lieu où ils ont été passés. » Voilà

eilcore une reconnaissance formelle du principe. Le texte

aJoute: « Lorsque, d'après les lois de l'un des États con-

Il tractants, la validité de l'acte dépend uniquement de la

I( circonstance qu'il a été reçu par une autorité spéciale-
<(

ment désignée et établie dans le même État, cette dis-

position recevra son exécution. » Voilà l'exception an-

noncée ci-dessus, n° 82, II (a).
Le Code bavarois, part. I, chap. 2, § 17, porte : « En

«Ce
qui concerne la simple solennité d'un acte entre-vifs

(t0tl à cause de mort, on appréciera et jugera d'après les

OISdu lieu où il a été passé. »

Le même principe est admis en Wurtemberg. Le traité

etatif à l'administration de la justice, conclu en 1825

e!ltre les gouvernements de Wurtemberg et de Bade,

Porte, art. 22: « Tous actes entre-vifs ou à cause de
«

tnOrt
seront, en ce qui concerne leur validité quant à la

«
forme, appréciés selon la loi du lieu où ils ont été con-

Sentis, à moins que la convention ou disposition qu'ils

SOllt destinés à constater ne se trouve en opposition avec

«Ulle
loi prohibitive de l'un des deux États. » La même

l POSItIOn
a été reproduite dans l'art. 22 des traités con-

lc

Us en 1829 avec les deux principautés de Hohenzol-

ern t.

1
jJarlens, Nouveaurecueil, t. VI,1 p. 85ij t. Vif, p.178 et 270.

ta)
Comp. M. de Savigny, t. VIII, p. 359 et suiv. de la traduction.
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Nous avons déjà rapporté, au n° 32, la disposili011

additionnelle à l'art. 3 du Code civil de Bade, qui at
1

plique les formes prescrites par les lois du pays aux acte

qui y sont passés par des étrangers. On doit admettre que,

par réciprocité, les actes passés hors de Bade seront jugéS

par les tribunaux du grand-duché suivant les lois du lien

de leur rédaction. Ce principe résulte, en effet, de ladis'

position de l'art. 22 du traité conclu en 1825 avec Ie

Wurtemberg, rapporté ci-dessus. La même disposition
se

trouve dans l'art. 22 du traité avec Hohenzollern-sieg-

maringen, des 12 et 20 septembre 1827 t.

L'art. 10 du Code néerlandais s'exprime dans des lerme' 1

généraux : « La forme, dit-il, de tous les actes est rég10

« par la loi du pays ou du lieu où l'acte a été passé2-

Par application de ce principe, l'art. 138 reproduit la dis'

position de l'art. 170 du Code civil français
3

; et l'article

992 porte : « Un Néerlandais qui se trouve en pays étraJY

« ger ne pourra faire sa disposition de dernière volupte

« que par acte authentique et en observant les formait

« usitées dans le pays où l'acte sera passé; néanmoins,
11

« pourra aussi disposer par acte de sa main, de la Ple'

« nière prescrite par l'art. 982 ci-dessus. » Cet art. 982

est ainsi conçu: « On peut faire des dispositions à cause

« demoil par un simple acte, écrit, daté et signé par
le

« testateur, sans autres formalités. Cependant ces dispw

« sitions ne pourront porter que sur la nomination d'e^

« cuteurs testamentaires, sur les funérailles, sur des legS

« d'habits, de linge de corps, de parures déterminées,011

1Martem,Nouveaurecueil, t. VII,
p. 303.-

2 M.Hartogh,p. 157 et suiv., a
analyséles discussionsqui ont précédé

l'adoptiondfip.pt,artir>lp. -,,;
3 L'art. 47du Codefrançais u'al'

étéreproduit.
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« de certains meubles. La révocation d'un pareil acte
<(

Peut avoir lieu par un acte fait de la même manière et

¡:
dans les mêmes formes» (a).

— Il faut remarquer que
l'art. 978 admet cependant les testaments olographes, en

reproduisant les termes de l'art. 970 du Code français ;
tnais il ajoute que « le testament olographe devra être
«

déposé, par le testateur, en l'étude d'un notaire, » et

le Illême article prescrit les formalités à observer dans

Cetacte de dépôt.
Ou voit que l'art. 999 du Code civil français n'existe

plus dans les Pays-Bas, et que le Néerlandais ne peut tes-

ter hors du royaume que par acte authentique, à moins

qUesa disposition de dernière volonté ne se borne aux

objets indiqués à l'art. 982 (b).

Le Code civil sarde ne reconnaît que sous la condition
de la

réciprocité le principe que la forme des actes est

régie par la loi du lieu de leur rédaction. L'art. 1418 de

CeCode est ainsi conçu: « Les actes et contrats passés en
«

pays étranger suivant les formes qui y sont prescrites,
I(Ont la même force que celle qui est accordée dans ce

« pays aux actes et contrats passés dans les Etats. » L'ar-

ticle
64, relatif aux actes de l'état civil (rapporté suprà,

no
82, en note), se réfère à l'art. 1418. Du reste, ce Code

II admet pas les simples testaments olographes : il ne

reconnaît comme valables (art. 744 et suiv.) que les testa-

(a)Cesart. 982 et 992ont été mentionnés ci-dessus, p. 179, noteà
?pos de l'arrêt de la Cour d'Orléans, du 4 août 1859.

, \0) Cela est incontestable toutes les fois que la question sera soumise
1111tribunal néerlandais; mais cela est, au contraire, assezdouteux

Qu'elle s'élève devant un tribunal français. Voy. l'arrêt cité à la

notePrécédente.
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ments par acte public, les testaments mystiques et cetlS

déposés à la Cour supérieure de justice (le sénat). — La

convention conclue entre les rois d'Espagne et de Sal'

daigne le 27 novembre 1782, art. 4, consacre le prin"

cipe que la forme des actes est régie par la loi du lieu ou

ils ont été passés. Cet art. 4 porte:
« Si quelques contes"

« tations s'élevaient sur la validité d'un testament OU

« d'une autre disposition quelconque, elles seront déci"

« dées par les juges compétents, d'après les lois, statuts t

« usages reçus et autorisés dans l'endroit où les disposV

« tions testamentaires auraient été faites; en sorte que,

« si ces actes étaient revêtus des formalités et des cou"

« ditions requises au lieu où ils seront exécutés (passés),

«ils auraient également tout leur effet dans les Etats de

« l'autre puissance, malgré que de pareils actes y serait

« même assujettis à de plus grandes formalités et à des

« règles différentes de celles en vigueur dans le pays
oÙ

«ils ont été faits l. »

Le Code des Deux-Siciles n'énonce pas le principe gel

néral; mais ce Code (art. 49, 180, 895 et 925) reproduit

les dispositions des art. 47, 170, 970 et 999 du Code

français.

D'un autre côté, le traité conclu entre les rois de Sar"

daigne et des Deux-Siciles le 26 mars 1822 2 COilsacre

textuellement le principe que la forme des actes est régie

par la loi du lieu où ils ont été passés. L'art. 2 de ce traité

porte : « Les contrats, les testaments et tout autre acte ou

« disposition, soit entre-vifs, soit de dernière volonté

« qui seraient revêtus des formalités et conditions pres"

1 Guide pour les droits civils et
commerciauxdes étrangers enEspa-

gne,par M. Lobé, p. 269.
2 Mansord, t. 11,§1021, p. 374.
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I. 13

«
crites pour leur validité dans le lieu où ils auront été

(<
faits, sortiront également leurs effets dans le territoire

(lde l'autre partie contractante, quoique les lois de ce
(t

territoire requièrent, pour les mêmes actes ou disposi-
(<

lions, des formalités différentes ou plus étendues. » —

La même disposition se retrouve dans les traités conclus

entre la Sardaigne et les duchés et grands-duchés de

MOdène, Parme et Plaisance, Toscane et Massa-Carrare,

les21 février et 3 juillet 1817, 5 et 30 janvier 18181.

Le Code du canton de Vaud, tout en gardant le silence

8urle
principe même, ne fait que reproduire (art. 19,

77, 648 et 659) les art. 47, 170, 970 et 999 du Code

français.

l'
Nous avons rapporté, au iic) 32, la disposition finale de

art. 4 du Code de Berne. L'art. 557 de ce Code porte :
l<

Dn acte de dernière volonté doit être fait par écrit, en
(1

Présence de deux témoins. » Les art. 560 et 561 ajou-
tellt: « Les hommes peuvent écrire leur disposition eux-
Il

lllèrnes ou la dicter à un notaire ; les femmes doivent
«

toujours la dicter à un notaire. La disposition doit,
(1

dans le premier cas, être écrite en entier par la personne

eme, contenir une date et être signée de ses noms de
«

baptême et de famille. »

l'
Le Code du canton de Fribourg (art. 3 et 4) reproduit

art. 4 de celui de Berne (a).

Voici la disposition du Digeste russe: « L'acte passé à

1

» S iOHel suiv.

„ Q)D'après le Code du canton de Luce^ne (§ 6), « la forme des actes

1

t
st

régie par la loi du pays où ils ont été faits.,
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« l'étranger d'après les formes qui y sont en vigueur,
« bien que non conforme au mode adopté en Russie, sera

« néanmoins admis à faire preuve jusqu'à la production
« de moyens propres à en infirmer l'authenticité » (Lois

civ. X, suppl., art. 546)1. Cette règle générale a été aP"

pliquée aux testaments par la disposition de l'art. 656 de

Code civil, liv. 3, tit. 3, chap. 22, disposition aiosi

conçue: « Le sujet russe résidant à l'étranger peut faire

« un testament privé, dans les formes du pays oùil se

« trouve, sauf présentation de l'acte à la légation ou aU

« consulat russe du lieu. » L'art. 657 ajoute : « Les teS"

« taments faits à l'étranger, qui disposeraient d'un iOl"

« meuble situé en Russie, ne peuvent être mis à exécutif

« qu'après présentation à l'autorité judiciaire du domicile

« du testateur ou de la situation de l'immeuble. »

Une loi du royaume de Grèce, en date du 11-23 f

vrier 1830, relative aux testaments 3, contient les disp°s1'

tions suivantes: « Art. 32. Le testament olographe est

« celui qui est écrit et signé de la main du testateur,
el

« qui, à la mort de celui-ci, sera trouvé parmi ses
papiers

« et non pas entre les mains d'un autre. Ce
testai

« doit porter la date des jour, mois et an, et le lieu otJ

« a été écrit. — Art. 61. Un Grec qui se trouvera en par

« étranger pourra faire ses dispositions testamentaires paf

« acte olographe ou par acte authentique, avec les fol

« usitées dans le pays où cet acte sera passé.
— Art. 62,

vô« Les testaments faits en pays étranger ne pourront
e

e
« exécutés sur les biens situés en Grèce qu'après avoir ét

1 Voy.la Revueétrangère,t. Il l,
D.269.Vov. ibid., p. 870,nO209.
2 Ibidt. Vil, p. 39.

3M.Maurer,Dela Grèce(Dasgrid'
chischeVolk),t. III,p. 173et 176.
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((
enregistrés au bureau du domicile du testateur, s'il en

« a conservé un; sinon, au bureau de son dernier domi-

«cile connu en Grèce, et, dans le cas où le testament con-

((
tiendrait des dispositions sur des immeubles qui y se--

«(
raient situés, il devra être, en outre, enregistré au bu-

«l'eau de la situation de ces immeubles. »

Aux termes du projet de loi sur les lettres de change

préparé pour le royaume de Saxe, Titre préliminaire, § 2,

tout acte passé en pays étranger est régi « par les dispo-

<(sitions de cette loi saxonne, à moins qu'il ne soit justifié
« de l'existence d'une loi ou d'un usage différent en vi-

gueur dans le lieu où l'acte a été fait. » Par suite, on

lit dans le même projet, Tit. 5, § 6: « Les papiers de cir-
«

Clllation créés par des particuliers non commerçants et
«

que la loi saxonne ne regarde pas comme lettres de
«

change, mais qui sont regardés comme tels par la loi
(tdu lieu de leur création, seront appréciés suivant cette
l(

dernière loi» 1
(a).

Le
projet de Code de commerce pour le royaume de

Urtemberg porte, art. 999: « Les conditions exigées
«

Pour la validité d'un acte passé en pays étranger, en ce
<(

^i concerne la forme et la matière de cet acte, sont

« déterminées par la loi du lieu où il a été passé, et par-
«

ticulièrement par la loi du lieu de la date portée dans
«

Un acte écrit; toutefois un Wurtembergeois ne peut at-

1On \Toitque ces deux dispositions
s'appliquenttant à la forme qu'à la

substanceoumatièredes actes.

o.l1)Voy. ci-dessus, p. 181, note b, la disposition de la loi générale

mande (5).
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(1taquer l'acte pour cause d'omission d'une de ces cOIldi

« tions, lorsque cet acte se trouve conforme aux lois du

« royaume. »

Le Code civil de Haïti garde le silence sur la règle:
H

reproduit, art. 49, 155, 779, 805 et 806, les disposition

des art. 47, 170, 970, 999 et 1000 du Code français.

L'art. 10 du Code de la Louisiane porte: « LaforJIle

« et l'effet des actes publics et privés se règlent par les lois

« et les usages du pays dans lequel ces actes sont faits 00

« passés. Cependant l'effet des actes passés pour être eSt'--

« cutés dans un autre pays se règle par les lois du paysoit

« ils ont leur exécution » (a).

CHAPITRE II.

DUSTATUTQUIRÉGITLA SUBSTANCEDESACTESOULESSOLENNlTts

INTERNES.

Sommaire.

86. Transition.
87. La capacitéde l'individude passer un acte est régie par le statut pefSOV'

ne!. Distinctions: applicationimmédiateou médiatede ce statut. 'j'
88. Exemplesde l'applicationimmédiate, en cas d'inobservationdes foi""1'

lités intrinsèquesou viscérales. J'
89. Exemplesde l'applicationimmédiate, en cas d'inobservationdesJo1'01

lités habilitantes.
Jei

90. Exemplesde l'applicationmédiatedu statut personnel,lorsqu'ildirJge
le,

faits de l'homme.Associationconjugalequant aux biens.
91. Continuation.Changementdu domicileou de la nationalitédes époll$'
92. Continuation.Dispositionssurles

meubles..
93. Le statut réel régit les dispositionsde l'hommerelativesaux imff>eU

Exemples.

(a) D'après la jurisprudence de l'Angleterre et des États-Unis, Ie
doit

tanient qui dispose d'immeubles situés dans l'un de ces deux pays
doit

être fait conformément à la loi de la situation. Voy. Story, n° 474.
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j, Quantaux actesqui ne tombentni sous l'applicationdu statut personnel
ni souscelledu statut réel, l'individuest libre d'agir selon son auto-
nomie.

95.L'autonomiepeut s'appliquerà six points.Division.

86. Nous avons déjà fait remarquer (suprà, n° 71) que

Parler de la substance ou de la matière des actes ou bien

encore des solennités internes, c'est parler de ce qui re-

garùe la capacité des personnes et le consentement de la

Partie, l'objet, la validité et les effets de l'engagement ou

de la disposition testamentaire.

Il
s'agit maintenant d'établir quelle est la loi appli-

Cable à chacun de ces divers éléments de la matière d'un

acte.

87. Nous avons vu plus haut (n* 30) que la capacité de

la
personne est régie par le statut personnel, c'est-à-dire

Par la loi du lieu du domicile, et que le statut personnel

un territoire ne s'applique pas aux étrangers qui y con-

tractent. De là résulte que la loi du domicile décide la

question de savoir si l'individu qui, en pays étranger, a

Consenti un acte entre-vifs ou disposé par acte de der-

Ulère volonté, ou celui au profit duquel l'engagement a

été
pris ou la disposition a été faite, avait la capacité né-

Cessaire pour contracter, pour disposer ou pour recevoir.

Relativement aux actes de l'homme, la loi personnelle

Peut trouver son application de deux manières : ou Ùnmé-

dzaternent, lorsqu'elle valide ou invalide ces actes, sans

égard aux faits de l'individu ; ou médiatement, lorsque

cette loi se borne à diriger les faits de l'homme ou à leur

Imprimer une direction 1. Nous donnerons ici quelques

exemples qui rentrent dans la première de ces catégories,

1 toire, vOLoi, § 6, nos2 et4;v°
Testament,sect. 1, et sect.2, § 4,

art. 1. M.Rocco,p. 247,2; p. 257et
suiv.
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en commençant par les cas d'inobservation des formali"

tés intrinsèques ou viscérales (voy. suprà, n° 71), tels que

le défaut de consentement légal.
-"

88. Les qualités et conditions requises pour pouvoir

contracter mariage appartiennent sans aucun doute au

statut personnel, et, par suite, le mariage contracté eU

pays étranger par un Français n'est valable qu'autant

que ce dernier n'a pas contrevenu aux dispositions
des

art. 144 à 164 du Code civil; c'est ce que porte l'art. 170

du même Code, et ce texte est conforme aux principe

du droit international 1. De même, le mariage contracté

en France par un étranger selon les formalités extérieures

prescrites par la loi française serait nul, de nullité intrin-

sèque, si cet étranger avait enfreint une des prohibition8

portées par son statut personnel (a).

Le testament fait en France par un Espagnol n'ayant

pas atteint l'âge de vingt-cinq ans sera nul, non-seule"

ment à l'égard des biens du testateur qui sont situés eV

Espagne, mais aussi à l'égard de ceux qui sont situés

France. En effet, la loi espagnole
2

fixe la majorité
a

1M.Schaefner,§§102et 103. Arrêt
de la Courd'appel de Paris du 14fé-
vrier 1808(Sirey, 1808, II, 83). Voy.
ma dissertationsur les Mariagescon-

tractésen payse'tranaer.. J
2Sala, ïlustracion

U
del derechor

de Espana,t. I, p. 109.

(a) Un jugement du tribunal de Caen, du 29 avril 1845, décide &veC

raison qu'il y a lieu d'exiger de l'étranger qui veut contracter mariage
en France la preuve qu'il est capable de se marier d'après les lois de son

pays, dès qu'il s'élève des doutes à cet égard. Ce jugement a pourta
été infirmé par un arrêt du 16 mai 1846. La Cour dit, ce qui est abs°

lument inadmissible, qu'une incapacité résultant de lois
étrangèresVe

pourrait avoir d'effet en France, où ces lois sont dépourvues d'autor'1

(Dev.-Car., 52, 1. 423, en note).
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Vingt-cinq ans, et elle ne contient pas de dispositions ana-

logues à celles de l'art. 904 du Code civil (a).
— Est de

lllêIrle
nul l'engagement pris en France, et même envers

Un
Français, par un Espagnol mineur de vingt-cinq ans

Cette dernière solution a été attaquée par quatre
2 au-

torités graves, par Hugo Grotius 3, par MM. Burge
4 et

blette 5, et par la Cour royale de Paris6.

Suivant Grotius, en thèse générale, l'étranger mineur

qui contracte avec un citoyen est soumis aux lois du pays

(n°M.Günther (p.34) et M. Massé
(n°59 Partagentl'opinionde l'auteur.
VoJi"aussiMM.Soloman,p. 36et 37;

MaiTn"eat>P-370> deStruve,p. 72;
bisler,.nos 275,304,306, 314;Odier,
drs,ertatlOnanalyséedansla Revuede
Citlt,t. Il, p. 25(1845);enfiuSuarez,
citi Graef,t. I, p. 116 de l'article
2 S 25 et 36 du Code prussien.
c'e

un pourrait en ajouter une 5e :
c'est

M,Einert, auteur du Projet de
PoSUr les lettresde change,prépari''
nooq

le royaumedeSaxe.Voy.suprà,
j b).

3 Dijure
bellietpacis,lih, 2, c. H,§.,_n 2.

n la Revueétrangre, t. VI,
'Bt*>à la note.-

¡'lotes sur Proudhon, Traité de

l'état des personnes,t. 1,p. 85 et 98.
6Arrêtsdu 17 juin 1834(première

chambre), et du 15 octobre 1834
(chambredes vacations); Répertoire
du droit commercial,par MM. Cré-
mieuxet Patorni, 1834.p. 217et 509;
Sirey,1834,t. 11,p.371 et 658; Ga-
zettedes Tribunauxdes 4 janvier et
19juin 1834. (Voir aussi l'arrêt du
15mars 1831,citéci-après.au nO93.)
—Aune époqueantérieure, la même
Couravaitjugéen sens contraire,par
arrêtdu 6 germinalan XIII[Jurispru-
dencedu Godecivil, t. IV, p. 154).
Voy.aussi un jugement du tribunal
de première instancede la Seine,3e
chambre,du 2 avril 1841( Gazettedes
Tribunauxdu 3 du mêmemois)(c).

(a) Cette décision me paraît parfaitement exacte. Mais il faut bien

connaître
qu'en ce qui concerne les immeubles situésen France,

M.
Fcelixn'est,pas ici d'accord avec lui-même, attendu qu'il a vu dans

904
du Code Napoléonun véritable statut réel. Comp. ci-dessus,

P.64.

(6) Aujourd'hui, d'après la loi générale allemande, pour savoir si un
ranger est ou non capable de s'obliger par lettre de change, enprin-
clPe il faut consulter sa loi personnelle; toutefois celui qui, enAlle-

&,iiitervient dans
une opération de change est réputé capable de

1bliger, du moment qu'il le serait suivant la loi générale de 1848.

cI-dessus, p. 79, noteb.

à.
(c)Nousverrons qu'aujourd'hui la Cour de Paris semble être revenuekSa

première jurisprudence.
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de ce dernier : quia, dit-il, qui in loco aliquo contrahit

tanquam subditus temporarius legibus loci subjicitur. On

voit que l'opinion du savant publiciste se ressent des

idées féodales (voy. suptd n° 57), idées qui ne peuvent

plus être invoquées aujourd'hui.

M. Burge soutient qu'en règle générale, tout individu

est tenu de connaître les lois du pays où il passe un con-

trat, parce qu'il lui est possible de se procurer cette con"

naissance. « C'est en vain, dit-il, qu'on oppose
la

maxime: qui cUJn alio contrahit, vel est vel debet esse noTl

ignarus conditionis ejus 1, ce qui impliquerait, pour
le

contractant, l'obligation de connaître, outre les lois du

lieu, le statut personnel de celui qui contracte avec lui:

il serait déraisonnable de prétendre appliquer cette

maxime au cas où la condition dépend de faits ou de lois

en vigueur dans un pays étranger, et dont celui qui con-

tracte avec l'incapable ne peut avoir connaissance. »

M. Valette reconnaît qu'en thèse générale l'étranger qUI

se trouve en France est régi par la loi personnelle de sa

patrie; mais ce principe, suivant l'auteur, doit fléchir de"

vant l'intérêt des nationaux. Lors donc qu'un étranger
a

passé en France des conventions avec un Français, M, Va*

lette appliquerait, relativement à la capacité de cet étran-

ger, la loi française, s'il résultait un préjudice pour
Ie

Français de l'application de la loi étrangère.

Le raisonnement de M. Burge n'est qu'un sophisd6*

Cet auteur suppose comme constant ce qu'il devrait

d'abord prouver, c'est-à-dire que l'Espagnol, mineur d'a-

près les lois de son pays, et dès lors incapable de tous les

1L.19pr., /, Durc.jt. jur.
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actes de la vie civile, est capable d'acquérir la connais-

se des lois françaises, et, paî, suite, de s'obliger con-

formément à ces lois. Nous soutenons, en principe, que
la

connaissance des lois est une circonstance indifférente :

Personne n'a encore prétendu qu'un Français n'ayant
pas

accompli sa vingt-unième année, et qui, cependant, a

Obtenu le grade de licencié en droit, peut valablement

sobliger de même qu'un majeur; l'argument essentiel,

C'est
que la capacité de s'obliger lui manque, d'après la

loi personnelle. Du reste, et ceci est une considération

Purement accessoire et surabondante, la maxime suivant

Quelle chacun doit connaître la condition de la personne

avecqui il contracte, est parfaitement applicable au Fran-

Çais
majeur qui a traité en France avec l'Espagnol mi-

ur: ce Français n'était pas contraint de traiter; s'il l'a

c'était un effet de sa libre volonté, et il devait alors,

comrne il était capable de tous les actes dela vie civile,

tendre des informations sur l'état et la condition de son

COlltractant, c'est-à-dire s'assurer de sa capacité : peu im-

Porte que cette capacité dépendît de faits et de lois étran-

Jers
au contractant capable t. Pourquoi a-t-il préféré

tlliter sans s'entourer de renseignements? Cette négli-

gence rie saurait créer un titre en sa faveur, et elle doit

P't6t lui porter préj udice. J..,..

Les observations que nous venons de faire sur la

lïlaxime consignée en droit romain écartent également les

juments
de M. Valette et les arguments contenus dans

les
deux arrêts de la Cour royale de Paris. Les uns et les

~res se réduisent à soutenir : « que le Français n'a ni

tM,
Pardessus,no1482,1et 2;Suarez, chezGraef,1,116,sur les§§26et 35.
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connu ni dû connaître les dispositions concernant la ca-
j

pacité de son contractant étranger, et que conséquemme11*

ces dispositions ne peuvent être obligatoires pour lui; que

1
le contractant français a été autorisé à le considérer

comme Français et soumis à la loi française; enfin, que

l'étranger est régi par la loi française pour le fait dont il

s'agit, et doit être considéré comme majeur devant les

tribunaux français, lorsqu'il s'agit d'actes passés en France

avec des Français. » M. Pardessus
1

et M. Nouguier2
orJt

déjà réfuté cette argumentation 3. Ce dernier auteur sup"

pose que, dans les arrêts cités, des circonstances de fait

ont fait fléchir la rigueur du droit: «Le dol et la

fraudadit-il, vicient les contrats, modifient les principes, et inter-

disent des plaintes qui, présentées de bonne foi, eusseJlt

été légitimes. Si le mineur a soigneusement caché sonil"

capacité, si, au moyen d'apparences extérieures, il a fait

croire à sa majorité et à un droit qu'il n'avait pas, ces ffig'

nœuvres pourront motiver contre lui un jugement
de

condamnation. » Nous devons d'abord regretter que
la

Cour royale n'ait pas eu soin de motiver ses arrêts sur des

circonstances analogues, et de leur donner ainsi une appa

rence d'équité ; mais cas motifs ne les auraient pas *

l'abri de la critique. En effet, les manœuvres indiquéS

par M. Nouguier ne constitueraient ni le délit d'escroqua

(art. 405 du Code pénal), ni celui d'abus de confiance

(art. 408 du même Code), et ne pourraient donc donner

lieu, sous l'un de ces deux titres, à une condamnât^

civile (art. 3 du Code d'instruction criminelle). La seule

1 Traité du contratde change;
n° 361; Cours de droit commercial,
t. VI,n°1482,2°.

415.2 Deslettresde chmwe.t. I. p. -Ag
3M. Schaefuer,§91, se rang

mêmeavis.
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action admise serait celle fondée sur l'art. 1382 du Code

civil, qui, suivant l'opinion de Toullier t, peut avoir lieu

COntre le mineur. Toujours reste-t-il vrai que les motifs

des deux arrêts manquent de tout appui légal.

C'est avec raison que, dans tous les pays, les juges cher-

chent à protéger les régnicoles contre le préjudice qu'ils

Peuvent éprouver par les faits des étrangers ; mais cette

Section dégénère en une oppression des étrangers,

Wsque les juges violent les principes du droit interna-

tional établis par l'usage des nations 2, ou lorsqu'ils ne

binent pas compte de ce queles fautes commises par les

picoles sont cause principale ou occasionnelle du pré-

judice
par eux souffert. Dans un pays de publicité comme

a
France, les juges doivent surtout se prémunir contre

ne
rigueur inique envers les étrangers ; nos journaux

Judiciaires
et recueils d'arrêts sont répandus dans toute

Europe;
et j'ai été à portée de constater, dans de nom-

reuses espèces, que des décisions rigoureuses avaient été

rendues à l'étranger par mesure de rétorsion contre les

pences
des tribunaux français rendues au préjudice

étrangers.
ce Code de procédure civile de Prusse (voy. suprà,

32) a adopté un terme moyen, en établissant la pré-

;Otnption
que tout individu, quelle que soit la nation à

Mie
il appartient, est majeur et, par suite, capable

de
tous les actes de la vie civile, dès qu'il a atteint l'âge

de
vingt-cinq ans révolus. Cette présomption, comme

11',XI,nO40.Xl, InO i
àPruoer,fi l'endroit cité, nO8, dit,
.Pos d'un pas analogue: Mulla
*w/ tuendumest, eos contràjus

gentium facere videri, qui civibus
alieni

imperii
sud jacilitate, jus pa-

triis legibus contrarium,scientesvo.
lentesimpertiuntur.
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nous l'avons fait remarquer au n° 32, est fondée sur le

circonstance qu'aucune des législations modernes ne fixe

la majorité à un âge plus avancé que vingt-cinq ans révo"

lus1. En considération de cette base de la présomption

établie par le Code prussien, nous serions d'avis de le

consacrer par la jurisprudence dans les autres Etats de

l'Europe ; il y aurait seulement lieu à y apporter un teic"

pérament pour le cas où la survenance de faits nouveaux,

comme les jugements d'interdiction, affecterait l'état de

la personne
2

(a).

1 La majorité est fixée à 21 ans
accomplis,en France (art. 488), dans
les Deux-Siciles (art. 411), dansle
royaume de Sardaigne (art. 365),en
Bavière (loi du 26 octobre 1813),en
Saxe(Droit statutaire, liv. 1, art. 42),
et en Russie(art. 160);—à 22ans ré-
volus, en Angleterre et aux Etats-
Unis(M. Kent, t. Il, lect. 31), dans
l'électoratdeHesse(loi du 13septem-
bre 1831: Zangen,III, 172); - à 23
ans, dans le royaume des Pays-Bas
(article385),dans le duché de Nassau
(loidu 29 avril 1831: M.Zaoen, III,
183),et dansle cantonde Vaud (arti-

cle 286); — à 24 ans accomplis,efAutriche(art. 21),en Prusse (ParJtit. 1, § 26) et dans le grand-Mc
d'Oldenbourg(loi du 15 juillet Il,Ji
§5); - à 25 ans révolus, en
temberg (loidu 21mai 1828),en

1-15novre (ordonnancedu 14 avril lJr'
§ 24), en Brunswick ( tei ac
p. 25), en Danemark (Codede Cbrtien V, liv. 3, Tit. 17). en Espagal
(Sala, liv. 1, Tit. 8) et en Portée
(Mello-Freire,liv. 2, Tit. II, § 3). 12

Voy. Boullenois, Traité, t.

p. 512.

(a) Nous croyons, avec M. Fœlix, que, lorsqu'un étranger qui est

capable d'après sa loi personnelle, et qui serait capable d'après
1\

loi française, traite en France avec un Français, la nullité de l'engage'
ment pourra être prononcée contre celui-ci. L'opinion opposée est p:
rement arbitraire. En effet, d'abord de l'art. 3 du Code Napoléon et
la discussion qui en a précédé le vote ressort clairement un

prlOCIe
général touchant la capacité des personnes, principe qui ne

comp0
aucune distinction fondée soit sur le lieu du contrat, soit sur la

natio
lité de la partie envers qui on s'oblige. D'ailleurs il n'est pas exact

il
dire que le Français qui traite ainsi avec un étranger incapable so,

exempt de toute faute: il a eu tort de ne pas mieux se renseigner. 50e
vent il sera coupable d'une négligence plus grande que celui quitra ,
avec un Français qu'un tribunal siégeant dans une ville éloignée a
terdit ou pourvu d'un conseil judiciaire, ou avec une femme

fra- t il
qui depuis longtemps vit séparée de fait de son mari; et pourtant



MATIÈRE DES ACTES. 205

89. Aux exemples de nullité des actes pour inobser-

vation des formalités intrinsèques ou viscérales, nous en

estbien incontestable que cet acheteur ou ce créancier subira la consé-
quenced'un jugement ou d'un mariage dont il n'a eu aucune connais-
sance.Nous disons simplement qu'il faut appliquer ici, par analogie, les
art, 1307et 1310du CodeNapoléon, c'est-à-dire que le Français, dans
notre espèce, ne pourrait échapper à l'action en nullité qu'en prou-
Vantque l'étranger, incapable d'après sa loi personnelle, a employé
Contrelui des manœuvres frauduleuses, sans lesquelles il n'eût point
Contracté.Nous n'exigeons pas, du reste, pour déclarer ainsi l'étranger
11011

recevable,que les manœuvres employées par lui tombent sous le
coupde la loi pénale.

At
VOY.,dans le même sens, M. de Savigny,t. VIII, § 362. Voy. aussi

Demolombe,t. Ier, no 102, et M. Massé, t. Ier, no 544.

d
LaCour de Paris paraît être revenue sur son ancienne jurispru-

1ence.
Voici d'abord le jugement que rendait le tribunal de la Seine,e

mai i856 : « Attendu que F. de L. est sujet mexicain, et que la« loimexicaine fixela majorité à vingt-cinq ans; — Attendu qu'il ré-«cite des documents produits que de L. avait à peine atteint sa vingt-
(<^euxièmeannée quand il a traité avecA.; — Attendu que le statut«
Personnel, quant à la capacité civile, suit l'étranger qui traite en

«
Franceavec un Français; qu'ainsi de L. était incapable de s'obliger( sansle concours et l'assistance de son tuteur; que cette assistance

etce concours lui ont manqué: — Déclarenulles et de nul effet les

|
faites et les lettres de change composant la prétendue créance de

1
600,000fr. dont A. ou sesayant-cause sont porteurs.» — Sur l'appel

s
sieurs A. et consorts, arrêt confirmatif, à la date du 20 février

88 "•« LACOUR: Adoptant les motifs des premiers juges, et considé-
«

rant encore que les appelants doivent s'imputer de ne s'être pas en-
(

suis avec plus de soin de la condition légalede celui avec lequel ils
((

Cojitractaient; — Considérant, d'ailleurs, qu'entre L. et ses adver-
1
Sairesil ne s'est point agi d'opérations commerciales sérieuses, mais

'emprunts
déguisés sous la forme commerciale: — Confirme.»

flV'*Car-,61,1, 305, en note).

p
Enfinun arrêt dela Chambre des requêtes, du 16 janvier 1861,tout

l' mettant le principe, se montre peut-être un peu trop large rela-
Ivernent aux exceptionsqu'il convient d'y apporter. Voici, notamment,Ce

que
je lis dans cet arrêt: «Si le statut personnel, dont la loi civile

rançaise assure les effets aux Français résidant en pays étranger,
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ajouterons d'autres qui se rapportent aux formalités habi

litantes.

L'autorisation de la femme mariée, exigée par le Code

français, ou l'assistance d'un curateur des femmes, Illa

riées ou non, requise dans divers pays allemands 1, On

Danemark et en Norwége 2, appartient également à la

matière de l'acte et à sa validité intrinsèque, et la néces"

sité de cette autorisation ou assistance dépend du statut

personnel de la femme 3.

Il en est de même des pouvoirs du tuteur, selon la

1MM. Mittermaier,§§ 380et 381;
Tittmann,§ 47. Cette curatelle des
femmesaété suppriméeen Bade,dans
le royaumede Saxe,et en Saxe-Wei-
mar. Voy.la Revueétrangère, t. V,
p. 458et 488.

2 Voy.la Revueétrangère, t. II,
p. 195etsuiv.(a).

3Huber,§ 5, à la note, cite desdcisionscontrairesintervenuesenSaSJc'est que, dansce pays, les curateu
des femmes n'étaient donnés ni ge1
personnesni aux biens, maispour8procès seulement. Voy. Hert, §
Hommel,obs.409,nO10.

« peut, par réciprocité, être invoqué par les étrangers résidant el1

« France, il convient d'apporter à l'application du statut étranger
deS

« restrictions et des tempéraments sans lesquels il y aurait danger
¡Il'

« cessant d'erreur ou de surprise au préjudice des Français. Si, en

« principe, ondoit connaître la capacité de celui avec qui on contrad6'
« cette règle ne peut être aussi strictement, aussi rigoureusement ap,

« pliquéeh l'égard des étrangers contractant en France. 11suffit alor

« pour la validité du contrat que le Français ait traité sans légèreté,
« sans imprudence et avec bonne foi. « [Dev.-Car.',61, 1, 305).

(a) En Suède, les femmes sont toute leur vie incapables. ComIlle

filles, elles sont en tutelle; comme épouses, elles sont soumises à13

puissance maritale; comme veuves, elles ont un curateur. Seulement,
aux termes d'une loi rendue en 1859, toute femme suédoise, âgée

:
plus de vingt-cinq ans et indépendante, qui justifie avoir commuDl

régulièrement (bien entendu, dans le culte luthérien), qui a une réptY
tation irréprochable, qui sait écrire lisiblement et faire les quatre pre
mières règles de l'arithmétique en nombres entiers et en fractions duo

décimales, enfin qui connaît la tenue des livres en partie simple,a
le

droit de faire le commerce en détail.
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Variété du statut personnel : les actes faits par le tuteur,
au nom du mineur, produisent leurs effets, tantôt par

Suite du simple consentement du tuteur, tantôt seulement

après l'approbation du conseil de famille ou des tribu-

llaux
agissant comme tutelle suprême.

L'individu interdit dans son pays, et par là rendu in-

capable, l'est aussi en pays étranger 1. Il en est de même

du failli déclaré tel dans sa patrie2, ainsi que de l'absent3.

II suit des mêmes principes qu'un individu ne peut

valablement ratifier en pays étranger une obligation par

lui contractée dans sa patrie, et qui est viciée de nullité

d'après les lois de celle-ci, qu'autant que ces mêmes lois

autorisent cette ratification4.

90. La loi personnelle imprime une direction aux faits
de

l'homme, par exemple, relativement à l'association

COnjugale quant aux biens. A défaut de stipulations ex-

Presses des époux, cette association est régie de plein
droit par la loi du domicile du mari au moment du ma-

riage, et sans qu'il soit besoin de supposer une convention

pBouUenois, Tit. 1,ch. 2, obs. 4,
ti 59et 174; Denisart,vOPres-
t)0n°9; Rodenburg, Tit. 1>c.3
V"; Chrlstin,vol. 3, déc.173, u0 6;
lia ad Iib. 2i, Tit.10, nO11;
el, obs. 409;Gluck,Droitprivé,
hl 17 et 18; M. Eichhorn, § 35;
Iii Rocco, P-436; M. Pardessus,

M.
,!; M. Maaôé,il,u-s 60 et 61;

geatUnher, p. 34-36; M. Deman-

geat,P.
374.Voy.suprà, no33,p. 85,

2Répertoire,vO Faillite, sect. 2,
§2, art. 10, nO2; arrêt de la Cour
royale de Bordeaux, du 10 février
1824(Sirey, 1824, II, 119).Archives
du droit civilet criminelde la Prusse
rhénane,t. I, part.1, p. 165(a).

3Répertoire,vOAbsent, note 3 sur
l'art. 112 du Code civil.Arrêt de la
Courroyale de Douai du 5 mai 1836
(Recueil desarrêts de cette Cour,t. II
p. 41).-

4 M.Rocco,p. 359.

d
(a) Ajoutez, dans le même sens, un arrêt de la Cour de Bordeaux,

1322 décembre 1847 (Dev.-Car., 48, 2, 228). Nous aurons occasion de
evenir sur ce point. Voy. notamment, ci-dessous, n° 468.
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tacite des époux de se soumettre à cette loi (a). Le fait

des époux qui s'unissent par mariage reçoit, quant
au*

biens, sa direction par la loi personnelle du mari; et18

loi personnelle du mari exerce ses effets même sur ceuS

des biens immeubles appartenant aux époux, qui
se

trouvent situés hors du territoire pour lequel cette loi a

été rendue 1.

Les auteurs et la jurisprudence sont unanimes pouf

reconnaître à la loi personnelle du mari, au moment d11

mariage, l'effet de régir l'association conj ugale quant
au*

biens. Mais ils n'offrent pas le même accord relativement

aux causes qu'il convient d'assigner à cet effet dela loi;

et plusieurs des auteurs que nous citerons admettent qUe

1On ne doit pas oublier qu'il ne
s'agit pas ici de la successionentre
époux, surtout relativementaux im-

meubles : cette succession, COIJ):

1

touta autre, dureste, est régiePat
le

1
statut réel. Voy.suprà,nO60.

(a) Les rédacteurs du Code Napoléon ont certainement admis, aprè

Pothier, l'idée d'une convention tacite. La loi qui proclame tout d'abor

qu'elle ne régit l'associationconjugale,quant aux biens, qu'à défaut decol"

ventionsspéciales, que les épouxpeuventfaire commeils le jugentà propOS

( voy. art. 1387), est bien évidemment une loi interprétative de la v°

lonté des parties. Les époux qui ne font pas dresser par un notaire u3
contrat de mariage sont censés par là même choisir le régime qu°°

appelle communauté légale. Ajoutez que l'on ne comprendrait guèr

qu'une action en réduction pût être exercée contre celui des époux 4llî

s'est enrichi aux dépens de l'autre par suite de la communal

(voy. l'art. 1496), si cette communauté dérivait de la loi mémo, etfloIî

de la volonté des parties. — Sans doute, si nous supposons une loi 1

ne reconnaît qu'un seul régime matrimonial et qui l'impose à toOS

ceux de ses sujets qui contractent mariage (comme autrefois la Coo"

tume de Normandie), alors nous devrons laisser de côté l'idée d'upe

convention tacite. Mais tel n'est pas le cas de la loi française. e
Comme nous allons le voir dans un instant, la doctrine que j'indi<J

ici est pleinement consacrée par la Cour de cassation.
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1. 14

c'est la convention tacite des époux qui produit l'effet

dont il s'agit. ï 1

Voici les noms des auteurs que nous avons consultés :

Pierre de Fontaines 1, Dumoulin2 , Goris3, Mevius4,

Christill 5, Burgundus6, Rodenburg 7, Abraham à Wesel8,

Paul
Voet9, Jean Yoet10, Bacquetu, Lebrun 12 Argou 13,

^ullenois 14, Bouhier 15, Huber 16, Puffendorff17, Brun-

^naann 18, G.-L. Bœhmerl9, Hert20, un arrêt du Con-

seil souverain de Colmar en date du 18 mai 1744 21,

fothier22, les auteurs du Répertoire de jurisprudence 23,

Herer24 , Gluck 25 Meier 26 Tittmann 27 , de Wening-

Vnheim28, Gœschen29, MM. Mittermaier 30:Eichhorn31,

:feitfer ",
philips33, Paulsen34, Rocco3% Funk36, C.-L.

Sde37 , Taulier 38, Rapetti 39 Massé40 , Demangeat41,

1£onseil,ch. 29,S22.
'Je statutis_, surla. L. 1, C., De

a"atrznzt.
t fsocietaetcotijuq., cap. 6.

t¡Q.83aius lubrc.,liv. 2, Tit. 2, art. 2,

: 21 dec.
7if- 1, n«15.
8i'~2.cb.K.nosi4etl5.

tr -- -1 - -- -

etl' e-
De connub.bon.soc., nos10n

10? ?tat., sect.9. ch.2, n°5.

10Ad ff.,Tit. De'ritu nupt., Q"85,

L'auteurest revenu en cet endroitsur

geo.tréon, conformeà celle de d'Ar-

il:ijéetoy. ci-après), qu'il avait ex-

Pri^e,e
dans son traité De tamil. er-

cisc.,cap.4, nO19.
e'sUivdroitsdejustice,ch.21,no'b1
1.1-V.

12Dela communauté,Ht. i, ch.2,
t r e SUIV.

Uj}rltution,1.1, p. 95;t. II, p.28.
''fiOfMv p. 351 et suiv.; Iraitc,
ch.¿Ipesgénéraux, nO 48; Tit 2,

75^s- 29, passim, surtout p. 750

C
Ro°r^ de Bourgogne,chap. 23,
16r :t suiv.; ch. 26:ch. 22,n°82.
17¡l): 1, Tit. 3, n°9.
U:• \> °bs.28,§ 6; t. II, obs.21.-. J. 05,ff., Dejud., n lï.

19Etecta.t. III, exerc.17, § 8.
205839,46 et 47. --- --
21Recueildes arrêts,t. 111, p. 69.
22De la communauté,article préli-

minaire, ne' 1, 10et 12. - --
23VOAutorisationmaritale,secl. 10,

n®»3et suiv.; VOCommurtauté,§ 1,
nO3; vOConventionsmatrimrmiales,
§2,5e question; VOLoi, § 6, n° 2;
VOGainsnuptiaux et de survie,§ 2.

24De la communauté,t. I, g 08.
25Commentaire,t. XXV, g 11U

D.269.L
262:1. et 29.
278821et 44.
28822,p. 68du t. I.
29831.o-112 dut. I.
30Principes,'§§ 50et 400.
31Droitprivé, §307. u ---
32Expositions,vol. 11, p. 263 et

33Principes,etc., t. II, p. 56.
3^Manuel,8 138.

-

35P. 328,381, 383et suiv.
36Articledans les Archivesde la ju-

risprudence,t. XXII,p. 115et suiv.
37LesDroits des Epoux, §§ 35,96

M.97.
38 Introduction, p. 59 et suiv.

39Thèse2.D.110et suiv.
MT. II, nÓ63(p. 90)et nOl76etl61.
u P. 377.
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Gtinther1, Weiske2, Sintenis3, Schsefner4 et de Wæchter5.

La Cour de cassation a statué dans le même sens, parses

arrêts du 25 juin 1816 et du 7 février 1843 6, — COID^

aussi la Cour suprême de justice du duché de Nassau, Par

son arrêt du 20 janvier 18417.

En examinant les ouvrages des auteurs que nous vellon,

de citer, nous voyons que la doctrine de la conventi011

tacite a été professée par Dumoulin, Mevius, Christ

Rodenburg, Abraham à Wesel, Jean Voet, Bacquet,
W

brun, Bouhier, G.-L. Bœhmer, Hert, le Conseil souver

de Colmar, Pothier, les auteurs du Répertoire dejurisp''ti'

dence, Scherer, Glück, Meier, Tittmann, MM. Mitteralaie"

Pfeiffer, Rocco (a).

Au contraire, Goris, Argou, Boullenois, Huber, Pu$el1

dorff, de Wening-Ingehheim, Gœschen, MM.
EichhorIlj

Philipps, Paulsen, Runde, Rapetti et Schsefner, regard

l'association conjugale, quant aux biens, comme Ull

1P.348.1
2Voy. Güterrechte,der Ehegatten,

p. 935.
3P.73.

4 §§ 104et suiv.
5Archives,t. XXV.t). 48. Dq
6 Sirey,1817. I. 282: 1843,
7 Recueildesarrêts, t. IV,P«

1

(a) M. Fœlix, qui a bien voulu me citer il y a un instant, auraj1l

ajouter ici mon nom. Surtout il importe d'ajouter celui de M. de till
pB

gny (t. VIII,p. 322 et suiv. de la traduction), et celui de M. Demol0^)
(t. I, no 87). Enfin la Cour de cassation admet sans difficulté que :,i
qui donne aux époux un certain régime, quand ils n'en ont pas cbOe;'
un expressément, ne fait en cela qu'interpréter leur volonté. Cel*

j,
sort d'abordde l'arrêt du H juillet 1855, que j'ai eu l'occasion

decel
tiquer à unautre point de vue (voy., ci-dessus, p. 85, note b).

jressort également de l'arrêt du 4 mars 87, dans lequel je lis ce
qei

suit: « En général, la soumission des intérêts civils des époux
à te

de
«tel régime dépend de leur volonté, qu'il appartient aux

ju^eS^
« reconnaître lorsqu'elle n'a point été exprimée dans un contrat
« riage» (Dev.-Car., 57, 1, 247).
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irect de la loi du domicile du mari au moment du ma-

riage.

Par
exception, d'Argentré1, Gail2, Hommel3, MM. Story4

etBurge5, tout en admettant le principe général, estiment

que la loi du domicile du mari ne s'étend pas aux im-

meubles situés dans d'autres Etats. Cette opinion a passé
dans le common law, et la jurisprudence des tribunaux de
ta

Grande-Bretagne et des États-Unis ne reconnaît au

l'égime de la communauté établi par une loi étrangère

*ucun effet sur les biens immeubles de la femme situés

dans l'étendue de leur juridiction 6. — Bouhier, de son

Côté, admet une exception au principe général, mais seu-

tattient dans le cas d'une coutume prohibitive existant

dans le lieu de la situation des immeubles7 (a).

,
Par application du principe d'après lequel la loi du domi-

lle du mari régit l'association conj ugale quant aux biens, la

femme française qui épouse un citoyen de Francfort-sur-

r l'art. 218,gl. 6, nos15 et 16.
yoserv.,lib. 2, obs.124.
4 175et 409,UO15.
1 6.
T.l, p. 599et suiv.

6Voy. MM.Story,Burge et Schsef-
ner, aux endroitscités.

7Cecirentredansce quenousavons
dit suprà,nos76 et 77, III. Voy.,ci-
après,nO93.

(0)Cette doctrine de Bouhier paraît consacrée dans un arrêt de la

c Cambre
civile de la Cour de cassation, du 18 août 1855 (Dev.-Car.,

ét'
1, 711), suivant lequel deux personnes domiciliées à Paris, s'y

aIltmariées en 1791sans rédiger de conventions matrimoniales, ont
aIlS doute été mariées en communauté, conformément à la Coutume
e

Paris, mais sauf que l'immeuble acheté ensuite par le mari en Nor-

daOdie
n'a pu devenir commun et s'est trouvé soumis à la Coutume

de
la situation. Au contraire, dans notre ancienne jurisprudence, le

paplementde Paris, ainsi que le rapporte Boullenois, considérait

corn"le-
un statut personnel la disposition prohibitive de la Coutume de

0lmandie (voy. Pothier, Communauté,n° 17).
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Mein entre avec lui dans la communauté de biens parti.

culière établie par le statut de cette ville 1 : aux termes de

ce statut, les biens meubles et immeubles que

réunissent 1
les deux époux au moment du mariage leur sont commué

quant à l'usage (mais non pas quant à la propriété) ; tout

ce qui est acquis durant le mariage devient leur propriété

commune (excepté les objets achetés des deniers de l'uIl

des époux), ainsi que les fruits qui en proviennent.

De même, la femme française qui épouse un Hambou"

geois contracte une communauté universelle, dont le marI

est le maître; après la dissolution de la communauté, la

femme ne peut se décharger du paiement des dettes

contractées par le mari qu'en renonçant à tous les biens

que les deux époux possèdent à la même époque, à 1111

titre quelconque ; elle ne conserve que l'espoir des biens

qu'elle acquerra par la suite. Cette disposition de la catI"

tume ne peut même pas être modifiée par une convention

matrimoniale 2. Il n'y a d'exception à la disposition de la

coutume qu'autant que le mari, déjà en déconfiture all

moment du mariage, a été déclaré en état de faillite avant

l'expiration de cinq ans à partir du mariage : dans ce caS;

la femme a le droit de reprendre ses apports.

Autre exemple. Lorsque le mari a son domicile à Etër

lin, les époux mariés sans contrat sont régis, quant
auJ

biens, par l'Edit de l'électeur Joachim, de 1527, et par

l'Ordonnance royale du 30 avril 1765 3. Il n'y a pas
con}"

1Statut réformé de 1611, part.3,
Tit. 5, §1; Tit. 6, § 1 ; part. 5, Tit. 5,
§§2 et 4. Voy.Adlerflyclit, §§280 et
283; M. Bender, §14; De Cramer,
Opuscula,vol. IV, p. 418et suiv.

4Statut de 1603,part. 2, Tit. 1f,

'trt 14art. 15; Tit. 5, art. 10; Tit. 9, art. £
Voy.Gries,Commentairessur lesdis-

positionsci-dessus. no. 1
3 Paalzov,t. II, p. 20, 55, 78et fî

Voy. aussi la Revueétrangère,
t- IN"

p. 419et suiv.;
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unauté
de biens entre eux, et les acquisitions mobi-

les et immobilières faites par le mari seul lui appar-
tiennent en propre; ne sont communs que les objets
achetés conjointement par les deux époux. La succession
du

premier mourant est chargée des dettes légitimement

COntractées par lui; le survivant a droit à une portion de

la fortune de l'époux prédécédé (a).

(a)
Dansce n° 90 , M. Fœlix ne dit pas un mot du régime dotal. Ce

s.
encene suffirait pas pour nous autoriser à croire que, dans sa pen-

sgj
le régime dotal devait rester en dehors des principes ici posés. En

S(>̂
il parle en termes très-généraux et de manière à comprendre dans

fanexpression
tous les régimes sans distinction, quand il dit : «A dé-

fautdestipulations expressesdes époux, leur association, quant aux

cres,
est régie par la loi du domicile du mari.» On pourrait donc

croirequ'il ne voit rien de spécial au cas de régime dotal. Malheureu-

leent
il a dit ailleurs (au n° 60), de la manière la plus formelle, que

leStatut
réel gouverne tout ce qui est relatif au régime dotal. Ainsi son

aulnln
est sans nul doute que le régime dotal ne doit pas être soumis

IQIOn d
queles autres régimes matrimoniaux, et c'est cette

Ú'
ton que nous devons examiner ici.

lhord
M. Fœlix admet, nous le croyons du moins, que, deux

duox s'étant mariés sans faire de contrat de mariage, c'est à la loi

sou
Sicile du mari à nous dire s'ils sont mariés en communauté ou

sous
le régime dotal. Mais,une fois reconnu que les époux sont mariés

So, régime dotal, quels biens sont dotaux, et quelle est la condition

biens dotaux? C'est sans doute uniquement à propos deces deux

d'iietlonsque M. Fœlix, avec quelques autres jurisconsultes, serait

1S Appliquer le statut réel. Du reste, nous commencerons par

peuersincèrement que nous n'avons jamais pu trouver d'argument un

peu
Solideà l'appui de l'opinion dont il s'agit. En effet, pour la soute-

njr'011invoque en premier lieu cette disposition de l'art. 3 du CodeNa-

poléon:
« Les immeubles,mêmeceux

possédéspar des étrangers, ont

: « Les immeubles, mêmeceux possédés par des étrangers, sont
régisparla loi française. » Maiscette disposition doit évidemmentêtreilV toutes les fois que le juge est simplement appelé à interpréter

fOi ,e des parties; et c'est pour cela qu'il a été jugé plus d'une

iojsqu'un Anglais s'étant marié sans contrat, et ayant ensuite acheté

i~eubte en France, il n'y a pas lieu d'appliquer l'article
1401no3, de notre Code, de manière à voir dans cet immeuble un
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91. L'association conjugale, quant aux biens, une fois

constituée par l'effet de la loi du domicile du mari a11

moment du mariage, ne se modifie pas par suite d'uu

changement de la même loi. C'est ce que la plupart
des

anciens auteurs ont décidé pour le cas de changement
de

domicile des époux durant le mariage ; aujourd'hui ce

même principe s'appliquera au changement de natiolla"

lité. Les auteurs ont pensé, d'une part, que l'intérêt de

l'union entre les deux époux exige de la fixité dans leurs

conquêt de communauté. — On ajoute que demander si l'irnrnUble
dotal est aliénable ou inaliénable, c'est poser une question de disp°nl

bilité, laquelle, comme toutes les questions de ce genre, doit être
tra"

chée par le statut réel (voy. M. Massé, t. 1er, n° 548). Nous répondoJl,

que c'est bien plutôt une question de capacité, le but de la loi qui
admet l'inaliénabilité étant de protéger la femme contre sa propre

fa"

blesse, tout comme elle protège le mineur en le déclarant incapabl;— Enfin ici, de même que sur beaucoup d'autres points, on SUbI

l'influence de la règle romaine, « Reipublicœ interest mulieres dot
salvas habere,» et l'on voit dans l'inaliénabilité du fonds dotal une III
faire d'ordre public, dont le statut réel doit se réserver le

règlerDe3
exclusif. Mais est-il nécessaire de répéter encore une fois que '1
maxime romaine, vraie dans un ordre de choses où l'on

encoure
les seconds mariages des femmes, ne doit plus être invoquée dans11
sociétés chrétiennes? — Au surplus, tout homme de bonne foi conVle.
dra que des différents arrêts qui se sont prononcés sur la question
cun n'est motivé en droit d'une manière sérieuse. j

Nous disons donc que, pour savoir en quoi consiste le régime do
comme tout autre régime, il faut consulter la loi du domicile du Jll,
Nous admettons seulement, pour nous conformer toujours aux

Pr
cipes généraux sur l'application du statut personnel, que, si la loide
domicile proclamait l'inaliénabilité du fonds dotal, mais que la

lOl¡11e
la situation des biens considérât toute entrave à l'aliénabilité eoffi"
contraire à l'ordre public, les tribunaux institués en vertu de cette

dernière loi n'auraient pas à tenir compte de là loi personnelle.
Notre manière de voir est aujourd'hui admise par M. Dernol0111^

1.1, n"' U et 86).
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rapports pécuniaires, et qu'on ne doit pas autoriser une

doctrine qui permettrait au mari, maître de changer la

tonalité de la femme avec la sienne (a), de modifier en

tn.êrne
temps à son profit l'association conjugale quant

aiJX biens. D'autre part, dans le système de la conven-

hon
tacite, cette convention, comme tout autre contrat,

116
saurait être altérée par le changement de nationalité

des
parties. C'est l'avis de Goris,

1
Sande2, de Grœne-

Wegen3, Rodenburg 4, Abraham à Wesel5, Paul Voet6,

JeanVoet7, Puffendorff8, Hert9, Bouhier 10, des auteurs

du
Répertoire de jurisprudence11, de Scherer12, Glück l3,

J*-J. Runde 14, Meier 15, de MM. Mittermaier l6, Pfeiffer17,

nocco 18,Funk 19, Schaefner
20

et de Waechter21. Plusieurs

deces auteurs, par exemple Meier et M. de Wsechter, ad-

.ettent cependant une exception pour le cas d'une pro-

hibition contenue dans la loi de la nouvelle patrie.

Parmi les auteurs qui, au contraire, soutiennent que
le

changement de domicile ou de nationalité emporte le

changement de l'association conjugale quant aux biens,
et la soumission des époux aux lois établies en cette ma-

1l'endroit cité, ch. 7,nO3.
;ei8., lib. 2, Tit.5,deÏ'.10.

L. 65.ff., Dejudic.
t¡O{ract.præl.;Tit,'!, part.2, cap.4,
5Ño104.
7Oestat., sect.9, cap.2, n07.
8injf •»Tit. Deiit. nupt.,nO87.
, *-11,°bs.121, § 2.

-

'ilS.
: Qh.22et 2.1.nO3.

, * Autorisationmaritale,sect. 10,4,D
,V Communauté,§ 1, à la fin.

12De la Communautéconjugale
t. IJ. 6284.

13Commentaire,t. XXV,p. 269.
14Principes,etc., §609.
«S33.

-

16Principes,S400.
17Al'endroitcité.
18Ch. 23,p. 463.
19A l'endroit cité, t. XXI, p. 368

et suiv.
20SS109et suiv.
21A l'endroitcilé, t. XXV,p. 53.

(a) Le mari est-il effectivement maître de changer la nationalité de
S*

femme en même temps que la sienne? Je ne le crois pas. Voy.,

ssus, p. 92, note at, p. 10o, note a, et p. 106, note a.
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tière dans la nouvelle patrie, nous signalerons Mevius 1,

J.-H. Bœhmer2, G.-L. Bœhmer3, Struben 4, Hommel5,

Tittmann 6, Hauss 7, MM. Paulsen8, Story 9, et Runde\°(#)'

92. Le statut personnel régit également toutes les dis"

positions de l'homme par rapport aux meubles, d'après

ce que nous avons dit plus haut, n° 61.

93. Au contraire, le statut réel gouverne toutes les

dispositions de l'homme relatives aux immeubles. Tous

les actes qui ont des immeubles pour objet, ou qui exer"

cent des effets sur les immeubles, sont soumis aux lois

du lieu de la situation : ces lois dominent les actes dont

1
1Ad jus lubec., part. 2, Tit. 2,

art. 12,nO401. Cette opinion repose
sur une erreur. Voy.Runde, § 809,
note d, et M. Schaefner,§§ 109et
suiv.

2 Consult.et Decis.,t. II, resp. 866,
no,16et suiv.

*Electa, t. III, exerc. 17,99,

4 Consultations,t. IV,cons. 70.
5 Obs.770.
6S24.
7811,à la fin,p. 31.
8Manuel,8 138.
98187.

-

10Des droitsdesépoux,§ 97.

(a) La Cour de cassation (arr. du 30 janvier 1854)et la Cour de p¡t.

ris (arr. du 30 août 1849) ont jugé, conformément à l'opinion
de

M. Fœlix, que le régime matrimonial une fois établi ne peut recevoir
aucune atteinte par le changement de nationalité ou de domicile dll

mari (Dev.-Car., 54, 1, 268). Dans l'affaire à l'occasion de laqtlele
est intervenu l'arrêt de la Cour de cassation, il s'agissait d'un Anglajs
qui, s'étant marié sans contrat, était venu s'établir en France, s)

était fait naturaliser, et enfin y avait acheté un immeuble conjointe'
ment avec sa femme: on décide que cet immeuble n'est point commu11
aux époux, mais qu'il appartient uniquement au mari, conforment
à la loi anglaise.

M. de Savigny enseigne la même doctrine (t. VIII, p. 324 et suiv. de

la traduction).
Il faudrait peut-être admettre un tempérament à cette doctrine pOUf

le cas où la loi du nouveau domicile ne considérerait pas les convefl'
tions matrimoniales comme irrévocables, en supposant, bien entendU,

que le changement de domicile aurait été purement volontaire de 18

part des deux époux.
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11
s'agit. Lorsque le disposant n'y a rien exprimé de par-

ticuIierau sujet des immeubles, la loi de leur situation

règle tout ce qui les concerne. S'il leur a imposé des

regles par sa convention ou par sa disposition, ces règles
116

peuvent sortir leurs effets qu'autant que la loi de la

situation ne renferme pas de prohibition1.

Ainsi, en cas de vente d'un immeuble., avec indication
de la contenance, à raison de tant la mesure, il faut ap-

pliquerla mesure du lieu de la situation2.

De
même, cette loi décide la question de savoir si la

Vente d'un immeuble peut être attaquée pour cause de

ésion3(«).

Ainsi, les dispositions au profit de l'époux survivant

fart. 1094 du Code civil français) , ou du nouvel époux.
eii cas de second mariage (art. 1098 du même Code),

celles faites au profit d'un enfant naturel (art. 908), ou

2
t
ROdnhurg,Tit. 3, ch. 4, no'1 et

2.aUllenois, Principes généraux,
P- 9 et 10; t. Il, p. 4 01
et 402.Christin,Decis.,vol. I, dec.
282,n 4-De Mean, t. V, obs. 652.

et 75Gluck,Commentaire,t. 1,9344
itt anu §§ 48et suiv. Meier,
§24 Répertoire,vOLoi,§ 6, n's 2 et

sect.2 R "0Suçji?
§ 4, art. 1. Henry, p. 50.M.

ory, SS363-3ï3. M, Rocco,

p. 247,1; p. 249 et suiv.,p. 400et
suiv.M.Struve.D.73.

2Boullenois,t. II,p. 497;M.Burge,
t. 11,p.858 et 859.

3Ainsidécidépar deuxarrêts de la
Coursuprêmed'appeldu grand..duché
deHesse,séant à Darmstadt,end;,te
du 19mars1819et de 1820.Cesarrêts,
rendus dansla causede M. Bourdon,
de Paris,contreleprinced'isenbourg,
ontpassé par mes mains.

do;a)
En Principe, nous penchons à croire que la question dont il s'agit

doitPlutôt être décidée parla loi personnelle du vendeur. Il s'agit de

be.
au secours d'une personne qui s'est laissé entraîner par le

DeSOIQd'argent à une vente ruineuse: c'est la loi du domicile de cette

Per°nne qui, statuant d'après le caractère général de ses sujets, nous

diranaturellement à quel chiffre doit s'élever la lésion pour qu'on
puissePfésumer qu'il y a eu, en quelque sorte, défaut de liberté chezle„le

Vendeur.
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des enfants à naître (art. 1082), ou celles qui réduisent

un enfanta une certaine portion (art. 913), ne peuvent

recevoir leur exécution sur les immeubles qu'autant que

la loi de la situation le permet1 (a).

Les dons entre époux faits durant le mariage sont tou"

jours révocables, lorsque les biens donnés se trouvent si"

tués en France (art. 1096) 2 (b).

Ainsi encore, en Angleterre, les statutes of frauds, qUi

refusent au propriétaire le pouvoir de disposer de ses iIJl"

meubles autrement que par une disposition (Will) certi"

fiée par au moins trois témoins dignes de foi, constituent

un statut réel 3. Il en est de même de la prohibition por"

tée par la loi de donner par. testament tous les immeuble

ou certains immeubles spécialement désignés 4. En HllS"

1 Abr.à Wesel,adart. 10, nô 138;
Rodenburg,Tit. 2, ch. 5, nos1 et 6;
Boulleuois,t. I, p. 806et suiv.; Hert,
§ 37; M.Schsefner,§ 150, à la fin, et
5162.

2Arrêt de la Cour royale de Pau,
du 13 décembre 1836 (Dalloz, 1838,
II, 85).

8 M. Burge, t. I, p. 23.- -
A1 (;Or,,4 Burgundus, tr. 1, nO .H;(-jOli;'

tr. 1, cap. 6,no 12; Rodeilblr"
Tit.2, c. 5, DO3; Boullenois, Tfl"ié,
t. I, p. 705 et 110; M. Sch£etoe"
§ 152.

(a) J'incline à voir dans les art. 1094, 1098 et 1082 du Code Nap'

léon de véritables statuts personnels (spécialement quant à l'art. 9

voy. ci-dessus, p. 122, note a). En effet, ces articles ne sont que des CO'

rollaires de l'organisation générale de la famille et du mariage;
o'

cette organisation elle-même dépend certainement du statut person0
Du reste, il va sans dire que, si la loi de la situation des biens

conte:
nait une prohibition expresse d'appliquer d'autres règles que

les

siennes, les juges qui relèvent de cette loi devraient s'y conformer-

(b) Ici je n'hésite point à dire, contrairement à l'opinion de M. t.

lix, que la loi de la situation des biens doit être sans influence sur

question de savoir si les donations entre époux sont prohibées ou V

mises, révocables ou irrévocables. Il me paraît évident que c eft
statut personnel, qui règle l'état et la capacité des personnes, à deCI

ki question. Voy. ci-dessus, p. 85, note b.



MATIÈRE DES ACTES. 219

sie, par exemple, on ne peut, en règle générale, disposer

Par testament que des biens acquis, mais non des biens

patrimoniaux (art. 648 et 649 du Code civil) 1.

Après avoir donné des exemples de l'application de la

loi
réelle, nous ne pouvons nous empêcher de signaler

Une
espèce où, sous le prétexte de l'application de cette

tnême loi, le statut personnel a été violé. Une femme

espagnole qui résidait en France s'était rendue caution

de son mari, et avait, pour sûreté de la créance, consenti

Une
hypothèque sur un immeuble à elle appartenant en

propre; elle attaqua ce cautionnement, comme nul, aux

Ailles du sénatusconsulte Velléien, qui a conservé force

de loi en Espagne 2. Cette demande en nullité était évi-

^ûiment fondée sur le statut personnel de la demande-

resse 3
(a), et la validité de l'hypothèque dépendait de la

(( Sont patrimoniaux, » dit l'art.
243 du même Code, « les biens
«io écbuspar succession légitime;
( léguésà un parentau degré suc-
«oessible; 30 achetés d'un parent
:
qui les possédait à titre de biens

«Patrimoniaux;40 les bâtiments et
(constructions quelconques élevés
«pable propriétaire sur un terrain
( rbaiu ou rural, échu par succes-

jon.»

-
Z
Sala,t. II, lib. 2: Tit.17,no3.

3Bouhier, ch. 27,n° 5; Répertoire,
v0SénatusconsulteVelléien,§2, nO1;
Merlin,Questionsdedroit, VoVelleien
[Sénatusconsulte), § 3. Un arrêt rendu
par laCoursuprêmed'appeldugrand-
duchéde Hesse,en date du 26 avril
1833(affaireBuschlercontre Kniern-
schild),et quia passé par mesmains,
a également considéré le sénatus-
consulte Velléien comme un statut
personnel.

, (a)Nous sommes heureux de voir M. Fœlix proclamer que la dispo-
SItiondu sénatusconsulteVelléien, qui défend aux femmes d'intercedere

fo aliis, est évidemmentun statut personnel; nous partageons complé-
ment cette opinion. Maisil faut convenir que notre auteur s'écarte

SingUlièrementde la doctrine qu'il a enseignée jusqu'à présent, et

Rivant laquelle il n'y a de statut personnel que celui qui affecte

iversalité
de la conditiondes personnes: tel n'est certainement pas

e
caractère du sénalusconsulte Velléien, qui se borne à défendre une

faille nature d'actes à des personnes généralement capables. La con-

jonction
dans laquelle tombe M.Fœlix ne nous étonne point, car c'est

l~
le propre des idées fausses d'entraîner à des inconséquences ceux

qUIles ont une foisadoptées. Voy. ci-dessus, p. 51 et 52.
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validité de l'obligation. Cependant la Cour royale de Pa-

ris, par un arrêt du 15 mars 1831, a écarté la demande

en nullité, par le double motif: 1° que, l'immeuble hy"

pothéqué étant situé en France, il y a lieu de juger la ca-

pacité de la demanderesse et la validité de son obligation

d'après les lois françaises; 2° qu'en thèse générale,
soit

en matière personnelle, soit en matière réelle, les con-

trats et obligations passés en France, et dont on a le droit

de poursuivre l'exécution devant les tribunaux français,

ne peuvent être appréciés et jugés que d'après la législa-

tion qui est propre à la France. La Cour suprême a rejeté

le pourvoi, mais seulement par le motif que l'arrêt atta-

qué n'a violé aucune loi («).

1Sirey, 1833,1,663. Voy.plushaut, Ino 18, p. 34,note 1.

(a) L'application des lois étrangères est-elle donc toujours purent
facultative pour nos tribunaux, en sorte que la Cour de cassation
n'aurait jamais qu'à rejeter les pourvois fondés sur la violation do

statut personnel d'un étranger? M.Fœlix admet, en principe, l'affirrrw
tive (ci-dessus, p. 34). Mais nous croyons qu'il y a eu à cet
une confusion dans sou esprit: il a étendu au juge une liberté qui c
peut exister que pour le législateur. Donner effet en France aux 1015

étrangères, c'est sans doute de la part de notre législateur une pure
courtoisie: il était parfaitement libre d'enjoindre aux magistrats

de

n'appliquer jamais d'autre loi que la loi française. Mais, une fois qu'!l
est reconnu que notre législateur veut user de ce bon procédé vis àvlS

des nations étrangères, comment admettre que nos tribunaux pourront

impunément méconnaître sa volonté? Assurément un tribunal fran'

çais n'appliquera pas d'office une loi étrangère, comme il appliquereit
d'office un article de nos Codesque la partie intéressée aurait Olllis
d'invoquer. En effet, on ne peut exiger qu'il ait connaissance des lOIS

de tous les pays de l'univers. Mais, la question soumise au tribuI11
étant de celles qui dépendent du statut personnel, et la partie prodil"
sant le texte de la loi en vigueur dans son pays ou au lieu de son d,a:
micile, le jugement rendu contrairement à cette loi devrait être casse.
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Du reste, il va sans dire que l'obligation de l'étranger
de se conformer à la loi de la situation des immeubles

dúnt il entend disposer, ne cesse pas d'exister par son

changement de résidence ou de domicile 1..

94. Relativement à tous les actes qui ne tombent pas
sous

l'application du statut personnel ou du statut réel,

1 individu reste, en règle générale 2, libre de contracter,

e s'obliger et de disposer de ses biens: cette liberté, on

appelle en Allemagne l'autonomie ({¡TOVOP.t=<)des ci-

Sens 3(a).

L'autonomie peut s'exercer de deux manières, expres-

Kocco,p. 136-141.

Vest-à-dire à moins qu'une loi

%DéCi.ale ne limite l'autonomie,même

dafl.i i cas étrangers au statut per-
Ou au statut réel. - M. de

3 h lr, Archwes,t. XXV,p. 36.
1)1,Mittermaier, Principes,§ 30;

le même, Archivesde la jurispru-
dence,t. XIII, p. 297;Dauz,t. 1,
SS55 et 61; Weber, De l'obligation
naturelle, 80; Kltiber.§ 55;Haiiss,
§ 18; GrÜndler,§ 40; M. de Waeeh-
ter, Archives,t. XXV,p. 35.

t'
il irait contre la volonté du législateur français, manifestée no-

mment dans l'art. 3 du CodeNapoléon et dans la discussion qui en

Recédé
le vote.- Il faut le décider ainsi, par analogie de ce qu'on

Cl(te lorsqu'un tribunal, en interprétant une convention, a méconnu

mention véritable des parties contractantes. Or, la Cour de cassation

bl
Plusieurs fois cassé des arrêts pour n'avoir pas interprété convena-

i^ ent
les dispositions contenues dans des actes que l'on produisait

cevantelle. Voy. notamment l'arrêt de cassation du 4 juin 1849 (Dev.-
Car.,49, 487'.; > 1, 487).

C
yv M. de Savigny, t. VIII, p. 112 et113 de la traduction, s'élève

snt!'e cet emploi du mot autonomie.Du reste, sa critique est fondée

sUr"Il motif qui peut avoir quelque valeur en Allemagne, mais non

d aIlce.
Ce motif, c'est que le mot autonomiesert depuis longtemps

à
elgner un rapport tout spécial dans le développement du droit ger-

titil?lqUe,le privilége appartenant à la noblesse et à plusieurs corpo-

Pè e reg 1er elles-mêmes leur condition particulière par une es-
Pèceede législation domestique.
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sément ou tacitement : elle s'exerce expressément, 10rsqt1

les deux contractants ou l'individu qui s'engage ou qul

dispose seul déclarent qu'ils se soumettent à telle ou telle

loi 1, ou qu'ils disposent de telle ou telle manière de leurs

biens; l'autonomie s'exerce tacitement2, lorsque les par'

ties, dans leurs conventions, engagements ou disposition

ont gardé le silence sur certains points qui peuvent
ce'

pendant influer sur la décision des contestations au*'

quelles l'acte donnerait naissance. Dans cette dernière

hypothèse, il est reconnu par les auteurs et par la juris'

prudence que l'acte doit recevoir son interprétation,
selo11

la différence des cas, soit d'après les lois du pays où ila

été passé, soit d'après celles du lieu où il devra recevoj1

son exécution, soit d'après celles du domicile de la partIe

qui s'oblige ou qui dispose. Nous allons exposer les dis'

tinctions qui ont été établies à ce sujet.

95. En examinant la question de savoir quelle loi sel"

vira d'interprétation aux actes ou contrats qui rentrellt

dans l'autonomie, il ya six points à considérer : 1° la "a'

leur et l'efficacité intrinsèques de l'acte (abstraction
to11

jours faite du statut personnel et du statut réel); 2°

effets; 30 ses suites; 4° les causes qui peuvent en moti^1

la rescision ; 50 celles qui peuvent en opérer ou en faire

prononcer la résolution, la révocation ou la réductioll;

6° la confirmation ou ratification tendant à en réparer

les vices 3. On verra dans la suite la nécessité de cette

distinction : ces six points ne sauraient être décidés par

la même loi.

1Merlin, Répertoire,VOLoi, § 8,
a"2, p. 690etsuiv. du t. XVI(add.).
Hauss,§§19et 20.

s Hauss,§§20 et 21.

3 Ontrouve cette énumérati
Répertoirede jurisprudence,

VO

rétroactif,sect. 3, § 3, art. 1.
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Nous distinguerons les testaments des engagements

synallagmatiques ou unilatéraux, et nous commencerons

par ces derniers.

SECTIONI.

VALEURINTRINSÈQUEDESENGAGEMENTSBILATÉRAUXET UNILATÉRAUX.

Sommaire.

96
Locusrégit actum.

-
Ceprincipeadmet cinq exceptions.

98*1"
Exception.Lorsquel'actedoitrecevoirsonexécutiondansun lieu autre

p que celui où il a été fait., • HeException.Lorsquele contrat est contraireaux bonnesmœursou aux

institutionset prohibitionsexistant dans le pays où il doit recevoirson

,
exécution.

O.
Ille Exception.Lorsqu'il s'agit d'apprécier des défensesopposées à la

demande.

loi.
IV*Exception.Lorsquedeuxétrangerscontractentensemble.

io%• VeException.Lorsqueles contractantsont eu l'intentiond'éluder les lois

10
de leur patrie.

103.
Observationsadditionnelles.

104.
Négociationssuiviesen différentslieux.

10
Négociationspar mandatairesou par lettres. ,

^01l^rma^on
des contrats.

10'
Conventionsconditionnelles.

lus.
Changementset modificationsdes contrats,

96. Le principe général en cette matière est que les-

Pitiés contractantes ont eu l'intention de se conformer,

dans leurs conventions, à la loi du lieu où celles-ci ont

été
consenties et sont devenues parfaites, et, par suite,

de les soumettre à cette loi; en d'autres termes, que la

valeur
intrinsèque, la substance, le lien (vinculum juris)

des
conventions1, dépend de la loi du lieu où elles ont

reÇu leur perfection : l'acte valable ou nul d'après cette

ojfy. MM.Couturier, p. 486; De-

Mailfeat, P- 341, 344, 353 et 357;
er, no 156; Pütter, §§ 75-79 et

151;Gaz. des Trib. du t.a mars 1846,
p.
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loi le sera également partout.
— La même loi est encore

applicable lorsque, la validité intrinsèque de la conven-

tion n'étant pas contestée, il y a simplement lieu de l'iv

terpréter. Merlin 1
s'exprime à ce sujet dans les termes

suivants : « Tout homme qui contracte dans un pays,

et n'importe qu'il y soit domicilié ou non, n'importe qu'il

« y soit citoyen ou étranger, est censé attacher aux clause8

« du traité qu'il y fait le sens et les conséquences qu'y

« attachent les lois de ce pays. » — « Si, dit également

Burgundus2, les parties ne se sont pas clairement eX"

« pliquées, il faut suivre les lois et usages du lieu où le

« contrat a été passé; ce que les contractants ont omis est

« suppléé par la loi qui est le régulateur de l'Etat, e*

« dont la voix est entendue par les nationaux comme par

« les étrangers qui se trouvent dans le pays, et qui
lie

« peuvent s'excuser de leur ignorance ; si l'individu ne

« s'est pas clairement exprimé dans le texte du contrat

« il est censé s'en être rapporté à la loi. »

Ce principe a été admis par les auteurs et par la juris"

prudence des tribunaux des diverses nations ; il peut
êtrv

justifié de deux manières : et par l'intérêt commun des

sujets des diverses nations, et par le système des présoWP'

tions.

« En droit étroit, » dit M. Rocco 3, «la force des obli"

« gations contractées dans un pays est circonscrite dans

« les limites de ce même pays; mais l'intérêt niêtl"

« qu'ont les nations de resserrer leurs relations mutuelle

« a fait que, dans chaque Etat, les obligations nées à l'é

1Répertoire,VOEtranger, § 2 (add.
t. XVI, p. 335).Voy.Americanjurist,
t. 25, p. 149, vOForeign Law,t. 26,
p. 158.Jugementdutribunal de com-

merce du Havre,du 15mai 1843(Ga"
1des Trib. du 7 iuin1843).

*Tr.4, n. 8.
1

1
8P.290. 1
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1. 15

(<
Ranger obtiennent le secours de l'action civile, tout

((
comme si elles avaient pris naissance dans le pays

((
Inême. Dès lors les actes faits chez une nation étendent

((
leurs effets sur le territoire d'une autre. »

((La nécessité des relations entre les nations, » disent

MM. Kent et Story2, « a fait établir que la validité d'un

contrat et tout ce qui concerne sa nature, le lien (vin-

« culum obligationis) qui en résulte, ainsi que tout ce
«

qui est relatif à son interprétation, dépendent de la loi
« du lieu où il a été fait. »

Nous renvoyons, au surplus, à ce qui a été dit plus

Wt, no io.

Passons au système des présomptions.

t.

Il est d'abord incontestable, ainsi que nous l'avons

fait remarquer au no 94, que les contractants sont libres

d adopter, comme pacte exprès, la loi étrangère sous la-

melle les contrats ont été passés : alors ce n'est pas

COInme loi qu'elle agit même sur les immeubles situés

dans un autre territoire, c'est comme convention 3, et

tout le monde reconnaît que cette convention doit être

eécutée partout, sauf les exceptions générales que nous

eposerons ci-après, aux nos 98 à 102.

Lorsque les contractants n'ont pas expressément adopté

a toi
du lieu où le contrat a été passé, alors commencent

es
présomptions : on admet que les contractants se sont

jurais
conventionnellement aux dispositions de la même

01,et
que ces dispositions doivent être exécutées vi con-

le \°n*Tl>leCt- 37>P- 392et 393;aQ"y>p. 453et 459.
332*2et suiv.

3Merlin, Répertoire,v°Loi, § 8.
n. 2; p. 690et suiv. dut. XVI(addi-
tiolls).
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ventionis, même sur les immeubles situés dans un autre

pays1.

Toutes les législations sont d'accord pour établir que,

lorsqu'il s'agit d'une convention, le juge doit s'attacher

principalement à la commune intention, expresse ou pl'é

sumée, des parties. Ce principe se trouve dans le droit

romain2, dans le Code civil français 3 et dans les Codes

auxquels il a servi de modèle, savoir : celui de Bade,

celui des Deux-Siciles5, celui de Sardaigne 6, celui du

canton de Vaud 7, celui de Haïti8, celui des Pays-Bas,

on le rencontre aussi dans le Code de Bavière 10, et daPs

le Code civil d'Autriche fi; il est reçu en Angleterre
et

aux Etats-Unis

Une règle, puisée dans la nature de l'esprit humain,

fait supposer que la volonté de tout individu qui procès

à un acte delà vie civile s'en est rapportée plutôt aux nuts

qu'il connaît qu'à ceux qu'il ne connaît pas. En consé"

quence, lorsqu'il s'agit de la valeur intrinsèque
d'uv

testament ou de son interprétation, on admet général

ment13 qu'il faut s'attacher aux lois et usages de la patrie

du testateur, ou du lieu de son domicile : on suppose

avec raison que son intention a été de se référer à ces lOÍ'

qui lui sont connues et présentes à la mémoire, tandls

qu'il n'en est pas de même de celles d'un autre lieu,

par exemple du lieu de la confection du testament.

1 Merlin,ihid.
2 L.219.ff.. np.vprh doni f,
3Art.1156.
4 Art.1156.
5Art.1109.
6 Art.1247.
7Art. 356.
8 Art.1379.

9 Art. 946. 3. 1
- 10Part.4, ch.1, § 18:part. 5, c

-/
1

S12.
11Art.914. 1
12M. Kent.t. Il. D. et 1
13

Voy.infrù, no 115, et su"

1

M. Rocco,p, 401et suiv.
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La même décision doit être portée s'il s'agit d'un enga-

gement unilatéral 1 (a).

S'agit-il du concours de la volonté de deux ou plusieurs

personnes ayant la même patrie, le même domicile? Nul

doute encore que ces personnes s'en sont référées à la loi

de leur domicile.

Mais, lorsque les divers contractants n'ont pas la même

Patrie, le même domicile, on ne saurait donner la pré-

sence aux lois de la patrie ou du domicile de l'un d'eux,
ni

juger sur l'intention que l'un d'eux prétendrait avoir

Ijuede se reporter aux lois et usages de sa patrie : car il

est de l'essence de toute convention qu'il y ait consen-

tent commun des parties sur tout ce qui compose le

contrat (duorum pluriumve in ideln placitum co~se~sus)
3

ues lors on a dû admettre que leur volonté s'en est rap-

portéeà une loi commune, et, par un accord à peu près

Uanime, les auteurs et les tribunaux ont admis en prin-

ClPequ'il faut s'arrêter à la loi du lieu où le contrat a été

Passé. Le juge étranger prend cette loi en considération,

tnais non pas à titre de loi ayant force et vigueur, comme

telle, dans son territoire ; le droit acquis par la conven-

tion n'exerce ses effets hors du. pays où elle est devenue

Parfaite que comme un fait. Le juge n'obéit pas à la loi

s^tinann, §41.2b-
t, Ti'» § 10, à la fin; Boullenois,
t. i obs. 46, p. 459; M. Pardessus,

t. VI, 1492 et 1493; M. Burge,
t.III, P. 768; M. Kritz, Recueil de

causesjugées
>
(Rechtsfiille),vol. 11,

-

§827:1, § 2, ff. De pactis; M. Story,
et 279; M. de Wsechter, Ar-
e8, t. XXV,p. 44.-Boullelloisma-

nifesteune idée semblable;voy.t. il,
p. 457,495, 501-503.—Nousne par-
tageons pas l'opinion de Tittmann
(§41),qui appliqueraitla loi du domi-
cile de celui des obligés contre le-
quel a été formée l'action afind'ac-
complissementde l'engagement. En
effet, où serait alors le in idemplaci-
tum consensusdes deux contractants?

(Q)Voy, l'observationque nous faisons à la fin de ce n° 90.
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étrangère, il la suit seulement comme moyen d'interpré-

tation 1.

Les lois romaines avaient déjà consacré le principe, que

la matière du contrat est régie par la loi du lieu où il a

été passé. Les LL. 34, ff., De reg. jur.; 20, ff., De juti-

ciis; 31, § 20, ff., De œdil. ed., et 6, ff., De evict. statuent

sur des cas où, dans les diverses provinces ou villes muni"

cipales de l'Empire, il existait des usages différents sur

certains points non prévus par la législation. Les lois

citées se réfèrent, pour tout ce qui n'est pas positivement

exprimé dans la convention, à ce qui est d'usage dans la

contrée où la convention a été passée2. Ces décision:

peuvent indubitablement être invoquées aujourd'hul

comme raison écrite (a).

« Inutilement, » dit Merlin 3, « prétendrait-on que

« cette règle ne doit avoir lieu que dans le cas où les cou"

« tractants sont citoyens ou sujets du pays où ils traits

« ensemble. Quelle serait, dans ce système, la loi qui

« devrait interpréter le contrat passé en France entre

« deux étrangers, dont l'un serait Espagnol et l'autre

« lemand ?

« Il n'y aurait certainement pas plus de raison poUf

t TittmalJD,S 7 et H.2Autrefoison pouvait trouver un
autre argument en faveur de cette
opinion,dans la maxime qui consi-
dérait comme sujets temporairesles

étrangersqui se trouvaient

moin

nément dansle pays,à raisonde à
affaires.Voy. suprà,no58, p.

1'°'la note 4.la note 4. ,*,
3

Répertoire,v. Loi, p. 690et5"'>
1

(a) M. de Savigny (t. VIII, p. 250 et suiv. et p. 263 de la traducti0
affaiblit l'autorité de cestextes, en supposant que la L. 34 De reg.J,tU'le
et la L. fi De evict. se réfèrent au cas où les parties ont leur dOJJllCI

dans le lieu où elles contractent.
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((
l'interpréter par la loi espagnole que par la loi alle-

mande. Force serait donc de l'interpréter par la loi

((
française. Or, pourquoi, dans cette hypothèse, la loi

((
française devrait-elle être prise pour règle d'interpré-

(<
tation? Ce ne serait pas précisément parce qu'il n'y en

(<
aurait pas d'autre qui pût servir d'interprète à la volonté

((des contractants; ce serait uniquement parce qu'il est

« de
principe que les contractants sont censés, en trai-

(1tant dans un pays, se soumettre aux lois qui y régissent
« les contrats. Ce principe est donc applicable à tous les

« cas. »

Le même principe a été reconnu par tous les auteurs :

nous citerons GodefroyDumoulin2, Doneau 3, Faber4,

Meviusa Paul Voet', Christin 7, Sande', Burgundus 9

odenhurO" 10, Boullenois 11 Emérigon12, Brunnemann 13
LI

n ,.
-'

c,
^ïser", Cocceji Huber 16 Hert 17 Glück 18,Thibaut 19

^eber20, MM. Mittermaier21, Zachariae22, Eichhorn 23,

u lenbruch 24 Seuffert25, Goeschen ", Henry 27 Story28 ,

*on la L. 1, ff., Deusuris, et dans
yrnrno.

gl ur
la Coutume de Paris, § 76,Ri

aÀ n, 36.

Q.tkQrnment.jur. civ., lib. 15, c.1,
et suiv.

sJjSlib. 3,Tit. 1,def. 22.

40
jus lubec. quœst. p1'œl., lu,

; D%,e,stat.,sect. 9, ch. 2, nos9 et 10.
8 .?'• I, déc.283.n°s8 et suiv.
911).i, Tit. 12.def.5.
10}' nos8 et 27.
Il L.2, cap.5, p. 95.

Tit ç, Principegénéral(t. I, p. 9);Tit*
2, , obs. 23 (t. 1, p. 'o06);ch* 3> obs- 23 (t- h P. ^06);

suiv.)ch- 2, obs. 46(t. 1!, p. 458et

(t.l "es assurances,chap. 4, sect. 3(t.
IJ J" 112).
fijff Deevict."h- -'"
15 73, med. 3.-1 Jund. in territ. jurisd., Tit. 5,1

S3; Jus civ. controv., lib. II, Tit.1,
auæst. 23, IV, n° 3, p. 158.

16 Deconflictu legum,nos jq et
11, et no3 à la fin; De jure civitatis,
lib. 1,sect. 1, c. 5,§§51 et suiv,

»§§il), 11, etS70. - - --
is Commentaire,t. 1,8 44, p. 290;

§ 75,p. 400et 401; Droit privé, §§17
et 18,p. 98.

19S36.
20$62.
21831, et Archives, t. XIII, p. 297.
22Article, déjà cité, sur la règle de

droit: Locus régit actum, p. 262 et
sniv..et § 3.

23§§ 36et 37 (p. 107, 108eL109).
24873.
25Manuel du droit usuel des Pan-

dectes,8 17.
26TI, § 31, p. 114.
27P.48.
88§§ 242et suiv.
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Burgel, Rocco2, Taulier3, Heink4, Sintenis s, Schaefnei'6>

Wsechter7, et le Guide du légiste espagnol*.

Il est presque inutile de faire remarquer,
avec

M. Schaefner 9, que ce principe ne s'applique qu'aux
en"

gagements conventionnels qui résultent du contrat,
et

non pas aux droits réels sur des immeubles, qui peuvent

être acquis par suite du même contrat ou qui en sont la

conséquence : à l'égard de ces droits réels, la loi dela

situation reste décisive. Ainsi, cette loi décide la tILle"

tion de savoir si la propriété de l'immeuble passe à l'ac'

quéreur parle seul consentement des parties cont i-aetallte

(art. 1138 et 1583 du Code civil français), ou s'il fautil

cet effet une tradition réelle et des actes de prise de pos'

session de fait; s'il faut, ou non, une transcription
de

l'acte d'aliénation dans des registres publics (art. 939 d

Code civil français) (a), ou s'il est besoin, pour la validit,e

de l'acte, d'une confirmation judiciaire (voy. infra,

no 106)(b). 1

1 T. 1, p. 29, règle 31; t. Il,
p. 849 et suiv., 860 et suiv.;t. 111,
p. 756-780.-

2P. 322.
3 Introd., p. 59.
lt 926.

5P. 74.
6P. 92et 105.
7P. 405.
8 P. 256,no7.
3§ 86.

(a) Voy.ci-dessus, n° 60, p. 123, et p. 124, note a. ftfi,

(6) Nous admettons, en général, la doctrine contenue dans ce n
5

M. de Savigny nous présente sur le même sujet une exposition (lI,
scientifique; mais au fond, comme il le reconnaît lui-même (t. de
p. 247 de la traduction), son opinion ne diffère pas sensiblement

celle de M. Fœlix. f'
Il y a seulement un point sur lequel il nous est impossible

de
P"

tager le sentiment que parait exprimer M. Fœlix. Il semble ado1e
entre les contrats synallagmatiques et les contrats unilatéraux

tine
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97. Le principe que la substance ou les solennités in-

trInsèques des conventions dépendent de la loi du lieu

Oùle contrat est devenu parfait, ce principe admet cepen-
dant plusieurs exceptions, qui feront l'objet des numéros

Suivants.

98. Ire Exception. D'après ce que nous venons d'établir,

lsque le contrat est pur et simple, c'est-à-dire lorsqu'il

lllndique pas un autre lieu pour la délivrance ou pour

Paiement, la substance de ce contrat est régie par la

loi du lieu où il a été passé, lors même que la chose qui
ei1 fait l'objet se trouve ailleurs. Mais lorsque, selon la

llature de l'acte, ou selon la loi du lieu du contrat t, ou

Cl:8ioy.
des exemplesdans les arti-

clI.i
247 et 1609du Codecivilfran-

Çais5
dans les dispositionsconfor-

tt)Ç ^°des des Deux-Siciles(art.
la et 1455),des Etats sardes (art.
1337

et 1616),de la Louisiane (art.21,
du et 2460),de Haïti (1033et 1394),

dugrand-duché
de Bade (art. 1247et

1HJ3 du canton de Vaud(932 et
et desPays-Bas(1429et 1513).

Cestrois derniers Codesajoutent des
modifications,sur lesquelles nous re-
viendrons infrà, au nO 121. —Des
dispositions analogues se trouvent
dans les Codes de Bavière (part. 4,
ch. 14,§ 10),dePrusse(part. 1, Tit.5,
§§247-252; Tit. 11,§§ 93,94,345, 769;
Tit. 14, § 73), d'Autriche (§§905et
1420),et deBerne(701).

fiction
consistant en ce que, pour l'interprétation des premiers,

on
livrait en règle générale la loi du lieu où ils sont passés, tandis

j>' Pour l'interprétation des seconds, on suivrait la loi du domicile de

A0hgé. Ainsi, le prêt d'argent fait en France par un Allemand à un

cllglaisdevrait être apprécié conformément à la loi anglaise, et non

conf("rnérnentà la loi francaise. Nous n'apercevons pas sur quel mo-
titformémentà la loi française. Nous n'apercevons pas sur quel mo-

te Pourrait reposer cette distinction. Elle est tout à fait contraire aux
es du droit romain que cite M. Fœlix lui-même: en effet, la L. 34,

b., re^u^sîur^si suppose précisément le cas d'un contrat unilatéral

(la stipulation). Cette distinction est également repoussée par les

"les généraux de l'art. 1159du Code Napoléon. — Du reste, il serait

e sSbleque M. Fœlix, en parlant d'un engagementunilatéral, eût voulu

eïnri.rrierl'engagement qui résulte de l'acte volontaire d'une seule per-

Penne,Par opposition à celui qui résulte d'un concours de volontés. Ce-

Co
ant il dit plus bas (nO114) que l'obligation résultant des quasi-

c°iUrats5
ou du moins de certains quasi-contrats, est régie par la loi du

lie"Oules faits se sont passés.
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enfin selon la détermination expresse des parties 1, l'acte

devra recevoir son exécution dans un lieu autre que celui

où il a reçu sa perfection, tout ce qui concerne l'accord"

plissement des engagements pris par le contrat et son e:té.

cution, et, en d'autres termes, tout ce qui doit être fait

après la passation du contrat, est régi par la loi du lieo

du paiement. Ainsi, cette loi déterminera les formalités

de la délivrance et du paiement, la mesure des terres o11

des objets mobiliers aliénés, la monnaie dans laquelle
le

paiement doit être effectué 2, l'obligation de donner qui*"

1Par suite, la validité intrinsèque
d'une lettre de change, et de chacun
des endossementsqu'elle porte, est
régiepar la loi du lieu oùle paiement
a été promis,et non par la loi dulieu
où la lettre de change a été créée ou
tirée, ou des lieuxdans lesquelsles
endossementsont été signés.Voet,De
stat.,sect. 9, cap. 2, no 14; Voet,ad
ff.,Tit. De nautico{eel/ore,nO10;Po-
thier, Du contrat de change,nO155;
Arrêtde la Courd'appel de Cologne,
du 26 avril 1841 (Archives, etc.,

t. XXXII, p. 219). Toutefois, ce

1
principen'est pas sansavoir descou
tradicteurs.Voy. les auteurscités a,
Répert.de jurisprudence,vOLettre
billet de change,§ 2, nO8; Schul'11;
Lettre de change, p. 389 et SUI"':M. Mittermaier, Principes, § 321
M.Story, §3 314et suiv.; M.Parde
sus, nos1495et suiv.; M.SchæfJJer,
§§ 93-96(a). --.2 M.Story,§§508et suiv.;

e1

dessus, nO 14*95,2; M. Massé,
1nos119-126(b).- Voy.infrà, n°

12"1

(a) Comp. le § 85 de la loi générale allemande sur le change (ci-des

sus, p. 181, noteb). D'aprèsle§ 86, c'est seulementla forme des
actesa

faire pour arriver au paiement qui est régie par la loi du lieu o11la

lettre est payable.
— La phrase écrite par M. Fœlix en tête de

ce
note me paraît aller un peu au-delà de sa pensée. Voy. notamment

e

dernier alinéa de ce n° 98. — Comp. M.Massé, t. Ier, n° 589. -.,.. a
(b) Sur le point de savoir quelle loi doit être suivie quand il )

e;
doute touchant la valeur de la monnaie stipulée, M. Massé (t. 1

:
nos 604et suiv. de la 2eédition) fait plusieurs distinctions. Nous a.OO

lu avec le plus vif intérêt sa dissertation à cet égard, bien que Ó.
reste nous n'adoptions pas toutes ses idées. — Suivant M. de

sae
vigny (p. 264 de la traduction), «il faut se régler d'après le

langag,
« usité dans le lieu de l'exécution, non-seulement parce que les par
« ont eu vraisemblablement en vue si monnaie, ses poids et ses Oie'
« sures, mais aussi parce que souvent il serait impossible d'exécuter
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tance, la demeure et l'obligation aux dommages-intérêts

qu'elle entraîne'.

Cette décision a été empruntée à la loi romaine, L. 21,

ff., De obi. et act. 2
(a). Elle repose sur la circonstance

qll,en fixant un lieu pour l'exécution du contrat, les par-

lies sont censées avoir voulu faire tout ce que prescrivent
les lois du même lieu. Tel est le sentiment de Paul Yoet3,

Jean Voet 4, Christin5, Sande6, de Mean 7, Mcvius8,

Boullenois9 Huber
10

, Hert11, de MM. Eichhorn,2, Müh-

^nbruch 13, Tittmann14, Henry 15, Pardessus 16,Story17,

Rocco 18, Burge
19et Burton 20.

Leyser21, Meier
22 et M. Wsechter23 rejettent cette

eXception à la règle générale : les deux premiers se fon-

dent
uniquement sur la L. 6, if., De evict., pour soutenir

qUetoutes les questions concernant la substance du con-

291,Burgundus,tract. 4, nos27, 28et
Vol 5, u°s 12 et 13. Christin,
p\J,

dec.283,n°12.BouUenois,t. II,
t' 11Hert, sect. 6, § 2. Mansord,
toa P-163, no853;p. 175, no871.m

iSUrffe,t. III, p. 771-777.
3ooullenois,t. II, p. 458et suiv.

t.
je stat., sect. 9,cap. 2, nos11 et

/?"•' Tit.
Dereb. cred., nO25;

fit Pe in intear. rest-.nO 29.
fiï?1-L dec.283.uo*8et suiv.
7 /tv I, Tit.12,'def.5.
g^8. 422,nO3; obs. 583,no14.
9 û" jus lub., quœstprœl.10,n»40.

t. JI, p. 498..,010.

"S53.
12§§36 et 37,p. 107, 10S et 109;

il cite commeexemplesles §§ 34,35
et 36du Codecivild'Autriche.

13 73.
1*5337,49.
J5P.43,à la note.
16NoH95.1.
17§§299et suiv.
18p 340-347.
19T.U,P. 860et 862;t. III, p. 756.
20 Manuel du droit de l'Ecosse,

part. 10,chap. 1, sect.5, p. 335.-
21Meditationes

-
ad ff., spec. 73,

med.3.
-23s 44.
28Archives,t. XXV,p. 42et 43.

*
Entrât avec une monnaie, des poids on des mesures autres que ceux

U
P-lys.» Le Codeprussiena une disposition formelle en ce sens

(8s
2o6-257).— Comp. le Traité de droit commercialde M. Bravard,

p"IlI>P 326.
ialVoicice texte, tiré du jurisconsulte Julien; « Contraxisseunus-
l v in eolocointcUigiturin quout solverctseobligavit. »



234 LIVRE II. — TITRE I. — CHAP. II. — SECT. I.

trat se décident parla loi du lieu de sa rédaction; suivant

tous les trois. la L. 21, if., De obi. et act., ne se rapport

pas à la substance des contrats, et elle ne fait qu'établi

la compétence du juge du lieu où le contrat doit recevoir

son exécution. Cette dernière opinion est aussi celle

d'Emérigon 1. Nous nous abstenons d'entrer plus ad"

plement dans cette controverse de droit romain: il nous

suffit d'avoir démontré, par le témoignage des auteurs

cités plus haut, le sentiment commun des nations sur ce

point.

« La règle locus régit actum, dit M, Story2, suppose

« que l'exécution du contrat doit, d'après la convention

« explicite ou implicite des parties, se faire au lieu oÙ

« il a été passé3.
— Mais, continue l'auteur, si les parties

« ont arrêté, explicitement ou implicitement, que le cou'

« trat sera exécuté dans un autre lieu, on doit présuiner
« l'intention des parties d'en faire régir la validité, la

« nature, le lien et l'interprétation, par la loi du lieu

« de l'exécution. » Même langage dans M. Kent4.

M. Story invoque la L. 21, ff., Deobi. et act., lesLL. l'

2 et 3, if., Dereb. auct.jud. poss., les deux Voet, Huher,

Hert, Christin et Boullenois, aux endroits cités; il rap

porte une décision de lord Mansfield, portant que la 101

du lieu du contrat ne peut être appliquée, lorsque les par"

ties ont en vue la loi d'un autre pays, et que le contrat

est alors régi par cette dernière loi. Il finit 5
par

re"

1Desassurances,ch. 4, sect. 8; t.1,
p.122et 125.

3 §§280,299et 301.
3 Mêmelangage dans M. Hocco,

p.340 et suiv. Il cite l'art. 1775du
Code civil desDeux-Siciles (quine

faitque reproduirel'art. 1903duCe
civil français),comme formant U'I'

applicationde ce principe. u nn:;
4Lect. 37et 39, t. II, p. 39:!,'V

et 459.
5S304 et 305.
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Piocher aux auteurs européens leur désaccord sur la

question.

Nous croyons que M. Story est dans l'erreur, en appli-

quant généralement la loi du lieu de l'exécution à la va-

lidité, à la nature, au lien et à l'interprétation du contrat :

les auteurs qu'il a invoqués établissent la distinction que

nous avons énoncée en tête de ce numéro, c'est elle qui

forme l'usage des nations. La contradiction entre les au-

teurs n'est qu'apparente ; c'est faute d'avoir tenu compte
de cette distinction que M. Story a cru les trouver en

désaccord (a).

99. IIe Exception. Lorsque le contrat est contraire aux

bonnes mœurs ou aux institutions ou prohibitions existant

dans le pays où il doit recevoir son exécution, ou lorsqu'il

POrte
préjudice, soit aux intérêts d'une autre nation, soit

aux droits acquis par les citoyens de cette nation1 : « Dans

Ce
cas, dit M. Story 2, la comitas, sur laquelle repose la

(<
force des lois étrangères dans un territoire quelconque,

cesse nécessairement. » Il cite, comme exemple de la

1V
findoy. plus haut, no82, IV, et lafin0,1même numéro, ainsi que les

auteursqui y sont cités.
2§§ 242-268et §328.

(a)Sur ce n° 98, je présenterai une observation générale:
/-ansdoute, en fait, il peutarriverque lelieu du contrat ou delà dispo-

Sition soit en même temps le lieu de l'exécution; il peut arriver aussi que

soientdeux lieux distincts. Mais, endroit, il n'y a véritablement pasà

cISlIQguerentre ces deux hypothèses: dans l'une comme dans l'autre,
:l'tains points sont soumis à la loi du lieu du contrat ou de ladisposi-

101),
et certains points sont soumis à la loi du lieu de l'exécution. Que

t
loi du lieu de l'exécution se trouve être aussi celle du lieu du con-

trat
ou de la disposition, c'est là un pur fait qui, en droit, n'a aucune

sPortance. il n'est donc pas rigoureusement exact de dire que tantôt

tiquera (a règle 6t tantôt unepremièreexception.
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lésion des intérêts d'une autre nation, la convention par

laquelle un individu s'engage à introduire en fraude de5

objets dans un pays étranger : « Les tribunaux de ce der"

« nier pays, dit-il, refuseront ses effets à cette coirvefl"

« tion 1; il en sera de même de la convention de fournir

« des objets ou marchandises à l'ennemi en temps
de

« guerre. » Même langage dans M. Kent2, et dans 1111

artícle du Ame~ a~ jurt ccnd Law 3.
article du American jurist and Law Magazine3. I

Un exemple d'un contrat contraire aux prohibition

existant dans le pays même où il doit recevoir son exéciï'

tion se trouve dans une cause jugée parla Cour royale de

Paris4 : l'arrêt a prononcé la nullité d'obligations sous'

crites par un Français et payables en France pour pri

de billets d'une loterie étrangère (c). « En effet, »dIt

Tittmann 5 « le juge n'est pas tenu de maintenir toujoulS

« toutes les conventions quelconques, mais seulement les

m

1Toutefois,la convention est vala-
ble devant les tribunaux d'un Etat
autre que celui auquel elle tend à
porter préjudice.Huber,n° 10; Emé-
rigon,cliap.8, seet. 5, 1.1, p. 2.2;
Valin, sur l'art. 49 de l'Ordonnance
de la marine; M. Pardessus,n° 1492.
L'opinion contraire, c'est-à-dire la
nullitéde la conventiondans tous les
Etats, a été soutenue par Pothier,Des
assurances,1',°58, et par Pfeiffer,Ex-
positionspratiques, t. III, no4, p. 85
et suivantes(a). —M. Rocco(p. 373)
soutient que la convention consentie
dansun pays où sonobjet e-t dansle

commercedoitêtre regardée colll^jvalable même dans un autre Payi
dont la législation place l'objet
question hors du commerce,poUfliS
que la livraisonendût être faite "a
le premier pays. 11en serait j{trement lorsque la livraisonde\'r
être faitedansle second(ô)..„<•

2Vol. II, lect. 37,p.v92 et
;jV./1lect. 39.d. 453et 459.

3 Vol.XI, cah. 22, n. 311. , M.
4Du25juin 1829(Sirey, 18211,J"

1341).
8§§7,11et 13.

1

(a) M. Massé(t. I, n° 568) a dit, je crois, tout ce qu'on peut
dire

pour réfuter la doctrine de Pothier. En définitive, je préfère la
do6

trine honnêtede Pothier à la doctrine économiqued'Emérigon et do

Valin.

(6) Ccmp. M.Massé(t. 1, n°o69).
(c) Comp. M.Massé(t. 1, n° 570).
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®
inventions qui ne répugnent pas à celles des disposi-

(v
tions de la loi en vigueur au siège du juge auxquelles il

(t
ne peut être dérogé par des conventions particulières.

<l
La question de savoir quelles sont, dans chaque terri-

toire, les lois auxquelles il est ainsi permis de déroger,
(lSedécide par la loi de ce territoire : car c'est à elle que

le juge doit nécessairement obéir. Ainsi, on n'admettra
((

Pas en Europe la validité d'une convention par laquelle
<(

Unhomme a été acquis comme esclave; dans les pays
1

qui ne possèdent pas de loi particulière sur les lettres
(lde

change et sur la contrainte par corps, cette voie
(l

d exécution ne pourra pas être ordonnée par le juge en

(( Vertud'une lettre de change consentie à l'étranger. »

n

De
même, suivant Sande 1, Boullenois 2, Hert 3,

ti 0rïimel4, MM. Pardessuss, Burge6 et Schaefner7, lorsque,

daprès la loi du lieu de la confection de l'acte, cet acte

emPorte la voie de l'exécution parée, il ne jouira pas de

Cette
prérogative dans un autre lieu où cette voie n'est pas

ell
Usage et où elle se trouverait en opposition avec l'or-

ganisation judiciaire établie. Nous reviendrons infrà sur

Cette
question.

100. Ille Exception. Lorsqu'il s'agit, non pas de sta-

luer sur le fond de la demande, mais d'apprécier des

éfenses 8 qui y sont opposées, et qui ont leur base dans

a loi du lieu où siège le tribunal saisi de la cause, on

î kib-Tit. 12, def. 12.
a P. 523.

-

l 9 -
suôs.409,n. t o.
6 1487.
ïr.J11» P. 761,762,766et 768.
3

- 1

8 Onsait queles défensesne tendent
pas, comme les exceptions,à écarter
simplementl'action,à la neutraliser,à
différerseseffets,maisà la détruire,à
l'anéantirsansretour. Voy.Boncenne,
Théoriede la procédure,t. III, p. 162.
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suivra cette dernière loi («), Ici s'appliquent également

les motifs donnés par Tittmann dans le passage rapporté

au numéro précédent.

MM. Weber 1 et de Linde2 appliquent cette Ille excep"

tion à la question de savoir si une obligation natureIle

peut avoir, ou non, des effets en justice.

Par suite de la même exception, les tribunaux français

ont appliqué avec raison le décret impérial du 17 mars

1808 aux créances des Juifs étrangers. En effet, ce dé"

cret opposait une défense aux réclamations des Juifs.

dans le but de garantir les régnicoles de la fraude us11'

raire3 (b).

1§95, p. 372.Voy. infrà, nO110.
2 41.

6 w', 3Arrêt de la Cour de cassation,
dO

10août 1813(Sirey,1814,I, 3).

(a)M. de Savigny (t. VIII, p. 267de la traduction) repousse cette doc,

trine. Nous croyons, en effet, que M.Fœlix, qui signale en note la**1'
férence entre les défenseset les exceptions,a mal à propos appllUle
celles-là ce qui n'est vrai que pour celles-ci. Comme le dit très-bie11

grand jurisconsulte prussien, les règles relatives à ce qu'on app
13

défensesou exceptionspéremptoiresdéterminent toujours à quel dgre,,
validité de l'obligation est incomplète. On ne saurait donc ,

sails
conséquence, dire que la validité intrinsèque de l'obligation dépee1
d'une certaine loi et que l'admissibilité des défenses ou exceptionsP
remptoires dépend en principe d'une autre loi. — Commeexempt
ces exceptionsqui doivent être régies par la même loi que l'oblige
considérée dans sa valeur intrinsèque ou dans sa substance, M.

dese
vigny cite l'exception nonnumeratœpecuniœ(en supposant qu'elle e$erattache pas à une qualité personnelle de l'une des parties), le

béoéde discussion et ce que les interprètes ont appelé
benejiciumcompetewQuant aux exceptions fondées sur les sénatusconsultes VelléienoUel

cédonien,elles dépendent du statut personnel de celui qui les invoî5
car c'est ici une question de capacité ou d'incapacité. Enfin

D,aurons plus tard à parler de l'exception rei judicatœ ( nos310et sul
(b) M. de Savigny, qui admet cette doctrine, y voit une

dérDg:4deaux principes généraux sur le statut personnel (t. VIII, p. 161et 274
je

la traduction).
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Cette même exception trouve son application à la pres-

Cription extinctive f. Comme le dit Merlin 2, « la loi qui

«( déclare une dette prescrite, n'anéantit pas le droit du

créancier en soi; elle ne fait qu'opposer une barrière à
« ses poursuites. Or, cette barrière, à qui appartient-il

(( de l'établir? C'est, sans contredit, à la loi qui protège
((le

débiteur, et par conséquent à la loi de son domicile.»

AInsi la prescription extinctive se règle par la loi du do-

cile qu'a le débiteur au moment de la demande. Telle

est aussi l'opinion de Jean Voet3, de Dunod4 et de Boul-

enois 5.

Ce dernier auteur, ainsi que, après lui, M. Pardessus6,

Citent cette décision au cas où les parties n'ont pas

terminé un lieu pour l'exécution du contrat. Lors-

une pareille détermination a été faite, Boullenois et

1 La prescription acquisitive des
immeublesest régiepar le statut réel;
celle

des meubles, par la loi du do-

micilede la personnequi invoque la

prescription.Voy. Paul Voetet Jean
Voet,a'Ixpassagescitésci-après; Me-

vius,ad jus lubec., lib. 1, Tit. 8,
art.1

et lib. 3, Tit. 6, art. 1, 2 et 3;
Pothier,De la prescription, not247et
suiv.;leler, §25; Haussa t2,p.33;
M.Mühlenbruch, 73; M. Burge,
t. 62,

P. 121 et suiv.; M. Schsefner,
§§62et 67. - Pothier, no 251, ad-
met,pour la prescriptiondes meubles

etdesrentes constituées,la loi du do-
miciledu propriétaire ou du rentier.

Cette opinion revient à peu près à
celledeHert, Mansordet Rocco,que
noussignaleronsci-après (a). ----2Plaidoyerdu 22brumaire an XIl
(Questionsde droit. VOPrescription,
§ 15); Répertoire,

*
vo Prescription,

sect. 1,53, no7.
3Adff., Tit* Derer. div., no 30;De

in int. restit., ino29, à la fin; De div.
temporal.act" no12.

4Des prescriptions,part. 1, ch. 14,
à la fin.

5T. I, p. 530; t. II, p. 488,et ob-
serv.20.— Voy.Graef,1,140.

6N. 1495,2°, à la fin.

q
(Q)Aujourd'hui, les rentes n'étant que des créances, l'opinion à la-

d
on se sera une fois arrêté touchant la prescription extinctive des

4ettes
devra nécessairement être appliquée en ce qui concerne la pres-

JPtion
extinctive des rentes. Quant aux meubles corporels, M. Fœlix

^et avec raison que tous ceux qui se trouvent en France sont soumis

4
a

règle de l'art. 2279 du Code Napoléon (voy. ci-dessus, no 62,
„P'

134).
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M. Pardessus veulent que la prescription soit régie parla

loi de ce lieu.

Christin t, Burgundus 2, Mantica 3, Fabre 4 et M. TrOp"

long 5, règlent aussi la prescription par les lois du lieu

où l'obligation doit être exécutée.

Suivant Paul Voet6, Huber7, Hommel8, Weber 9, Titi-

mannl0, Meier11, Gluck12, MM. Mittermaier 13, Miib"

lenbruch 14, de Linde 15 Kent16, Story 17, Burge 18 et1111

arrêt de la Chambre des lords d'An,,Ieterre Il, la prescrif

tion est régie par la loi du lieu où l'action est formée.

Bien qu'il y ait quelques différences dans les terJ11Cs

employés par ces auteurs, on voit qu'ils aboutissent tous

à cette conclusion que la prescription s'acquiert d'après

la loi en vigueur au lieu où siège le juge compétent pou

statuer sur les actions personnelles formées contre celul

qui oppose cette défense. Jean Voet s'exprime ainsi sur

ce point : « Une dette non encore recouvrée est placée

« sous la puissance du juge du domicile du débiteUr,

« plutôt que sous la puissance du juge du domicile

« créancier : car le créancier est obligé de s'adresser aú

a tribunal compétent du débiteur. Ainsi ce n'est pasle

« juge du domicile du créancier, mais celui du dofliic^

« du débiteur, qui peut repousser la demande en paie"

« ment. »

1 Vol. I, dec.283,nO 12.
*Tr. 4. no27.
3 Foy.Mansord, t. I, no 134.
4Codex,lib. 1, Tit. 5, def.3.
5De la prescription,no38.
6 Destatut., sect. 10, chap. 1, nosi

et 2.
7N.7.
8Obs.409,nos 10 et 16.
1195,.10§ 14.

11 § 48.. Jl
12Etudes sur le droit privé, s:;

et 18. vIII,
13§ 31, et Archives»etc., t.

p. 307.-
14S73.
18841.
16T.II, d. 461.
17§§ 577et suiv.
18T.III, p. 878et suiv. 'dl.19LawMugaz., vol. XXIV,P-
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I. fi

« La prescription, » dit M. Pardessus, « étant une ex-

« ception qu'il est permis au débiteur d'opposer à la

« demande de son créancier, c'est naturellement dans sa

(1
propre législation qu'il doit trouver ce secours. »

La Cour d'appel de Cologne (arrêts des 7 janvier 1836,
4

avril 1839 et 14 décembre 1840) et la Cour de cassation

ie Berlin (arrêt du 8 octobre 1838) ont également jugé
qUela prescription extinctive d'engagements personnels
est

régie par la loi du domicile du débiteur l.

Selon ce principe, le débiteur d'une lettre de change
Oud'un billet à ordre, domicilié en France, peut se pré-

voir de l'art. 189 du Code de commerce, tandis que,
s11est

Anglais, il se trouve soumis à la prescription éta-

hlie
par la loi anglaise 2.

Quelques auteurs, cependant, sont d'un avis contraire:

4ert Mansord 4, l'auteur de l'article du American jurist

QndLaw Magazine 5, MM. Rocco6, Reinhardt7 et Schsef-

11er
8, appliquent, quant à la prescription, la loi du lieu

Où
l'action est née, c'est-à-dire où la convention a été

formée. Cette opinion, peut-être la mieux fondée en théo-

l'le, a aussi été adoptée par la Cour royale de Douai9 et

la Cour royale de Paris 10
(a).

P etc., t. XXX, part. 1,
îf, et suiv.

r Il Y. montravail intitulé: Deslet-

tre,dl, change. en Angleterre,§ 13,

, §65.

; T.1, p.102,n0136.
6 P. 313...-.378.

7T. 1, p. 33.
»S87.
9Arrêt du 16 août 1834 (Gazette

des Tribunauxdes 18et 19 du ,même
mois).

L
-

10Arrêtsdes7 février 1839(2echam-
bre) et 18 janvier 1840(3e chambre):
Gazettedes Tribunaux du 12 février
1839et du 26janvier1840.

g
(a) En définitive, sur cette question de savoir quelle est la loi qui

p:verne
la prescription libératoire, cinq opinions distinctes ont été

Posées, savoir:
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101. IVe Exception. Nous avons déjà indiqué, au n° 96,

1

lre opinion Loi du domicile du créancier; 1
2e opinion Loi du domicile du débiteur;
3eopinion Loi du lieu où le paiement doit s'effectuer;
4eopinion: Loi du juge saisi de la poursuite;
5e opinion: Loidu lieu où l'obligation a pris naissance.
Nous disons que ce sont là cinq opinions distinctes, bien qu'on Pù,

être tenté de considérer la seconde, la troisième et la quatriètY1
comme rentrant l'une dans l'autre. En effet, d'une part, le jugeqUI
connaît de l'affaire n'est pas nécessairement le juge du domicile du dé.

biteur (C. Nap., art. 14), et, d'autre part, la désignation d'un lieu poUf
le paiement ne donne pas, en principe général, compétence au tribU'

nal de ce lieu (C. Nap., art. 1258-60,et C. de procéd., art. 420).-
Ces

cinq opinions sont parfaitement exposéespar M. Massé(t. Ier, nos55'

560).
C'est la cinquième opinion qui paraît prévaloir dans la jurispr°*

dence. Aux trois arrêts cités par M.Fœlix, on peut en ajouter un de13

Cour d'Alger, du 18 août 4848, aux termes duquel l'accepteur d'upe

lettre de change ne peut pas opposer la prescription de cinq ans, quapd
il s'est obligé dans un lieu (à Malte, dans l'espèce) où de semblable

obligations se prescrivent par 30 ans (Dev.-Car., 49,2, 264). — Je pU
ajouter un jugement du tribunal de commerce de la Seine, du 19 avrl

1859,jugement ainsi motivé:

« Attendu que la lettre de change créée en Angleterre, le 15janvier
« 1853, à deux mois de date, n'était payable que le 18 mars suivant,
« à cause des trois jours de grâce; qu'aux termes de la loi angla'®6
« toutes actions relatives aux lettres de change sont prescrites par

5le

« années, lesquelles ne commencent à courir que du dernier joUrde
« grâce; que, dans l'espèce, la prescription n'aurait donc été encourue
« que le 18 mars 1859 ; — Attendu que l'exploit de demande porte

la

« date du 46 mars; qu'il a été enregistré le 17 : d'où il suit qu'il
11y

« a lieu d'admettre l'exception. » 3
Voy. aussi la Revuepratique de droit français, t. VIII (1859),p. J

et suiv.

M. de Savigny (t. VIII, p. 269 de la traduction) voit dans la
prescrT

tion une exception péremptoire, et lui applique en conséquenCe.
même loi qui gouverne la validité intrinsèque de l'obligation, C'est;
dire, suivant les cas, laloi du lieu fixépour le paiement, ou celle

é
lieu où l'acte obligatoire a été fait, ou enfin celle du domicile du d

biteur. Voy. ci-dessus, p. 238, note a.
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qUe, si deux citoyens du même pays contractent ensem-

ble en pays étranger, on peut leur supposer l'intention

de se reporter aux lois et usages de leur patrie ; en d'autres

termes, les actes passés par eux à l'étranger, conformes,

qUant à la substance, à la loi de leur patrie commune,

tnais non à celle du lieu de la rédaction, sont cependant

tables partoutt, ou du moins, suivant Jean Voet 2-,dans

leur patrie. C'est dans ce dernier sens que cette excep-

tion a été sanctionnée par le § 35 de l'Introduction au

Code général de Prusse, et par le § 4 du Code civil d'Au-

triche (a). Elle repose sur les mêmes motifs que nous

avons indiqués, au no83, à l'appui d'une exception ana-

logue concernant la forme des actes.

102. Ve Exception. Lorsque les contractants se sont

Rendus en pays étranger dans l'intention d'éluder une

Prohibition portée par la loi de leur patrie 3.

103. Après avoir ainsi établi la règle qui domine la

Olatière, et indiqué les exceptions qu'elle admet, nous

attons présenter quelques observations additionnelles.

104. Il arrive parfois que les parties négocient une

convention pendant qu'elles parcourent ensemble divers

1les auteurs cités au nO83.
4a tf., Tit. Destatutis, no 15.

3 Voy. plus haut, n° 82, 1<>,et les
auteurscitésen note.

(a)Voy. ci-dessus, p. 71.— La loi générale allemande sur les lettres
de

change,après avoir posé en principe, dans son art. 35, que tout en-

gagementrésultant d'une lettre de change se juge d'après la loi du lieu
est pris l'engagement, ajoute: « Est néanmoins valable l'opération« de

change faite en pays étranger par un Allemand au profit d'un
« autre Allemand, par cela seul qu'elle est conforme aux prescriptions« de la loi allemande.» J'ai déjà cité cette disposition ci-dessus, p. 481,
Iloteb.
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lieux : quel sera alors le locus contractés ? Ce sera celui

dans lequel le contrat est devenu parfait. En effet, c'est

là seulement que le duoru m pluriumve in unurn placituv1

consensus1 est intervenu. La plupart des auteurs sont

d'accord sur ce point 2. Cette opinion, toutefois, n'est

point partagée par Tittmann 3 ni par MM. Eichhorn
4 et

de Waechter5 : suivant Tittmann et M. de Wiechter, l'en-

gagement de chacun des contractants doit être jugé uni-

quement d'après la loi de son domicile; M. Eichliorn

pense que chacune des parties ne peut réclamer d'autres

droits que ceux accordés par les lois du lieu où elle les

exerce. Mais alors il n'y aurait pas de consentement

mutuel des parties in idem placitum, et par conséquent

pas de contrat : donc ces deux systèmes sont inad"

missibles.

105. Lorsque les contractants n'ont pas été réunis en

personne pour la conclusion de la convention, mais que

l'un d'eux a donné mandat à un tiers, le contrat n'est pas

devenu parfait dans le lieu où le mandat a été donné, il

est devenu parfait dans le lieu où le mandataire a traité

avec l'autre contractant : car le mandataire remplace

complétement le mandant6.

Il en est de même lorsque le contrat a été fait par
un

tiers agissant dans l'intérêt du maître de l'objet, et en

réservant la confirmation de ce dernier 7.

Souvent des conventions sont conclues par lettres. Dans

ce cas, le contrat devient parfait dans le lieu où la pre'

1 L.i, 92, ff., De pactis.
2 m -i obs

--
2 Hommel,obs. 409,DO18; Hert,

Decommeatulitterarum, § 17; Hauss,
n.4fl.,--3§ 41.

4 Droitprivé,S37,à la fin.
5 Archives,t. XXV,p. 45.
6 M.Rocco,p. 380,à la note. 1L7 Hert, § 55; M. Burge, t. 11

p. 755.
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Inière lettre est reçue, et d'où est expédiée la réponse

portant acceptation de la proposition : car c'est dans ce

lieu que le consentement de l'un des contractants s'est

réuni à celui de l'autre
1

(a).

106. Diverses conventions ne reçoivent pas leur per-

fection par le simple consentement des parties qui les

concluent et les signent ; mais elles ont besoin, pour leur

validité, de la confirmation donnée par une autre personne
Ou par une autorité publique. Il faut alors distinguer. Si

la confirmation n'ajoute rien à la valeur intrinsèque du

contrat, comme lorsqu'elle ne contient que la rédaction

Par écrit d'une convention verbale2, le contrat est régi par
ta loi du lieu de sa conclusion primitive. Mais, si la con-

Vention est de celles qui ne reçoivent d'effet que par la

confirmation, la loi du lieu de la confirmation est appli-

cable. Ainsi, la transaction conclue par le tuteur, suivant

Struve, Exercit. ad ff., ex. 6,
t, es- 34;ex. 28, thes. 23;Hert,§ 56,et sa dissertationDe commeatulitte-
rarUm,§§16et 17; Hommel,obs.409,
5et 18; Meier,§ 44, no3; Hauss,

p. 40; Gœschen,t. I, § 31, p. 114;
MM.Story,§ 285; Burge,t. III, p. 752
et suiv., et Rocco,p. 317et suiv.
Giornaledel foro, 1842-1843,p. 144.

2 Hert,§ 55;M.Burge,t. III,p. 754.

(a) Sur les questions traitées au n° 105 (ce qui comprend aussi celle
qili fait l'objet du n° 104), voici en résumé la théorie de M. de Sa-

Vlgny:
Le lieu du contrat est celui où la proposition a été reçue et d'où est

Partie la réponse affirmative: l'auteur de la proposition est censé
sêtre transporté chez l'autre partie et y avoir reçu son consentement

(t.,VIII,p. 232 et 233 de la traduction). — L'obligation est régie par la
101du lieu de l'exécution, s'il y:en a un de fixé; sinon, par la loi du
domiciledu débiteur (p. 254).

— Le lieu dont le langage doit être pris
en considération est en général celui où l'auteur de la proposition a

son domicile, bienque, pour l'interprétation de certains points (valeur
de la monnaie, mesures, poids), nous devions nous conformer au lan-
gageusité dan:, le lieu de l'exécution (p. 262, 263).
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les prescriptions de l'article 467 du Code civil, sera régie

par la loi du lieu où siège le tribunal qui l'homologue,
et

non par celle du lieu où le tuteur a traité; dans les pays

où le droit romain a conservé sa force, la validité de la

donation d'une valeur excédant 500 solidi (L. 17, C., Ve

fide instr. ; LL. 34 et 35, C., Dedonat.) devra être appré"

ciée d'après la loi du lieu où elle aura été transcrite et

confirmée par justice 1 (a)

107. Lorsque l'existence d'un contrat dépend de l'ac-

complissement d'une condition, et que cette condition

s'accomplit dans un lieu autre que celui de la rédaction du

contrat, c'est cependant ce dernier lieu qui en régit
la

substance : la condition accomplie a un effet rétroactif sur

le contrat même2.

Toutefois, s'il s'agit seulement du mode de procéder

à un certain fait, il faut appliquer la loi du lieu où ce fait

a dû être accompli, et non la loi du lieu où la convention

a été conclue3 : car ce cas rentre dans les suites du cou"

trat 4.

108. Lorsque la loi du lieu où le contrat a été passé

autorise les parties ou l'une d'elles à le changer, modifier

1 Hommel, obs. 409, n° 9; Meier,
844.nO 2.-

2 Hert,§ 34; M.Burge,t. III,p. 754.

3 M.Rocco,p. 356.
4Voy. infrà,n° 109.

(a) En conséquence du même principe, une société anonyme est soU"

mise à la loi du pays dont le gouvernement l'a autorisée. — Senlement
on peut se demander quel est le gouvernement qui a qualité por
donner cette autorisation. Le tribunal de commerce de la Seine a juge,
le 9 novembre 1846, que la société anonyme contractée en France et

entre Français, même relativement à un objet situé en pays étrange1"'

est nulle à défaut d'autorisation du gouvernement français (Gaz.
des

l'rib. des 9 et 10 novembre 1846).
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Ou
résilier, cette faculté leur doit être reconnue par les

tribunaux d'un autre pays, devant lesquels la convention

peut être portée: les contractants sont censés, en traitant

sous
l'empire d'une loi, en adopter toutes les dispositions

Natives à la mutabilité ou à l'immutabilité de leurs enga-

gements.

Ainsi, la donation entre époux, immutable d'après la

loi du pays où elle a été passée, ne saurait être révoquée

Parl'un d'eux, lorsque, par leur naturalisation en France,
Ils se trouvent soumis à l'art. 1096 du Code civil. De

même, les époux qui ont passé leur contrat de mariage

sous
l'empire d'une coutume qui permet le changement de

ce contrat durant le mariage, conservent cette faculté après

leur naturalisation en France, nonobstant l'art. 1394 du

mêmeCode (a).

SECTIONII.

DESEFFETSET DESSUITESDESCONTRATSl.

Sommaire.

"9.
Différenceentre les effetset lessuites.Exemplesdesuns et des autres.

10. Questionde la légitimitéde l'engagement.

109. Il ne faut pas confondre les effets des contrats avec

Q1Merlin,Répertoire,v° Effet rétro-
Czf, sect.3, § 3, art. 6. Il existeune

grandeaffinitéentre les principes qui
régissentlapuissancedes loispar rap-

d
(ft)Il m'est impossible d'admettre les décisions contenues dans ce

ernier
alinéa. La révocabilité des donations entre époux et l'irrévoca-

t ilité
des conventions matrimoniales dépendent, suivant moi, du sta-

t'It Personnel (voy.ci-dessus, p. 85) : par cela seul que deux époux

trangers
se sont fait naturaliser français, la loi française est devenue

leur
loi personnelle, et dès lors ils se sont trouvés soumis aux art. 1096

;.1395
du Code Napoléon. De plus, ces articles tenant à l'ordre pu-

1cjonn'est pas recevable, pour en éviter l'application, à parler de droits
12uis.
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les suites accidentelles qu'ils peuvent engendrer t. Les

effets dérivent de la nature même de l'acte ou de l'exercice

du droit établi par cet acte; ce sont les droits et obligé

tions que les parties ont positivement entendu créer, les

droits et obligations inhérents au contrat, c'est-à-dire qui

y sont contenus expressément ou implicitement, ou qui

en résultent médiatement ou immédiatement; il n'y a pas

lieu de distinguer si ces droits et obligations sont ou nOn

actuellement ouverts ou exigibles, ou s'ils ne sont

qu'éventuels et expectatifs. Sous la dénomination de suites

du contrat, on comprend les obligations ou les droits que

le législateur fait naître à l'occasion de l'exécution de

l'acte ou du droit; les suites n'ont pas une cause inhérente

au contrat même: elles résultent d'événements postérieurs

au contrat et qui surviennent à l'occasion des circonstances

dans lesquelles le contrat a placé les parties 2.

D'après le témoignage des auteurs, la loi qui régit
Ie

contrat lui-même (suivant la distinction établie suprà,

nos 95 et 96), en régit également les effets ou les consé"

quences immédiates et médiates3. Il n'en peut être autre"

port
aux temps et ceux qui régissent

leur puissancepar rapport aux lieux.
En effet,dansl'un et l'autre cas, deux
lois sont en présence, et il faut

exa-
miner laquelled'entre ellesrégit l'hy-
pothèse donnée. C'est pourquoi nous
profiterons des lumières répandues
parles auteurs qui ont écrit sur tfeffet
rétroactifdes lois, en citantdepréfé-
rence le traité de Merlin, qui est le
dernier dans l'ordre chronologique.
- Voy. aussi M. Massé,t. 11,n° 110.

1Meier,Principessurles questions
transitoires,p. 36 (l'auteur appelleles
effetsdu contrat: Suitesimmédiateset
nécessaires;et les suites: Conçéquen-
ces accidentelles et éloignées). —
M. Blondeau,Essai surce qu'onappelle
L'EFFETRÉTROACTIFDESLOIS,p. 191.

En faisant réimprimercet écrit dafls
la Thémis,t. VII, p. 347 à 37o>
M.Blondeaua reconnu plusieurs de
erreurs que Merlin y avait signalées,
— Merlin, Répertoire,VOEffet retr
actif, sect. 3, § 3, art. 4, et art-3y
no1. —M. Rocco, p. 328et sUl'9'"
p. 340et suiv.- 2 Voy. les auteurs cités à la nOL"

précédente. x n.il Voet,Destat., sect.9, ch.
2,n">Boullenois, 39e principe, t. I, P.I,

t. Il, p. 447et suiv.; Repert"v Eu
rétroactif, sect. 3, § 3, art. 4, p. 262;
M.Mittermaier,Principes, § 31, e.
Arcltives, t. XIII, p. 300 et SUI"
M. Seuffert Manuel des pandectes,
§ 17; M. Brinkmann,Scienceet prof
quedudroit,p. 11, no3; M. HeDrï'



EFFETS ET SUITES DES CONTRATS. 249

ment, parce que ce sont là les résultats directs du con-

trat même: ces résultats doivent naturellement être sou-

11118à la mêmeloi.

Les suites ou conséquences accidentelles d'un contrat

sont
régies par la loi du lieu où se passent les faits qui y

donnent occasion
1

: car elles sont plutôt le résultat de

Cesfaits que du contrat lui-même. En règle générale, les

fàits dont il s'agit se passent dans le lieu où le contrat

eçoit ou doit recevoir son exécution, et, en conséquence,
a loi de ce lieu sera applicable

2
(a).

Privons à quelques exemples3 :

d'
u nombre des effets d'un contrat de vente sont: la

France
de la chose vendue, le paiement du prix, et

les
actions de l'acheteur, ainsi que celles du vendeur,

telles
que l'action en garantie 4. Il en est de même du

0ltde résoudre la vente, soit par simple faculté de se

ePentir5, soit par l'effet d'un pacte de réméré, soit pour

the J
QQUdgrnentof the court of Deme-
PQ,,,1ete., p. 39; M. Story, SS263-
272;M.Rocco,p. 328.— il fautex-
eiatir toutce qui est relatifà

l'asso-cetteonCnjugalc quant aux biens,
PersolDallèreétant régiepar le statut

Pet,,"Uneldu mari.Voy.suprà,no 90.

PM..Stifer'0,'Pe>
ibid.; M. Henry,p. 52,

P.3iory,§§295et suiv.; M.Hocco,
Sir et suiv.

2Voet, Destat., sect. 9, chap. 2,
n°s12et 15; Répertoire,y"Effet ré-
3b. sect. 3. 8 3. art. 7.

eslue tousles exemples qui

suivent ont été [signalés par Mer-
lin, au Répertoire,vOEffet rétroactif,
sect.3, § 3, art. 4. Nousne reprodui-
ronspas la citationde cepassagepour
chacundes exemples: nousnousbor-
nerons à indiquer les autresauteurs
oui en ont égalementparlé.¿ 4Burgundus,tr.4, nos7 et 8; Boul-
lenois,t. II, p. 461.

5 Boullenois,Tit. 4, ch. 2, obs. 46,
t. il, p. 452, 454et suiv.; M.Burge,
t. il, p. 854.— Burgundus,traité 4,
no9, regardecette faculté commeun
statut réel.

coq)«De même que les contractants, lorsqu'il s'agit des effets de la

ils ;ention, sont naturellement réputés avoir suivi la loi du lieu où

lelleontractaient,de même, lorsqu'il s'agit des conséquences acciden-
telles

q "1 régler, ils doivent être réputés s'en être

It)a/e
ce soin aux lois sous l'empire desquelles ces conséquences se

l estent» (M.Massé,t. 1, n" 599).
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cause de lésion1 (a), soit pour cause de non-accoriapli5-

sement des conditions2, soit enfin par forme de restitué

en entier fondée sur une cause inhérente au contrat, dans

les pays où ce recours est admis 3. On compte encore

parmi les effets du contrat de vente l'obligation pour
le

vendeur de supporter la perte de la chose, lorsqu'il
était

en demeure de la livrer (b).
— Un des effets de l'acte

partage est l'obligation de garantie.
— Le bail à fer11113

emporte l'obligation de souffrir la réduction du fermaoe

en cas de destruction d'une récolte entière ; et la questi011

de savoir si l'acquéreur est obligé d'entretenir le bail fait

par le vendeur (art. 1743 du Code civil) se décide selollla

loi du contrat4 (c).

1Hert,sect. 6, § 4; M.Mühlenbruch,
§ 73; Répert.,VOEffet rétroactif, sect.
3, § 3, art. 5 et 7; M. Story, § 331;
M. Kent. t. II. b, 459. -
fes2 Voy.ci-après,nO111.-

3Christin, vol. I, dec. 283,no13;
Voet,Destut.,sect, 9, cap. 2, il0 20;
Voet,ad ff., Tit. Dein integr. rest.,
n°29; Hert, § 66; M. Mühlenbruch,
973, (Il est entenduque la restitution
n'est pas demandée pour une cause

dérivantde l'état de la person?' pvflfexemplepour cause de minorité
Meier,§ 49,se décidepour l'app.setion des loisdu lieu où le proc0i-
plaide,maisen restreignant cetterjenion au délai dans lequella de II,
doit être formée. Voy.M.Massé,1-

11,

n°s iHi et suiv.. 1.
4Répert.,v°Effet rétroactif,sect,.,

1

§3, art. 3, n°6.

(a) La lésion peut amener non la résolution,mais la rescisiondu cf
trat. J'ai déjà dit (voy.ci-dessus, p. 217) que, suivant moi,en Ptre
cipe général, c'est la loi personnelle de la partie lésée qui doit àto

suivie en cette matière.
-" de

(6) Dites-en autant, vice versâ, de l'obligation pour l'acheter c
payer le prix nonobstant la perte de la chose, lorsque cette perte are,
lieu sans le fait ni la faute du vendeur et avant sa mise en deipe
— Appliquez également la loi qui régit la vente quant à sa valeur

s
trinsèque, pour résoudre la question de savoir qui doit supporter I
risques au cas d'une vente conditionnelle, la chose ayant péri <
ou en partie avant l'arrivée de la condition (C. Nap., art. 1182)-,

(c)L'obligation du bailleur d'un immeuble (comme celle du veIlalÍô
au reste) implique toujours un lieu d'exécution déterminé, le

ljeil
est situé l'immeuble: je dis donc, suivant la théorie de M. Fce^1*

ICI1
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Un des effets ordinaires de tout acte renfermant ren-

dement
de payer une somme d'argent est l'obligation

den servir les intérêts. La question de savoir si ces inté-

wuls
sont dus, et à quel taux, se règle par la loi du lieu

0,1le contrat a été passé
1 ou du lieu fixé pour le paie-

Illenp, à moins que les parties n'aient adopté une autre

1 Ri,eimdus>tr. 4,ilo 10; Mevius,1
bUt8 u. guœst. prœl., 4; Roden-

ta e.lure conjitgum,Tit.4, part.2,
lianof 65Voet, ad If., Tit. Deusu-
8, 0; ou le ois, 39e principegé-
Vt, ï, P- 9; t. II,p. 472 et 477;
épetsect.4, 10,n° 2; Meier,§ 46;
sa vOElfet rétroactif, sect.3,§3, art. no, 7 et 11; M. Stôry,n0s 7 et 11; M. Story,
/tI'Xet et suiv., et 302 et 304,a;
I'' P* 461; M. Hartogh,
P.t't ; Brinkmaiin, vol. 1, p. 5;
nrge,t. 11, p. 861et 862; t. Ill,
153.et 774; M.Massé,,t. Il, nos131-
153;Americanjunst, t. XXVI,p. 138;,

,,,@p. 32. Arrêtsde la Courde

cassationdu 14 messidor an XIII, et
de la Courroyale d'Aix,du 14janvier
1825(Sirey,1807, II, 1026; 1826,II,
66).Arrêt anglais, rapporté au Law
Magazine,vol. XXV, p. 440. Arrêtdu
sénat de Casale(royaumede Sardai-
gne),du 17 mai1842(Annali di giu-
risprudenza,1842,p. 128). - Ainsi,
l'intérêt légal, dûà Algerà raison de
10p. 100(Ordonnanceroyaledu 7dé-
cembre 1835),pourra être exigé en
Franceen vertu de contrats passésà
Alger(a).

2Voet,ad ff., Tit.Deusuris, nO6;
M. Story,§§298et 301,d, e et/. Voy.
suprà,no98, ireexception.

r4étnCi- essus, n° 98), que c'est la loi de la situation qui doit être

4
l.

J'appliquerai également cette loi quand il s'agira de savoir s'il y

(1.lte reconduction. Tel est aussi le sentiment de M. de Savigny

( Il,
P. 277 et 278 de la traduction). Voy.ci-dessus, p. 124.

sai)d,ÉVidemment,
cette décision ne devrait plus être suivie s'il s'agis-

tané
Uncontrat passé entre deux personnes qui se trouvaient momen-

tanéert
en Algérie, qui peut-être s'y étaient donné rendez-vous

!!lees Pour éluder la loi du 3 septembre 1807. Mais j'admets pleine-

la
décision de M. Fœlix, en supposant des contractants établis en

$vle-
L'idée d'immoralité dont je parle à la note suivante ne peut

1(?Uer ici, en raison de la condition toute particulière de l'Algérie.

lesl!:dlrai
autant des stipulations faites même par des Français dans

dl
lespelles

du Levant. — Spécialement en ce qui concerne l'Algérie,

S Ordonnance du 7 décembre 4835, que cite M. Fœlix, « la

à détion
sur le prêt à intérêt fait la loi des parties; l'intérêt légal,

à (jaut
de convention, est de 40 p. 100. » Aux termes d'un arrêté

(lu I10Vfmbre
l'intérêt conventionnel ne pouvait, en aucun cas,

^céd6r* intérêt légal. Maisun décret des il nov.-13 déc. 1849a remis
gUeur l'Ordonnance de i835.
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loi à ce sujet1 (a). — Mais les dommages-intérêts dus pour

inexécution du contrat sont régis par la loi du lieu de

l'exécution ou du paiement2 (b) ; ce lieu peut être soit cC"

1M. Story, § 305; M. Kent,ibid.
2Christin, vol. I, dec. 283,nO13;

Burgundus,tr. 4, nos10et 28; Boulle-

nois,ibid,, 'M.Henry,p. 53; MstorY,!
§§295 et 297; M. Rocco, p-

8;

M.Massé,t. II, no136.

(a) Nous n'admettons la théorie de M. Fœlix, relativement aux
rêts conventionnels, qu'avec une restriction. Suivant nous, en

princP:;
le juge devant qui on réclame des intérêts que n'admet pas la lOI,e
son pays doit rejeter la demande, lors même qu'aucune loi

répreSS¡Vu
de l'usure n'existerait soit au lieu où est intervenu le contrat, soi4
lieu fixé pour le paiement: en effet, les juges doivent toujours refu
leur protection aux conventions que la loi dont ils dépendent réprUlb
comme immorales et contraires à l'intérêt public. (Comp. M. de

gny, t. VIII, p. 273 de la
traduction)..j

On peut soutenir que l'arrêt de la Chambre des requêtes) du 1"
1Uio

1857, n'est point contraire à notre manière de voir. En effet, dansleil
pèce, il s'agissait d'une stipulation faite dans l'île de Chypre,
n'existe point un taux maximum de l'intérêt entre personnes étab

lie,
dans ce pays; et, de plus, l'action du créancier devait naturele 001
être portée devant les tribunaux qui fonctionnent sous l'empire dece

loi de liberté. Voici, au surplus, les considérants del'arrêt :
uje

« Attendu que la convention a été passéeà Chypre; que, si elle
sM.)c« un intérêt de 12p. 100par an, il est reconnu que cet intérêt esta

« dans ces contrées; que cette stipulation n'a pas perdu ce caractèrede
« cite devant la Cour impériale d'Aix saisie de l'appel de la sentencêt
« Beyrouth; — Qu'il n'y a pas de différence à établir entre les

inte:u
« régléspar la convention, échus antérieurement à la demande, et
« échus postérieurement; qu'en effet, si les tribunaux français 00

rjg
« vent, pour les intérêts moratoires, accorder que l'intérêt fixearls
« loi française, il n'en doit pas être ainsi lorsque les

in tae,
« couru par la force de la convention et depuis sa création, a 'U5'
« fixé entre les parties, et que, dans

ce cas, ils
doiventainsi courir Jj

« qu'au paiement, et qu'il n'y a pas lieu de faire une distinct011
dl'

« serait une violation de la convention» (Dev.-Car.,59, 1, 7(1). noVI

(b)Dites-en autant des intérêts moratoires. — La L. i, pr., 11":
usuris, peut être opposée à cette décision. Elle est ainsi

cofl9¡}p}.
« Cûmjudicio bonœfidei disceptatur, arbitrio judicis usurarum Modij, e
more REGIONISubi CONTRACTUMESTconstituitur, ità tamen ut Legt

Iloe
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ûu contrat 1, soit un autre lieu déterminé par les par-

ies

2
? soit enfin celui du domicile du débiteur 3, parce

jj11
en dernière analyse c'est là que l'action tendant à

,eXécution
du contrat est formée. Les mêmes principes

tiquent au calcul du rechange4 (a).
Le délai dans lequel l'engagement doit être rempli dé-

Pendaussi de la loi du lieu du contrat5.

Il faut
ranger parmi les effets d'un contrat quelconque

i

'fc.,yA adff., Tit.De condict.tri-

no15004;Bert, § 53; M. Pardessus,2'r
3yGet-,2d3
VobÎ3a'^ /T-'Tit.Deusuris, nO11.
-., ZOld. C'est par erreur que

Meier(§46,nO3) admet la loi du do-
micileducréancier.

4M.Massé,ri0137.
5Christin,vol. I, dec.283,n° 5.

Mais,
comme le fait observer M. de Savigny (t. VIII, p. 278

de\]'f.a.traduction), ce texte suppose le cas le plus ordinaire, celui où

a.pi abltants
d'une ville y ont contracté ensemble; le jurisconsulte

cilelen
ne pense ni au cas où le-contrat est intervenu hors du domi-

cile
es

parties, ni au cas où le paiement devait se faire dans un autre
lie

da.
«Sans doute ceux qui ont tiré ou endossé une lettre de change

us n pays où le cumul des rechanges est autorisé par la loi, sont te-

"is bienque la lettre soit payable dans un lieu où ce cumul n'est pas

qUi(lSé,
des rechanges qui auront été cumulés sous l'empire de la loi

quiles antorise; mais il n'y a pas lieu au cumul des rechanges pour lès

osossernentspasséssousune législation qui n'admet pas ce cumul. Sup-

e)~
Une lettre de change tirée d'Angleterre, où le cumul des re-

distiges
est admis, sur France, où il est défendu: ily aura deux phases

aienctes dans l'ensemble des recours auxquels donnera lieu le non-
hie
qUi

; l'une, comprenant le recours contre les endosseurs français,

leseSontrégis par la loi française; l'autre, comprenant le recours contre

les e^osseursanglais, qui sont régis par la loi anglaise. Si, au con-

teee"Il s'agissait d'une lettre de change tirée de France sur l'Angle-

tetres11faudraitrenverser la solution: le porteur et les endosseurs an-

lese
Erraient entre eux cumuler les rechanges; mais, lorsque

1 ait ours en garantie viendraient à être exercés en France, il n'y au-

ajt Us qu'un seul rechange possible, et le tireur français ne pour-

el'
aucun cas être tenu des rechanges qui auraient été cumulés en

SsW6erre» (M.Massé, t. I, n° 622).
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l'examen des questions de savoir si l'obligation est réelle

ou personnelle, si plusieurs contractants sont, ou non,

tenus solidairement, et s'ils peuvent ou non invoquer
le

bénéfice de division1; si les héritiers d'un contracté

sont tenus in solidum ou pour leurs parts viriles sellle

ment2; enfin, laquelle des parties est obligée au paiei»eIlt
des droits fiscaux

La quittance ou décharge, conséquence immédiate
dU

contrat, est régie par la loi en vigueur au lieu du co11

trat ou du paiement : lorsqu'elle se trouve confond3

cette loi, elle est valable partout; délivrée suivant les 1015

d'un autre lieu, elle peut avoir force et vigueur dansce

même lieu, mais elle n'en aura pas nécessairement ail"

leurs4.

Les obligations accessoires, comme le cautionnent'

sont régies par la loi du lieu où elles ont été contractéeS'

Maintenant, parmi les suites ou conséquences acciàer

telles d'un contrat, on range les résultats qu'aura la pC"

gligence, la faute ou la demeure dans l'exécution, et les

dommages-intérêts dus en conséquence6 (a), ainsi que
13

restitution en entier fondée sur une de ces dernières
c&fl'1

1 Voet,Destat., sect. 9, cap. 2,
nO10; Burgundus, tr. 4, nos7 et 8;
Boullenois,t. Il, p. 463,475et 476;
M. Henry, p. 51 et 52; M. Story,
§§272et 622; M.Barge, t. 111,p. 765;
Ai.Struve,p. 98; M. Massé, t. 11,
nos138et 139.

2Répert.,VOEffetrétroactif,sect. 3,
art. 3, nO9; Eect.3, § 6,iio-6. - -3Christin,vol. I, déc. 285, nU10;
Voet,Destat., sect. 9, cap.2, n° 10;
Hert,§ 58.

4M.Story,SS 334-342;348à 351;

M.Kent,t. II, p. 393,394,458 et U.
M. Burge, t. 111,p. 875, 876et aP"—Ce principe reçoit surtoutSOIJsae
plication en matière de

1
change. Voy.M. Story, §§ 34ceS'- Ladéchargepar concordat01,sionde biens n'oblige pas les.

¡ràl
gers; ibid.,§§ 337et 339.Voy-1
iio468.

8Burgundus,tr. 5, n. 11.. pi6Christin,vol. 1, dec. 283, JJlIo.
p

Voet,De stat., sect. 9, cap. 2,f{, leet 15; Brunuemann,ad L. 616,

(a) Sous le nom de dommages-intérêts,nous comprenons, eu gériétali

les intérêts moratoires (voy.ci-dessus, p. 252, note 6).



EFFETS ET SUITES DES CONTRATS. 255

s ; 1 obligation d'exécuter le remploi, en cas de rem-

boursement des capitaux substitués; la confirmation ou

ratification d'un contrat nul, défectueux ou rescindable2,

ainsi
que le mode d'exécution d'un contrat 3.

110. La question de la légitimité de l'engagement, celle

de
savoir s'il y a lieu d'accorder ou de refuser l'action

Citant d'un contrat, doivent être également appréciées

8ui\7ant la loi du lieu où le contrat a été passé : par

eternple, lorsqu'il s'agit de savoir si une action est rece-

vable par suite d'une obligation naturelle. En effet, dans

toutes ces questions, la nature du contrat vient en consi-

gnation
4. Il faut excepter les cas dans lesquels la loi du

leu
où l'action est formée renferme une prohibition de

a
recevoir : par exemple, lorsque cette loi dénie une

action pour telle obligation naturelle, ou lorsqu'elle dé-

clare
prescrite une obligation civile5. En effet, dans des

Cas de ce genre, le juge ne peut que suivre la loi à la-

melle il est soumis 6, et l'existence de la loi prohibitive

proUve que la nation à laquelle il appartient n'admet pas,
8\).1'ce point, le principe de la comitas gentium 7. C'est par

eette distinction que nous croyons pouvoir concilier les opi-

lIIOnsdiverses manifestées par les auteurs cités dans les

*otes(«).

bruc Tittmann, § 40; M. Mühlen-

I
etsu" § 73, IV, 2°; M. Rocco,p. 340

1 ; Destat., sect, 9, cap.2, nO20.

§Sl lJert-,

VOEffetrétroactif,sect. 3,

«Uiv.rh 7 ?
M. Kent, t. II, p. 461et

3ij™.Rocco,P. 358et suiv.
1 k+rPert.,ibid., sect. 3, §10.

1 -
uullenois, Tit. 4, ch. 2, obs 46,

t. II, p. 472; Weber, § 62; Meier,
§45; M. Mühlenbruch, §73, III, et
IV 2°.

5 Weber, § 95;Huber,§ 7; M. Mit-
termaier, § H, et Archives,t. XIII,
p. 300et suiv. Voy.suprà, no joo,
lile exception. -6

Voy.supra, no 100,IHeexception.7 Voy. supra, ir 82, lie exception.

el
(q)'Il est bien évident que, si la loi à laquelle le juge est soumis dé-

tiïe
Positivement que, sans qu'il y ait à tenir compte de la nationa-
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SECTIONIII.

DESACTIONSENRESCISION,RÉSOLUTION,RÉVOCATIONOUREDUCTION

Sommaire.

111.Casoù cesactionsont leur sourcedans le contratmême.
112.Casoù elles sont fondéessur des causespostérieures.

111. La règle exposée aux numéros précédents s'ap"

plique aux actions en rescision, résolution, révocation 011

réduction des contrats, lorsque ces actions ont leur racIIl

dans le contrat même (dans son contenu exprès ou iW

plicite), et non dans des faits postérieurs à sa conclusion

Au premier cas, lesdites actions appartiennent à la classe

des ellets du contrat (voy. suprà, n° 109) : en conséquence,

le juge ne pourra admettre d'autres causes que celles a"

torisées par la loi du lieu du contrat, et il devra les ad:

mettre si elles sont fondées dans cette loi 1: « C'est, dIt

« Merlin, parce que les vices du contrat sont inhérents al1

, « contrat même, parce qu'ils en font essentiellemeIlt

« partie, parce que les contractants ont été avertis, par
18

1 Voet,Destat., sect. 9, cap. 2,
nO20, vers la fin;Meier,§ 46;Merlin,
Répertoire,VOEffetrétroactif,sect. 3,

§ 5, art. 5 et 7; M. Rocco,p. 347
et

1
357.

1

lité des parties, ni du lieu où l'obligation a pris naissance, ni du tjgtJ

où elle était payable, telle obligation ne produira pas action ou
sers

considérée comme prescrite au bout d'un temps donné, le juge n'a
q11à

se conformer à la loi en vertu de laquelle il est institué. La ques
délicate ne se présente que dans le cas où les termes de cette dernl,fi
loi ne sont pas assez formels pour exclure positivement l'appll.cetioo
d'une loi étrangère: c'est alors qu'on peut se demander s'il eO]a,;ieo
d'appliquer telle loi ou telle autre. Au sujet de cette question, Voy,

c

dessus, nO400.
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I. 17

(lloi qui présidait à leur traité, des vices qu'ienfermait,
<(et

qu'ils ne l'ont souscrit que sous la réserve tacite de
(<la faculté qu'elle leur accordait à l'un et à l'autre, ou à
<(

l'un d'eux seulement, de le faire annuler ou rescin-

« der. » Ainsi, lorsque la loi du contrat accorde à l'a-

uteur comme au vendeur îe droit de faire rescinder la

ellte pour cause de lésion, l'action de l'acheteur devra

el'e accueillie en France, nonobstant l'art. 1683 du Code

civil («).

Il doit en être de même d'une action en résolution pour

Exécution des engagements pris par le contrat (art. 1184
du

Code civil) (b).

Par la même raison, la faculté de révoquer une do-

ation
dépend de la loi du lieu où la donation a été con-

fie i.

112. Si les actions en rescision, résolution, révocation

011réduction, sont basées sur des causes survenues posté-

tleurement au contrat, et dépendantes de la volonté du

R.épert.,VoEffetrétroactif,sect.3, § 3, art. 6,nO3.

de?l
M.Fœlix avait dit précédemment que c'est la loi de la situation

t
Immeuble qui décide la question de savoir si la vente peut être at-

(1.ée Pour cause de lésion, et telle est aussi la doctrine de M. Massé
, no

641). La nouvelle opinion qu'exprime ici M. Fœlix paraît être

Il ement celle de M. de Savigny (t. VIII,p. 268, 269de la traduction).

C*Paraît plus conforme aux principes de dire que c'est à la loi per-

nelle
du vendeur ou de l'acheteur de décider s'il peut agir en resci-

11Pour cause de lésion. Voy. ci-dessus, p. 217 et p. 250, note a.

w
Si un lieu avait été fixé pour l'exécution, dans la doctrine de

COnthx
lui-même c'estla loi de ce lieu, plutôt que celle du lieu où le

fsUe
a été conclu, qui devrait être suivie. Alors à quoi bon distin-

QU/
Cecas [résolution fondée sur l'art. 1184) de ceux qui sont indi-

s a.Cno suivant (casprévus par les art. 1656et 1912)?
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défendeur, 4elles constituent des suites du contrat, et,

d'après ce que nous avons dit suprà, n° 109, elles sont ré"

gies par la loi du lieu où ces faits se passent. On peut citer

comme exemple la résolution immédiate d'un contrat de

vente qui contient la clause indiquée à l'art. 1656 du

Code civil, après une sommation signifiée sous l'empire

de ce Code, bien que la loi du contrat ne regarde
cette

clause que comme comminatoire ; de même la résolution

du contrat de constitution d'une rente, lorsque le débi"

teur cesse pendant deux ans le paiement des arréragé

(art. 1912 du Code civil

SECTIONiv.

DELA CONFIRMATIONOURATIFICATIONDESCONTRATS.

,- d Sommaire.

113.Applicationde la loi du lieu où se fait la confirmationou ratification.

113. Nous avons déjà indiqué suprà, n° 106, que
18

confirmation ou ratification d'un contrat nul, défectuetl

ou rescindable (a), ne forme point un effet du contrat pfl"

mitif. La confirmation ou ratification est soumise à la

loi du lieu où elle intervient : car, comme dit Merlin

« la confirmation ou ratification ne peut pas être re"

gardée comme un des éléments dont le contrat pri#^1

s'est composé au moment où il a été formé. Ce contrat S

1Répert.,VOEffet rétroactif, sect. 3,
§ 3, art. 3, nO11,et art. 6, nO2.

2Ibid., art. 7. M.Rocco, P. 358*

1
suiv.

(a) Voy. notamment les art. 1338, 1339 et 1340, 1998 du Code

poléon.
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a bien donné l'occasion, et la confirmation ou ratification

est une de ses suites; mais c'est hors de son contenu

exprès ou implicite qu'il faut en chercher le principe :
elle n'a d'autre principe que la volonté de la partie qui

confirme ou ratifie. En conséquence, ce n'est qu'à la loi

du lieu où cette volonté se manifeste qu'il faut avoir égard

Pour en apprécier la valeur » (a).

SECTIONV.

DESQUASI-CONTRATS.

Sommaire.

t'4- Applicationde la loi du lieu où se passele fait.

114. Les engagements que produisent les quasi-con-

teats ne constituent pas moins des droits acquis par ceux

entre lesquels ils se sont formés, que s'ils dérivaient de

Contrats exprès 1; ils sont donc également régis par la loi

dUlieu.

Le droit romain 3 considère la délation de la tutelle

onlIne un quasi-contrat entre le tuteur et le pupille, et

il
oblige le tuteur à donner caution de bien administrer.

Le tuteur nommé sous l'empire de cette loi sera tenu de

l'obligation dont il s'agit, bien qu'il habite un autre pays,

§.Répert.,
VOEffetrétroactif,sect.2,

v: Christin.vol. 1, déc. 283, nOH;
e , Destut.} sect. 9, cap. 2, nO17;

M.Burge,t. I, p. 30; t. III, p. 931
et suiv.;M.Massé,t. II, nOi60.

3§ 2,Inst., De -obl. quœ quasi ex
contr.

(a) Cela s'applique notamment aux conditions exigées par l'article
438 du Code Napoléon, pour la validité de la confirmation ou ratifi-

tlon, expresse ou tacite, d'une obligation annulable. Quant à la ques-
10nde savoir si la partie était capable de ratifier, c'est le statut per-
sonnelqui doit être consulté.
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où, comme en France, la loi ne lui impose pas le devoir

de donner caution l.

De même, celui qui, volontairement, gère l'affaire

d'autrui (art. 1372 du Code civil), ou qui reçoit ce qui
ne

lui est pas dû (art. 1376), doit être jugé, quant aux obli"

gations qui résultent pour lui de ces faits, par la loi du

lieu où ces mêmes faits se sont passés.

SECTIONVI.

DES TESTAMENTS.

Sommaire.

115. Applicationde la loi du domiciledu testateur.
116. Mêmequant aux objets que le testateura portésavec lui dans un pays

étranger.
117. Changementde domicile.

115. Nous avons déjà fait remarquer (suprà, n° 96)

que la loi du domicile du testateur régit la substance et

l'interprétation des dispositions contenues dans le testa"

ment. Le testateur est supposé avoir eu l'intention 2 de

s'en rapporter à ses usages ordinaires, à ses habitudes

(consuetudines), et aux lois de son domicile (regionis unde

fuit), comme étant celles qui lui sont connues et présentes

à la mémoire.

Cette règle, puisée dans la nature de l'esprit humain

est écrite dans les lois romaines (L. 21, § 1,ff. Qui test.

fac. poss.; L. 50, § 3, ff. De leg. I; L. 75, ff. De leg.

III). Elle a été adoptée sans contestation par Menocli V

1Répert.,ibid.
1>2 Magisvoluntatisquàmjuris quces-
tio versatur. Sande, lib. 4, Tit. 8,
def. 7; podenburg, Tit. 3, ch. 4, nO4;

VoeL,ad ff., Tit. De hered. £nstit.,
nO16.

8De proesumptionibus,lib. 4, prl£:;'
202,nosi2 et 17.
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Grotius 1, Paul Voet2, Sande3; surtout par Jean Voet4,

ftodenburg 5, Boullenois 6, Hert7, Yattel8, Glück 9, le

Répertoire de jurisprudence 10, Tittmann 11, MM. Mitter-

ttiaier 12, Eichhorn 13, Mühlenbruch 14, Seuffert 15,

Griindler 16, Winiwarter 17,Story 18, Rocco 19, Burge20, et

la Cour royale de Paris 21.

Plusieurs des auteurs qui viennent d'être cités ont

trouvé à l'appui de cette règle une seconde raison: c'est

que les meubles et créances dont se compose une succes-

sion sont régis par la loi du domicile de leur propriétaire

(voy. sllprà, n° 61). Mais cette raison ne suffit point pour

briller la base de la règle « qu'en matière de testaments,

il faut recourir à la loi du domicile : » car, si nous n'a-

vions pas une autre base, il faudrait aussi admettre (et

fest, en effet, l'opinion de quelques auteurs ) que les

immeubles faisant partie d'une succession sont en tous

Points régis par la loi du domicile du défunt. La vérité est

qUe la règle posée s'applique à tous les points qui ren-

dent dans l'autonomie du citoyen (voy. suprà, n° 94), ou,

eh
d'autres termes, à tout ce qui n'est pas expressément

pist. 467.
s stat., sect.9, ch.1, n°8.
4 D- 4, Tit. 8, def. 7. - 0

.ddSc If.,TIt. De hered.instit.,nO16;
5'Jo:.tum Treb.,il0 34.
e-î.'• A Part. 2. ch. 4, nO1.
7c." '*>P-503et suiv.
8t.h4, § 24; sect.6, § 3.'

11, ch. 8 1 § ut. Voy. aussi

grapjj®
M. Pinbeiro sur ce para-

is l|QUccessi°n
ab intestat, § 42,

Hro eg8,sect, 4, 9 1, nO2.
i, 3828 et 46.
u5<>2,Il et IV.
u835.

P. 3gWtinmtionde Glück,t. XXXV,

15T. I. p. 258et259.
16T.I, p. 68.
17T.III. 6 100.
18SS464-472.
19P. 461et suiv.
20T. II, p. 857-860;579et suiv.
21Arrêt du 1" lévrier 18H6(Dalloz,

1836,II, 71).
22Christin, vol. II, lib. i, Tit. 1,

déc. 4,nos2, 3 et4; Cujas,consult.3;
Burgundus, tr. 6; Voet, De stat.,
sect. 9, ch. 1, n°4; Voet, ad ff., Tit.
AdSCtumTreb., no 34; Vattel, lib. 2;
ch. 8, § 114; Gluck, Comment.,t. 1,
§ 44,p. 292;Danz, t. I, p. 184,no 3;
M.Story, §§474-478;M. Burge,t.IV,
p. 596et suiv.
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régi par le statut personnel ou par le statut réel. Quant au

statut personnel, nous n'avons pas besoin d'en parler,

puisqu'il est aussi la loi du domicile; quant au statut

réel, il se borne ordinairement, en matière de succession,

à régler des points qui sont en dehors de l'autonomie

tels que la réserve, les qualités que doit avoir l'acquéreur

d'un immeuble, les formes et conditions de l'acquisition

(voy. suprà, n° 93); par exception, ce statut peut aussi

renfermer la prohibition expresse de manifester telle oU

telle volonté. Mais, dans les pays où n'existe aucune pro"

hibition de ce genre relativement à l'hypothèse qu'il
s'a"

gira d'examiner, toute manifestation quelconque de la

volonté demeurera comprise dans l'autonomie.

Par application de la règle énoncée, les auteurs déjà

cités déclarent que le testament portant la dispositif

suivante : « J'institue pour être mes héritiers les personnes

« qui me succéderaient ab intestat, » se rapporte aux pa"

rents que la loi du domicile du testateur appelle
à sa

succession, sans égard à la loi de la situation des immeu"

bles qui en font partie. Rodenburg et un arrêt cité Par

Sande décident, au contraire, qu'en vertu de l'institution

que nous venons de mentionner, les immeubles de la

succession appartiendront aux personnes que la loi de la

situation de chacun d'eux appelle à succéder ab intestfJt

au testateur. C'est une erreur, ainsi que l'ont démontré

Sande et Voet: il s'agit ici d'un point qui rentre dans

l'autonomie du testateur; il s'agit d'interpréter sa voloIJté,

laquelle doit recevoir son exécution, à moins d'une pro'"

hibition expresse portée par le statut réel.

De même encore, suivant Hert ', le legs de tant dar

1Sect.6, § 3. ,
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pents de terre doit être interprété par la loi du domicile

du testateur.

116. Quelques auteurs 1 ont soutenu que le testateur

qui fait sa disposition dans un lieu autre que celui de son

domicile, n'est censé s'en rapporter aux lois de ce domi-

cile
qu'à l'égard des objets qui s'y trouvent, et que,

qUantà ceux qu'il porte avec lui, il est réputé avoir voulu

Se conformer à la loi du lieu de la confection du testa-

ient. Tittmann 2
rejette avec raison cette opinion, comme

116
reposant sur aucune base.

117. Par application de la règle posée au n° 115, en

fas de changement de domicile du testateur, la validité

Illtrinsèque du testament doit être appréciée d'après la loi

du domicile qu'il avait au moment du décès. Avant la

tnort du testateur, le testament ne confère pas un droit

acquis à l'héritier ou au légataire : c'est donc à ce moment

seulement que la loi peut agir sur les dispositions de

Ornière volonté, et exercer ses effets sur la substance

de ces dispositions 3. Le testateur doit être regardé

com.me s'en étant rapporté à la loi de ce nouveau domicile,

Parce qu'il est naturel de supposer qu'il ne s'y est fixé

^après avoir pris connaissance des lois qui s'y trouvent

en
vigueur.

Du reste, le testament conserve sa validité quant à la

forme, nonobstant le changement de domicile du testa-

6
1

eevius,adius lub., quœst. prœl.
6,11020; Vattel, à l'endroit déjà cité.

; 40.
3 iodenburg,Tit. 2, part.2, ch. 4,
n° 1; Hert, §25; Tittmann, § 29;

M.Lichhora, § 35, note g, et § 37,
noteh; M. Mühlenbruch, Continua-

tionde Glück, t. XXXV,p. 36; Ré-
pert., voEffet rétroactif, sect. 3, § 1,
nO4; M. Henry, Appendice,p. 196;
M. Story, § 473; M. Burge, t. IV,
p. 580 et 581; M. Schæfner,§ 151;
M. Sintenis,P. 75.
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teur, parce que cette forme dépend de la loi du lieu de la

confection de l'acte 1
(a).

SECTION VII.

DISPOSITIONSDEDIVERSESLÉGISLATIONSRELATIVESAUXSTATUTSQUI

RÉGISSENTLAMATIÈREDESACTES.

Sommaire.

118.Transition.

118. Nous allons examiner succinctement les disposi"

tions des législations positives sur la substance et sur

l'interprétation du contrat, ainsi que sur la substance et

riur l'interprétation du testament.

§ 1. CONTRATSET CONVENTIONS.

Sommaire.

119.Loisqui consacrentle principeindiquéau no96.
120. Art. 1159du Code français,et lois analogues.
121. Loisrelativesau lieu de l'exécution.
122.Mesures,poidsetmonnaies.

119. Les §§ 36 et 37 du Code civil d'Autriche, rapporté

plus haut. n° 32, consacrent expressément le principe

énoncé au n° 96; le § 35 du même Code ne parle que
des

engagements unilatéraux.

Le Code général de Prusse ne s'explique pas en termes

généraux sur la loi qui régit la matière des actes: les dis"

positions que nous avons citées au n° 85 ne s'y rapportent

1
Rodenburg,Tit. 2, part.2, cb. 3,

nO1; Répert.,VOEffetrétroactif,sect.3,
S5, no1. Voy. aussiles auteurscilés
à la noteprécédente.

(a) C'est là une pure application de la règle générale posée ci-dessus>
n°77.
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Pas-
Cependant les §§ 936, 937 et 938 du Tit. 8, part. 2,

du même Code, qui traitent spécialement des lettres de

change, sont conformes aux principes exposés dans les

Numéros précédents. Ces paragraphes sont ainsi conçus :
((Les

négociations de lettres de change faites en pays

«étranc,er seront jugées suivant les lois du lieu où elles

(( ontété conclues. » — « En particulier, les conditions
((

requises pour la validité d'une lettre de change ou d'un

(( eûdossement sont régies par les lois du lieu où l'acte a
(|été fait et passé. »

, Ces dispositions, entièrement conformes aux principes

Piqués aux nos précédents, nous les regardons comme

des
règles du droit international privé, applicables dans

toutes les législations (a).
Le Code de Bavière n'offre point de disposition ex-

presse sur le règlement de la matière des actes.

Suivant l'addition à l'art. 3 du Code badois ( rapportée

Suprà, n° 32), « la validité (la substance) des actes passés

«(dans ce pays st jugée par ses lois. » Cette disposition

rentre dans la règle posée au n° 96.

1
L'art. 10 du Code de la Louisiane consacre expressément

la
règle, ainsi que la première des exceptions qu'elle admet

et
que nous avons indiquée au n° 98. En voici les termes :

La forme et l'effet des actes publics et privés se règlent
(1
Par les lois et par les usages du pays dans lequel ces

'---

q(a)Cesdispositionsdu Code général de Prusse ne se retrouvent plus
•l°urd'huiqu'avec certaines modifications dans la loi générale allè-

ge
sur les lettresde change(24 novembre 4848).

j.
toy. ci-dessus, p. 181, note b, le § 85 de la loi et les observations deil
Brauer.
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« actes sont faits ou passés. Cependant l'effet des actes

« passés pour être exécutés dans un autre pays se règle

« par les lois du pays où ils ont leur exécution. »

Cette dernière maxime a aussi été consacrée par
Ie

Digeste russe. « L'étranger, » y est-il dit, « peut passflf
« toute espèce de contrats, engagements et conventions,

« soit avec un étranger, soit avec un indigène, pourvu que

«
l'engagement, s'il doit sortir ses effets dans l'Empire,

« soit, dans sa substance et dans sa forme, d'accord avec

« la législation de l'Empire » (Lois pers., X, 912)1

Les lois danoises, et la jurisprudence des tribunaux du

Schleswig, du Holstein et du Lauenbourg, consacrenteJ1

principe l'application des lois de chaque pays aux cofl"

trats qui y sont passés, lorsqu'ils donnent lieu à des COI"

testations portées devant les tribunaux du Danemark oU

de l'un des trois duchés2.

Dans le projet de Code de commerce préparé pour
le

royaume de Wurtemberg, l'art. 999, que nous avons rap

porté ci-dessus, n° 85, est suivi des art. 1000-1004, aiflsl

conçus3 : Art. 1000. « De même, les effets légaux
d'UP

« acte passé en pays étranger seront appréciés d'après
la

« loi du lieu de sa rédaction; et particulièrement
la

« prescription se réglera selon la loi du lieu où la pr

« messe de paiement a été faite. — La contrainte par

« corps, considérée comme moyen d'exécution, n'est
pa

«
comprise parmi les effets légaux de l'acte : elle ne peu

« avoir lieu qu'autant qu'elle se trouve autorisée par
les

« dispositions du présent Code. » — Art. 1001. « Les

1 Voy. la Revueétrangère, t. III,
p. 870,no 209.- 2 Archives de la Prusse rhénane,

t. VI,2epartie, p. 115et 117.. (ag3 Nousrapporterons plus lUI"
n° 121)l'art. 1002.
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« effets d'une convention consentie en pays étranger par
((deux Wurtembergeois ne sont appréciés selon la loi du

«lieu où l'acte a été passé, qu'autant qu'il est établi que
(' les parties ont eu égard à cette même loi. Les effets d'une

convention conclue dans le royaume par deux étrangers
« ne sont jugés d'après une loi étrangère qu'autant qu'il

((est établi que les parties se sont référées à cette loi. »

-
Art. 1003. « Le recours pour paiement, l'admission et

((
l'étendue de ce recours, sont régis par la loi du lieu où

l'obligé a pris l'engagement. Les formes de l'acte qui

constate le défaut de paiement dépendent seules de la

(lloi du lieu où cet acte aura été reçu. » — Article 1004.

((
Aucun recours ne pourra être exercé contre l'endosseur

«qui justifiera qu'on a négligé l'accomplissement des

conditions qui forment la base de son recours ultérieur

contre un signataire étranger, d'après la loi du domicile
((de ce dernier. »

120. L'art. 1159 du Code civil, d'après lequel «ce qui
((

est
ambigu s'interprète par ce qui est d'usage dans le

pays où le contrat a été passé, » ne se rapporte pas aux

Contrats consentis en pays étranger. En effet, la discussion

élevée sur une disposition relative à la forme des actes,

disposition qui avait été proposée lors de la rédaction du

Code, démontre qu'il n'a pas été dans l'intention du lé-

gislateur
d'établir des règles concernant les actes passés

Ofs
du royaume (voy. plus haut, no 85). L'art. 1159

s aPplique uniquement aux actes passés en France; les

8ages dont il parle sont ceux que le Code ou l'art. 7 de

aloi du 30 ventôse an XII n'a pas abrogés, et auxquels

^ètae le Code renvoie fréquemment (voy. les art. 671,

674, 1736, 1757, 1759 et 1760). Nous croyons que Del-
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vincourt 1 et Toullier2 se sont trompés, s'ils ont considéré

le texte de l'art. 1159 comme applicable à un contrat passé

hors de France.

Les Codes étrangers qui ont pris le Code français pour

modèle ont reproduit la disposition de l'art. 1159. foY.

le Code civil de Bade (art. 1159), le Code des Deux-Sicile,

(art. 1112), celui du canton de Vaud (art. 859), celal

ftHaiti (art. 949), le Codesarde (art. 1260), le Codedes

Pays-Bas (art. 1381). Il faut donc appliquer à ces Codes

la même observation.

Les Codes de Bavière, de Prusse et d'Autriche De

contiennent pas la disposition consignée dans l'article

1159.

Le Code civil de Russie renferme, sur ce point,
les

dispositions suivantes : Art. 976. « La convention est iv

« terprétée selon le sens littéral des termes. » - Art'

977. «Si le sens littéral est douteux, la convention est

« interprétée d'après l'intention des parties et d'après
la

« bonne foi, en se conformant aux principes suivants:

« a, les termes ambigus doivent être pris dans le sens qul

« convient le plus à la matière du contrat ; b, on ne doit

« pas arguer de l'omission d'un terme ou d'une expressio
« dont l'emploi dans les conventions est usuel, et qll"

« par conséquent, s'entend de soi-même; c, les clause

« obscures sont expliquées par celles qui ne présentent
« pas d'obscurité, et dans le sens qui résulte de l'acte

« entier ; d, dans les objets accessoires qui ne sont Pas

« suffisamment déterminés par les parties ou par la loi,

« il y est suppléé par ce qui est d'usage; e, si le doute n'a

»T.1, p. 29. 2 T. VI,nO219.
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Pu être levé par l'application de ces règles, la conven-

tion
s'interprète en faveur de celui qui a contracté l'o-

bligation de donner ou de faire. »

121. Nous avons déjà parlé, dans une note au n098, des

positions des divers Codes concernant le lieu où l'exé-

Cutiondu contrat doit se faire. Les art. 1247 et 1609 du

Codecivil français ont été reproduits dans les Codes aux-

qels il a servi de modèle (a) ; toutefois le Code de Bade

ajOuteà l'art. 1247 du Code français la disposition sui-

nte : « Cette dernière règle admet une exception à l'é-

Éftrd du paiement d'indemnités dues à raison d'un délit
«(
Oud'une négligence : ce paiement aura lieu au domi-

CCIe
du créancier. » Le même article est sui vi, dans le

Codedu canton de Vaud, des dispositions ci-après : «s'il

Se
trouve dans le canton, ou à celui de son fondé de

t'ouvoirs, s'il réside hors du canton. Il (lepaiement) doit

être fait dans le domicile du débiteur, si le créancier

slde hors du canton et n'y a pas de fondé de pou-

voirs. 0

1
Le Code des Pays-Bas, art. 1429, cherche à compléter

e
texte de l'art. 1247 du Code français par l'addition des

Qtotssuivants : « tant qu'il continue d'habiter la même
rI
COlllrnune où il avait son domicile au moment de

) Voicile texte de ces deux articles:

q
l't. 1247. «Le paiement doit être exécuté dans le lieu désigné par

'Ive tion. Si le lieu n'y est pas désigné, le paiement, lorsqu'il

étlt
d'un corps certain et déterminé, doit être fait dans le lieu où

da.lt,
au temps de l'obligation, la chose qui en fait l'objet. Hors ces

Ux cas, le paiement doit être fait au domicile du débiteur.»

Art.
,p09. «La délivrance doit se faire au lieu où était, au temps

«de
la

vente. la chose qui en a fait l'objet, s'il n'en a été autrement
n.Venu. »
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« l'engagement; autrement, au domicile du débiteur.1),

Suivant le Code de Bavière (part. 4, chap. 14, § 10),(<^

« le lieu du paiement n'a pas été désigné par les partie

« le paiement doit être fait au domicile du créancier. »

Le Code général de Prusse (part. 1, Tit. 5, §§ 247-252)

distingue le cas où l'obligation est de livrer un objet
et le

cas d'une obligation de faire; il distingue encore entre

les contrats à titre onéreux et les contrats à titre gratuit.

A défaut de désignation d'un lieu, la livraison doit se faire

au domicile que le créancier avait au moment du contrat;

si ce contrat est à titre gratuit, l'exécution ne peut
être

exigée qu'au lieu de la résidence du débiteur. L'obliga;

tion de faire doit être remplie au domicile qu'avait
le

débiteur au moment du contrat.

L'art. 905 du Code civil d'Autriche (placé au chapWe

Des contrats en général) est ainsi conçu: « Quand le lieu

« où le contrat doit être exécuté ne résulte ni de la con;

« vention des parties, ni de la nature ou du but del'af

« faire, la délivrance des choses immobilières se fait
eg

« lieu de leur situation, celle des meubles au lieu oÙlu

« promesse a été faite. La mesure, le poids et les 0oy

« naies se règlent d'après le lieu de la délivrance. » L'art

1420 (contenu au chapitre De l'extinction des droits
e

obligations) renvoie à l'art. 905, en ajoutant que,
((dans

« tous les cas où il n'existe pas de contrat, le débité

« n'est pas tenu d'effectuer le paiement ailleurs que
daPs

« le lieu de son domicile. *
d

Le Code de Berne porte, art. 701 : crLorsque le lieu
de

« l'exécution ne résulte ni des clauses, ni du but du
COPt

« trat, la délivrance doit être faite au lieu où le contra
« trat, la délivrance doit être faite au lieu où le coï$

« a été passé, s'il s'agit de meubles; quant aux inluleo"
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(l
Mes, les actes qui les concernent sont faits au lieu de

(1
leur situation, et les versements d'argent au domicile

t(de celui qui doit recevoir. »

Le
projet de Code de commerce pour le royaume de

Wurtemberg contient la disposition suivante : Art. 1002.

Lorsqu'aux termes de la convention le paiement ou

l'exécution devra avoir lieu en pays étranger, tout ce
Il

qui concerne le paiement, l'exécution ou la non-exécu-
<(

tion de l'acte, est réglé par la loi du lieu de l'exé-

u Ion. »

1
122. Pour ce qui regarde particulièrement la mesure,

: Poids et les monnaies, la disposition ci-dessus du Code

cIvild'Autriche est aussi celle du Code général de Prusse

art. 1, Tit. 5, §§ 256 et 257, et Tit. 11, § 32). Le Code

QVarois (part. 4, chap. t 4, 1.0), au contraire, renvoie,
POur ces trois matières, aux lois du lieu du contrat.

dl
Quanta la restitution de la monnaie qui fait l'objet

Un
Prêt, la disposition de l'art. 1895 du Code civil

allçals (a) a été reproduite dans les Codes de Bade

tt..
1895), des Deux-Siciles (art. 1775), dans celui de la

^uisiane
(art. 2883), dans celui du canton de Vaud (art.

f 3.19),
et dans le Code des Pays-Bas (art. 1793). Toute-

OIS,les auteurs de ce dernier Code ont modifié, dans les

::l'In.es
suivants, la rédaction de la seconde partie de

article : <rSi, avant l'époque du paiement, il ya eu aug-

"------

t(Q)
Voicice texte: « L'obligation qui résulte d'un prêt en argent n'est

(( oUJoursque de la somme numérique énoncée au contrat. S'il y a

qeu
augmentation ou diminution d'espèces avant l'époque du paie-

qInellt.,le débiteur doit rendre la somme numérique prêtée, et ne

n
lt rendre que cette somme, dans les espèces ayant cours au mo-
IlIentdu paiement. »
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« mentation ou diminution dans la valeur des espèces,

« ou changement dans leur cours, la restitution de la

« somme empruntée aura lieu dans les espèces ayallt

« cours au moment du paiement, calculées d'après leur

« valeur courante à la même époque. » L'art. 1. 794ajoute

une exception pour le cas où il a été convenu que la res

titution se ferait en espèces monétaires pareilles à celles

qui ont été fournies par le prêteur : dans ce cas, le dé"

biteur doit rendre des pièces du même genre; s'il n'eI1

existe plus, le paiement doit avoir lieu en pièces
du

même métal, et, autant que possible, de même valeur il"

trinsèque.

Le Code bavarois (part. 4, chap. 14, § 7, n° 6) est COU"

forme à l'art. 1895. Dans le cas prévu par l'art. 1794 de

Code néerlandais, le Code bavarois (part. 4, chap.
2,

§ 3, n° 5) impose au créancier l'obligation de se conteu"

ter de monnaies du même genre, et d'une indemnité, s'il

y a lieu.

Le Code général de Prusse contient (part. 1 ,Tit. 11, 39

778 à 791) une série de dispositions qui me semblent cOU"

formes aux art. 1895 du Code français et 1794 du Cod

néerlandais. Il faut en excepter seulement le § 790, ainSl

conçu: « Si les espèces dans lesquelles la valeur a été

« donnée n'ont pas été mises hors de cours, mais quele

« souverain en ait seulement diminué la valeur extriu"

« sèque, sans en altérer le titre, la restitution doit être

« faite et acceptée dans les mêmes espèces. »

La même disposition se trouve dans le § 988 du Code

civil d'Autriche. Ce paragraphe ajoute : <rMais, si la W

« leur intrinsèque des espèces a été modifiée, le paie"

« ment doit être fait proportionnellement à la valeur
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l, 18

Iritrinsèque que l'espèce de monnaie prêtée avait au
<(

Moment du prêt. »
—

§ 989. « Si, au moment du

remboursement, ces espèces de monnaie n'ont plus

Cours dans l'Etat, le débiteur doit effectuer le paiement
«

dans les espèces les plus analogues, en tels nombre et
«

qualité que le créancier reçoive une valeur intrinsèque
(<

égale à celle que les espèces prêtées avaient au mo-
((

ment du prêt. »

§ 2. TESTAMENTS.

Sommaire.

123,Loisqui consacrentl'applicationde la loidu domiciledu testateur.

123. La règle d'après laquelle la substance du testa-

lllent et son interprétation dépendent de la loi du lieu du

domicile
du testateur se trouve exprimée dans diverses

Rations, non pas, à la vérité, en termes exprès, mais
d

une manière implicite.

Ainsi, le Code bavarois (part. 3, chap. 2, § 12, no2)

Veut
que, « dans l'interprétation du testament, le juge

( s:elJ tienne à la signification des termes usités dans

e
pays, » ce qui indique ouvertement le lieu du do-

micile.

'r' *~s dispositions analogues se trouvent dans le Code

el)él'al de Prusse, part. 1, Tit. 4, §§ 65 et suiv.

L'art. 655 du Code Autriche porte: « Dans les dispo-

sons de dernière volonté, les mots sont aussi pris

(Ws leur acception ordinaire. » M. Winiwarter
1

al./outequ'il s'agit de l'acception usitée dans le lieu du
(1
Sicile du testateur.

Ir-
'J.'IiIJ/I/t¡'I/Ù'LIII§ll!(l.
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OBSERVATIONSCOMMUNESAUX CHAPITRES I ET 11

Sommaire.

124.Sensde la maximeque lescontrats sont du droit des gens.

124. Nous avons souvent entendu proclamer, conn110

règle générale en cette matière, la maxime que les cofl"

ventions ou contrats sont du droit des gens, c'est-à-dire

qu'ils doivent recevoir leur exécution dans tous les pays

On cite la loi romaine1, qui porte : Ex jure gentil1

introducta commercÙlm, ernptiones, venditiones, loca

tiones, conductiones, obligationes institutes 11 résulte

cependant, de ce qui a été dit aux chapitres 1 et II, que

cette maxime ne saurait être invoquée et appliquée
dafl5

un sens aussi général. A la vérité, les relations de natioll

à nation ont donné occasion à des conventions ou coP'

trats entre les individus qui habitent les divers terrI'"

toires ; mais de là ne suit point que tout acte qualifié

convention ou contrat soit valable dans tous les paYs

étrangers, dans tous les pays autres que celui où il a été

fait ou rédigé. Pour produire cet effet, la conventioll

ou le contrat doit réunir les diverses conditions exigéeS

pour sa validité, quant à sa forme et quant à sa subs"

tance, conditions que nous avons indiquées dans les cba"

pitres 1 et Il du Titre 1. C'est seulement dans le cas de

la réunion de ces diverses conditions que la personne
a1*

profit de laquelle une convention ou un contrat a été

passé peut en exiger l'accomplissement devant les tribu

naux d'un Etat étranger : c'est uniquement dans ce seJl

1L,Õ,fr., De just. et jwe.
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que « les conventions ou contrats sont du droit des

gens» (a).

TITRE Il.

DES FORMALITÉSDE JUSTICE.

CHAPITRE 1.

rMNCïrESGÉNÉRAUX4.

Sommaire.

125.Lesformalitésde justice sontrégiespar la loi du paysoù la demandeest
formée.

"6.
Conséquencesgénéralesde ce principe.Divisionde la matière.

125. La compétence des autorités et la forme de pro-

1 Voy. Bœschen, §31, p. 37; We-
ber,Effetrétroactif,§75 p. 179;Stru-

,!>0'u Gunther, p. 33 et

50;Weiske,aumot
Fremde, p. 360;

ter, S 103 (Tribunaux spéciaux

pourjuger les procèsentre étrangers);
dePÜtllingen,S118; Graun, p. 437
et 438;M. Massé, t. II, 1105220,262
et 263; Schœfner,§ 43.

(a) Ici encore M. Fœlix confond la question de savoir si un étranger

peut
faire tel acte, s'il est admis à la jouissance de tel ou tel droit, et

Gestion parfaitement'.distincte de savoir quelle loi doit être suivie

ns
un cas donné. La loi romaine qu'il cite signifie que la vente, le

lOuage,
la plupart des obligations connues des Romains, existent éga-

lement
chez les étrangers, que par conséquent un peregrinus peut va-

ab"-Iuent devenir créancier ou débiteur au moyen d'une vente, d'un

I Uage,etc., par opposition à certaines institutions, telles que la man-
ttpatio, l'injure cessio,le contrat verbal spondes?spondeo, qui ne sont
Cessibles qu'au citoyen romain. De même aujourd'hui, les personnes

qui disent que les contrats en général sont du droit des gens veulent

de
Plus souvent exprimer cette idée que, pour contracter valablement

dans
un pays, il n'est pas nécessaire d'appartenir à la nation souve-

dalne
de ce pays; leur pensée ne seporte point sur l'application à faire

detelle loi plutôt que de telle autre.
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céder devant elles sont régies par la loi du pays où 1(1

demande est formée, quelle que soit la loi sous l'empire

de laquelle se sont passés les faits dont elle dérive1. En

effet, il résulte du principe de l'indépendance des Etats

que l'organisation et la compétence des autorités dans

chacun d'eux ne peuvent dépendre des lois d'un autre

Etat; et, de même, les formalités à observer par les par"

ties pour introduire et pour diriger une action devant les

autorités, ainsi que les règles à suivre par ces dernier68

pour rendre une décision, ne peuvent tirer leur sancttf11

que de la loi du même territoire ; sinon, ces autorités

dépendraient, dans le fait, de l'Etat dont les lois leal

traceraient les règles de conduite. On ne trouve PaS

d'exemple qu'une nation ait accordé un effet quelcon"

que dans son territoire aux lois étrangères concernant

la compétence des autorités et la forme de procéder
de'

vant elles2.

Les formalités dont nous venons de parler sont coffi"

prises sous la dénomination de dispositions ordinatoi'l(S

litis, à la différence de celles qui appartiennent au fond

même de la cause, et qu'on appelle decisoriœ litis3. C'est

dans cette dernière classe qu'il faut ranger les règles

énoncées aux chap. 1 et II du Titre 1.

Les auteurs sont unanimes pour admettre la maxi#16

formulée en tête de ce numéro. Nous citerons Fabre'

PaulVoet5, San de6, Burgundus 7, Rodenburg s,
BouI"

1 L'arrêt de la Cour suprême de
Berlin du 17 mai 1845(Seguincontre
Looz)a jugé que la question de la
compétence se décide par la loi du
paysoù le tribunala son siège.a Voy.supra, nos9 et suiv.

8 Nousreviendrons sur cette dis-

tinction. infrà. Tit. III. ch. 2. 1
4 Codéx.lib. H.Tit.1dpf. 22. „DI 1
s Destatsect. 10, ch. n°s

Ilv.

1suiv. ,'"-
6 Lib. 1. Tit. 12, déf. 5, in »',ta 1
7Tr.7.il- 5.

8 l'il. 2, ûh. t), no 15, p. 91. 1
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leoois1. Bouhier2, Mevius3. Hommel4, Hert5, Weber6,

Gliick7, Danz 8, Tittmann y, Meier l0, Merlin11, MM. de

Unde 12, Muhlenbruch 1 Mittermaier 14, Wening-Ingen-, , c n

heim v%Pardessuslfi, Henry l7, Kent18, Wheaton19, Rocco20

et Barge21.

126. Par application de cette maxime, il faut juger,

suivant les lois de chaque nation, si une cause doit être

Portée devant la juridiction ordinaire ou devant une juri-

diction exceptionnelle (a) : en Angleterre et aux Etats-

r 1Traité,Tit. 2, ch.3, obs.23;t. I,
523et suiv.. 535et suiv. 541et
SUiy

et
2

Cout.de Bourgognech. 28, nos87
suiv
n Quœst.prœl. 6, nos 35 et suiv.;
eo1'I'estis,chap. 15,no 16; chap.20,,,03.

l ('bs.409,reg.A.
: 8s 70et suiv.

ue l'obligationnaturelle,§ 95.

D,:Commentaire,§ 44, D°1, et § 74;
Olt privé,§§17 et 18.
T. I, 8 r>. 185.
®§§8, 20et 45.
Deconflictu legum, §§17,50et

Il Répertoire,VOEffet rétroactif,
sect.3, SS7 et 8; VOPreuve,sect. 2,
8 3, art. 1,nO3.-

12S41.
13s 73.
14Archives de la Jurzsprudence,

t. XIII,p. 293et 300.
is S22.
16T.VI. nos1489et 1490.
»P. 55.
18T.II, p. 461et suiv.19ElémentsofintematifJna,law,t. 1,

p. 182.-
20P. 291,363 et sniv.
21T.I, p. 30.

(a)M. Massé, dans sa 1reédilion (t. II, n° 290), était d'avis qu'une
exceptiondevait être faite au principe dont il s'agit. Suivant lui, si des

Prsonnes ayant formé en France une société commerciale sous l'em-
Pire du Codede 1808 plaidaient en pays étranger, elles auraient dû
Plaiderdevant arbitres, bien que la législation du pays n'admît pas l'ar-

bitrage forcé; et, viceversâ, les personnes qui se seraient associées sous

erfipire de cettelégislation étrangère n'auraient pasdûen France plaider
devantdes arbitres. Nous croyonsqu'il y a là une erreur. En effet,quel
tnotifinvoque M. Masséà l'appui de son opinion? C'est que, si l'arbi-
tage forcé existe en vertu de la loi, il existeaussi en vertu de la conven-
t'on, puisque les parties se sont soumises d'avance à cette juridiction

ereptionnelle. Maison pourrait en dire autant dans tous les cas pos-
âtes. D'ailleurs, une loi nouvelle pouvait venir, et elle est venue en

ffet, abroger les art. 51 et suiv. du Codede commerce et faire rentrer
escontestations entre associésdans la compétence des tribunaux: per-
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Unis, si elle appartient à la juridiction du droit commun

on à celle de l'équité i ; dans les pays allemands, s'il Y

a lieu de la suivre, soit devant les juges du domicile du

défendeur (forum, rei), soit au forum contractas, adrni-

nistrationis, arresti, rei sitœ, etc.
2

En France, la reL'

générale est que l'action doit être portée devant le tribu-

nal du domicile du défendeur : actor sequitur forum
rel

(voy. l'art. 59 du Code de proc. civile) (a).

La même loi règle les formalités de l'assignation,
la"

quelle est tantôt signifiée à la simple requête du demaI1"

deur, comme en France, tantôt ne l'est qu'en vertu d'une

autorisation accordée par le juge, sur requête à lui pré-

sentée3. La même loi règle les délais de comparution4;

la nature et la forme de la procuration ad litem 5, le mode

de recevoir les preuves 6, la forme de la rédaction et de

la prononciation du jugement7, l'acquisition de la forcr

1 Voy.la Revueétrangère, t. IX,
p. 199et suiv.

2Nous parlerons infra, nO188,de
cesdiversesjuridictions,

3Voet, De stat., à l'endroit cité,
11016;M.Burge,t. 111,1). 1054et 1055.

4Voet,ibid., n07; Mailher,n" J!I'

Voy. infrà. ch. Il. sect. 3.
5 Voet,ibid., ri0 11,6Vov. infrh, Tit. III.
7 Voet,ibid., nn12»

sonne probablement n'oserait soutenir que les arbitres ont dû conti-

nuer de fonctionner pour toutes les sociétés déjà existantes lors de le

promulgation de cette loi nouvelle. Il faut donc reconnaître d'une :rnll'

nière générale que les personnes qui contractent sous l'empire d'upe

certaine loi n'ont jamais un droit acquis à la compétence organisée par

cette loi.

(a) M. Massé, dans sa 2e édition (t. Ier, n° 703), pose comme prindP
admis sans contestation « que la compétence se règle par la loi du heu

« où la demande est formée.» Il ajoute (n°711) : «Il est inutile de
di"'

« parce que cela va de soi, que, dans les contestations qui in
« ressent des étrangers, la compétence respective des tribunaux civil?

et

Il des tribunaux de commerce est déterminée par les mêmes règles4lie

« dans les contestations qui n'intéressent que des Français. »
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lie la chose jugéet, tout ce qui concerne les délais et les for-

malités de l'appel 2 (a), ainsi que la taxe des dépens 3. —

Il faut s'en tenir à la loi de chaque nation sur la question
de savoir si l'étranger, demandeur ou défendeur, est

soumis, quant à la compétence des tribunaux et quant à

ta
forme de procéder devant eux, à des règles différentes

de celles qui sont applicables aux régnicoles 4.

Cette dernière matière soulève de nombreuses ques-

tions, que nous traiterons dans le chapitre II.

Après
avoir ainsi exposé les dispositions ordinatoriœ

lZtis, nous passerons, dans le Titre III, à la matière des

Preuves ou des formalités probantes : nous y exposerons
ta

différence qui existe entre les dispositions ordinatoriœ

lUiset les dispositions decisoriœ litis; un quatrième Titre

ura pour objet les commissions rogatoires ; le cinquième,

mesures
conservatoires autorisées avant le jugement;

le sixième les formalités complémentaires des actes et

juments.
Nous arriverons ensuite à ce qui concerne

eécutiop des jugements et des actes.

Dictionnaire, v0Choseju-
23?110

60. Arrêt de cassation du
juillet 1832(Sirev,1832,I, 664).

°et, ibid., n°15;Hert, § 71.

3Hert.872.
il Voy,"la Revueétrangère, t, V,

p. 187,articlede M.Roger;et, infrà,
chap.II.

d
(a)Lajurisprudence admet que, lorsqu'un jugement par défaut faute

d disparaître a été obtenu contre un étranger qui n'a en France ni

d0
Sicile ni résidence, ni aucun bien sur lequel le jugement puisse

dl'e,eXécuté,cet étranger n'est pas recevable à invoquer la péremption

de
811rnois établie par l'art. 156 du Codede procédure. Voy. l'arrêt de

hCour
de Colmar, du 8 avril 1857 (Dev.-Car.,57,2, 701). Comp. l'ar-~tt

dela Cour d'Aix, du 27 féyrier18 (Rev.-Car., 118,2, 701).
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CHAPITREÏI.

DELAPOSITIONDESETRANGERSDEVANTLESTRIBUNAUX(n).

• Sommaire.

127.Divisiondela matière.

127. Nous considérerons successivement l'étranger

comme demandeur et comme défendeur. Comme dénia5'

deur, il peut plaider soit contre un régnicole, soit contre

un autre étranger.

SECTIONI.

DEL'ÉTRANGERDEMANDEURCONTREUNRÉGNICOLE.

Sommaire,

128.Partout l'étranger est admisà porter devantles tribunauxses récla1"'1
tions contre un régnicole. tre12!).L'art. 15du Codecivil autorise l'action d'un étranger contre uo (Ill

étrangernaturalisé.
130.Cetarticlen'exigepas la réciprocité.
131.Obligationde fournircaution. Art. 16du Codecivil: loisétrangères. M'1^2. La jouissance desdroits civilsdonne seulele droit de former ue

Jlt
mande sans avoir à fournir caution, et le droit d'exiger cautiof
demandeurétranger.

(a) L'étranger a le droit de plaider devant les tribunaux franÇa'^
Mais, dans l'exercice de ce droit, l'étranger peut rencontrer certainesÊl1^
traves qui n'existent pas pour le Français. D'abord l'étranger de
deur doit fournir caution (ci-dessous, nos131 et suiv.). De plus, 0111'
jugé (arrêt de la Cour d'Orléans du 22 janvier i850) que l'étranger qtl
demeure hors de France ne peut réclamer l'indemnité fixée par r-
ticle 146 du Tarif pour frais de voyage qu'à raison de la distance

pad
courue depuis la frontière de France, et non depuis la ville où il

r SJde
jusqu'au lieu où siége le tribunal (Dev.-Car., 51, 2, 480). La Cour

é
Hordeaux s'est prononcée dans le même sens par ses arrêts du 28

aé-
1855 et du 20août 1850 (Dev.-Car., 56, 2, 150et 611). Mais
cision rigoureuse ne nous paraît pas fondée en droit : eiïe Info

,ar
une distinction arbitraire, aussi contraire au texte qu'à l'esprit de J'ar,

licle 146.



ÉTRANGERDEMANDEUR. 281

1.13,Conséquences.La caution ne peutpas être exigée de l'étranger qui se
trouve dansle cas de l'art. 13.

134.Continuation.L'étrangerdéfendeurne peutpasl'exiger.
135,Exceptélorsqu'ilse trouvedansle casde l'art. 13.
136.Le Françaisqui habite un paysétranger n'est pastenu de fournircaution

devant les tribunaux français.

137.
La cautionpeut être exigéeen toutesmatières.

138.Elledoit l'être in liminelitis. Développements.
139.Augmentationdu chiffrede la caution.
140.Exceptionlorsquel'étranger demandeurestporteur d'un titre exécutoire.
141,Exceptionpourles matièrescommerciales.
142,Exceptionlorsque le demandeurpossèdedes immeublesen France.
143E '1 d t

.,113-
Exceptionsrésultant destraités.

141.Dansle calculdes frais entrent aussiles droitsd'enregistrement.
L'étrangerdéfendeurn'est pastenu de fournir caution.

,
128. Dans tous les pays civilisés, on admet l'étranger

a se porter demandeur devant les tribunaux du pays contre

1111
régnicole, pour obtenir l'exécution des obligations

Contractées par ce dernier, soit dans sa patrie, soit à

étranger. Les auteurs du Code civil ont consacré, par

une
disposition expresse, le droit de l'étranger de traduire

Un
Français devant les tribunaux de France, à raison

d'obligations contractées à l'étranger (a). En effet, comme

la
législation française refuse toute puissance aux juge-

ants rendus à l'étranger, il fallait ouvrir à l'étranger le

droit de porter devant les juges français ses réclamations

COntre son débiteur français
1

(b).

1M,Rolin,Dejurisdictioneiudicum nostrorumin extraneos,n° 21, p. 73.

(a)Art. 15. CIUn Francais pourra être traduit devant un tribunal de
((

France pour des obligations par lui contractées en pays étranger,«
.erne avec un étranger. »
Unjugement du tribunal de la Seine, confirmé en appel le 4 jan-

^Jer1836, fait, jusqu'à un certain point, application de cet article, en

repondantaffirmativement à la question suivante: Un étranger peut-il

Indiquer
devant un tribunal français des meubles saisis par un

rançais sur un autre étranger? (Dev.-Car., 56, 2, 170.)
W Sans doute le jugement rendu par un tribunal étranger n'a pas
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Cette disposition (art. 15) a été Reproduite dans leS

divers Codes civils qui ont pris le Code français pour
îiïO"

dèle, savoir : dans le Code civil de Bade (art. 15), dans

celui des Deux-Siciles (art. 16) 1, dans celui du canton de

Vaud (art. 9), dans celui du royaume de Pologne (art. 14),

et dans celui d'Haïti (art. 17).

L'application du même principe dans les autres États

n'a jamais été contestée, et d'autant moins qu'on y adiflet

les étrangers à saisir les tribunaux de leurs contestation

avec d'autres étrangers, ainsi que nous l'exposerons infrd"

nos 148 et suiv.

129. Par application de l'art. 15 du Code civil, l'étrafl'

ger naturalisé français peut être assigné devant les tribu"

naux français, même à la requête d'un étranger, et pOUf

des obligations contractées en pays étranger avant la na"

turalisation. La compétence des tribunaux se règle sur a

position actuelle du défendeur, et non sur la nature or}"

ginaire de la créance
2

(a).

1Dizionariodi procedura, VOCau-
tio.

2Arrêtde la Courde cassation,du
127

mars 1833 (Gaz. des Trib. du

j
10avril mêmeannée).

force exécutoire en France; mais est-il exact de dire que la législatiO
française lui refuse toutepuissance, tout effet? Je ne le crois pas (voy,

ev

dessous, Titre VII, chap. I).

(a) Ce que M. Fœlix
-
dit d'un étranger naturalisé Français, il

a:
le dire même de l'étranger simplement admis à établir son domicl
en France, conformément à l'art. 13. Ainsi jugé par la Cour de cas®3'

tion, le 23 juillet 1855, dans une affaire de séparation de corps ( V'
Car., 56, 1, 148). Dans l'espèce, la femme demanderesse n'était

p:Ssans doute une étrangère ordinaire, elle aussi devait être considé:
comme ayant été autorisée à établir son domicile en France ; mais?

dépendamment même de cette circonstance, la disposition de l'ttt't.

était applicable.
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130. L'art. 15 n'exige pas la réciprocité : il n'établit pas

Exception pour le cas où le Français, demandeur devant

les
tribunaux du pays de l'étranger, y rencontrerait des

obstacles qui ne se trouvent pas dans la loi française 1.

Maisaussi l'étranger, demandeur en France, ne peut pré-

ndre à
des avantages que lui assurent les lois de son pays,

OPsque celles de la France les lui refusent ; et vainement

l initierait que dans son pays le demandeur français

dirait des mêmes avantages2.

131.
Cependant il est de règle générale que l'étranger

Candeur devant un tribunal français doit fournir cau-

I;on
au

régnicole défendeur, pour le paiement des frais et

( Otnrnages-intérêts.
Le droit romain obligeait tout demandeur, régnicole

Ou
étranger, à fournir la caution dont il s'agit 1 (a). Cette

1
p"

tried d, xemple, lorsquedans la pa-
tierse etanger demandeurles créan-

réroréglIcolesjouissentde certaines
tiersIltlves,à l'exclusiondes créan-
Courtrangers (voy. un arrêt de la

CoUr
rOyalede Colmar, du 27 août

l'tISS'
- Les lois d'Autriche, de

se et de Bavière n'accordentdes

peé,Ogatives
aux créanciersrégnicoles

¡¡lttrica.mesurederétorsion. Voy.Loi

autt]ehieillit,sur les faillites (Concurs

Cdecig)
du ler novembre1781,§27;

Code29
proc.civilede Prusse,part. 1,

'J ^7 ; Codede procédureei-

réroe Bavière, ch. 20, § 19. - Ces
adi«?a^Vesont été supprimées par
lad"Positionfinale de l'art. 22 de

russn des traités conclus entre la
fioijj,® d'autres Etatsallemandsque

54
Ds énumérésci-dessus.n° 28,

i j»ûote2.
iet de la Courde cassation,du

10août 1813(Sirey,1814,I, 3).
3Nov. 112, c. 2. — On appelait

cette caution : cautio pro expensis.
La cautio(ou plutôt satisdatio)judi-
catumsolviétait due par le défendeur
(pr., §§ 1,4 et 5, Inst., De satisdat.).
Aujourd'huicette dernière espècede
cautionest inconnue(Weiske,v° Cau-
tion, p. 616; vOCautio judicatum
solvi),à l'exceptiondu casde la cau-
tion admisepourobtenirla mainlevée
provisoire d'une saisie-arrêtou d'un
emprisonnement.Codede procédure
civilede Bavière,ch. 8, § 5; Codede
procédure civile de Prusse, part. 1,
Tit. 29, additions au § 90; Code de
procédure civile d'Autriche,§§230 et
289;Codede Bade,§695; M. Bopp,
Lejurisconsulte,p. 51. Les juriscon-
sultesmodernesont confondulesdeux
dénominations.

o(a)
Cetteobligation de fournir caution n'ayant été établie que par une

l}}a"e.lIedeJustinien, il faut convenir que M. Fœlix s'exprime d'une
nière un peu singulière quand il dit : « Le droit rQmin obligeait
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disposition a été conservée dans plusieurs pays allemand'

ainsi que nous le verrons à l'instant. En France, l'ancien®6

jurisprudence n'a maintenu l'obligation de fournir cautioP

qu'à l'égard du demandeur étranger1; et c'est en ceS

termes que la règle a été consacrée par les art. 16 du

Code civil et 166 du Code de procédure civile, qui obligent

le demandeur étranger à fournir caution pour le paieiflel"
des frais et des dommages-intérêts résultant du procès

(il)'

Ces articles admettent en même temps deux exception5

l'une pour les matières commerciales, l'autre pour
le caS

où l'étranger demandeur possède en France des immer

bles d'une valeur suffisante pour assurer le paiement
des

frais et des dommages-intérêts.
¡

Cette disposition se retrouve dans le Code civil de Batf

(art. 16)2, dans celui des Deux-Siciles (art. 17) 3, dans

l'art. 15 du Code polonais et dans l'art. 33 du Code sarde,

Ces deux derniers Codes, toutefois, ont modifié la dispo

sition française sous divers rapports. Le Code polovl

ajoute, après les mots « dommages-intérêts, » ceux-cl

1Bacquet,Droit d'aubaine,part. 2,
chap. 16,DO3, et chap. 17; Denisart,
Collection de décisions nouvelles,
VOCautionjudicatum solvi; Réper-
toire, même mot,§1; M. Rapetti, 11,
99.

2Le Code de procédure civile de
Bade, dans les paragraphes <76et

i'arè~suiv., qui seront rapportés ci-sfdll
a modifiéla dispositionde l'art.
Code civil. je8Lesart. 260 et 261 du ^°°t 1J
proc. civ. des Deux-Siciles so"161
traductionlittéraledes art. 166ecais,
du Codedeprocédurecivile fraO,

èS 1
tout demandeur. » — On peut remarquer, du reste, que, d ap
Novelle,si le demandeur déclare qu'il lui est impossible de troUver

fidéjusseur, il suffira que juratoriam cautionem,
exponat. four,

(a) L'origine de cette nécessité pour le demandeur étranger ue
n

nir caution paraît être dans les anciennes coutumes germaniques, x.
plutôt que dans le droit de Justinien. Voy. notre Histoirede fa Codi,

tion civiledes étrangers en France, p. <37et suiv.
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!tet la privation du gain; » puis, après le mot « immeu-

hIes, » il ajoute : « ou un établissement industriel. » Le

Code sarde apporte deux modifications : il limite expres-

Sément la disposition « à l'étranger qui n'a pas un domi-
(\

cile fixe dans les États sardes; » et il ajoute à la fin de

Article les mots suivants : « ou qu'on n'en use autrement

envers les sujets du roi dans le pays auquel appartient
<(

étranger. > L'obligation de la caution de expensis est

abolie entre les sujets sardes et ceux de Modène, de Parme

et
Plaisance de Toscane, de Massa et Carrare, par les

inventions diplomatiques des 21 février 1817, 3 juillet

1817, 5 et 30 janvier 1818 l.

art. 996 du règlement judiciaire pour les Etatspon-

x est ainsi conçu: <rL'étranger qui introduit une

Il nstance ou qui demande d'intervenir dans une instance
«

Produite contre une personne domiciliée dans ces
'1
Etats doit, si le défendeur le requiert, fournir caution

(1
de

payer les frais et dommages-intérêts auxquels il
Il
Pourrait être condamné » 2.

Le Code de procédure civile de Genève porte, art. 67 :
*

Si le défendeur le requiert d'entrée de cause, le deman-

deur
étranger, non domicilié dans le canton 3, sera tenu

«
de donner caution pour le paiement des dépens et des

?

dommages-intérêts résultant du procès, ou de consigner

ta somme provisoirement arbitrée par le tribunal. » —

Art. 68: « Le demandeur étranger sera dispensé de

donner caution ou de consigner, s'il est d'un État dans
Il

lequel on n demandeur, ou s'ilon

-

ou s'il

ansord, t. II, §§1014et suiv.

'"dpjV'
JournaldesTribunaux(Gior-

3-r.,el (oro), 1840,vol. IL p. 44.
l,art. 683 du mêmeCodeporte :

« Ne sera considérécomme étranger
« domiciliédans le canton que celui
« quiaura demandé et obtenu la per-
«missiond'y fixerson domicile.»
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« possède dans le canton des biens suffisants pour assurer

« le paiement desdits dépens et dommages-intérêts.
9

Le Code de procédure civile des Pays-Bas n'ad#11

qu'une des deux exceptions établies par les art, 16
dû

Code civil et 166 du Code de procédure civile franco

L'art. 152 de ce Code est ainsi conçu: « Tous étrangers.

<<demandeurs principaux ou parties jointes dans ulie

« instance pendante, ou intervenants, sont tenus, si le

« défendeur le requiert avant toute exception ou défeusC'

« de fournir caution pour le paiement des frais et doOl'

« mages-intérêts auxquels ils pourraient être condamnés,

« La partie qui requiert la caution n'est pas censée rl

« connaître par là la compétence du juge. » — Art. 153:

« Le jugement qui ordonnera la caution fixera la soniffle

« jusqu'à concurrence de laquelle elle sera fournie.
Le

« demandeur ou intervenant qui consignera cette som^'

« ou qui justifiera que ses immeubles, situés dans le"

« Pays-Bas,sont suffisants pour en répondre, sera dis'

« pensé de fournir caution, pourvu que, dans ce
âeiiàf

« cas, il consente une inscription hypothécaire sur lesdit.

« immeubles. »

En Bavière, le § 5 du chapitre 8 du Code de
procédé

civile, qui obligeait le défendeur comme le demandeur

fournir caution, a été modifié par le § 8 de la loi du

juillet 1819, ainsi conçu: n° L « Tout étranger qui
for"

« mera une demande contre un sujet bavarois, et qui
pe

« possède pas des immeubles en Bavière, est tenu,
51

S
« défendeur le requiert, de fournir caution de payer

les

1Il n'existe plus de tribunaux de
commercedans ce royaume, et les af-
fairescommercialessontjugées par les

jfft"1'tribunaux civils.Voy.la Revuee

gere;'t. VI, p. 434.
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frais du procès; de même, si une reconvention est for-
1
tttée contre lui, il doit donner caution jusqu'à concur-

rence de l'évaluation du principal, des fruits, intérêts

et
dommages-intérêts résultant de cette reconvention ;

Ille défendeur n'est pas tenu de répondre à la demande

avant que cette caution n'ait été fournie. L'obligation
« de donner caution de payer les frais cesse dans les

opérations de la faillite ou de la déconfiture (Concurs),
* en matière de lettres de change, et lorsqu'une partie de

la créance se trouve liquide; dans ce cas, cette partie
«

demeure réservée au profit du défendeur » 1.

Le Code de procédure civile de Prusse, part. I, Tit. 21,

1, établit la même obligation à charge de tout demandeur

quelconque, si le défendeur le requiert ; mais le§ 2 ad-

:t
des exceptions lorsqu'il s'agit d'aliments ou de sa-

aIres, d'affaires sommaires, de lettres de change, d'exé-

Cltion
de jugements, de réintégrande, de divorce,

d
affaires commerciales conclues dans les foires et mar-

Chés,et de faillites. Sont de même dispensés de fournir

Ct\ution, le fisc, les communes, les établissements publics

J
les

corporations légalement établies ; enfin, le deman-

fieUr
qui possède des biens immeubles d'une valeur suf-

flsallte pour répondre du paiement, et appartenant à lui

f11apportés en mariage par sa femme. — Le § 13, spécial

étranger demandeur, est ainsi conçu: « Si le deman-

deur est étranger, le défendeur ne peut se refuser de

répondre au fond de la demande, sous le prétexte que\1
ta

caution n'a pas encore été fournie, lorsque cette

mande est basée sur des actes par écrit ou sur d'au-

11. deSpies,Recueildes suppléments,etc., p. 44.
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« tres preuves qui se trouvent à proximité et peuvent
êU'l'

« produites sans frais considérables. Mais, si la demande

« de l'étranger a sa base dans des prétentions vagues,
11011

« appuyées de documents faisant foi, de manière qu011

« puisse craindre une procédure et des preuves coûteuses,

« la caution ordonnée par le juge doit être fournie, soit

« par le dépôt de deniers comptants ou de titres de

« créances payables dans le royaume, soit par le caU"

« tionnement de personnes solvables, soit en donnant

« gages : le demandeur ne peut être admis au serment
il

« titre de caution. S'il ne peut ou ne veut pas fournir
la

« caution de l'une des manières énoncées ci-dessus,
le

« défendeur n'est pas tenu de conclure au fond, et, surla

« réquisition du défendeur, les pièces seront déposéeS

« aux archives. L'étranger qui a succombé en prenIle

« instance et qui se rend appelant doit, si l'intimé le J'W

« quiert, fournir caution, et l'appel ne peut être p°al

« suivi jusqu'à ce que l'appelant ait satisfait à cette 0"

« donnance du juge. »

Le Code de procédure civile d'Autriche, § 406, impose

l'obligation de fournir caution à tout demandeur
qui

possède point, dans l'étendue de la province où le proce

sera débattu, une fortune suffisante pour répondre
des

frais de justice ; il y a exception en faveur du demandeur

qui affirme sous serment qu'il se trouve hors d'état
de

fournir cette caution. Cette disposition s'applique aux ré"

gnicoles et aux étrangers (.

Aux termes du Code de procédure civile du HallOvre

S 16, l'étranger demandeur principal ou en reconverti01

1 M.de PùtUingen,IlS, p. 131.
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1 in

est tenu de fournir caution pour le paiement des frais, si
le

défendeur régnicole le requiert, à moins qu'il ne pos-

-6, dans le royaume, des immeubles d'une valeur suf-

IJsante pour assurer le paiement.

Voici le texte du § 176 du Code de procédure civile de

Bade: « Tout étranger, demandeur principal, ou inter-
,(

venant principal, ou partie jointe au demandeur, est
((

tenu, si le défendeur le requiert, de fournir caution de

Payer les frais et dommages-intérêts auxquels il pour-

rit être condamné, à moins qu'il ne possède dans le

t'rand-duché des immeubles ou des objets que la loi

eépute immeubles, d'une valeur suffisante pour en

« l'épondre. » -
§ 183 : « Cette obligation cesse: 1° en

((
Cas de faillite ou de déconfiture ; 2° lorsqu'il est pro-

II
table que la partie liquide de la créance suffit pour«
Ouvrir les frais et dommages-intérêts ; 3° en cas d'exé-

« c t.cution de jugements ou actes; 4° en matière de com-
«
merce; 5° lorsque l'étranger a été sommé judiciairement

«(de se porter demandeur. » -
§ 184 : « On ne peut

Xlger caution de payer le montant de la reconvention
((
011des frais qu'elle peut entraîner. »

La loi du grancl-duché de Hesse, de 1724, relative à la

prOcédure civile, impose également au demandeur étran-

l'obligation
de fournir caution pour le paiement des

t
aisî lorsque le défendeur le requiert avant de contes-

er1e fond de la demande 1.

c'
ans les pays allemands qui, en matière de procédure

eiv'le, sont encore régis par le droit commun, la caution

Pro ex 1 f. t 1
eccpemis

est exigée pour les frais et la reconvention ;
ls

aussi on admet différentes exceptions à l'obligation

1

1
hl.

Bopp, Le jurisconsulte, p. 636et 777.
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de fournir caution, qui n'existent point en France
l,

Du reste, les habitants des divers Etats qui composent

la Confédération germanique ne sont pas dispensés
de

fournir caution lorsqu'ils se portent demandeurs dans un

autre Etat confédéré2.

En Angleterre, le demandeur régnicole n'est pas
tenu

de donner caution pour le remboursement des frais de

justice, excepté en cas d'appel, devant le Conseil prive,

contre les jugements rendus dans les pays dépendants de

la Grande-Bretagne 3. Le défendeur doit fournir caution

de se présenter devant les juges4. Mais le demandeur

étranger est obligé à la caution pro expensiss, excepté

dans le cas où il se trouve de fait dans le royaume 6.

En Grèce, le demandeur étranger doit fournir caution

si le défendeur régnicole le requiert, excepté dans les

trois cas suivants : 10 lorsque le demandeur possède
611

Grèce des immeubles d'une valeur suffisante; 2° si 18

partie non contestée de la créance suffit pour couvrir les

frais et dommages-intérêts éventuels ; 3° en matière
de

commerce ou de lettre de change: le tout sauf les stipu"

lations spéciales des traités (art. 78 et 79 du Code de pro'

cédure civile) (a).

t Martin, § 310;M. de Linde,§ 121;
Weisket vO Caution,t. IJ, p. 116. —
Nous signalerons infrà, n° 189, un
autre cas oÛ l'étranger est tenude
fournir caution,parce qu'on le regarde
commedemandeur.

2Al. Mittermaier, Procédure civile
comparée,cahier4, p. 236.

3Voy. la Revue-étrangère, t. VII,
p. 162.

4 Voy,la Revue étrangère,t. II,
D.664.

5Arrêt de la Cour de l'échiquier,

'aIdans la causeAlivon contre Fur~~
(LawMagazine,vol. XIII, P-YOIIjenO10).Arrêts dans les causes )"°401,
contreYonde (Ibid.,vol. XNrl3p4011
n"1). Arrêtsdansles causes de

1gt
pereur du Brésilcontre

ROblI)(Ïbid-!du roi de Grècecontre WrightXl'
vol.XVIII,p. 382, nO3; vol. >

P. 163. nO2). T'A
6Ibid., vol. XXIV,p. 177,n" -- -

arrêt antérieur avail décidée»„9).contraire(Ibid.,vol.XIV,p. i67,
09).

-------
(a) En Portugal, l'étranger demandeur n'est point assujettià

la fié,
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132. Le motif de l'obligation de donner caution est,

en thèse générale, de garantir le1régnicole contre les pro-
Ces téméraires entrepris par des étrangers qui, après

avoir succombé, n'offriraient pas au régnicole le moyen

dese remplir de ses avances et des frais du procès. Mer-

lini
exprime ce motif, dans un sens spécial à la France2:

«
C'est, dit-il, qu'en thèse générale les jugements des

"tribunaux français sont sans effet en pays étranger,
((comme les jugements rendus en pays étranger sont sans

((effet en France. » Le tribun Gary
3 semble pencher

Vers la même opinion.

Ce motif de garantie, suivant nous, a bien été la rai-

Son primitive qui a fait exiger la caution pro expensis ;

tnais, dans l'état actuel de la législation française, nous

lle
croyons pas que ce motif forme la base unique ou

tnême principale de l'article 16. S'il en était ainsi, le lé-

gislateur n'aurait pas manqué d'imposer également à

l'étranger défendeur l'obligation de fournir caution avant

^être écouté dans ses moyens de défense 4, surtout si le

JUgereconnaît que cette défense place le demandeur dans

la nécessité de faire des frais considérables. De même,

^Répertoire,
VOCautionjudicatum

l, 1.
la

OÙverra, au Titre VII, que,dans

lapilupartdesautrespays del'Europe,
on

ne refusepas leur effetaux juge-
as rendusà l'étranger. -

p ^cré, Législationcivile,etc., t.II,P.4.
C'est ce qu'ordonnaient souventj

lesanciens Parlementsdansles pro-
cès entre deuxétrangers.Voy. infrà,
nO134.Le § 14 de l'Ordonnancedu
grand-ducde Hesse,du 21juin 1827,
disposeque, dans les procès entre
deux étrangers, chaque partie a le
droit d'exigerque l'autre fournissela
caution pro expensis.

Cessitéde fournir caution. Voy. dans la Revuehistoriquede droit fran-

;is
et étranger (t. III, p. 369 et suiv.), l'article publié par M.Lcvy Ma-

Jordao, à propos de la Concordancedes Codesde M. de Saint-Joseph;
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dans cette hypothèse, la caution aurait dû être exigée du

défendeur originaire qui forme opposition à un jugement

par défaut ou qui se pourvoit par appel.

De la circonstance que l'art. 16 se trouve placé aU

Titre De la jouissance et de la privation des droits civils, il

résulte que le droit de plaider en France comme deman-

deur sans donner caution, ainsi que le droit d'exiger cette

caution, sont des droits privilégiés qui n'appartiennent

qu'à ceux qui jouissent des droits civils. Cet argument

tire une nouvelle force, d'une part, du principe, consacré

par la jurisprudence 1, qu'en règle générale, les nationauX

seuls ont le droit de réclamer la justice; et, d'autre part,

des décisions portées sur la question que nous examine-

rons ci-après, nü 134.

Nous croyons donc que la garantie des frais n'est plus,

aujourd'hui, en France, qu'un motif secondaire du droit

d'exiger la caution pro expensis, et que le droit de former

demande sans donner caution et celui d'exiger caution du

demandeur étranger sont des privilèges attachés à la

jouissance des droits civils (a).

1Voy.infrù, nos153et suiv.

(a) Il nous est impossible de trouver un sens raisonnable aux idées

exprimées dans ce n° 132. De quoi s'agit-il? D'assigner à l'art. 16 du
CodeNapoléon sa raison d'être, de déterminer le motif auquel a obeI

le législateur en insérant dans son Codeune pareille disposition. Jus

qu'à présent cet article a été expliqué par le désir du législateur d'en1'

pécher qu'un étranger ne puisse porter devant nos tribunaux une de'

mande dénuée de tout fondement, sauf à trouver ensuite dans sa

qualité même d'étranger un moyen facile d'échapper au rembourse
ment des frais et au paiement des dommages-intérêts pour le tort que

le

procès a pu causer à l'adversaire. Et ce quivient bien à l'appui de cette
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133. Par suite, il a été fhgé, et avec raison, que la cau-

tion ne peut pas être exigée de l'étranger qui a été admis

par l'autorisation du roi à établir son domicile en France

(art. 13 du Code civil), et qui, en conséquence, jouit de

tous les droits civils : il doit avoir le droit de plaider,

comme les Français eux-mêmesl.

Aussi les habitants d'Alger ne sont plus tenus de four-

nir caution devant les tribunaux de France
2

(a).

Jugement du tribunal dela Seine,
dtl

25mars 1828(Gazette des Tribu-

nelixdu 29du mêmemois). Arrêt de

f Cour d'appel de Bruxelles, du
r JIHUet1826 (VanMons, Tablegé-

nérale alphabétique de la jurispru-
dence belge, VOCaution judicatum
solvi,nO9). - -

2 Gazettedes Tribunauxdu 1erjuil-
let 1838.

exPlication, c'est l'exception admise pour le cas où l'étranger deman-
eur a des immeubles situés en France. «Mais, dit M. Fœlix, si tel était
e motif de l'art. 46, on ne comprendrait pas que le législateur n'eût
Paségalement obligé à fournir cauticn l'étranger défendeur!» Où est

d'Ile l'analogie entre le fait d'un homme qui, par un pur effetde sa vo-

lorlté,croit devoir soumettre à un tribunal une certaine prétention, et

lefait d'un homme qui veut se défendre contre une attaque qu'il dit

'l'illste? La défense n'a-t-elle pas toujours été considérée comme étant

dedroit naturel, et ne serait-ce pas commettre une monstrueuse in-

Jstice que de dire: «Les conclusions du demandeur lui seront adju™

gees,par cela seul que le défendeur n'aura pu trouver une caution, et
Satlsmême que celui-ci soit admis t se défendre? »

t'
Maisquel est donc, aux yeux de M. Fœlix, le véritable motif de l'ar-

c'e 16? «C'est que le droit de se porter demandeur sans fournir
CaUtionest un privilège attaché à la jouissance des droits civils, ainsi
qUecela résulte de la place occupée dans le Code par l'art. 16.» Ne
SOnt-cepas là des mots vides de sens, et n'y a-t-il pas toujours lieu de

Pose"
la même question sous cette nouvelle forme: Pourquoi le législa-

eUra-t-il voulu que la faculté de se porter demandeur sans fournir
.a.Utionfût un droit civil, un privilége réservé exclusivement aux na-

tlonaux?
(a) Si les habitants de l'Algérie peuvent plaider devant les tribu-

D
\lux

français sans fournir caution, ce n'est pas qu'ils aient été admis

r leGouvernement à fixer leur domicile en France (commeon pour-

pllJt
lecroire à la lecture du texte), c'est tout simplement, qu'ils ne sont

as Pour nous des étrangers.
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134. Une autre conséquence du motif sur lequel repose

l'art. 16, c'est qu'en cas de procès entre deux étrangers,

le défendeur n'est pas autorisé à exiger la caution,
a

moins qu'il n'ait obtenu la jouissance des droits civils

conformément à l'art. 13 (a). Le terme générique
« dé"

fendeur, » employé dans l'art. 16, ne saurait faire appli"

quer cette disposition au profit d'un défendeur étranger :

car, en général, le Code garde le silence sur les procès

entre deux étrangers 1. Nous sommes ici en désaccord

avec Merlin 2, Carré 3, Guichard 4, et MM. Coin-DelisIe
J

et Valette °; ces auteurs se fondent sur la nécessité d'ac'"

corder au défendeur une garantie pour le paiement
des

dépens et des dommages et intérêts qui pourront lui être

adjugés. Le même système avait été adopté par la Cour

royale de Paris 7; mais cette Cour a fini par l'abandon

ner8. La Cour de cassation, par son arrêt du 15 avrIl

1842 9, a également consacré l'opinion que nous venoi18

d'émettre : « Attendu que le droit de proposer l'excepta

« de la caution judicatum solvi est un privilège attachéa
« la nationalité, dont le bénéfice appartient excluSl

« vement soit aux Français, soit aux étrangers admis il

1 Vov.infrà, il0 150.
2Re'pe>t., VO Caution judicatum

solvi,§ 1. -3Loisde la procédure,suriart. 166,
question702.-

4 Traitédesdroitscivils, p. 314.
5 De la jouissance et de la priva-

tiondes droits civils, sur l'article lli,
nO3.

6Sur Proudhon, t. I, p. 157.

i, U07 Arrêtsdu 8 mars 1832 et dl]
!If

juillet 1834 (Gazettedes
Tribu1

du2 mai1832; Sirey,1832,II, i0
1834, 11, 434). _,.Ali8Arrêt du 5 février 1840 (fa
1840, II, 80) (b). „t

9 Gazettedes Tribunaux des,tlI;l,20
avril; Journal de droit cn'^Lo-t. XIV,p. 97; Sirey, 1842, I, 4'

Dalloz,1842,1, 196.

(a) Sur cette dernière proposition, voy. le no suivant.. ,
(6) Voy. aussi l'arrêt du 12 avril 1856 (Dev.-Car." 57, 2, 104)etc

du 2juillet 1861 (Div.-Car., 61, 2, 614).
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l'exercice des droits civils; —
qu'il ressort de la dis-

<l
cussion qui a précédé l'adoption de cette disposition

«
légale, et de son insertion dans le chapitre du Code,

« intitulé: De la jouissance des droits civils, qu'elle a

(<eu pour unique objet de prémunir le justiciable fran-

«çais, présumé, à raison des liens qui l'attachent au

«
territoire, offrir des garanties personnelles et locales de

« solvabilité, contre le préjudice éventuel résultant de

(<
l'absence de ces garanties de la part de l'étranger de-

<(
mandeur; —

que cette précaution de la loi en faveur

<(de celle des deux parties exposée, par l'action de sa

partie adverse, aux chances d'une lutte inégale, ne sau-

« fait être étendue au cas où deux étrangers, plaidant
«

entre eux, se trouvent placés, vis à vis l'un de l'autre,

dans des conditions toutes semblables ;
—

qu'appliquer
«à ce cas l'art. 16 du Code civil, ce serait, au lieu de

compenser, comme l'a voulu cet article, l'inégalité des

t(
positions existant entre le défendeur et le demandeur,

«
créer, au profit du premier, une inégalité qui n'existe

«
pas, en lui attribuant une sûreté qu'il ne présente pas

«
lui-même. » Cette opinion est aussi partagée par

Mt Duranton 1, Dalloz2, Legat 3, Taulier 4, et Ra-

Mi s
(a), ainsi que par la Cour royale d'Orléans 6.

Dans l'ancien droit, les parlements étaient dans l'usage

T.I, p. 166.
«ec. alph., t. XIV,p. 232,n° 11.
, !:..313-et3H.

--

I, p. 119.

5 IIe dissert.,p. 101.
6Arrêtdu 26 juin 1828(Sireyyl828,

II, 193).

1
(a) Ajoutez MM.Aubry et Rau, t. VI, § 747 bis, note 10; M.Domo-

ornbe,t. I, no 235, et M. Massé,t. 11,n° 741.
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d'obliger les étrangers plaidant l'un contre l'autre, dé,

fendeur comme demandeur, à fournir respectivement
la

caution pro expensisl. C'est qu'alors on faisait peu d'at'

tention aux droits civils, et on ne s'attachait qu'à la ques'

tion de la garantie des frais.— Quelques auteurs pensait

cependant que le défendeur étranger avait droit de pro"

poser cette exception sans offrir lui-même la caution 2(^)*

1 Bacquet,Droit d'aubaine,ch. 16,
nO2; Rousseaudde la Combe,Juris-
prudencecivile, vOAubain, sect. 2,
nO2; Pothier, Traité des personnes,
part. 1, Tit. 2, sect. 2, 20; Argou,In-
stitutionsaudroitfrançais, t. 1, liv. 1,
ch. 11; M. Sapey,p. 101. Voy.aussi

M. Soloman,p. 101,note; BonceIloe,
m,183.

2 Denisart, \° Caution judicatiw
solvi, § 1, nO 14; Poullain-DupaJ"'
Principesdudroit français, t. Il,Dlllg,Répert., même mot, § 1; MaleVle,
Analyse,sur l'art. 16.

(a) Nous ne pouvons nous ranger à l'opinion de M.Fœlix sur H10'

portante question qui fait l'objet de ce no 134. Les arguments qu'il
in*

voque nous paraissent même tout à fait futiles. Le premier consiste9
' re que, l'art. 16 étant placé au Titre Dela jouissanceet de la privation
des droits civils, il s'ensuit que cet article ne peut être invoqué Que

par un défendeur qui jouit des droits civils. Véritablement, cela n'es1

pas sérieux. En effet, il nous paraît évident que, même dans l'opl'
nion opposéeà celle de M. Fœlix, les rédacteurs du Code, s'attacha»'

uniquement à la circonstance que le demandeur est étranger, ont dû

placer l'art. 16 là où il se trouve, après l'art. 11, dont il contient une

application: leur idée est que l'étranger n'a pas, en principe généré
et en l'absence d'un traité, la jouissance du droit de pouvoir se porter
demandeur sans fournir caution. Il y a mieux: l'argument de M. Fœ'

lix se réduit à un cercle vicieux. Suivant lui, « le droit de plaider
en

France comme demandeur sans donner caution, ainsi que le droIt

d'exiger cette caution, sont des droits privilégiés qui n'appartiennent
qu'aux Français» (voy.n° 132). Or, quand le demandeur et le défel"
deursont étrangers, de toute nécessité,, l'un des deux droits dont''

s'agit appartiendra à un étranger: lequel des deux? Là est toute 13

difficulté. Il faudrait dire, dans le système de M. Fœlix, que la quef
tion de savoir si le droit de plaider comme demandeur sans fournr
caution est ou n'est pas un droit civil, un privilége exclusivement re

servé aux nationaux, que cette question doit être résolue diversement
suivant la nationalité du défendeur. En d'autres termes, dans l'opinion
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135. L'étranger défendeur, admis à la jouissance des

droits civils (art. 13 du Code civil), et qui peut être tra-

qUenous repoussons, la libre faculté de se porter demandeur devant
1111tribunal français n'est pas essentiellementun droit civil. N'est-il
Pastout au moins aussi simple, en présence du texte législatif, de dire

qlle
la faculté de plaider comme demandeur sans fournir caution est

tolliours
un droit civil dans le sens de l'art. 11, tandis que la faculté

l eXIger
la caution appartient à tout défendeur, qu'il jouisse ou non de

a Plénitudedes droits civils?
M. Foelix ajoute que sans doute les termes de l'art. 16 sont géné-

raux,mais que les rédacteurs du Coden'ont point pensé au cas d'un
Procèss'agitant entre deux étrangers. Nous répondons que c'est là une
Sertion purement gratuite, et que rien ne justifie. En effet, les ré-

pacteurs
du Code supposent, dans l'art. 3, qu'un immeuble situé en

Jpance
est possédé par un étranger; par là même ils supposent né-

j. Virementqu'un procès en revendication peut s'élever soit enlre un

ilraçais
et un étranger, soit entre deux étrangers. De même, quand

les
disentque les lois depolice et desûretéobligent tous ceuxqui habitent

leterritoire,la conséquence est qu'un étranger peut être traduit de-

:ot
un tribunal de répression, et rien n'empêche qu'un autre étran-

Seporte partie civile.

bal,s
l'arrêt de la Cour de cassation du 15 avril 1842 (affairedu gé-

((
al

Cabrera), une autre considération est mise en avant. On dit:

Lorsqu,un étranger se portedemandeur contre un Français, caution

d
due par l'étranger, non par le Français, attendu que celui-ci offre

Nanties
de solvabilité qu'on ne rencontre pas chez son adversaire;

quand les deux plaideurs sont étrangers, il n'y a pas lieu d'accor-

b
r à l'un une garantie qui pour l'autre ne serait compenséepar rien. »

Sest,là,
suivant nous, le seul argument un peu sérieux qui ait été pré-

tér te, à l'appuide la doctrine que nous combattons; nous l'avons déjà

ql1,:epar
avance dans une note précédente (p. 292, note a), en disant

qu'ilseral.tinique de n'admettre un homme poursuivi en justice à faipev serait inique de n'admettre un homme poursuivi en justice à faire

ftJ.QOlr
sesmoyensde défensequ'autant qu'il aurait fourni caution, et en

rant
la différence qui, par la force même des choses, existe à cet

casrd entre le demandeur et le défendeur. Évidemment la Cour de

cîsl.0n établit, de sa propre autorité, une présomption qui n'est atta-

deF
Par aucuneloi spéciale(voy.CodeNapoléon, art. 1350)à la qualité

deran2ais, lorsque, pour expliquer l'art. 16,elle dit que le justiciable

CettÇals
est présumé solvable. D'ailleurs, la conséquence logique dee

Présomptionserait que le Français qui forme une demande contre
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duit devant les tribunaux français à la requête d'un autre

étranger non domicilié (voy. lnfrà, nO152), est fondéa

opposer à celui-ci l'exception de la caution pro e.rpeW

sis1 (a). C'est encore une conséquence du motif sur le"

quel repose l'art. 16 du Code civil.

136. Il résulte du même motif que le Français qUI

habite un pays étranger, sans avoir perdu la qualité
de

Français, ne doit pas être tenu de fournir la caution pro

expensis quand il forme une demande devant un tribut

français 2. Il en devrait être autrement si la garantie
des

frais était le seul ou le principal objet de l'art. 16.

137. Le texte de l'art. 16 exigeant la caution en toutes

matières, l'étranger demandeur ou partie civile devant
u11

tribunal de justice répressive y est obligé 3.

De même elle doit être fournie devant la justice de pai;(;

et c'est à tort qu'il a été jugé en sens contraire, par l

motif que l'art. 166 du Code de procédure civile, qUI

prescrit les formalités à observer en cette matière,
se

AIi

1Carré, quest. 701; M. Légat,
D.313: M.Massé,t. II, nO245.

2Rlpedoire,vÓ Caution judicatum
snlpi, §1; arrêt de la Cour de cassa-
tion de Belgique, du 13 novembre
1837(Bulletin des arrêts, 1837-1838,
P. 325et 339).

*Carré, quest.705. Arrêt de la

Cour de cassation du 3 févrierOllf
(Sirey, 1814,1,116); arrêtsdela g^o,
royale de Paris du 5 février tirJ1
déjà cité, et de la Courde cassaf"¡"
du 12 février 1846(Gazette des
bunauxdu 13). M. Massé,t. Il, J1
et 238.

un étranger peut exiger que celui-ci, pour être admis à se défec
commence par fournir caution; or, la Cour de cassation elle-mêm6

J1o,

serait pas sans doute aller jusque-là.
Le tribunal civil de Bruxelles a plusieurs fois consacré la doc

que nous défendons. Voy. Journal des avoués,1857, art. 2726. L dli1-

(a) La Cour de Paris le dit expressément dans les considérantsde p

arrêt du 2 juillet 1861 (Dev.-Car, 61,2, 614).
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trouve au livre 11, Des tribunaux de première instancef (a).
n

effet, le principe a été consacré par l'art. 16 du Code

civil.

138. Aux termes de l'art. 166 du Code de procédure

cIvile, l'obligation de donner caution n'est pas d'ordre pu-

blic, et ne peut pas être imposée d'office par le juge2 : elle

est subordonnée à la réquisition qu'en fait le défendeur

français avant toute autre exception. En d'autres termes,
la

Caution doit être demandée in limine litis3, et le Fran-

cs
appelant ne peut proposer cette exception devant la

Cour
royale, s'il ne l'a pas fait valoir en première instance4,

Cependant, lorsque l'étranger, demandeur originaire, se

rend
appelant, l'intimé français peut encore réclamer la

Caution: en effet, l'appel est le principe d'une instance

oUvelle, qui donne lieu à des frais nouveaux que la cau-

tion fournie devant les premiers juges n'est point tenue

de
payer

5
(b). Voy. le n° suivant.

u?enient
dutribunalde Mayence,

duin ĵuillet 1828(Archivesdesdéci-

.,i,O,n-', judiciaires de la HesseRhénane,
ileq'

p. 224);tribunalde la Seine (Ga-
t84

des Tribunaux du 9 décembre

iH^arré, quest. 703. 11 en est de
'6 dans les Deux-Siciles,en Sar-

Gee, dans les Etats pontificaux,à

* dans les Pays-Bas, en Ba-
lere, en Prusse et en Bade,et dans
leand-duché de Hesse(voy. suprà,
qltei). 11ya exception dans quel-ques

Pays allemands, par exemple

dans le royaume de Saxe,à cause des
épices et autres frais payablesà la
caissedu tribunal (Weiske, VOCau-
tion.D.616 et617).

3 Observationsdu Tribunat; Locré,
t. XXI,p. 435. - -4Arrêt de la Cour royale de Tou-
louse, du 27 décembre 1819 (Sirey,
1820, II, 312). Contrà: Giornaledel
Foro, 1845,p. 25.

5 Rousseaudde la Combe, Juris-
prudencecivile, v° Aubain,sect. 2,
n° 2; Maleville,sur l'art. 16; M. Lé-
gat, p. 344. Arrêtsde la Cour royale

(I Le livre II de la première partie du Codede procédure est inti-

,, • • -WT\estribunauxinférieurs.
) Aux autorités citées par M. Fœlix on peut joindre un arrêt de la

our de Bordeaux, du 23 janvier 1849(Dev.-Car., 51, 2, 45), et un ar-
t ne la Cour de Paris, du 19novembre 1856 (57, 2, 348).
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Suivant plusieurs auteurs t, l'étranger demandeur Ofl"

ginaire peut même être obligé à fournir caution sur

l'appel interjeté par son adversaire français. On peut
iCI

invoquer le même motif (a).

A plus forte raison, la caution doit être fournie Par

l'étranger demandeur dans les voies extraordinaires de la

requête civile ou du pourvoi en cassation 2.

Mais l'étranger porteur d'une décision judiciaire
efl

dernier ressort peut la mettre à exécution sans fournir

caution à son adversaire français, qui se pourvoit
e11

cassation 3. — Il en est autrement lorsqu'il s'agit d'^

décision administrative susceptible d'un recours au CouseJI

d'État 4.

de Paris, du 14mai 1831et du 22juil-
let 1840(Sirey, 1831,II, 177; Gazette
des Tribunaux des 30 et 31 juillet
1840).Arrêts de la Cour d'appel de
Cologne,des 27juin et 26 août 1836
(Archives, etc., t. XXIII, p. 175;
t. XXIV,p. 111).Un arrêt de la Cour
royale de Douai, du 15 avril 1833,a
jugé en sens contraire (Sirey, 1833,
II, 242).1

Répertoire,VOCaution judicatum

salvi,S1; Carré, sur l'article
quest.700; M.Coin-Delisle,surI sr
cie t6. nO Ii. - m

2M. Coin-Delisle,no15;arrêt "6Cour de cassation de Belgique.12août1836(Bulletindes arrêts,18
1837,p. 538). 1,1

3Arrêt de la Courde cassation4 prairial an IV(Sirey, t. VII,U9k Décret du 7 février1809(b).

(a) Cette opinion ne nous paraît point fondée. L'appel interjeté co11
tre un étranger le constitue défendeur: peu importe qu'en prenne
instance il ait été demandeur ou défendeur; peu importe qu'on a'
qu'on n'ait pas exigé de lui la caution judicatum solvi:

actuellement
s'agit pour lui de se défendre, et sa défense ne doit pas être entrave

parla nécessité de trouver une caution.

(b) Voicile texte même de ce décret:
« Considérant qu'il importe d'obvier à ce que des étrangers qui ail,

« raient obtenu des adjudications dans les matières pour lesquellesj
« y a, d'après notre décret du 22 juillet 1806, recours à notre CODSel
« d'État, ne puissent par une prompte exécution rendre cerecours 1

« soire;
« Notre Conseil d'État entendu, nous avons décrété et décrétons

ce

« qui suit:
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39.
Le défendeur qui a demandé la caution in limine

ItlS
peut en demander une augmentation lorsque l'étran-

demandeur orioinaire,
se rend appelant 1. Il n'y a que

étranger défendeur originaire qui, d'après le texte des
art. 16 et 166, est dispensé de fournir caution, lors même

qu'il se rend appelant 2 (a). Comp. infrà, n° 190.

140. Les art. 16 du Code civil et 166 du Code de pro-
cédurecivile ne parlent que du cas d'une demande formée

¡al'Un
étranger. Si l'étranger est porteur d'un titre paré,

dontil poursuit seulement l'exécution, la caution ne peut
tre' l, 1. 1 l, "t

-
exigée3 : cela s'applique lorsque l'étranger poursuit

France une expropriation forcée
4

ou la validité d'une

satsie-arrêt5, en vertu d'un acte exécutoire. L'étranger

Neur d'un titre paré, mais qui agit par la voie ordinaire

1
CQuarré,qaest. 700. Arrêt de la
^Wnr royale de Cologne,du 10 no-

re 1823(Archives,etc., t. VI, I,
Qrneretdela congrégationcivilede

1%;2
>Apportéau Giornaledel foro,

!?p. 158.

Artêt de la Cour de Cologne,du

l'OLI1833(Archives,etc., t. XXVII,

•'̂ ^yincourt, t. I, notes, p. 26,
tlO4 ldincourt,

1. 1, notes, p. 26,
AI':Atd 1834);Carré,n"698. ,1

a"¡'¡îl:
Gela Cour de cassation,au

aVrii1807(Repertolre,VOCaution

judicotumsolvi,9 t; Sirey, 1807,1,
308). Arrêtsde la Cour royalede Pa-
ris, du 8 germinalan XIII, et de celle
deBordeaux,du3 février1835(Sirey,
180'7,II, 1192;1835,II, 267).Arrêtde
la Courde Cologne,du 29 août 1827
(Archives,etc.,t. XI,1,91).- Il pour-
rait y avoirexceptionen cas de con-
testationsur la validitédu titre. Arrêt
de la Courde Liège,du 29novembre
1828(Tablegénérale,vOCautionjudi-
catumsolvi.nO4).e8Répertoire,ibid.

u
Lesjugements rendus au profit des étrangers qui auraient obtenu

tes adjudications dans les matières pour lesquelles il y a, d'après
q40tredécret du 22 juillet 1806, recours à notre Conseil d'État, ne

1
ql'l'ont

être exécutés pendant le délai accordé pour ce recours

Autant que l'étranger aura préalablement fourni en France une

„ !on bonne et solvable.»

¡')hiVoy.,
dans le même sens, M.Dernolombe,1. 1, n° 255. Je ne suis'k

en convaincu de l'exactitude de cetle décision.
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d'ajournement, est tenu de fournir caution, d'après
la

règle générale 1 (a).

141. Ainsi que nous l'avons déjà fait remarquer, le

texte des articles cités indique deux exceptions à l'obliga'"

tion du demandeur étranger de fournir caution, savoir:

lorsqu'il s'agit de matières commerciales, et lorsque
le

demandeur possède des immeubles en France.

La première de ces exceptions (b) s'applique égalent

à une instance au civil qui ne forme qu'un incident
éle:

sur une demande portée par l'étranger devant le tribut

de commerce, par exemple, en cas de dénégation
de

l'écriture et de la signature d'un billet à ordre (art. 427dtl

Code de procédure) : car l'affaire reste toujours matiè:

commerciale, et le tribunal de commerce demeure saISI

du fond de la demande2 (c). Il en est de même de la de"

mande en validité d'une saisie-arrêt qui a été formée pouf

raison d'une dette commerciale3 (d). ,

De même, l'étranger qui forme devant les
tribun^

français une demande tendant à faire déclarer exécuté

1 Cour de Liège, 6 juin 1843(Bel-
giquejudiciaire, 1, nO81, p. 1426).2 Merlin,Questionsde droit, vuCau-
tion judicatum solvi, § 1, n° 3;
M. Coin-Delisle,iaO7. Arrêtde la Cour

royale de Metz, du 26 mars 182,(si,
rey,18i3, 11, 126).Arrêtde la Goor
d'appel de Mayence, du 6 'lurs

18113

(Archives,t. 1, 223). 141.»
3 Jownaldes avoués,t. LXjP' 1

(rt) Il a été jugé avec raison par la Cour de Paris (22juillet 18
par le tribunal civil d'Avesnes (5 novembre 1859) que la

cautloIlPdW
être exigée de l'étranger qui conteste un règlement provisoire

dedl.$'

tribution par contribution. Voy.Journal desavoués, 1860, art. H, ",,¡je
(b) Cetteexception est spécialement consacrée dans l'art. 423 du \F

1de procédure.

(c) Comp, M. Massé, t. II, n° 746. 1
(d) Voy.également M. Massé, t. Il, n' 747.

1
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1111
jugement étranger rendu en matière commerciale, est

dispensé de l'obligation de fournir caution
1

(a).

142. Relativement à la seconde exception, Delvincourt2

SOutient que l'étranger qui possède des immeubles en

France est tenu de passer devant notaire un acte d'hypo-

thèque conventionnelle, ou de consentir un jugement en

Vertu
duquel le défendeur puisse prendre inscription sur

cesmêmes biens. Nous croyons, avec Toullier 3, qu'il ne

faut
pas ajouter à la rigueur de la loi; c'est aussi l'avis de

Melllin4
(b). Cependant nous avons vu, au n° 131, que les

dacteurs du Code des Pays-Bas ont partagé l'opinion de

elvincourt.

Du reste, la simple possession de fait des immeubles ne

pas
pour que l'étranger puisse invoquer l'exception :

InSl, le défendeur peut opposer la circonstance que le

candeur étranger ne justifie pas d'avo
ir payé le prix

d
Acquisition des mêmes immeubles 5

(c).

t Arrêt de la Cour royale de Bor-

118!:x.,
du 22 janvier 1840 (Dalloz,

jHÎU.167).
1 airalloz,n. 28,n° 9.
1 A-1,n°21î.

4Répertoire,ibid.
5Arrêtde la Cour deCologne, du

11 février1826(Archives,etc., t. IX,
I, 73).

q
) M. Massé avait admis, dans sa ire édition (t. II, nos257 et 258)

IlU
l faut considérer commematière commercialela demande formée par

le étranger qui a obtenu en France un brevet d'invention, pour at*

selrltt
aux droits résultant de son brevet; de même, lorsqu'un étranger

plaint
de contrefaçon de marques ou dessins de fabrique, d'usurpa-

de noms ou de raisons sociales. Aujourd'hui, au contraire, il en-

gQe (2eédition, t. II, ne 750)qu'il ya là une pure question de pro-,

IiJete
et qu'en conséquence l'étranger peut être assujetti à fournir cau-

8:'Q:
Cequi est certain, c'est que, quand l'étranger breveté requiert la

Sle
des objets prétendus contrefaits, il doit toujours déposer un cau-

Renient(loi du 5 juillet 1844, art. 47).

) Comp.M. Demolombe, t. I, n° 259, et M. Massé,t. II, no744.

1

1C)Mais il suffiraitque l'étranger fût propriétaire seulement par in-
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143. Une troisième exception peut résulter des traités

de nation à nation 1. On en trouve un exemple dans l'ar'

ticle 22 du traité du 24 mars 1760 entre la France et la

Sardaigne2. Cet article est ainsi conçu: « Pour être admis

« en jugement, les sujets respectifs ne seront tenus de

« part et d'autre qu'aux mêmes cautions et formalités qUI

«
s'exigent de ceux du propre ressort, suivant l'usage

de

« chaque tribunal. » Cette disposition est encore en pleine

vigueur 3, - On trouve un autre exemple dans l'art. 2 du

traité entre la France et la Suisse, du 18 juillet 1828:

« Il ne sera exigé des Français, » y est-il dit, « qU1

« auraient à poursuivre une action en Suisse, et des Suisse

« qui auraient une action à poursuivre en France, aucufls

« droits, caution ou dépôt, auxquels ne seraient pas sou"

« mis les nationaux eux-mêmes, conformément aux lois

d de chaque localité » 4.

Mansord
5

donne, par ordre chronologique, le tabler

des conventions conclues en ce sens entre le roi de SaL'

daigne et les puissances étrangères, dans le dix-huitièifle

et dans le dix-neuvième siècle.

Aucune clause de ce genre ne se trouve dans les tral"

tés conclus entre la Prusse et divers États allemande

dont nous avons fait mention au n° 28 ci-dessus (p.
54,

note 2) (a).

1Répert.,ibid.
4 Mansord,t. II, p. 299et SUIT.
3Arrêt dela Cour royale de Paris,

du 22 mars 1834 (Gazette des Tribu-
naux du 29du mêmemois).

4Révert.. ibid. Arrêt de la Coure
Colmar,du 28mars 1810(Sirey,1°

II, 288).
5 T. Il, p. 298,S100L

divis: arrêt de la Cour de Bordeaux, du 23 janvier 1849 (Uev.-Ca.f"

51,2,45).

(a) Suivant Merlin, pour qu'un étranger soit dispensé de foU"
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1. 20

Les agents diplomatiques et les souverains ne sont pas

dispensés de l'obligation de fournir caution 1
(a).

144. En thèse générale, le montant de la caution doit

être fixé en proportion de l'objet de la demande et des

frais que peuvent entraîner les contestations relatives à cet

objet2.

En France, la fixation de la caution pro expensis doit

Refaite, non eu égard aux seuls frais de procédure, mais

en considération aussi des droits d'enregistrement aux-

qUels pourra donner lieu le jugement à intervenir. Arrêt

de la Cour royale de Douai, du 12 février 1841 3.

145. L'étranger défendeur n'est pas tenu de fournir

Caution. Voy. infrà, n° 190.

SECTIONII.

DESCONTESTATIONSENTREDEUXÉTRANGERS.

Sommaire.

1 différenceentre la jurisprudencefrançaiseet les loisétrangères.• Ledroit desgensautoriselesétrangersà invoquerl'interventiondesjuges
de chaquelieu, même contre d'autres étrangers.

1M
1{[•Massé,t. II, p. 329-330.
de Linde, § 122.

3 Recueildes arrêts de cetteCour,
t. V,p. 99.

1.1tion en France, il suffit qu'un traité diplomatique autorise dans

L~R des deux pays l'exécution des jugements rendus dans l'autre.

8
cette idée n'a pas été admise et ne devait pas l'être. Voy. l'arrêt

deTa Cour de Colmar, du 12 avril 859 (Dev.-Car., 59, 2, 428). Comp.Il
Massé,t. II, n° 739.

c'~
Ona jugé avec raison que, si l'étranger peut être admis au béné-

tioe
de l'assistance judiciaire, il n'est point dispensé de fournir la cau-

bé11dItejudicatum solvi par cela seul qu'il a effectivement obtenu le

deice
dont il s'agit. Voy. notamment le jugement du tribunal civild,

Soissons,du 28 août 4861 (Dev.-Car., 61, 2, 633).



306 LIVRE II. —TITRE II.— CHAP. II.—SECT. II.

148.Ceprincipeest admisen Angleterre,auxÉtats-Unis,en Autriche,
pr:

Bavière,Bade, Hesse,dans les Pays-Bas,en Espagne,dans lesE

pontificaux,enPiémont,en Pologneet en Russie.
149.Anciendroit français.
150.Discussionsqui ont précédél'adoptionde l'art. 14du Codecivil.
151.Droitactuel.Deuxétrangersnon domiciliésen Francene peuventSe

duirel'un l'autre devantles tribunauxfrançais.Quatremotifsaltéo0
à l'appuide cettedoctrine.

152.Premiermotif.Actorsequiturforumrei.
153.Deuxièmemotif.Les sujets seulsont le droit de réclamerjustice.
154.A moinsqu'iln'existedes traités.
155.Troisièmemotif.Défautde soumissionà la juridictionfrançaise.
156.Quatrièmemotif.— Exceptionen matièrecommerciale.
157.Critiquedu principesuivienFrance.
158.Applicationdece principeaux questionsd'état.
159.Idemaux actionsen partage.
160.11ne s'appliquequ'auxactionspersonnelleset mobilières. e'
161.Ilne reçoit pasd'applicationaux demandestendant à fairedéclarere.

cutoireun jugement étranger.
162. Quiddesmesuresconservatoires?
163.Quidde lademandeen validitéd'une saisie-arrêt?
164.L'étrangerne peut se pourvoiren règlementde juges. oP'
165.Procèsentre deuxétrangersà raisond'un crime,d'un délitou d'unefl.

travention.
ote

166.Le principefrançaisn'est pas suividanstousles Étalsqui ont ewP
leur législationà cellede la France.

146. Quant aux réclamations qu'un étranger pet

avoir à exercer contre un autre étranger, le droit frnçail

diffère de celui de presque tous les autres pays civils
En effet, dans ceux-ci, tout étranger a le droit d' obtelll,

justice contre un autre étranger, tandis que la
jurispj^

dence des tribunaux français n'accorde ce droit au
mandeur étranger qu'autant que soit lui-même, soit

défendeur étranger, aura acquis un domicile en
Frace

il n'y a d'exception que lorsqu'il s'agit de contestatIol1

entre commerçants, ou en matière d'actes
TYlOrCe,

tels que les art. 631 et sui v. du Gode de commerce
5

définissent, ou lorsqu'il existe un traité entre la fr,"Jce

et la nation à laquelle appartiennent les parties,
tral



CONTESTATIONSENTRE DEUX ÉTRANGERS. 307

qui oblige les tribunaux français à leur rendre justice 1.

Cette jurisprudence, qui prive l'étranger non domi-

cilié de la faculté de traduire devant les tribunaux fran-

cs un autre étranger également non domicilié, cette

jurisprudence nous semble contraire au droit des gens

eUropéen.

Le droit romain reconnaissait déjà en principe que

tous les contrats les plus usités entre les hommes (c'est-

à.dire le commerce dans le sens étendu de ce mot) appar-

tiennent au droit des gens2; en d'autres termes, que

Cescontrats peuvent être valablement conclus tant entre

dangers qu'entre nationaux.

Ce principe a passé dans le droit des gens moderne,

lui reconnaît aux étrangers, sauf quelques exceptions

Natives à la possession des immeubles, le droit de passer

tous les contrats et engagements3.

Ce premier principe en entraîne un second comme

COnséquence nécessaire : c'est que les contrats consentis

Par des étrangers doivent avoir leur sanction, c'est-à-dire

(lUeles juges du lieu où l'étranger se trouve doivent avoir

le pouvoir et l'obligation de contraindre le contractant à

.eécution de ses engagements4. A défaut de cette sanc-

tion, ce serait un vain mot que le droit reconnu aux

étrangers de traiter dans le territoire d'un autre Etat,

1 YoY.infrtunos 151et suiv.

fa L. 5Iff."Dejust. etjure, porte:
er, Ciure gentium. commercium,
es, venditiones,locationes,con-

tep/ones,obligationes institutœ, ex-
C~ quibusdamquœ à jure civili
intrrtiUc^œsunt. Même langage au

nst., ejust. etjure. Voy.Voet,
li(:e., 'fIt. De just. et jure, n° 18;

IIi¿Ilttovwe,
VOContrat,au commence-

• rVoy.aussiinfrà, nO156.

3 Vattel, liv. 1, ch. 8; liv. 2, ch. 2,
§ 21; ch. 8, § 103, Martens, liv.4,
ch. 3, §§ 139 et suiv. Klüber, §§69
et suiv.

4 Il n'est pas question des actions
réelles et possessoires,qui sont de la
compétenceexclusivedu juge de la
situation.M. Wheaton, t. I, part. 2,
ch. 2, §21; 111,p. 179.



308 LIVRE II. —TITRE Il. - CIIAP. II. SECT. II.

soit entre eux, soit avec des nationaux. Et, en effet, il est

admis dans le droit des gens européen, suivant le témoi-

gnage de Vattel t, de Martens 2, de Schmalz 3, de Whea-

ton
4

et de Mittermaier s, que le pouvoir judiciaire
de

chaque nation s'étend sur la personne et sur les biens de

l'étranger qui y réside, comme sur la personne et les

biens des régnicoles ; qu'en conséquence les étrangers

sont reçus, comme les nationaux, à invoquer l'intervefl-

tion des juges de chaque lieu, soit contre un citoyen,
soit

contre un autre étranger, et que le défendeur ne saurait

se soustraire à cette juridiction. On excepte seulement le

cas de l'exterritorialité, dont jouissent les souverain

étrangers et leurs ministres 6, et celui des priviléges

accordés par des traités aux citoyens de la nation dont

l'étranger fait partie, d'être jugés exclusivement par leurs

propres juges7. Dans tous les autres cas, l'étranger, 10"

seulement en vertu d'une généreuse hospitalité,
mais

aussi par une justice réciproque, jouit, pour sa personne

et pour ses biens, quant à la juridiction civile, d'uue

protection semblable à celle que les lois accordent au rré"

gnicole.

Ce n'est pas à dire que le fond de la contestation dt

toujours être décidé par la loi du lieu où siège le W

bunal : il ne s'agit ici que de la juridiction, et elle est

fondée par la simple résidence de l'individu dans
le

territoire

147. Après avoir ainsi énoncé les règles reconnues par

1 Liv. 2, ch.7, S84; ch. 8, § 103.
2Précis du droit des gens, §§92

et 93.
3Traductiondu comteBohm,liv.i,

ch.3: liv. 3, ch.3.
+T. 1, part. 2, ch.2, § 21,III.

5Principes,8 109,note 15. 1
6 Vov.inflrà.nos209et suiv. ne
7 Pourla règle suivie en Espa,,"-'

1vov. ci-aorès. n° 148.
8schmâlz,àl'endroitcité; M.v"

1
ton,§§ 21et 22.
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les auteurs qui ont écrit sur le droit des gens, nous indi-

querons l'état de la législation et de la jurisprudence des

tribunaux dans les principales souverainetés, relativement

aux contestations entre étrangers.

148. En ce qui concerne YAngleterre et les Etats-Unis,

M. Wheaton 1et M. Story2 font remarquer que, d'après
les lois anglaises et celles d'autres pays où le droit com-

mun anglais forme la base du droit local, les actions

Personnelles, qu'elles résultent d'un délit ou d'un con-

trat, peuvent être formées devant tout juge quelconque ;

ces lois permettent de porter les actions dont il s'agit

devant les juges de leur territoire, quelles que soient les

parties qui figurent au procès, et en quelque lieu que la

cause de l'action ait pris naissance3. En d'autres termes,

ans ces deux pays, tout étranger a le droit d'ester en

Justice contre un autre étranger. Aussi, dans les lois et

Usages de la Grande-Bretagne et des Etats-Unis, relatifs

aux
étrangers (Miens), on ne trouve nulle part l'interdic-.

tion du droit de plaider en justice.

'T.',§21,p.i79.
, 9542.

1
- un trouvela mêmedécisiondans

Cabinet Lawyer, édit. de 1832,
Cp17. Voy.aussiTomlins,VOForeign.
sLtejurisprudence est constante en

firglterre, d'après ce qui a été af-

gélilepar l'appelantdans la causeju-
gi6

par arrêt du Parlementde Douai,
dr r* décembre 1785Questionsdedroit, 'VOEtranger, § 2, nO5). Voy.

d'À!!lunedéclarationde l'ambassadeur
Angleterreà Paris, publiéedansSi-

rey, 1841,II,193, à la note. —Quant
aux Etats-Unis,despreuvesde cette
même jurisprudence ont été rappor-
téesdans l'affaireMountflourencecon-
tre Skipwitb, sur laquelle est inter-
venu l'arrêt de la Cour de cassation,
du 22janvier 1806(Sirey,1806,1,257).
La Gazettedes Tribunaux,du 16 sep-
tembre1842,rapporteun arrêt rendu
par la cour du vice-chancelierde
New-York,le 19 août 1842,qui pro-
nonce le divorce entre deux Fran-
çais(a).

(a)Cet arrêt prouve non-seulement que les tribunaux des Etats-Unis
Seconsidèrentcommecompétents pour jugerles procèsentre étrangers,

encore qu'ils
ne se font pas scrupule de méconnaître la loi person-

He des parties.
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Dans tous les pays allemands, les étrangers sont ég&"

lement admis à ester en justice, que le défendeur soit

régnicole ou étranger, qu'il soit ou non domicilié dans le

pays

Le § 33 du Code civil d'Autriche 2 et le § 45 de l'in'"

troduction au Code général de Prusse accordent aux

étrangers les mêmes droits qui appartiennent aux régui"

coles. Une disposition analogue se trouve au § 16 de l'édit

du roi de Bavière, du 26 mai 1818, concernant l'Indigo

nat, et le droit privé du Wurtemberg reconnaît le lnêwl

principe 3. Toutefois, aux termes des mêmes lois, des

mesures de rétorsion peuvent être exercées contre le sujet

d'un Etat qui refuse aux étrangers l'exercice des droits

qu'il accorde aux nationaux.

Le Code de procédure civile de Bade, promulgué
en

1832, établit textuellement le droit de tout étranger d'es"

ter en justice dans le territoire, soit contre un Badois,

soit contre un étranger. On y lit, § 45, n° 2 : « Les étraW

« gers non domiciliés dans le grand-duché peuvent
être

- « cités, à la requête de Badois ou d'étrangers, devant le

« tribunal qui est compétent par la nature spéciale de la

« cause. » — Et au n° 3 : « En ce qui concerne les de'"

« mandes formées par des étrangers ou des Badois contre

« des étrangers, pour l'exécution d'obligations perses

1 Voy. la Revue étrangère, t. V,
p. 187,article de M. Roger. —M.de
Linde,§8, n'admetce principequ'au-
tant que les deux parties sont sujets
d'Etats composant la Confédération
germanique,ou quecelled'entre elles
qui ne se trouve que momentanément
sur le territoire de la Confédération
consentà sesoumettreà la juridiction
de l'Etat.

2 A l'occasion de ce§ 33, M. le
comte Barth-Barthenheim,dans son

ouvragesur l'administrationpub
en Autriche, t. I, p. 100,§ 95,

sexl
primedansles termes suivants: « Jez-,alois d'une nation relativesauxetr
«gers constituent la mesurede

8ci,«vilisation.Lalégislation autrichts
a sedistingueparticulièrementraIl'
«dispositions concernant les

étrail,«gers. » Voy. M. de PÜttii
D.109et 110. _.,..o',

3 Weishaar, Droitprivé de
temberg,§§ 80, 81 et 82.
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((
belles contractées dans le grand-duché ou qui y doivent

((
recevoir leur exécution, la demande peut être portée

(<
devant tout tribunal badois de première instance dans

(l
l'arrondissement duquel le défendeur est trouvé, à

Inoins que, dans l'espèce, la compétence d'un autre tri-
(l

bunal du pays
1 ne soit fondée par la loi ou par une

Section conventionnelle de domicile » 2.

Une disposition semblable se trouve dans le § 14 de

l'Ordonnance du grand-duc de Hesse, en date du 21 juin

1827, relative à la Hesse Rhénane. On y lit : « L'étranger

(lrçui contracte avec un autre étranger dans la partie du

(( 8rand-duché qui est située sur la rive gauche du Rhin
<(

Peut, s'il continue d'y réstder immédiatement après le

(( Entrât, être cité devant les tribunaux en matière per-
((

sonnelle » 3.

L'art. 9 de la loi des Pays-Bas qui forme le Titre pré-

binaire du Code civil, contient une disposition à peu
près

identique avec celles des Codes d'Autriche et de

Prusse que nous venons de citer. Elle est ainsi conçue :
((Le droit civil du royaume s'applique indistinctement

<laux Néerlandais et aux étrangers, tant que la loi n'éta-
«

blit pas expressément le contraire » 4. Or, aucune

eXception de cette nature n'existe dans la législation néer-

landaise, en ce qui concerne le droit d'ester en justice :

donc ce droit ne saurait être refusé à l'étranger qui plaide

COntre un autre étranger.

C'est-à .dire, de Bade.
2 Nous rapporteronsinjra, nu 100,
Dhautres dispositionsde ce paragra-e. -
enVce. paragraphene s'appliquepas

re decommerce,et laissesub-
deer à cet égard l'art. 420du Codede

Procédurecivile. Aussi ce para-

graphe n'exigepasun séjour non in-
terrompu depuis le jour du contrat
jusqu'à celui de la demande. Arrêtde
la Cour d'appel de Mayence, du
13 août 1829 (Archives.etc., t. Il,
D.3751.L 4 Voy.M.Roli- , n° 27,p. 77.
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En Espagne, les étrangers non domiciliés (transeuntesi

sont autorisés à poursuivre leurs compatriotes égalent

non domiciliés : il existe un tribunal spécial chargé
de

cette juridiction, et qui porte le nom de «juges cotisé

vateurs des étrangers. » Les étrangers domiciliés (avecin'"

dados) sont justiciables des tribunaux espagnols, coing"

les régnicoles
1

(a).

Dans les Etats p-ontificaux, les étrangers même non dO'

miciliés dans le pays sont admis à former des demandes

en justice; la seule condition qu'ils sont tenus de remplir

au préalable, c'est d'élire domicile au greffe2.

En Piémont, un étranger peut actionner un autre étraW

ger pour réclamer la restitution d'un objet volé ou perdu)

il le peut de même pour l'exécution d'obligations contre

tées dans le pays, et enfin en matière de commerce. Mais

la simple élection de domicile n'est pas attributive de

juridiction contre un étranger 3.

L'art. 13 du Code civil polonais, que nous rapporterons

infrà, n° 187, semble également indiquer qu'un étranger

peut poursuivre un autre étranger devant les tribunal

1 F. 168,liv. 6, Tit. 11, de la No-
visima recopilacion, loi 5. — Voy.
Salinas,p. 51. - -

2Regolamentolegislativo eçiudi-
liario, du 10 novembre 1834,§§427
et 472.

3 Loiset constitutions,publiéesen

1170, liv. 3, Tit. 1, §§6 et 8. Art..
du Codecivil. Mansord,t. I, D°Và 597.—Cesloiset constitution»f° ctencoreen vigueur,en tout ceq111IJ"relatif à la procédurecivile

0 tatnication de M. le conseiller
comtePetittideRoreto).

(a) En Portugal, il y a un juge qui connaît de tout procèsintéressant
un Anglais, et un juge qui connaît de tout procès intéressant unFrfJ;n
çais. En cas de litige entre un Anglais et un Français, le privlleg:
concédé aux Anglais étant plus ancien, c'est le juge conservateur

de6
droits de la nation britanniquequi serait compétent (Gaz.des Trib. dest

et 17 octobre 1843).
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POlonais pour l'exécution des obligations contractées par
le défendeur dans le royaume. En effet, le Code polonais
116

reproduit pas les mots du Code français : « pour l'exé-

<(
cution des obligations par lui contractées en France

envers un Français ; » il se borne à parler, en thèse

générale, des obligations contractées dans le royaume,

sans
distinguer la personne envers laquelle elles auraient

été contractées.

Enfin, on lit dans le Digeste russe que les contestations

Judiciaires entre les sujets russes et les étrangers suivent

laloi commune, tant pour le règlement de la compétence

que pour le mode de procéder, (Lois civ., X, 2263.) Il

faut
ajouter l'art. 2294, et l'art. 2295, ibid., ainsi conçu :

!(Le Kusse qui se trouve à l'étranger est justiciable des

,(
tribunaux du pays dans ses contestations avec les indi-

gènes, s'il n'y a pas d'exception dans les traités » l.

Cette
disposition démontre que, dans l'esprit du législa-

teur
russe, les tribunaux de chaque État sont compétents

POUl'statuer sur les contestations qui s'élèvent dans cet

lat, que les parties soient régnicoles ou étrangères. Ce

tnême esprit se retrouve dans le traité du 11 janvier 1787,

entre la France et la Russie 2. Aux termes de l'art. 7 de

Ce
traité, en cas de contestation entre deux sujets de l'une

des
Puissances contractantes, si l'une des parties ne con-

Seiltpas à soumettre la contestation au consul de sa nation,
elle

pourra s'adresser aux tribunaux ordinaires du lieu de
Sa

résidence, et toutes les deux seront tenues de s'y sou-

tnettre. L'art. 16, rapporté ci-après, n° 154, est conçu
lidns le même sens.

1 Voy.
la Revueétrangère, t. III,p.

871et p. 270.
2Martens, Recueil detraités de

paix, tome IV,pages196et suiv.
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En un mot, les lois des différentes nations que nous

venons d'énumérer reconnaissent expressément ou impl1"

citement aux étrangers le droit d'ester en justice contre

d'autres étrangers.

149. En France, au contraire, l'ancienne jurisprudence

penchait déjà vers un principe diamétralement opposé,

d'après lequel un étranger non domicilié en France n'était

pas admis à poursuivre un autre étranger qui résidait

momentanément en France, pour une dette contracté

soit dans sa patrie, soit en France1. Toutefois, cette ju;

risprudence n'était pas uniforme, et Merlin
2

rapporte
uU

arrêt du Parlement de Bordeaux, du mois de septembre

1775, qui a jugé qu'un Irlandais retiré en France pouvait

y être poursuivi par son créancier également Irlandais. L.

Parlement considéra que les engagements sont du drOi

des gens et non du droit civil; que, de même qu'on peut

les contracter en tout lieu, on peut aussi être rechercbé

en tout lieu pour les acquitter ; que, d'ailleurs, il importe

à toutes les nations de fermer la porte à la fraude des lié'

gociants, qui ne s'expatrient, le plus souvent, que pour

aller jouir en paix, sous une autre domination, de la for;

tune qu'ils ont élevée sur les débris de celles de leurs

concitoyens. On admit aussi comme règle générale qUe

les juges du royaume pouvaient connaître des contesta

tions entre des étrangers séjournant en France, lorsqu

les parties consentaient mutuellement à s'en rapporter a

leur décision; mais, en cas de refus du défendeur, pro'"

posé in limine litis, de reconnaître les juges français,
les

1Boulenois, t. I, p. 607 et suiv.
Denisart,Collectionde décisionsnou-
velles,édit. de 1789,t. VIlI,VOEtran-
ger, § 3; VOConsul des marchands,

§ 3, nO23. Béperf.,VOsouverai; 1
Questionsde droit, vo xif a-jj.

§ 2, nO1.Cornn.Mansord,t. 1,noS
8

570.
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Pitiés devaient être renvoyées devant leurs juges natu-

rels1. Il était également admis que les commerçants

Orangers pouvaient, entre eux, invoquer la disposition de

Ordonnance de 1673, Tit. XII, art. 17, qui accordait au

Candeur le même choix qu'il trouve aujourd'hui dans

l'art. 420 du Code de procédure civile2 (a).

^0. Dans les discussions qui ont précédé l'adoption de

l'art. 14 du Code civil, on a élevé la question de savoir

sily avait lieu de statuer législativement sur la manière

de
décider les contestations que les étrangers ont entre

eUt; mais cette question est restée indécise, et le texte du

Codecivil garde le silence sur les procès entre deux étran-

gers3.

*51. Sous l'empire des nouvelles lois, les décisions des

cours et tribunaux ont consacré uniformément la règle

générale que deux étrangers qui ont contracté soit en

France, soit à l'étranger, et dont ni l'un ni l'autre n'a

cqUis
un domicile en France, ne peuvent se traduire l'un

l'
autre devant les tribunaux français

4
(b).

1Dellisart,vOEtranqer, 8 3.-
btlOullenois,à' l'endroit cité;

j ,esPréaux,n° 263,p. 137.

3Locré, t. 11,p. 44.
-
Lemême,Es-

prit
duCodecivil, t. I, §§329et suiv.

4 t. I, p. 352et suiv. -.
On"'IlS le royaumedesDeux-biciles,
(Msnlt

le principe reçu en France

(M.Rocco,liv. 2, ch. *" La
é sprudencedes tribunauxbelgesest

dee daus le même sens. Voy.arrêts
Qesl Coursupérieure de Bruxelles,
Sj.;7 juillet 1824, 30 mars 1829,
1831Ql189, 15mai 1830,19novembre

1bs'.26
avril 1832,16 janvier 1839et

lQ 1840 (Tablegénérale de la ju-
frMence belge, de 1814à 1833,

VOEtranger, §§3 et 4. Jurisprudence
dudix-neuvièmesiècle, 1839,II, 100;
1840,Il, 463). Voy.cependantle réqui-
sitoirede M. le procureurgénéralde
lu Courde cassationde Belgiquequi
précèdel'arrêtde cetteCourdu 12mars
1840(Bulletindes arrêts de la même
Cour, 1840, p.296 et suiv., surtout
p. 300et 323). — D'un autre côté,
bien que la Prusserhénane soit encore
régie par la législation française,la
Courroyalede Colognereconnaîtaux
étrangersle droit de se traduire l'un
l'autre devant les tribunaux de cette
province.Arrêts des 2 août 1824et
10janvier 1825(Archives,etc., t. VI
I, p. 185;t. VIII,I, 121).

(a)Comp.M.Massé, t. I, no 653.Il.,--

lU)

M. Fœlix va peut-être un peu trop loin, quand il met absolument
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Dès le 22 janvier 1806, un arrêt de la Cour de cassa"

tion 1 a donné quatre motifs de cette décision, savoir :

1° La maxime actor sequitur forum rei;

2° Qu'il n'existe point de traité entre la France et la

nation à laquelle appartiennent les parties qui oblige
leS

tribunaux français à prononcer sur les contestations nées

entre deux citoyens de cette nation ;

3° Que les contractants ne se sont pas soumis à la Ju"

ridiction des tribunaux français ;

4° Qu'il ne s'agit pas d'une affaire commerciale.

Les quatre motifs dont il s'agit continuent à être ill""

qués dans les décisions postérieures. Du reste, ces décl"

sions indiquent en même temps les exceptions qu'adwet

la règle générale énoncée.

152. Le premier motif est, en thèse générale, à l'abri

1 Sirey,1806,I, 257. Voy.sur la
matière, Guichard, Des droits civils,
nos257et 259;M. Pailliet, Diction-
naire, vOActionconcernantlesétran-
gers, nos33 à 44; M.Rolin,nos24et
suiv.; M. Coin-Delisle,n°s17 et suiv.;

M. Légat, p. 301 et suiv.;préaux,p. 132 et suiv.; M.Ori»,
nos623et suiv.; Mémorial duCOlI,
merce,2e année, II, 206; ProedOOY
1,160, et les notes de M. Va e
M.Frey, t. I, p. 118,à la note.

ceet
sur la même ligne le cas où deux étrangers ont contracté en Francafit
le cas où ils ont contracté en pays étranger. La jurisprudence Par
incliner à distinguer, jusqu'à un certain point, entre les deux

bYPoi
thèses. Ainsi la Cour de cassation a rejeté, le 8 avril 1851, le pour
formé contre

un
arrêt qui avait refusé d'admettre l'exception d'ilcoal,

pétence proposée par le défendeur, et, pour le rejeter, elle s'est
folldée

notamment sur ce que la convention dont l'exécution était demao
aÍ

avait eu lieu en France (Dev.-Car., 51, 1, 335). Et la Cour de
otJdO

semble également entrer dans cet ordre d'idées, en admettant (arrêt
22 juillet 1852) la compétence des tribunaux français, par le motif a'
la demande des intimés a pour objet la répression de faits donn"'
geables qui se seraient tous accomplisà Boulogne,et par conséquedO
France (Dev.-Car., 53, 2, 223). Joignez un arrêt de la Cour de

P~~
13 mars 4849, où l'on voit percer la même distinction (Dev.-Car.,
2,637).
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6
toute critique : il ne faut pas que le défendeur puisse

etre distrait de ses juges naturels, qui sont ceux de son

^0micile.
— La jurisprudence, toutefois, afin devenir en

aIdeaux étrangers, a admis que l'étranger peut acquérir
4"

domicile en France, non pas seulement de droit, en

Vertude l'autorisation du roi (art. 13 du Code civil), mais

encore de fait, par l'établissement du siège de ses affaires
ei1

France i. Il y a là un principe commun au défendeur
et au demandeur : il suffit que l'un d'eux ait acquis un

Sicile en France pour que les juges français puissent
être saisis des contestations élevées entre les parties. Si le

Candeur étranger justifie seul d'un domicile en France,

011applique en sa faveur l'art. 14 du Code civil2 (a).

1 [oY.,entreautres, lesarrêtsde re-

jetd
la Courde cassation,des 30no-

tjb.,1814, 24 avril 1827et 2 avril

1833(irey, 18i5,J, 186; 1828,1,212;
t83,1,435). Arrêtde la Courroyale

1837aUi
du 3 décembre 1836(Sirey,

slli.,,'> 363)- M. Rapetti, Il, 50et
lra.i

- Cependantla doctrine con-
seil emble établiepar l'avisduCon-seil

? Etat, en date du 20 prairial
5)(Questions

dedroit, VODomicile,
§5).

- Le principeadmisen France

l'estégalementen Belgique: arrêt de
OUrdecassation,du 12mars1840,

déjàcité, et le réquisitoirequi le pré-
cède,p. 325;arrêt de la Cour d'appel
de Bruxelles,du 13 juin 1840(Juris-
prudencedu dix-neuvièmesicle, 1840,
11,463).

-2Arrêt de la Cour de Paris, du
30mai1808; arrêt de la Cour de cas-
sation du 24 avril 1827 (Sirey,1808,
11,211; 1828,L 212); jugement du
tribunalde la Seine, rapporté dans la
Gazettedes Tribunauxdu13septembre
1835; arrêt de la Cour royale de
Douai,du 14janvier 1842(Recueildes
arrêts de cetteCour,t. VI, p. 94).

ç
(a) Un étranger peut-il, sans l'autorisation du gouvernement fran-

pi acquérir en France un véritable domicile, de manière que les tri-

Uriaux
français se trouvent compétents pour connaître des procès

q4Un autre étranger pourrait, en matière personnelle ou mobilière,
111

intenter?
SUrce point, les travaux préparatoires du CodeNapoléonnous four-

bssenl des documents contradictoires. D'une part, M. Portalis semble

den.admettre la possibilité pour les étrangers d'avoir en France un

q
Sicile sans autorisation du Gouvernement. En effet, nous voyons

olle, dans la séance du Conseild'État du 16 fructidor an IX, comme
Il

Proposaitde décider que le domicile ou le principal établissement



318 LIVRE II.—TITRE II. - CHAP. II.—SECT. II.

Il est nécessaire que le domicile en France ait été étabi

antérieurement à la naissance de l'engagement qui
faIt

d'une personne est là où elle exerce ses droits politiques, M.
portaISdit que la règle proposée ne préviendrait les procès ni à l'égard

deS

veuves, ni à l'égard des filles, ni à l'égard des étrangers, ni à l'égarddeS
individus non inscrits sur le registre civique (Fenet,t. VIII,p. 326).MalS;
d'autre part, voici ce qu'on peut lire dans le discours prononcéParM. Gary devant le Corps législatif et au nom du Tribunat: «

J'obseri
« sur l'art. 13 qu'il n'y a aucune objection contre la

dispositionqy« veut que l'étranger ne puisse établir son domicile en France s'il Il

« est admis par le Gouvernement» (ibid., p. 648). , é
Quant à l'argument (indiqué par M. Fœlix) que l'on a souvent

tlr
de l'avis du Conseil d'État des 18-20 prairial an XI pour otep
qu'un étranger ne peut en aucune façon acquérir un domicile

peFrance sans y être autorisé par le Gouvernement, cet
argumentsInous a jamais paru bien sérieux. Sans doute le Conseil d'État

estd'avis que, «dans tous les cas où un étranger veut s'établir en France'
« il est tenu d'obtenir la permission du Gouvernement. »

Maisil fal
entendre cette décision secundùm subjectam materiam; or le Conge
d'État était consulté simplement sur la question de savoir si un

éta:
ger peut acquérir sans autorisation du Gouvernement un dornlCI
suffisant pour lui permettre d'arriver à la naturalisation. Du resti
comme nous l'avons déjà dit (ci-dessus, p. 97, note b), l'avis du

cnse;sd'État de l'an XI, n'ayant pas été inséré au Bulletin des lois, n'était
considéré comme ayant force législative.

En définitive, nous ne voyons pas de bien bonnes raisons pour repoUSstser le système indiqué par M. Fœlix, système dont l'utilité pratique estincontestable. On peut, sans violer la loi, admettre l'existence
d'un

ritable domicile pour l'étranger, en dehors du cas de l'art. 13, so,
quand il s'agira de donner compétenceaux tribunaux français, en aP,
pliquant la règle.actor sequiturforumrei, soit quand il s'agira de

recheI^cher l'intention de l'étranger, par exemple, en matière de régime
tlldUtrimonial. Voy., en ce sens, deux arrêts de la Cour de Paris, l'un
i15 décembre 1853 (54,2, 105), l'autre du 6 février 1856 (mention e

dessus, p. 123, note a). Voy.surtout un jugement du tribunal
CIVféLyon du 13 août 1856, lequel à la vérité a été infirmé en appelle

25
vrier 857 (Dev.-Car., 57, 2, 625). O"eTCe qui ne nous paraît pas possible, c'est d'admettre que l'étrafle6̂fainsi domicilié en France n'aura désormais d'autre loi personnelle

ql
la loi française, en sorte que cette loi réglerait même son état et sa ca
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l'objet du procès
1

(a). En effet, à la différence du cas de

la naturalisation qui entraîne un changement d'état (voy.

1
Arrêtde la Courde cassation,du 28juin 1820(Sirey,1821,I, 42).

Pacité.— Nousn'admettons pas non plus, et en ceci nous nous séparons
deM. Fœlix, qu'un étranger qui n'a en France qu'un domicile non au-
torisépar le Gouvernement puisse se prévaloir de l'art. 14 et pour-
Suivredevant un tribunal français un autre étranger non domicilié.
Commele dit Merlin (Répert.,VO Domicile,§ xm), «il est clair que l'é-
«

tranger qui a fixé le siège de ses affaires en France sans l'autorisa-
tion du Gouvernement, n'y jouit pas des droits civils réservés aux

«
Français: ainsi, par exemple, il ne pourrait pas se prévaloir de l'ar-

ticle 14 pour traduire, devant les tribunaux français d'autres étran-
«gers qui n'y seraient pas domiciliés., puisqu'il ne pourrait invo-
«quer à leur égard aucun privilége qui l'affranchît de la règle géné-«ré Actor sequiturforum rei. »

Du reste, la doctrine qui vient d'être exposéeest loin d'être univer-
Sellementadmise. Suivant MM. Aubry et Rau (t. I, § 78, note 22) et
VivantM. Demolombe (t. 1, n° 268), la règle est que l'étranger ne peut
Passe créer en France un véritable domicile. L'auteur d'un récent
l'aité De la compétencedes tribunaux français à l'égard des étrangers,
1.

Bonfils,aujourd'hui professeur agrégé à la Faculté de droit de Douai,
admet;au contraire, avec nous, que les conditions constitutives du
0rnicile peuvent être réalisées en la personne d'un, étranger (nos188et
SUiv.).

(a)Celaest-il véritablement nécessaire du côté du défendeur? L'étran-
ger

qui, après avoir contracté un engagement envers un autre étran-

er, acquiert un domicile en France, ne pourra-t-il pas être poursuivi
evantun tribunal français? Sur ce point, la pensée de M. Fœlix n'est

Pasclairement exprimée. D'une part, ce qu'il dit dans la phrase sui-

nte, où il parle de droits attribués à l'étranger par suite de l'établisse-
»tentde sondomicileen France, semblerait indiquer qu'il songe unique-

ment
au cas où c'est l'étranger demandeur qui depuis la naissance de

l
engagement a acquis un domicile en France, et qui alors veut se pré-

voir de l'art. 14 (ce qui, suivant Merlin et suivant nous, ne lui est
POnt permis). Mais, d'autre part, la manière dont notre auteur s'ex-
Mme dans la note (p.320, note 2) rend impossibleune pareille interpré-
han de sa pensée. — Quoi qu'il en soit, nous estimons qu'il suffit

^61étranger défendeur soit domicilié en France lors de la demande:
Vivant nous, un particulier n'est jamais recevable à dire qu'il avait
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infrà, n° 176), les droits attribués à l'étranger par
suite

de l'établissement de son domicile en France constituent

des privilèges, des exceptions au droit commun, et,611

cette matière, les jurisconsultes n'admettent point
une

interprétation extensive i. — On peut dire,d'ailleurs, dans

cette hypothèse, et comme motif accessoire, que l'autre

contractant a pu et dû croire qu'il ne se soumettait qu'à

la juridiction des tribunaux de son pays, et qu'il ne devait

pas s'attendre à des poursuites en France. Mais ce motif

ne saurait être admis dans toute la généralité de seS

expressions, suivant les principes qui seront exposés infrd,

176 1.

En règle, la simple résidence en France du défendeur

étranger ne suffit pas pour autoriser un autre étranger

non domicilié à le traduire devant les tribunaux français

1Thibaut, Pandectes, §§ 49 et 51.
Le même, Théoriede Vinterprétation
loqiquedeslois, SS15et 19.

2Par suite du secondmotif indiqué
ci-dessus, les tribunaux français se-
raient également compétents lorsque
l'objet du contrat est situé en France,
bien que l'étranger n'ait établi son
domicileen France que postérieure-
ment au même contrat: car, en rai-
son de la situationde l'objet, il devait
s'attendre à se voir assignerdevant
les tribunaux français,en casde con-
testations.Arrêt de la Cour royalede
Metz,du 17janvier 1839(Sirey,1839,
II, 474).Cet argumentne nous sem-
ble fondé qu'autant qu'il s'agit d'une
action réelle. VOy.inf'rà.n0 160.

3Arrêt de la Cour de cassation du
2avril1833 (Sirey,1833,1,435).Arrêt
de la Courroyale de Paris, du 9 no-
vembre1839(Gaz. des Trib.du 10no-
vembremêmeannée).Arrêtdelà Cour

royale de Rouen, du 29 février 184f
déjà cité. (Dans ce dernier arrêt,é
terme domicilede fait a été erop'0^
comme synonymede celui de la
résidence.)Jugementsdutribunalde
Seine, du 22janvier 1840et du 20

»vembre 1841(Gazettedes ribunl
du 23janvier1840et du21 novefl"'
1841).Jugement du tribunal

dePu.mière instancede Bourges, du 22
acembre 1842(Gazettedes Tribun

du 28 du même mois). Arrêt de
Courroyalede Bourges,du 8 déceJJ
bre 1843(Gazettedes

Tribunaux2janvier 1844;Dalloz, 1844,II)1jg
Sirey, 1844,II, 491). — Unarrêt «la Cour royale de Paris, en date3
28juin 1834 (Sirey, 1834,II, -consacréune exception à ceprincip;dans des circonstancesparticulieril s'agissait de contestations eIl g

étrangershéritiersd'unFrançais.

.d

un droit acquis à la compétence de tel tribunal. Bien entendu, le
trl:bunal français a toujours un pouvoir discrétionnaire à J'effetd'appr

cier si ce domicile récemment établi est suffisamment caractérisé pour

fonder sa compétence.
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I. 21

Dans ce cas, il ne reste d'autre ressource au deman-

deur
que de s'adresser aux tribunaux de la patrie du

défendeur, et très-souvent, dans ce pays, le défendeur

11a
plus aucun établissement capable de répondre de la

créance, pendant que, comme disait le Parlement de Bor-

deaux, il jouit en France de la fortune qu'il a élevée sur

lesdébris de celles de ses concitoyens (a).

153. Le second motif, exprimé dans l'arrêt de 1806;

Porte, en d'autres termes, et ainsi que l'a énoncé un arrêt

dela Cour royale de Colmarl, que, « si le droit de rendre
11la justice est un des apanages de la souveraineté, celui
«(de la réclamer et de l'obtenir est un avantage que le

«(Sujet est fondé à exiger de son souverain; que, sous ce

(double rapport, chaque monarque ne doit justice qu'à

«Ses
sujets, et doit la refuser aux étrangers 2, à moins

il 1Du
30décembre1815(Sirey,1817,!

J. ). 1

2Voy. la réfutationde cette asser-tiondansle réquisitoirede M. le pro-

cureur-généraldela Courde cassation
de Belgique, déjà cité, et l'arrêt de
la Cour de Parisdu 5 mai1846(Ga-
zettedesTribunauxdu6 mai).

, (a)
On a jugé plusieurs fois que l'étranger poursuivi par un autre

ïaQger devant un tribunal français ne peut en décliner la compé-
ence qu'en justifiant d'un domicile en pays étranger. Voici le premier
Sidérant de l'arrêt de la Cour de cassation, du 8 avril 1851, dont nous
4v°nsdéjà parlé (p. 315, note b) : « Attendu que Moser,en déclinant
« commeétranger la compétence des tribunaux français, devenait de-

Qiandeur en son exception, et était tenu de justifier de son moyen

d extranéité; que l'arrêt attaqué constate non-seulement qu'il réside

: depUislongtemps en France, mais encore qu'il ne justifie d'aucun

«domiciledans aucun lieu; qu'il suit de là que Moser n'a pas fait la

peeuve
à laquelle il était tenu» (Dev.-Car., 51, 1, 335). Voy. dans le

dernesens l'arrêt de la Cour de Paris du 17 avril 1852(Gaz.des Trib.

s;
30

avril). C'est évidemment un tempérament notable apporté au

r/tème général de la jurisprudence suivant lequel les tribunaux

taQS&issont incompétents pour connaître des contestations entreu
rangers.
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« qu'il n'ait un intérêt bien reconnu à faire juger le procès

« dans ses États, ou que, dans les traités, il n'y ait des

« stipulations dérogatoires. » Par suite de ces principes,

il est admis que les cours et tribunaux peuvent se refuser

à juger les contestations nées entre deux étrangers do'"

aucun n'est domicilié en France, lors même qu'ils cofl"

sentent, expressément ou implicitement (faute par le dé"

fendeur d'opposer l'exception d'incompétence), à se faire

juger en France; en d'autres termes, que les tribunal

peuvent, en tout état de cause, se déclarer d'office incoC1'

pétents
1

(a).

1Arrêts de la Cour de cassation,
des 8 et 14avril 1818,30 juin 1823
et 2 avril 1833(Sirey, 1819, I, 193;
1822,I, 217; 1824, I, 48; 1833, 1,

435).Arrêt de la Courroyaledepal;
(AffaireRichmond),du 18 mai18e
(Gazettedes Tribunauxdu19duIIlêlJl
mois).

(a) Il y a ici deux questions distinctes à examiner: 1° l'étranger d'
fendeur (non domicilié en France) qui ne veut pas être jugé par leirl'

bunal français, doit-il nécessairement opposerin limine litis l'excep^00

d'incompétence? 2° quand l'étranger défendeur consent à être jugé Par

le tribunal français, celui-ci peut-il néanmoins se déclarer d'officein-

compétent ?

Sur la première question, nous admettons sans hésiter l'affirma^'
En réalité, il ne s'agit là que d'une incompétence rationepersonœ•'donc

il y a lieu d'appliquer l'art. i69 du Code de procédure. Ainsi, P"'

exemple, la question d'incompétence ne pourrait pas être soulevée ponr

la première fois en appel. La jurisprudence, après quelques variation

paraît aujourd'hui fixée en ce sens: la doctrine que nous défendonse

consacrée notamment par un arrêt de la Cour de Douai, du i7 juie
1853 (Dev.-Car., 56,i, 148),et par deux arrêts de la Courde Paris;,65
du 13 février 1858 (Dev.-Car., 58, 2, 72), l'autre, du 8 avril

f n
(Dev.-Car., 6-5,2, 210); elle avait été admise par la Cour de cassatlO
en 1811 et en 1833. Voy., ci-après, ne 155.

Quant à la deuxième question, la jurisprudence accorde
ai tribli,nal français un pouvoir discrétionnaire à l'effet d'apprécier s'il est

p
convenable, d'après les circonstances, d'après la nature du litige, det
retenir la connaissance, ou au contraire de se déclarer incompéte'
Mais les motifs sur lesquels se fonde cette jurisprudence ne m'ont JII:'
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14, Les traités conclus entre la France et les nations

étrangères peuvent, aux termes de l'art. 11 du Code civil,

obliger les tribunaux français à prononcer sur les contes-

tations nées entre deux étrangers ; mais, dans le silence

des
traités, la simple réciprocité de fait ne suffit pas i. Un

traité semblable a été conclu entre la France et la Russie
le 11 janvier 1787 2 : outre les termes de l'art. 7, que

llous avons rapportés suprà, n° 148, on y lit, art. 16, que,
(l

dans le cas où il s'élèverait des contestations sur l'héri-
«

tage d'un Russe mort en France, les tribunaux du lieu
((Où les biens du défunt se trouveront devront juger le
*

procès suivant les lois de la France» 3. Ce texte ne

distingue pas si les contestations s'élèvent entre un Russe

et Un Français ou entre deux Russes; il ne distingue pas
i

çjArrêtde la Cour de cassation,du
Janvier 1806,déiàcité.
„ Marfena,t. IV,p. 196 et suiv.
.a fin de cet article16assureaux

Françaisune entière et parfaiteréci-
procité. Voy.l'arrétCardoii,au Répert
Y0Jugement,§ 7 bis.

** * irH

ll}aisparu bien décisifs. En effet, nos tribunaux sont institués pour
endre la justice, pour faire régner ]e droit en France, d'une manière
asolue et sans acception de personnes. Si l'étranger poursuivi par un

tre étranger peut décliner leur compétence, c'est un bénéficeque la

loi
lui accorde pour le cas où il douterait de leur impartialité ou de

,
ers connaissances; s'il renonce à ce bénéfice, nous ne voyons pas de
r^son pour que le tribunal français s'abstienne de juger, On dit :

Maisalors les juges françaisvont se trouver obligés de prendre con-
« Maisalorsles juges 4 vont se trouver obligés àe prendre con-

JjaWnce
des lois de tous les paysde l'univers! » Nousnous contentons

de
répondre qu'il y a incontestablement, d'après notre loi, des cas dans

lesquelsnos tribunaux doivent appliquer les législations étrangères. On
ajOuteque les intérêts des Français pourront être compromis si les mo-
eUts de nos juges sont consacrés à l'examen de procès entre étran-

rS}
mais, le défendeur pouvant en principe décliner leur compétence,

tet
longtemps, suivant toute probabilité, nos

tribunaux ne seront pas
Iement encombrés de contestations entre étrangers, que nos patio-
4441pussent en éprouver un notable préjudice,
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non plus entre les meubles et les immeubles. — De mêino,

aux termes du traité du 18 juillet 1828, conclu entre la

France et la Suisse, art. 3, § 3, « les contestations qUI

pourraient s'élever entre les héritiers d'un Suisse roort

« en France seront portées devant le juge du dernier do"

« micile que le défunt avait en France» (a).

(a) Le traité dont il s'agit a été inséré au Bulletin des lois, en veriu

d'une Ordonnance royale du 31décembre 4828.Dureste, l'art. 3 S3 nel
pas absolument ce que M.Fœlix lui fait dire. Envoici le texte: «Les coD'
« testations qui pourraient s'élever entre les héritiers d'un Français,®°rt
« en Suisse, à raison desa'succession, seront portées devant le juge

du

« dernier domicile que le Français avait en France. La réciprocité aura
« lieu à l'égard des contestations qui pourraient s'élever entre lesbérI'
« tiers d'un Suisse mort en France. Le même principe sera suivi pour
« les contestations qui naîtraient au sujet des tutelles.» La Courde cas'

sation a jugé, par son arrêt du 18 juillet 1859, que, nonobstant cette

disposition, c'est toujours à la juridiction française que doit être solj,

mise la demande formée par un héritier français contre son cohéritier
suisse à fin d'application de l'art.2 de la loi du 14juillet 1819(Dev.-car.,
59, 1, 822). — Conformément à l'art. 3, §1, du même traité, le tribu'

nal de la Seine s'est reconnu compétent, le 16 avril 1850, pour statuer
sur une demande en séparation de biens forméeentre Suisses résidante
France (Gazettedes Tribunaux du 3 mai 1850). Ce § 1 est ainsi conço,
« Dans les affaires litigieuses, personnelles ou de commerce, qui

Jle

« pourront se terminerà l'amiable ou sans la voie des tribunaux, lede'

« mandeur sera obligé de poursuivre son action devant les juges nat.
« rels du défendeur, à moins que les parties ne soient présentes danse

« lieu même où le contrat a été stipulé, ou qu'elles ne fussent conve
« nues des juges par devant lesquels elles se seraient engagées à dis-

« cuter leurs difficultés.»
1

Un traité d'amitié et de commerce, conclu entre la France et la
Perse le i2 juillet 1855 et promulgué en France par décret du i4

fe;
vrier 1857, contient, dans son art. 5, une disposition très-vague, dont
voici le texte: «En France, les sujets persans seront, dans toutes leU

« contestations, soit entre eux, soit avec des sujets français ou
étr;

« gers, jugés suivant le mode adopté dans cet Empire envers les sOJe

« de la nation la plus favorisée. »
t

Dans le traité d'Utrecht, conclu, le 11 avril 1713, entre la Francec.
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155. D'après le 3e des motifs énoncés dans l'arrêt de

1806, la soumission explicite ou implicite des étrangers
a la juridiction française peut avoir ses effets, pourvu

toujours que les juges français consentent à se charger de

la décision de la cause, c'est-à-dire qu'ils ne se déclarent

Pas d'office incompétents. La soumission est expresse si

elle a précédé le litige 1; cette soumission expresse peut

résulter soit d'une élection de domicile dans un lieu situé

en
France, élection faite par un acte passé entre deux

étrangers (art. 111 du Code civil) 2, soit de l'indication

d'un lieu de paiement en France 3
(a). La soumission est

^Merlin, Répert., VOEtranger, §§2

2,2Arrêt de la Cour de Paris, du
vo..thermidor an XII (Répertoire,
Irfomicileélu, § 2, il03; Sirey,1807,
lr n944).Voy.Merlin,v° Etranger,%2,
4la fin. Arrêt de la même Cour,Ire

Chambra, du i6 décembre 1839,

dans l'affairedu prince de Salm-Kyr-
bourg contre le comte de Pfaffenhof-
fen. DeKanter,p. 84.

3Jugement du tribunal de com-
mercede la Seine,du 18 juillet 1833
(Gazettedes Tribunaux, du 20 juillet
1833).

la Grande-Bretagne, il est dit (art. 8): « Les voies de la justice ordi-
1(

naire seront ouvertes, et le cours en sera libre réciproquement,

(c
danstous les royaumes, terres et seigneuries de l'obéissance de Leurs

aJestés; et leurs sujets, de part et d'autre, pourront librement y«
aire valoir leurs droits, actions et prétentions, suivant les lois et

:
statuts de chaque pays.» Pour la première fois, en f 857, on a pré-

endu qu'en vertu de cette disposition les tribunaux français doivent
Maître de toutes contestations qui peuvent s'élever entre Anglais ré-

Dldant
en France. Mais cette prétention a été avec raison repoussée

parCour suprême. Voy. l'arrêt de la Chambre des requêtes, du 27

C"1erf857, et le remarquable rapport de M.le conseiller Nachet (Dev.-

"!' <», 161).

f"(Q)M. Fffilix a tort de mettre sur la même ligne l'élection de domi-

pans un lieu situé en France et l'indication d'un lieu depaiement en

pranee. En matière civile, le principe est que la simple indication d'un

aU
de paiement ne donne point compétence au tribunal de ce lieu:

gÙSSiVoyons-nousl'art. 1258, n° 6, du Code Napoléon distinguer soi-
!),euernent les deux clauses que M. Fœlix paraît confondre. C'est seu-
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implicite, de la part de l'étranger demandeur, par l'assi-

gnation donnée à sa requête, et, de la part de l'étranger

défendeur, s'il n'oppose point in limine litis l'incomp^"

tence des tribunaux français : il est de jurisprudence que

le défendeurétranger n'est plus ensuite recevable à décliner

la juridiction bien que du reste les tribunaux demetl-'

rent les maîtres de se déclarer d'office incompétents
5-

Toutefois, cette soumission doit être le fait de la partie
et

non pas seulement de l'avoué3. A défaut d'une soumission

quelconque, le tribunal français ne peut retenir la cause,

olt,.It.
1Arrêts de la Cour de cassation,

des7 messidoran XI et 27 germinal
an XIII(rapportéspar Merlin, au Ré-
pertoire, vOEtranger, § 2, dans son
plaidoyer du 22 janvier 1806),des
4septembre1811, 27 novembre1822
et 29mai 1833 (Sirey, 1812, 1,157;
1824, I, 48; 1833,I, 522). Arrêt de
la Cour royale de Douai,du l<rdé-
cembre 1834(Gazettedes Tribunaux
du 4 janvier 1835; Dalloz, 1835,II,
60).Arrêtsde la Cour royale de Pa-
ris des 25 janvier et 23 novembre
1840et 5 mai 1846 (Gazettedes Tri-
bunauxdes 26janvier et 29novem-
bre 1840et 6mai 1846).Jugementsdu
tribunal de la Seine, lre et 4e cham-
bres, des 20 août 1833et 3 juillet1840
(GazettedesTribunauxdes23septem-
bre 1833et 4 juillet 1840)(a).

2Arrêtde la Cour royale de P?,
du 11 mai 1837(Gazettedes Trtb
nauxdu 20du mêmemois). -Ap.

3Onlit dans l'arrêt de la Cour
descassationdu 2 avril 1833(Gazette

Tribunaux du 26du même mois
rey, 1833,I, 425): a Attendu,eu efait,
« quele comte de Bloom est etf« ger; que la damede Bagr tio
« égalementétrangère; que, si la« s'est d'abord engagée sur le r¡¡'
« entre les avoués,la damede "a £
« tion a ensuite constamment refdes
«de se soumettreà la juridictionces
«tribunaux français; que, dans r
«circonstances,en renvoyantlesPde
«ties à se pourvoir devant qtlde
«droit, l'arrêt attaqué n'a viole

air

«cune loi. »

lement en matière commerciale (voy. ci-après, no 156) qu'il est
principe que, par cela seul que le débiteur a promis de payer

en
y

lieu, il s'est soumis à la juridiction de ce lieu. — Du reste, nous co
prenons très-bien que, en matière civile, la circonstance que la

deItt
était payable en France, jointe à d'autres circonstances, telle <îue

il],
passation de l'acte en France, soit prise en considération par le

tribu
et puisse, suivant les cas, le décider. à retenir la connaissait®̂ e
l'affaire. La Cour de cassation a fait l'application de cette idée'dle$
l'affaire. La Cour de cassation a fait l'application de cette idée

:5,
son arrêt du 8 avril 1851, que nous avons déjà cité (voy. ci-deS

n° 151, p. 315, note b).

(a) Comp. ci-dessus, p.322, note a.
10
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Parce qu'il n'a point le pouvoir de juridiction sur les

parties t.

156. Quatrième motif. En matière commerciale, il a

été admis en principe que le texte de l'art. 420 du Code

de
procédure civile (a) est applicable aux contestations

entre étrangers même non domiciliés en France , lorsque
les faits que suppose ce texte se sont passés en France3 ;

j
1

Arrêts de la Courde cassation,
r
117 fructidoran IV, et de la Cour

ï(alede Paris, des 9 mai 1833 et

10juillet 1835; jugementsdu tribunal

e
commercede la Seine,des18juil-

t l833
et 12 septembre 1835(Sirey,

t.d 1, p. 92; Gazettedes Tribunaux

j 6810mai et 20 juillet 1833,10 etl,
QPtembre 1835).
ce.Merlin, Répertoire,VOEtranger,

2 et 5; Toullier, t. I, nO265;
Pardessus, t. VI,nO1477;M. Des-

reau:x,nos
268et suiv.; M. Oriiiard,

"-6
et suiv. Arrêts de la Cour de

ssalion,des 24 avril 1827,26no-

ltehre 1828et26 avril1832; arrêt de
OUrroyalede Paris du 10novem-

bre 1825(Sirey,1828,1,212; 1829,1,
9; 1832,I, 455; 1826,II, 282).M.Ro-
lin, cb. 3, p. 100 et suiv.; Gouget
et Merger, VOCompétence,nO 113;
v° Etranger,n° 66.

3Arrêtsde la Courde cassation,du
38juin 1820et du 16 février 1822(Si-
rey, 1821,I, 40; Répertoire,VOEtran-
ger, § 2).DeKanter,p. 84et 85; M.O-
rillard,nO627.—Ledeuxièmealinéa
de l'art. 420doit être entenducomme
s'il se terminaitpar les mots: « oua
dû y être livrée» (M. Pardessus,
1101477).Letexte littéral de cetalinéa
n'autoriseraitpas une action tendant
à l'exécutionde la promesse(b).

(a) Voici ce texte:
((Ledemandeur pourra assigner) à son choix:
«Devant le tribunal du domicile du défendeur;

Devant celui dans l'arrondissement duquel la promesse a été faite
qet la marchandise livrée;

«
Devantcelui dans l'arrondissement duquel le paiement devait être

*e3ectué.»

l'
W Il m'est impossible d'admettre la correction proposée par M. Fœ-

IX.Les rédacteurs du Code de procédure, supposant un homme qui a
venduet livré des marchandises dans un certain lieu, et qui n'est pas
PaYédu prix, lui permettent de poursuivre l'acheteur devant le tribu-
naldu lieu où se sonteffectuées et la vente et la livraison. Si la vente
et 1la livraison ne s'étaient pas faites au même lieu , deux tribunaux
emenl seraient compétents, celui du domicile de l'acheteur et ce-

lui
du lieu où le prix est payable. De même, viceversâ, si c'est fache-

teur
qui réclame la livraison des marchandises vendues, deux tribu-

aux sont compétents, celui du domicile du vendeur et celui du lieu
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les tribunaux ne peuvent pas se refuser à statuer sur ces

contestations, et les parties ne peuvent pas décliner cette

juridiction. On allègue que l'art. 420 n'établit pas de dis"

tinction entre les étrangers et les Français, et que l'art. i4

du Code civil ne renferme pas de disposition contraire;

on cite les explications données en ce sens par MM. Defcr"

mon, Réal et Tronchet, dans la discussion au Conseil

d'État qui a précédé l'adoption de cet article t. La juris"

prudence a même étendu la compétence des tribunal

français à toutes les contestations commerciales, attend11,

dit l'arrêt de la Cour de cassation du 24 avril 1827, déjà

cité, « qu'il s'agit d'un acte de commerce, conséquent

« ment d'un contrat du droit des gens, soumis, dans sOn

« exécution, aux lois et aux tribunaux du pays où il a eU

« lieu i) 2
(a).

Ce dernier argument, que nous regardons comme éfl®1'

nemment fondé, renferme la condamnation du systèifle

tout entier de la jurisprudence française en cette matière.

Car, dès que le droit des gens doit être appliqué,
il est

1 Locré,t. II, p. 44.
2La dispositionde l'art. 420a été

reproduitelittéralementdansl'art. 514
du nouveauCodede procédure civile
desPays-Bas.—Les Coursde Belgi-
que (Voy. les arrêts cités dansla pre-
mière note au nO151, suprà), et la
Courd'appelde Mayence(Hesse rhé-
nane), par arrêt du 13 août 1829,ont
appliquél'art. 420dans le mêmesens

qu'on lui attribue enFrance (Archtf)
desdécisionsjudiciaires des

Couftribunaux dans la Hesserhénane,
t.p. 375).Aucontraire,la Cour la

de Cologne(Prusserhénane) aIlarti,par arrêt du 21avril 1836,que lacle420 n'est applicable qu'entrehé-
gnicoles(Archivesde la Prusser

nane,t. XXIV,1,p. 172).

fixépourla livraison. — Voy., au surplus, le commentaire
qu0

donné de cet art. 420, dans le t. VI du Traité de droit commercé
M. Bravard, p. 450 et suiv.

(a) Ajoutez l'arrêt de la Chambre civile du 9 mars 1863(Dev._La'
63, 1, 225), et l'arrêt de la Chambre des requêtes du 10 juillet

J8

(Dev.-Car.,65, 1, 350).
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Aident, que les tribunaux français ont le droit et l'obliga-

tion de statuer sur les contestations élevées entre deux

étrangers qui se trouvent en France, quelle que soit la

cause d'où proviennent les contestations, ainsi que nous

l'avons expliqué plus haut (a).

157. Dans cet état de choses, nous persistons à croire

qUe la jurisprudence française, en ce qu'elle empêche les

Poursuites judiciaires entre les étrangers non domiciliés

en
France, est contraire au droit des gens admis par les

autres nations de l'Europe 1, et préjudiciable même aux

intérêts des Français, qui, par voie de rétorsion, pourront

être exclus, à l'étranger, du droit d'y poursuivre leurs

débihmrs non appartenant à la même nation dans le terri-

toire de laquelle ils résident. J'ai vu des cas où cette rétor-

sion a été exercée.

Nous démontrerons infrà, n° 174, que la même juris-

prudence erronée entraîne, en France, une conséquence

Préjudiciable aux intérêts des régnicoles.

158. Il a surtout été reconnu que les tribunaux fran-

cs sont incompétents pour connaître des questions d'état

gilC'est également l'avis deM. Le-
s, P.305,et de M.Rapetti,II, 80et

V" Voy.aussi M. Cubain,nO670,
VIl note. - La raison par laquelle

Choet(adff.,
lib. 2, Tit. 4,nO45) a

qu
erchéà excuser l'usage suivi par

lu^iques-unsdes tribunauxdes Pro-
llces-Unies, de se refuser à juger les

contestationsentredeuxcitoyensd'une
autre province,pourrait seuleêtre in-
voquéeen faveurde la jurisprudence
française. C'est ad declinandamm-
miam litium frequéntiam,judicibus
molestam,civibus,indcsuarumlitium
protelationem patientibus, damno-
sam(b).

, (a)M. Massé(t. I, n° 658) et M.Bonfils (op. cit.,no 211) combattent

(alernent la distinction admise par la jurisprudence entre les matières

Clvileset les matières commerciales.
(b)Voy. cependant ce que nous disons ci-dessus, p. 322, note a, in

gne.



330 LIVRE II. —TITRE IL - CHAP. II.— SECT. II,

élevées entre des étrangers t, et il nous semble que, si le

principe adopté par la jurisprudence française, en matière

de contestations entre étrangers, peut se justifier, c'est

particulièrement le cas en matière de questions d'état, à

raison de la difficulté qu'il y a pour les tribunaux français

de les juger, et de leur importance pour les étrangers eu!'

mêmes. « Les tribunaux français, » disait la Cour royale

de Paris, 2e Chambre, dans son arrêt du 23 juin 1836 l,

« peuvent s'abstenir de juger les contestations qui s'élè'"

« vent entre étrangers. C'est pour eux un devoir, lorsqu'il

« s'agit de statuer sur une question qui intéresse l'état

tt des personnes. En effet, le statut personnel suit l'étra*1'

« ger sur le territoire français : les tribunaux s'exposa

« raient à commettre de graves erreurs en appliquant
des

« lois étrangères, qui seraient nécessairement les seules

a applicables aux parties ; ensuite la justice française

« serait compromise, puisque tel état personnel consacré

« par ses décisions serait en contradiction avec un état

« contraire, et méconnu par les autorités étrangèries
3'

t. « Dans ces questions d'état, continue la Cour, il s'a^

« d'une incompétence d'ordre public, que la volonté
de

« l'étranger ne peut modifier. » — « Il en est de mè&e'

1Voy.l'avis du Conseild'Etat, du
4juin 1806(BuUetindeslois, 4esérie,
101, nO1660).(a). M Roeco, liv. 2,
ch. 23.

2Dalloz, 1836,II, 161; Gazettedes
Tribunauxdu 30juin 1836.

3On trouveà peu près les mêmes

motifsdans l'arrêt de la mêmeC3deS
bre, du 25novembre1839(f1azetet
Tribunauxdu 29 novembre

iSoy'jgdans un arrêt de la Cour royae42,
Reunes,du 16mars 1842(Sirey,

1

11,211).

(a) Cet avis n'est nullement relatif aux questionsd'état élevées
entre

des étrangers. Nous y lisons simplement qu'en matièrepersonnelle,185
étrangers ne sont justiciables que de leurs juges naturels et dofl*101^

liaires.
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dit encore la Cour, du domicile de l'étranger en France,

qui laisse également subsister cette incompétence.
» On

peut
ajouter à ce dernier argument que l'étranger ayant

1111domicile en France n'en reste pas moins étranger et

sOurnisau statut personnel de sa patrie; dans les questions

d'état, il ne s'agit pas d'actes dépendant de l'autonomie

de l'individu (voy. suprà, n° 94).

C'est par ces motifs que la Cour royale s'est déclarée

Incompétente pour connaître d'une demande en séparation
de

corps formée par une femme étrangère
1

(a).

la
1
Mêmedécisiondans les arrêtsde

(Gêrne Chambre,du 30 juillet 1831
(Gazettedes Tribunaux du 31 du

dêrnemois), et du 25novembre1839,
QjJàcité; commeaussi dansun juge-
1eut du tribunal de la Seine, du3 avril1839)Guzettedes Tribunaux

du 11avril 1839).Un arrêt de la Cour
de cassation,du 27novembre1822
et un arrêt de la Cour royalede Pa-
ris, Ire Chambre,du 26 avril 1823,
avaient statuédans le mêmesens (Si-
rey, 1824,I, 48,et II, 65).

(a)On peut ajouter, dans le même sens, un arrêt dela Cour de cas-
Sation,du 16 mai 1849 (Dev.-Car., 49, 1, 478).

d
Il semblerait, d'après ce qui précède, que les procès relatifs à l'état

es personnes, et notamment les demandes en séparation de corps, se

lstinguent profondément des autres contestations entre étrangers:

ainsi, dans ces procès, le déclinatoire peut être soulevé en tout état
e

cause; que le tribunal a le devoiret non la facultéde se déclarer in-

Compétent;enfin que l'incompétence existe lors même que les parties

ont domiciliées en France. Toutefois, dans ce même n° 158, in fine,
1. Foelixreconnaît qu'on adjugé que les questions d'état doivent être
Placéessur la même ligne que les autres questions qui peuvent s'éle-
Verentre étrangers. Et en effet, du moment qu'on admet avec nous

ne peut s'agir ici que d'une incompétencerationepersonœ,il n'y a
aucune raison de distinguer. — Nous repoussons particulièrement la

doctrine de l'arrêt de 4836, en tant qu'on voudrait l'appliquer aux

etrangersdomiciliés en France avec l'autorisation du Gouvernement:
car, suivant nous, l'état de ces étrangers est même régi par la loi fran-
cise.

^otre doctrine, en cequi concerne les procès relatifs à l'état des pér-
onés, a été, du reste, consacrée dans plusieurs de ses applications,
SOtpar l'arrêt de la Cour de Douaidu 17juin 4853,soit par l'arrêt de
rejet de la Cour de cassation (Chambre civile) du 23 juillet 1855, in-
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De même, il a été reconnu que les tribunaux français
ne

peuvent pas prononcer entre deux étrangers la nullité de

mariage contracté entre eux en pays étranger f.

Ils sont également incompétents pour statuer sur une

demande formée par une femme étrangère contres"

mari, à fin d'autorisation à l'effet de procéder à un acte

de la vie civile 2, ou sur l'opposition formée par un père

étranger au mariage que sa fille se propose de contracter

en France3 (a).

1Maisles tribunaux se reconnais-
sent compétents lorsque l'époux de-
mandeur en nullité met en cause le
maire françaisdevant lequelil sepro-
pose de contracter un nouveau ma-
riage et qui refused'y procéder. Juge-
ments du tribunal de la Seine, des
24 décembre 1833 et 16 mars 1840,

(Gazette des Tribunauxdu 5 jane¡
1834 et du 17 mai 1849).. e2Jugementdu tribunal de la seesdu 27 novembre 1839 (Gazette

des

Tribunauxàa 28 du mêmemois).
3 Arrêt de la Cour royale deRe

nés, du 16mars 1842,cité ci-dessus-

tervenu dans la même affaire (Dev.-Car., 56, 1, 148). Il résulte, en ef

fet, de ces décisions: 1° que les tribunaux français sont parfaitemeot
compétents pour connaître d'une demande en séparation de corps f°r'

mée contre un étranger autorisé à établir son domicile en France;
2° que, dans le même cas d'une demande en séparation de corps,
tranger défendeur ne fût-il pas domicilié en France, l'exception à'ïïl'

compétence doit du moins être proposée par lui in limine litis. —Joig11^
un arrêt de la Cour de Paris, du 16 janvier 1852, aux lermes duqUe

l'étranger contre qui est demandée la séparation de corps n'est pas rece"

vable à décliner la compétence du tribunal français quand il ne justifi6
pas d'un domicile en pays étranger (Gaz. des Trib. des 9 et 10 février)'

Nous croyons même qu'on peut aller plus loin, et que, suivant leS

cas, les tribunaux français devraient, relativement à des étrangers

simplement résidant en France, être plus disposés à retenir la conn»15'
sance d'une demande en séparation de corps, que celle e bien deS

procès ayant trait à des intérêts pécuniaires. En effet, la nécessité
de

la cohabitation peut devenir soit un danger pour la femme, soit une

occasion de scandale. Il y aura donc quelquefois un véritable intérêt
d'ordre public à ce que nos tribunaux mettent un terme à cette néces-
sité en prononçant la séparation de corps.

Voy. M. Durantou, t. II, n° 583.

(a) Cette dernière décision nous paraît contraire à tous les principes.
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La Cour de cassation, par arrêt de rejet en date du

30 juin 1823 t, et la Cour royale de Paris, première

Chambre, par son arrêt du 26 avril 18232, avaient reconnu
a

l'incompétence des tribunaux en matière de questions

d'état un caractère tellement absolu, que cette exception

buvait être proposée en appel, bien qu'elle ne l'eût pas
été en première instance. Mais la même Chambre de la

Cour
royale est revenue sur cette jurisprudence par son

arrêt du 25 janvier 1840, en plaçant les questions d'état

entre
étrangers sur la même ligne que les autres questions

qui peuvent s'élever entre eux (voy. suprà, n° 155). Un

Ncédent arrêt de rejet, du 4 septembre 1811 3, avait

également jugé dans ce dernier sens (a).

orey, 1824,1, 48.
iu !Sirey:1824ÍI, 65. Voy.aussi le
geruent du tribunal de la Seine, du

12août 1842(Gazette des Tribunaux
du 14du mêmemois).3 Sirey,1812,1,157.

aWd elle aboutit à ce singulier résultat que l'étranger qui s'oppose

p Inariagede son enfant est investi 5 cet égard d'une puissance bien

SIIls
grande que le Français: car, en fait, il y aura souvent des ob-

Ia.les insurmontables à ce qu'on puisse obtenir en paysétranger main-

te
de l'opposition. De plus, cette décision contredit formellement ce

¡Il enseigneM. Fœlix lui-même (ci-dessus, no 155), à savoir, que l'é-

^ion
de domicile faite par l'étranger dans un lieu situé en France

I,onnecompétence au tribunal de ce lieu: en effet, le mariage, dans

t;SPèce,
devant être célébré en France, il a fallu, aux termes de l'art.

J>5U
CodeNapoléon, que l'acte d'opposition contînt élection de do-

Clledans une commune de France.

l' (a)La Cour de cassation, dans son arrêt du 26 juillet 1852, a fait

d:PPlication
de cette idée que les tribunaux français peuvent d'office se

arer incompétents dans les procès entre étrangers, particulière.

l'eIltquand il s'agit de procès concernant l'état des personnes. Dans

r:SPèce,deux Maltais s'étaient mariés ensemble en Algérie, et des en-

s
étaient nés de cette union; à la mort du mari, ses parents ré-

lil:I1entla succession, en contestant la légitimité des enfants: la ques-
tionétait de savoir si le mariage était valable, et la circonstance que
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159. La règle qui exclut les étrangers non domicile

du droit de s'actionner devant les tribunaux français s'ap"

plique également aux actions en partage de succession oU

de communauté, En effet, la jurisprudence, seule base de

cette règle, s'appuie sur les maximes générales exposéeS

aux nos 151 et suivants, et elle n'a laissé jusqu'ici aper"

cevoir aucune distinction par rapport aux actions en par

tage. Ainsi, lorsqu'un étranger non domicilié décède Jl

France, laissant une succession ou communauté pure.

ment mobilière, et des héritiers étrangers, les tribunal

français ne sont pas compétents pour connaître de l'action

en partage: car les. meubles sont régis par la loi du do"

micile du propriétaire (voy. suprà, n° 61)1.

160. Ladite règle, au surplus, n'a d'applicatif

qu'aux actions personnelles et
mobilière 2; elle est saIlS

effet quant aux actions concernant des immeubles situéS

en France, qu'elles soient purement réelles ou mixtes3,

t Jugement du tribunal civil de
liv instancedeParis, du20août1841
(Gazettedes Tribunauxdu21) (a).

2 Quantà cesdernières,voy.supritl
no61.et Rolin. Tit. 2. no5.

3M.Ilocco,liv. il, ch.16et !"•

le prétendu mariage avait été contracté en France n'empêcha pas
l

Courd'Alger de se déclarer incompétente. Le pourvoi formé contre6Ils
arrêt a été rejeté, par le motif que, « les demandeurs et les défend
« étant étrangers, aucune loi n'obligeait un tribunal français

à e

« juger » (Dalloz,1852, 1, 249).

(a) Voy. dans le même sens un arrêt de la Cour de Paris du 13
!!JiI'Î

1850 (Gaz.des Trib. du 18mai). — En supposant un Français dofjtle
succession s'ouvre en France, la Cour de cassation, dans son arrêt

s
19 avril 1852 (déjà cité, p. 85, note 6), pose en thèse générale, sft
distinguer suivant la nationalité des héritiers et légataires, Que
tribunal de l'ouverture de la succession est seul appeléà oo/zuazüeJâ
toutesles actionsqui gwrattachantà cetts$wçe.ssionavant lepartage (Der.

Car.,52,1, 801). -
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t;es immeubles sont soumis à la juridiction de nos tribu-

naux, aux termes du statut réeU. cJ >rctu.t.

Ainsi, les tribunaux français sont compétents pour con-

naître d'une demande en partage entre les héritiers d'un

étranger, étrangers eux-mêmes, lorsque la succession se

impose d'immeubles situés en France2, - *—«•

Mais on ne peut, entre deux étrangers, fonder la com-

mence des tribunaux français sur la circonstance que

leur auteur commun a fait son testament en France3, ou

SUrla circonstance que, dans une action personnelle et

Mobilière, le créancier demande en même temps que les

Meubles du débiteur situés en France soient déclarés

affectés et hypothéqués à la sûreté de sa créance. Cette

delnande n'est qu'un accessoire de l'action principale, sur

laquelle les tribunaux français n'ont ni droit ni obligation
de

statuer4.

161. D'un autre côté, on a jugé que l'exclusion des

érangers du droit de s'actionner ne s'applique pas à l'ac-

S tendant à faire déclarer exécutoire en France un

Renient ou une sentence arbitrale rendu en pays étran-

entre les parties. En effet, les jugements des tribunaux

étrangers ne sont susceptibles d'exécution en France

Autant qu'ils ont été déclarés exécutoires par un tribu-

!laI
français (art. 546 du Code de procédure civile); d'où

HoRépertoire, vOCompétence,§ 2,
m> Pigeau,Cours deprocédureci-
vile,iiv* 2, paît, i, Tit. 2, ch. 1,
Seo$•

2. M. Rolin,Tit. 2, n° 2; Tit. 3,

*
M. Légat,p. 295.— Ce dernier

h
eu fait erreur en rangeant dans

llhcation du statut réel l'espècede

î'toA de la Cour royale de Paris,du

luûiar81831, dontnous avonsparlé
i' n° 95.— Voy aux notesdu

rl2, infrà, nos observationssur un
arpA1du23 thermidoran XII.

2 Arrêts de la Courde Paris, des
23thermidor anXII et 28juin 1834;
arrêt de la Cour royale de Colmar,
du 12août 1817(Sirey, 1807,11,944-
1818,II, 290; 1884,II, 385).

3 Arrêt dela Courroyale de Paris,
du 22 juillet 1815 (Sirey, 1816,11,
298). - - -

* Arrêtde la Courde cassation, du
2 avril 1833 (Gazettedes Tribunaux
du26du même mois; Sirey, 1833,I,
435).
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il suit nécessairement que les tribunaux français sorÜ

compétents pour apprécier s'il y a lieu d'ordonner l'exé'"

cution ou de la refuser (a).
— Par la même raison, les

tribunaux français sont également compétents pour
COU"

naître des poursuites exercées en vertu de ces jugement

telles qu'une saisie-arrêt formée en conséquence entre,les

mains d'un Français1. En effet, il ne s'agit alors que

d'actes d'exécution basés sur un acte émané d'une autorité

française, et auxquels il y a lieu de procéder en France.

1Arrêtsde la Courroyalede Paris,
des 5 août 1832, 7 janvier 1833et
17 mai1836(Sirey, 1833,II, 20 et
145; 1836,11, 309; Dalloz, 1833,II,

97et 224; 1837,II, 6). Jugement4}
tribunalde la Seine,du 1'7févrIer e
(GazettedesTribunauxdu20du
mois).

(a) En 1836 et en 1859, la Cour de Paris avait effectivementad#15

que les tribunaux français sont compétentspour déclarer exécutoires
e

France les jugements rendus entre étrangers par un tribunal étrangel

(Dev.-Car., 59,2, 480). Cependant, le 15 juin 1861, par un revirent

inexplicable, la même Cour de Paris proclamait « qu'en thèse g^e
« raie les tribunaux français ne doivent la justice qu'aux natioDaU
« et que l'étranger, quels que soient son action ou son titre, ne PeU

« en poursuivre l'exécution en France contre un étranger; — Que,
« principe de droit prend sa source dans deux raisons dominantes
a 1° le juge du pays se doit exclusivementaux nationaux; 2° il ne

peUe
« être tenu d'apprécier des droits reposant sur une législation qu'il,1111
« connaît pas; — Que ces deux motifs restent entiers en présenced

« demandeur étranger s'appuyant sur un jugement rendu par un
trl

« bunal de son payset dans une instance où nul Français ne se troU"t
« engagé; — Qu'en effetl'appréciation difficilede jugements 6ajallaot
« d'une juridiction étrangère absorberait nécessairement une

nota
« part du temps que ce magistrat doit aux nationaux, et, de plu
« exigerait la connaissance des lois du pays dans lequel la sentence
« été rendue. » (Dev.-Car., 61, 2, 455)..

Une pareille décision ne devait pas être maintenue: elle nous falsat
rétrograder à une époque où les étrangers étaient des ennemis n'ayané
droit à aucune justice. Aussi l'arrêt de la Cour de Paris a-t-il été

cas:e
parla Cour suprême, le 10 mars 1863, comme méconnaissant le texte
et l'esprit des art. 2123 du CodeNapoléonet 546 du Codede procédur

(Dev.-Car, 63,1, 293)'.
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1. 22

162. Il a même été admis que les tribunaux français

Soiit compétents à l'effet d'ordonner des mesures conser-

vatrices ou provisoires, relatives aux contestations entre

étrangers dont ces tribunaux ne peuvent pas examiner le

fond1.

Ainsi, on a jugé que le président du tribunal peut

aCCorder à un étranger l'autorisation de saisir-arrêter,

entre les mains d'un Français, les sommes et effets appar-

iant à son débiteur étranger; et que le créancier étran-

ger peut, en vertu d'un titre sous seing privé, former,

entreles mains d'un Français, une opposition contre son

débiteur étranger (art. 557 et 558 du Code de procédure

civile) 2.

De même, il a été reconnu que, lorsqu'il s'élève des

COntestations entre époux étrangers qui résident en

France, les tribunaux français peuvent, par application

du 1 er de l'art. 3 du Code civil, ordonner des mesures

Provisoires nécessaires à la sûreté de l'une des parties, ou

destinées à lui assurer des moyens d'existence 3. Des me-

J M. Massé,t. Il, nos 178 et 179;
cÓDeinaugeat,p. 392; arrêts de la

deUr
de Paris,du 1ermars 1845(Gaz.

Js Trib.) et du 18avril1846(Journal
aVoués. 184fi,p. 380).

R.
Arrêtde la Cour royaled'Aix, du

Janvier 1831 (S.rey, 1833, 11,43).
v Onllard,no630.Arrêt de la Cour

lappel de Bruxelles,du 16 jauvifr
8iè (Jurisprudencedu dix-neuvième

«Ji/c';e,18.19,Il, p. 100).—Précédem-

ment, la Cour royalede Rouen, par

arrêt
du 11 janvier 1817,et cellede

Bordeaux,par anèt du 16août même

année, avaientpiononcéen senscoti-

traire (Sirey, 1817, II, 79;1S18,II,

58).
a Cour de Colognea également

statuédans ce dernier sens, par arrêt
du

22
août1833(Archives,etc.,t. XIX,

Le §
14de l'Ordonnancedu grand-ucunie Hesse, du 21 juin 1827,rap-

porté suprà, no148, autorise expres-
sémentles tribunaux à permettre des
saisies-arrêtsentre étrangers.Ceprin-
cipea été consacrépar un arrêt de la
Cour de cassation de ce pays, du
5 avril i827, et par un arrêt de la
Courd'appelde Mayence,du 14août
1828(Archives,t. 1, p. 1 et 15),—Le
droit commun de l'Allemagneet le
Code de procédure civile de Bade
(§ 47)autorisentlessaisies-arrêtsentre
étrangers, pour l'exécutiond'obliga-
tions contractéesdanslepays, ou dont
l'exécution doit y avoir lieu d'après
la conventiondesparties.Voy.M.Alit-
termfier, Procédure civile comparée.
cah. 4. p. 235.

3 Jugementsdutribunalde la Seine,
ire Chambre, des 8 avril 1834 et
12août 1842; arrêts de la Courroyale
de Paris, des 19 décembre 1833,
29 août 1834,23juin 1836et 25no-
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sures de même nature seront également prises dans Fin'

térêt des enfants1 (a),

Ils peuvent autoriser la femme à quitter la maison du

mari provisoirement, par mesure de prudence, de police

ou de convenance2 (b).

De même, ils peuvent connaître d'une réclamation

d'aliments formée par une femme étrangère contre sou

mari3 (c).

Aussi il a été jugé avec raison, ce nous semble, que
Ie

tribunal français, compétent pour statuer sur le fond de

la cause, peut prononcer sur une question d'état qui
se

présente incidemment entre deux étrangers4.

Les tribunaux français sont compétents pour ordonner

l'inventaire de biens qui se trouvent en France et qui ont

été délaissés par un étranger, lors même que la succession

vembre 1839(Gazettedes Tribunaux
des 16 janvier,9 avril et 17septem-
bre 1834, 30juin 1836,29 novembre
1839,13et 14août1842;Sirey, 1836,
II, ICO;Dalloz,1836,11,165).

1Gazettedes Tribunauxdu 12 mai
1846: C. de Paris, 9 mai.

2Arrêtsde la Cour de cassation,
du 27 novembre1822,et de la Cour
royale deParis, des 26avril 1823 et
30 juillet 1831(Sirey,1821,1,48,et11,
65; GazettedesTribunauxdu 31 juil-

let 1831).Jugementsdu
tribunaldela

Seine,du 8 avril 1834,déjà
cité, et *19décembre1837(Gazettedes Tri

naux du 27 du mêmemois). -3Jugementsdu tribunalde laSe»»;
des 21 août 1833 et 8 avril 1834,
arrêt de la Courroyale du 19

décer;bre 1833(Gazettedes Tribunauxil22août 1833, 16 janvier et 9 ar
1834).

4M. Massé,t. 11,p. 407(d).

(a) Ainsi les tribunaux français peuvent ordonner, entre deux épOu*
étrangers, qu'un enfant qui se trouve en France restera provisoire:

• ment confiéà sa mère. Arrêt de la Cour de Paris du 10 juillet 1855

(Dev.-Car., 55, 2, 677).

(6) Il est évident que de pareilles mesures, d'un caractère pureifleD
provisoire, ne seront pas toujours suffisantes. Alors ne serait-ce pas

Uil

devoir pour les tribunaux français de prononcer la séparation de corps

Voy. ci-dessus, p. 331 et 332.

(c) Voy. l'arrêt de la Cour de Lyon, du 25 février 1857(Dev.-car.
57, 2,625).

-

(d) T.Ier, n° 699 de la secondeédition.
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se serait ouverte en pays étranger, et que tous les cohé-

ritiers seraient, quant au fond de leurs droits, justiciables

d'un tribunal étranger1; comme aussi pour ordonner le

dépôt des valeurs composant la succession 2 (a).

Ils peuvent même, mais seulement en vertu d'une com-

mission rogatoire du tribunal étranger compétent, nom-

mer un administrateur provisoire de la personne et des

biens d'un étranger, lorsque cet étranger se trouve dans

Un état de faiblesse physique et morale (intellectuelle)

qui lui rend impossible l'administration de sa personne

et de ses biens 3.

Mais, d'un autre côté, les tribunaux ont reconnu leur

incompétence pour ordonner, à la requête d'un créancier

étranger, la saisie-arrêt d'un navire étranger se trouvant

dans un port français. On a distingué cette hypothèse de

celle dont nous avons parlé ci-dessus (b), en ce que, dans

celle-ci, le tiers-saisi était nanti de marchandises à lui

consignées à la vente en France par le débiteur étran-

ger4.

d
1 Arrêt de la Courroyale de Paris,

11
12août 1840 (Gazettedes Tribu-

tQUa::du 13 du même mois; Sirey,
II, 442).— Il en est autrement

rsque le défunt est Espagnol: la

cuccessiondoit être liquidée par le

rnsuI, à l'exclusion des autorités

ûQçaises.Traités du 13 mars 1769,
- 8. Arrêt de la Cour royale de Pa-

ris
du 19août 1835 (Gazettedes Tri-

Uniuxdu 18 octobre1835).

! Arrêt de la Cour royale de Paris
du 8 août 1842 l Gazettedes Tribu-
naux du 9).3Jugement du tribunal de la Seine,
du 11mars 1840 (Gazette des Tribu-
naux des7 et 12mars et 15août 1840,
et un errata à la findu no19 du même
mois. Voy.aussi la Gazettedes Tribu-
nauxdu1er février 1841).-* Arrêtde la Cour royale d'Aix, du
13juillet 1831(Sirey, 1833,II, p. 45j.

(a)La Cour de Lyon a jugé, le 1er avril 1854, que, par cela seu

qu.'un tribunal français se trouve saisi d'une demande en séparation
de

Corps, même formée par une femme étrangère, cette femme peut;
au*termes de l'art. 270 du Code Napoléon, faire apposer les scellés sur
es effetsde la communauté (Dev.-Car., 54, 2, 587).

(b) P. 337.
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163. Lorsqu'une saisie-arrêt a été formée en France

d'après ce qui a été dit au numéro précédent, le juge

français est-il compétent pour statuer sur sa validité? Il

nous semble que non; c'est aussi l'avis de M. Rogert,
et

la Cour royale de Paris s'est prononcée en ce sens2. Il

s'agit, pour le créancier étranger, non pas de l'exécution

d'un titre paré (voy. suprà, n° 161), mais d'obtenir un ti-

tre primordial contre son débiteur; l'action est persoii"

nelle et mobilière, elle n'a rien de réel. Par suite, 113

créancier doit poursuivre la validité de la saisie-arrêt de-

vant le tribunal du domicile du débiteur, tout comme il

doit porter devant ce tribunal l'action simple tendant a

faire condamner le débiteur au paiement de la somine

réclamée. A la vérité, ce système entraîne l'inconvénient

d'un circuit d'actions, attendu qu'après avoir obtenu u11

jugement en pays étranger, le créancier est tenu de ré-

clamer en France, contre son débiteur, l'exécution dû

même jugement, afin de pouvoir en faire usage vis à vis

du tiers-saisi français. Mais, le principe une fois reconflu

que deux étrangers non domiciliés en France ne peuvent

s'actionner à raison d'engagements personnels, il faut en

subir les conséquences : aussi la Cour de cassation a re"

connu, dans des cas analogues3, que les inconvénient

résultant de l'application de ce principe ne sauraient le

faire fléchir. Cependant la Cour royale d'Aix, par l'arrêt

Y Arrêtde la Courde Douai,du12juil-
let 1S44(Gazettedes Tribunauxdes
29et 30 du même mois). — Contrà
jugement du tribunal de Marseille
(Journal de Marseille,1845, I, 33).
Courde Liège,6 aoùt 1843(Belgique
judic.,11, n°a, p. 701. Gougetet
Mercer, vOEtranger, n°80.

1 Dela saisie-arrdt,n°521.
2 Arrêtsdes24avril 1841et 9 dé-

cembre1845(Gazettedes T"ibUII:e
du 30 avril 1841et du 10 déce[1l'f,
1845; Sirey. 1841,II, 537; DaUJJ
1841,il, 199).—Lejugementdepre
mière instance, du 4avril 1840,
trouve mentionné dans la Gazetted-

Tribunauxdu 8 avril 1840.
3Arrêtsde la Cour de cassai

des25 janvier 1825et 30 mai iS2
-1, 1,425).(Sirey,1825,I, 190;1857,I, 425).
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du 6 janvier 1831, cité au numéro précédent, a statué en

sens contraire, « attendu que le droit d'autoriser ces ac-

(' tes de précaution, reconnu au juge français, emporte
((celui d'en apprécier l'opportunité, et par conséquent
(<de statuer sur l'opposition de la partie saisie, d'autant

(<
qu'un renvoi dans cet objet au juge étranger entraîne-

(l rait souvent des résultats ruineux, et, en certains cas,
« si elle était de nature périssable, la perte totale de la

( marchandise. » La Cour d'appel de Mayence, dans l'ar-

rèt
déjà cité du 14 août 1828, a porté la même décision,

Par le motif que la saisie-arrêt et tout ce qui y est rela-

tif concerne la souveraineté territoriale.

Les tribunaux français, incompétents pour connaître

de la validité de la saisie-arrêt, peuvent cependant, et

même comme conséquence de cette incompétence, pro-

noncer la nullité de la saisie-arrêt. En effet, puisqu'il

n'existe point de demande régulière en validité, il y a donc

lieu d'appliquer l'art. 565 du Code de procédure civile1.

Du reste, d'après ce qui a été dit au n° 161, les tribu-

naux français peuvent statuer sur la validité d'une saisie-

arrêt formée à la requête d'un étranger contre un autre

étranger, lorsque cette demande n'est que la conséquence

d'une demande principale tendant à faire déclarer exécu-

toire un jugement rendu à l'étranger entre les mêmes

Parties' (a).

d:
Arrêtde la Cour royaledeParis,

4 avril 18H,cité ci-dessus.
Hoger,no523. Arrêt de li Cour

royalede Paris, du 5 août 1832,cité
au no164.

(a) En résumé, voici quelle nous paraît être la doctrine indiquée parj'i*•Foelixsur cette question de saisie-arrêt:
«.Unétranger peut faire saisie-arrêt entré les mains d'un Français,
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104. C'est ici le lieu de parler d'une question de pro-

cédure qui peut se présenter entre étrangers. Entre Fran-

-"

soit en vertu d'un titre, soit en vertu de la permission du juge fran-

çais, à raison de la créance qu'il a sur un autre étranger, pourvu que
les sommes et effets appartenant à son débiteur soient payables en

France ou destinés à être vendus en France. Mais, les tribunaux fran-

çais étant incompétents, enprincipe, pour statuer sur la demande en

validité qui doit être formée promptement contre le saisi, il s'ensuit

que la saisie-arrêt elle-même pourra être déclarée nulle par un tribU"

nal français.»
Il nous semble que cette doctrine est inexacte à plusieurs égards.

Plutôt que de nous attacher à la critiquer spécialement dans ses diffé-

rentes parties, nous allons formuler celle qui nous paraît devoir être

suivie; par là même, le lecteur apercevra facilement en quoi pèche,
suivant nous, la doctrine qui vient d'être indiquée.

Nous posons d'abord en règle qu'un étranger porteur d'un titre

quelconque, authentique ou sous seing privé, passé en France OU

hors de France, peut former saisie arrêt entre les mains d'un Français,

quoique le débiteur prétendu de ce saisissant soit lui-même étranger,et
sans qu'il y ait à distinguer si les deux obligations sont payables

efl

France ou hors de France. Nous disons que cette saisie-arrêt doit avolf

provisoirement son effet: car, d'une part, il y a là pour le moment un

acte purement conservatoire; d'autre part, le tiers-saisi étant Français,
s'il ne respectait pas la défense qui lui a été adressée, le saisissant, aut

termes de l'art. 45 du CodeNapoléon, le poursuivrait très-efficacement
devant un tribunal français. Mais nous croyons qu'il faut aller plUS

loin, et nous donnons la même décision dans le cas où c'est entre leS

mains d'un étranger que la saisiearrêt est pratiquée. En effet, la JUS"
tice française est compétente pour ordonner, même entre étrange1"5'

tout ce qui est simples mesures conservatoires, et pour réprimer la viO"

lation de ses ordres: si, par exemple, en matière de séparation
de

corps, un étranger peut être astreint à payer une provision à un autre

étranger, comment ici un étranger ne pourrait-il pas être astreint

à suspendre le paiement de ce qu'il doit? — Que si l'étranger qui
"eut

ainsi faire saisie-arrêt, soit entre les mains d'un Français, soit entrele

mains d'un étranger, n'a point de titre, c'est au président du tribun

(du domicile du tiers-saisi ou de sa résidence) à voir, d'après les circon'

stances et les probabilités, s'il convient d'accorder à ce prétendu créan"

cier une permission à cet effet: sans doute il ne l'accordera pas
trèi"
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çais, le défendeur qui décline la juridiction devant

laquelle il est appelé, et qui succombe en première

instance, peut, aux termes de l'art. 19 de l'Ordonnance

de 1737, négliger la voie de
l'appel, et, omisso medio, se

Vilement, surtout si on allègue une créance née en-pays étranger

et
dont on ne représente aucun titre; mais, en droit, il a certainement

le pouvoir de l'accorder.
Il s'agit maintenant de dénoncer la saisie-arrêt au saisi et de l'assi-

ster de validité. Devant quel tribunal pourra-t-on l'assigner? Si on

assigne devant un tribunal français, sans doute, en principe, ce tri-
bunal est incompétent; il pourra cependant statuer sur la demande
en validité dans des cas assez nombreux que nous connaissons déjà,
Par

exemple si le déclinatoire n'a pas été opposé in limine litis, si le
saisiqui l'opposene peut justifier d'un domicile en pays étranger, si le

sisissant est porteur d'un jugement obtenu à l'étranger et qu'il s'agit

SlInplementde faire déclarer exécutoire en France, etc. Mais enfin, si
letribunal français ne prononce pas sur la demande en validité, s'en-
SUit-ilnécessairement que la saisie-arrêt va par là même se trouver

nUlle, aux termes de l'art. 565 du Code de procédure? C'est ce que

OU
ne pouvons admettre. Que le saisissant se hâte, conformément à

article
563 du même Code, de soumettre la question de validité au tri-

Unal étranger compétent; puis, quand il aura fait reconnaître son
drOitpar ce tribunal, qu'il demande aux juges français de déclarer exé-

Clltoireen France la décision ainsi obtenue, et rien ne s'opposera plus

Ce que la saisie-arrêt produise ici tout l'effet dont elle est susceptible.
Cest en ce sens que s'est prononcée la Cour de Paris, infirmant, par
son arrêt du 19 janvier 1850, un jugement du tribunal de la Seine.

* L'oppoSit;on, dit la Cour, est une mesure conservatoire, qui peut
«être maintenue provisoirement comme telle, pour la sûreté des droits
Ilde tous, par les juges du lieu de l'exécution auxquels il appartient
*d'en connaître, sauf à surseoir à prononcer sur sa validité et sescon-
(1

séquences jusqu'à ce que les droits du créancier étranger aient été
Il

reconnus définitivement par les tribunaux du pays auquel appar-
tiennent le créancier et le débiteur» (Dev-Car., 50, 2,462). — Re-

^rquons, au surplus, qu'on appliquera purement et simplement les
art, 570 et 571 du Code de procédure, et que, par conséquent, le Fran-
cs tiers-saisi n'aura pas l'ennui d'être obligé de se transporter devant
llIl tribunal étranger.

t.I
V-oy.,dans le même sens, M.Massé (t. 1, n° 668, p.576 et suiv.), et

bonfils (n- 205).
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pourvoir immédiatement devant la Cour de cassation-

Mais cette disposition spéciale ne s'applique pas
au*

étrangers : ils n'ont que la voie ordinaire de l'appel t (al'

165. En matière criminelle, correctionnelle et de police,

il n'est pas douteux que le ministère public a le droit,

d'après la disposition générale de l'art. 3 du Code civil;

de poursuivre un étranger à raison d'une infraction au*

lois françaises, bien que la partie lésée soit également
un

étranger. Nous reviendrons sur ce point, infrà,
aU

Titre IX.

Mais les tribunaux français peuvent-ils statuer sur

l'action civile résultant d'un fait qualifié crime, délit 011

contravention depolice, formée par un étranger contre ufl

autre étranger? L'affirmative nous semble incontestable

lorsque l'action civile est poursuivie en même temps que

l'action publique, et devant le tribunal de répressif

compétent pour apprécier celle-ci : c'est ce que la Cour

1 Arrêts de la Cour de cassation,
des25 janvier 182net 30 mai1827

(Sirey, 1825, I, 196; 1827, 1,

(a) M. Fœlix ne s'est peut-être pas exprimé ici avec une netteté paJ"

faite. Pour bien comprendre la question, il faut savoir d'abord que,

suivant la jurisprudence, l'Ordonnance du mois d'août 1737 (Titre
Ily

art. 19) n'a point été abrogée par les art. 363 et suiv. du Code de Vv°'

cédure; que par conséquent le règlement de juges peut être deffi&D

à la Cour de cassation, non-seulement en cas de conflit, mais par
cela

seul que le déclinatoire proposé par le défendeur a été rejeté. âlainte,
nant, si c'est un étranger qui avait proposé le déclinatoire,pourra-t'1>
à la suite du jugement par lequel le tribunal se déclare compétent, i"'
troduire une demande en règlement de juges? Oui, s'il demande
être renyoyé devant un autre tribunal français appartenant à l'ordre

judiciaire; non, s'il demande à être renvoyé devant des juges étraw
gers : dans ce dernier cas, il n'a que la voie ordinaire de l'appel. Tele

est la distinction bien simple et bien raisonnable qui ressort des deux

arrêts cités par M. Fœlix.
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de cassation a jugé le 15 avril 1842 t, « attendu que l'ac-

(<tion civile a été intentée accessoirement à l'action pu-
((

blique, et que le tribunal saisi de la prévention d'un

* délit est nécessairement compétent pour statuer sur les

(t intérêts civils qui s'y rattachent » 2.

Nous pensons qu'il n'en serait pas de même lorsque

l'action civile est poursuivie séparément et devant les tri-

bunaux civils. En effet, dans ce cas, le fond de la pré-

tention du demandeur peut être basé sur l'art. 3 du Code

civil; mais il ne s'agit pas du fond, il s'agit de la compé-

tence, et, à cet égard, les règles suivies dans les autres

actions civiles sont également applicables à celle ci (a).

166. Après avoir ainsi discuté la question de la com-

mence des tribunaux français dans les contestations qui

élèvent entre deux étrangers, nous allons récapituler
les

principes suivis en cette matière dans les pays dont la

législation a été empruntée à celle de la France.

Nous avons vu suprà, n° 148, que, dans le grand-duché
de

Bade, dans la Hesse rhénane et dans le royaume des

ays-Bas, deux étrangers sont admis à plaider devant

les tribunaux du pays. Dans la Prusse rhénane, la juris-

8i
1
Voy.uprà, nO134. Même déci-

(Sn, Courde Bordeaux,11août 1843
(n01rtiy,1843,II, 216).Comp.M. De-

manseat, p. 393.2M.fa:;:;é, t. Il,nO177,p. 248.

(a) Je suis disposé à partager, sur ce point, l'opinion de M. Fœlix.
, - Masséme paraît refaire la loi, lorsqu'il dit (t. I, nO665 in fine) :
«(

L'art. 3 du Code d'instruction criminelle, en permettant de pour-(
suivre l'action civile, soit devant les juges saisis de l'action publique,«
Soitséparément, ouvre une faculté dont il n'y a pas de raison pour<(
Priverl'étranger, qui autrement serait forcé de se rendre partie ci-

- vile sur l'action publique et de courir ainsi la chance de supporter«
tous les frais de la poursuite criminelle, sous peine d'être déchu de

*
toute action en France.) Comp. M. Bonfils(nO203).
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prudence a sanctionné le même principe (voy. suprà,

n° 151). Mais les principes français sont encore suivis

dans le royaume des Deux-Siciles et en Belgique1.

SECTIONIII.

DEL'ÉTRANGERDÉFENDEUR.

Sommaire.

167.Transition.
168.Règlegénérale: Actorsequiturforumrei.
169.Exceptionà l'égard des étrangers, établie par l'art. 14 du Code cifll

français.
170.Anciennejurisprudencefrançaise.Discussionqui a précédél'adoption

dB

l'art. 14.
171.Devantquel tribunall'assignation doit être donnée.
172.Applicationde l'art. 14: 1°engagementdirect de l'étranger envers 110

Français; 2°engagementindirectpar la cessionau Françaisd'un etfet

de' commercesouscritpar l'étranger. t173.Le cessionnairefrançaisd'une créanceordinaire sur un étrangerne peU

invoquerl'art. 14.
174.Critiquede l'opinion d'après laquelle ce cessionnairene pourrait PaS

traduire devant les tribunauxfrançaisle débiteurquihabitela France.
175.L'art. 14 s'appliqueaux engagementsqui se formentsansconvention.
176.Il peut être invoquéparl'étrangernaturalisé,mêmeà raisond'obligatioljS

antérieuresà la naturalisation.
177.Il s'appliqueau Françaisdevenuétranger.
178.Il peut être invoquépar l'étranger qui se trouve dansle casde l'art. f3.

179. Il s'appliqueaux engagementsantérieurs au Codecivil.
180.Exceptionrésultantdes traités.
181.Le Françaispeut renonceraudroitque lui confèrel'art. 14.
182.Quiden casde litispendanceen paysétranger?
183. Casoùcette litispendancen'a pointd'effeten France.
184.Applicationdes mêmesprincipesaux contestationsentre deuxétranger.
185.La renonciationau bénéficede l'art. i4 peut résulterd'autresfaitsque

e

la litispendanceen pays étranger.
186.L'art. 14peut être invoquépar le Françaisqui habiteà l'étranger.

dB187.Cetarticlea passéavecdesmodificationsdansles CodesauxquelsleCode

françaisa servi de modèle.
188.Autresloisétrangères.
189.Des actionsex legeDiffamariet Si contendat.
190.L'étrangerdéfendeurn'est pas tenu de fournir caution. -
191.Desformesétabliesdans les diversEtatspour les assignationsauxétraV

gers, et des délaispour comparaître.
*

192.France.

1
Voy.la première et la deuxièmenote du nO,151,ci-dessus.
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:93.
Rivegauchedu Rhinet duchéde Berg.

«•
Belgique.

7'
Deux-Siciles.

1
a, Genève

— Pays-Bas

i"•
Etatspontificaux.

199,
Royaumede Sardaigne.

20O.Allemagne: paysde droit commun.
201.Autriche.
202.Prusse.

3. Bavière.

20j
Bad

50sa*Grand-duchéde Hesse.
205.

Grand-duchéde Hesse..>.

206,Hambourget Francfort-sur-Mein.

2t Angleterre.
8, Résumé.

, 167. Après avoir exposé ce qui est relatif au droit de

l'étranger de se porter demandeur, il nous reste à parler
descas où il est défendeur.

-

168. M. Wheaton1, après avoir fait remarquer qu'en

Angleterre et aux Etats-Unis les actions peuvent être por-
tées

par-devant tout juge quelconque dans le ressort

dUquel le défendeur est trouvé, ajoute que: « dans les

pays qui ont emprunté au droit romain une partie de

(t leurs lois, la maxime actor sequitur forum rei est géné-

I( l'alement admise, et qu'en conséquence les actions per-
((

sonnelles doivent être portées devant le tribunal du
((

lieu où le défendeur a acquis un domicile. »

Cette maxime, en effet, forme la règle générale en

l'ance, en Allemagne et dans les autres pays du conti-

ent de l'Europe; mais elle admet aussi des exceptions.

, En France, la maxime actor sequitur forum rei se trouve

écrite en tête des dispositions du Code de procédure

Clvilerelatives aux ajournements (art. 59). Les différentes

1
A l'endroitcité au nO148,suprà.

1
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exceptions qu'offre le même article sont communes aux

étrangers et aux régnicoles : elles ne sauraient donc fOf"

mer matière à discussion dans le droit international.

169. Mais l'art. 14 du Code civil renferme une autre

exception, qui se rapporte spécialement aux étrangers •

c'est le droit accordé aux Français d'assigner un étrafl'

ger, même non résidant en France, devant les tribunal

français, pour l'exécution des obligations par lui contre

tées envers un Français, soit en France, soit en paîs

étranger (a).

Cette exception à la règle actor sequitur forum rei se

trouve établie en France dans des termes beaucoup plus

généraux qu'elle ne l'est dans les autres pays de l'Europe:

dans ceux-ci, ainsi que nous l'indiquerons infrà, n° 188,

on a limité l'exception à quelques cas spéciaux où les

circonstances semblent la motiver, et elle a lieu en faveur

des étrangers comme en faveur des régnicoles ; en France,

au contraire, l'exception est générale et en faveur des

régnicoles seuls. Aussi, dans la plupart des pays étran"

gers, la disposition de l'art. 14 est regardée comme état

contraire au droit des gens, et dans divers pays on a prlh

des mesures de rétorsion au préjudice des Français, ainsi

que nous l'expliquerons au même n° 1881.

1Rolin,p. 53,chercheà justifier la 1dispositionde l'art. 14 contre IeTa'

(rt'Voicile texte même de cet art. 44.
15

« L'étranger, même non résidant en France, pourra être cité devante,
« tribunaux français, pour l'exécution des obligations par lui contra
« tées en France avec un Français; il pourra être traduit devant l

« tribunaux de France pour les obligations par lui contractées en Pa»^

« étranger envers des Français. »
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170. L'ancienne jurisprudence française n'avait pas

itdopté le principe consacré par l'art. 141.

Dans le projet de Code civil, l'art. 14 établissait une

distinction très-prononcée entre deux espèces de dettes :

qUant à celles contractées par un étranger en France, le

projet permettait en termes généraux de citer l'étranger

evant les tribunaux français, et cette partie de la dispo-
sition

proposée a été adoptée sans discussion. La seconde

Partie de l'article, relative aux dettes contractées par l'é-

fratiger en pays étranger, était conçue dans les termes

Avants : « S'il (l'étranger) est trouvé en France, il

POUrraêtre traduit, etc. »2 Mais les premiers mots de la

rédaction ont été supprimés, à la suite d'une conférence

ntre le Conseil d'Etat et le Tribunat3. Par l'effet de

Cette
suppression, il n'existe plus aucune différence entre

les deux parties dont se compose l'art. 14, et les deux

tnots
cité et traduit, qui y sont employés, ont absolument

a
même signification : dès lors il est certain que l'étran-

ger
qui a contracté, hors de France, une obligation

en.Versun Français, peut être cité par celui-ci devant

d'injustice. «Il est incontesta-]
lj"'dit-il, que chacun peut, en con-

80»?.®t>renoncerà la juridictionde

Itti Ugenaturel; or, ce quiest per-
misà chaquecitoyenen particulier,la

loileIL pour lescitoyensengénéral,
CoISposant que tout étranger qui
retracte avec un régnicoleest censé

r par le même contratà la ju-
letion de son juge naturel et se

CeUlnltreà celledesjuges français.»

derasonnementn'est qu'unepétition
tfJ(je ^cipe, parce que le législateur
8 n'a pas d'autorité sur les

eba[)ger.- M. Rapetti, 11,93,cher-
ch1égalementàjustifierladisposition
<}e j,

Maieville, sur l'art. 14; M. Massé,

t.11,
nOt87, M. Demangeat,p.404,

2 Cette rédaction mettait le Code
français en harmonie avec quelques
législationsétrangères,dont nom fe-
ronsmentionciaprès, etqui exigentla
présencede l'étrangersur le territoire
pourque le régnicole puisse le faire
citerdevant les tribunauxdu pays,à
raison d'obligations qui n'y ont pas
été contractées.

3Ce fait,dont.on ne trouve aucune
mention dansles ouvragesde M.Lo-
cré, a été sigualépar M.Daniels,dans
sesconclusionsqui ont précédé l'ar-
rêt de la Courde cassation,du 7 sep-
tembre 1808 (Sirey, 1808, I, 453).
Merlin l'a reproduit au Répertoire,
VOEtranger,§ 5.
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une juridiction française, quoiqu'il ne se trouve pas en

France, et qu'il faille, en conséquence, lui donner l'as"

signation au parquet du procureur du roi, conforméIIlevt

à l'article 69, n° 9, du Code de procédure civile1.

Il est à regretter qu'après la suppression des mots:

« s'il est trouvé en France J>,les rédacteurs du Code n'aient

pas réuni en une seule phrase les deux parties dont
se

compose l'art. 14, et qu'ils n'aient pas employé l'un seu"

lement des mots « cité » et « traduit. » Cette rédaction

plus précise (adoptée dans quelques-uns des Codes atle

quels le Code civil a servi de modèle) aurait prévenu
les

contestations qui se sont élevées de temps à autre,
et

dans lesquelles on a prétendu établir une différence er

tre les deux parties de l'art. 14, en soutenant que le 10ot

traduire ne peut s'appliquer qu'au cas où la personne
de

l'étranger est trouvée en France2 (a).

171. L'art. 14 ne désigne pas le tribunal devant le'

quel le demandeur français qui se prévaut de cet article

doit faire assigner son débiteur étranger. Il faut distir

guer : si le défendeur se trouve en France, l'assignat*011

doit lui être donnée devant le tribunal du lieu où il ré"

side de fait, conformément à l'art. 59 du Code de pro"

cédure civile3; s'il ne réside pas en France, le demandeur

1 Voy.l'arrêt de la Cour de cassa-
tion, du7 septembre1808, déjà cité,
et Merlin,à l'endroit cité. Voy.aussi
infrà. no-191et suiv.

2 Voy.Malevillesur l'art. 14,et les
débats qui ont précédé l'arrêt de la
Cour de cassation,du 1erjuillet 1829
(Sirey, 1829,I, 326).

3Arrêts de la Courde
Paris,d;;,'9 mai et 20 août 1835 (Sirey, 5,

11, 278;Gazettedes Tribunauxtir
25 octobre 1835). Arrêt de la 4
royale de Cologne,du 2 août 1j
(Archives,t. VI, I, p. 185). Vo,Y.a;".
Pailliet, DictIOnnaire,VOActionC

cernantlesétrangers,'nos52-60.

(a) Comp. Mi Demolombe, t. 1, n° 248, et M. Massé, t. 1; n05ûSO

et 681.
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"le choix entre tous les tribunaux du royaume1, à la

différence de quelques législations étrangères dont nous

lierons infrà, n° 188, et qui, dans des cas analogues,

lignent spécialement le tribunal devant lequel l'assi-

gnation doit être donnée (a). 1

jj Guicbard, nos 276 et suiv.;
?>n-Delisle, Droits civils, n°s27et
SUIV.;M. Légat, p. 316; M. Par-

dessus,nO1478.— Contrà, M. Solo-
man, p. 87; M.Massé,t. il, no 218.

(a)Je ne puis admettre que le Français demandeur, au cas où l'étran-

fer
défendeur ne réside pas en France, soit libre de choisir entre tous

es
tribunaux civils de France celui devant lequel il l'assignera. Il est

braire à l'esprit de nos lois que la compétence soit incertaine,

Il'ene ne soit soumise à d'autre règle que la volonté du deman-
eUroDans la disposition même de l'art. 14 nous trouvons un indice

i,our
déterminer quel est le tribunal compétent. La loi, dans cet ar-

retourne en quelque sorte le principe général actor sequiturforum

rei:nous entrons donc dans la voie qu'elle a tracée, quand nous don-
ons compétence au tribunal du domicile du demandeur. On peut

çme invoquer en ce sens l'art. 102 du CodeNapoléon: car le Fran-

tIS
qui poursuit un étranger conformément à l'art. 14 exerce vérita-

rent un droit civil. — Suivant M. Soloman, le tribunal du domi-
cIledu demandeur est compétent, lors même que l'étranger défendeur
tésideactuellement en France. Mais nous ne voyonsaucune bonne rai-

so pour ne pas appliquer, relativement à l'étranger, la même règle

liil(jr,suivrait, d'après l'art. 59 du Codede procédure, relativement au

ratlÇaisqui n'a point de domicile. — En sens inverse, M. Massé(dans

pa
ire

édition), supposant un étranger qui n'a point de résidence en

dtance,
ne donnait compétence au tribunal du domicile du Français

Codeur qu'autant que l'obligation est née en pays étranger:

qaIld elle est née en France, c'était, suivant lui, le tribunal du lieu
o. elle a pris naissance qui devait être compétent. Telle est aussi tla

p
Octrinede M. Demolombe(t. 1, n° 252).Mais cette distinction ne nous

j/raît pas fondée. En effet, d'abord elle est contraire au texte de l'ar-

çlet4, qui, dans sa rédaction définitive, met les deux cas sur la

016 ligne. D'ailleurs nous savons que, même en matière commer-
ej
ale)Un tribunal ne devient pas compétent par cela seul que la pro-

Il
esse a été faite dans son ressort (voy. l'art. 420 C. pr., et ce que

gavons
dit ci-dessus, p. 327).

otre manière devoir a,du reste, été pleinement adoptée par M.Massé,
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172. L'art. 14 est applicable d'abord dans tous les cas

où un étranger s'est engagé directement envers un FraW

çais, soit que l'engagement ait été pris en France ou e11

pays étranger1, c'est-à-dire lorsque le débiteur a contrat

directement avec le Français et a donné sa signature
aU

profit de ce dernier. Mais la jurisprudence applique éga"

lement l'art. 14 à un engagement indirect : c'est le caS

d'une lettre de change ou d'un billet à ordre, souscrit par

un étranger à l'ordre d'un autre étranger, et qui, par
des

endossements successifs, est devenu la propriété
d1111

Français. Celui-ci peut invoquer l'art. 14 contre Je

souscripteur ou endosseur étranger : car, dit Merlin

« l'étranger qui a souscrit une lettre de change ou Ul1

« billet à ordre au profit d'un autre étranger ne s'est pas

« seulement lié envers celui-ci, il s'est lié envers toUS

« ceux au profit desquels son obligation pourrait être 60"

« dossée. Il est par conséquent censé avoir contracté avgC

«le régnicole qui, au moment de l'échéance de son obli"

« gation, s'en trouve porteur, et il est, par une consé--

« quence ultérieure, soumis, de sa part, à toutes lespour

« suites, à toutes les contraintes, qu'un régnicole peut

« exercer contre un étranger. » Même langage dans les

arrêts de la Cour de cassation du 26 janvier 1833 et de

1C. de Paris, arrêt du 15 juillet
1846(Gazettedes Tribunauxdu 16).

2 Questionsde droit, VOEtranger,

§ 4, n° 4 (add. à la 30 éd., t. "j!"

p. 249).

dans sa 2eédition (t. 1,no 710). Voy.aussi M. Búnfils,n° 297. Enfin
arrêt de la Cour de cassation (Chambre civile), du 9 mars 1863, P
clame « qu'en matière d'action à intenter en France contre un étr-
« ger qui n'y a ni domicile ni résidence, c'est devant les juges du

é-
« micile du demandeur qu'elle doit être portée, à moins d'un cas spé,

« cial d'attribution Il(Dev.-Car., 63,1,225).
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1. 23

la Cour royale de Paris du 15 juillet 18461 (a). Cette ar-

gumentation nous semble exacte 2, d'autant plus que

l'intérêt du commerce exige prompte justice pour l'exé-

Cution des obligations contractées en cette matière.

173. Les auteurs et la jurisprudence établissent une

distinction entre ce cas et celui d'une obligation civile

sOuscrite par un étranger au profit d'un autre étranger,

laquelle, par la voie d'une cession ordinaire, devient la

Propriété d'un Français. On n'accorde pas à ce cession-

naire la faculté d'invoquer l'art. 14 3. « En effet, » dit

Berlin 4, « le créancier ne peut jamais rien changer, par

les conventions qu'il fait avec des tiers, aux droits ni à la

Condition de son débiteur (L. 26, C., De pactis; L. 41,

ff., De reg. jur.) 5. De là cet axiome trivial, que le cession-

naire d'une créance est soumis, de la part du débiteur,

aux mêmes exceptions que l'eût été son cédant. » L'auteur

Ajoute que l'étranger qui s'est obligé envers un étranger,

1 Irey, 1833,I, 100; Dalloz,1833,

, 06; Gazette des Tribunaux du

il juillet
1846.Ceprincipeavait déjà

C sauctionnépar un arrêtde lamême

Cour, du 96 septembre 1829. Ou

re trouve dans l'arrêt de la Cour
royalede Douai,du 7 mai 1828,dans

2®^de la Courroyale de Paris, des

29 novembre 1830, 27 mars 1835

et15 juillet 18i2 (Sirey, 1830,1,151;
M, 79; 1832, II, 54; 1835, 11,
218.GozettedesTribunauxdes29mars

1135
et 16juillet 1842;Dalloz,1835,

j >85). Ennn,dans uu jugementdu

'bunal de commercede la Seille,du
2 avril1836(Gazette des Tribunaux

du 13du mêmemois).
2Elle s'appliqueaussiau casoù un

étrangera fait assurerdes objets par
un assureurétranger,avec la clause
inséréedansl'acte: pnurcomptedequi
il appartiendra(b). Arrêt de la Cour
royaled'Aix,du 5 juillet 1833(Sirey,
1834,11,143;Dalloz,1834,II, 24).

3 Ni dereclamer l'arrestation pro-
visoiredu débiteurétranger.Voy.in-
frà, Tit. V.

4Loc.cit.
5 Otipeut ajouter la L.5i,if., De

reg. jur. : Nemo plusjnris aiLalium
transferrepotest,quàmipsehabet.

(a) Comp. la note inséréepar moi dansle Traité de droit commercialde
AI.

Bravard, t. III, p. 139. note 2. Voy.aussi l'arrêt de la Cour de cas-

Sation,du i8 août 1856 (Dev.-Car., 57,1, 580).
(b) Comp.sur ce point M.Massé,t. I, n° 690.
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« l'a fait dans la confiance que ses propres juges auraient

seuls le pouvoir de prononcer sur les effets de l'obligation

qu'il contractait. Ce serait donc se jouer de sa bonne

foi que de le traiter, par suite de la cession que son créan'"

cier ferait de ses droits à un tiers, comme s'il s'était obligé

envers un régnicole ; et telle n'a été ni pu être l'intention

de l'art. 14. » La Cour de cassation
1

a consacré la même

distinction, par le motif que le cessionnaire ne peut agir

que comme exerçant les droits de son cédant.

Nous partageons l'avis qui refuse au Français cession

naire d'une créance ordinaire née entre deux étrangers

la faculté d'invoquer l'art. 14, mais uniquement par la

raison qu'une disposition extraordinaire et sortant du droit

des gens, comme l'est celle de l'art. 14, doit être restreint

dans ses termes et ne saurait recevoir une interprétation

extensive (a).

Cependant nous n'admettons pas une autre conséquent

que nous avons vu déduire des principes posés par Merli11

et par la Cour de cassation, dans les passages que noUs

venons de citer : c'est que le cessionnaire français d'une

obligation civile souscrite par un étranger au profit d'un

étranger ne pourrait pas même traduire devant les tribu"

naux français le débiteur qui se trouve habiter la France,

en employant les voies ordinaires de poursuite. La ques"

tion, ainsi dégagée du privilége des régnicoles établi par

l'art. 14, fera l'objet du numéro suivant. — ij6,

1Dansl'arrêt déjàcité du 26janvier
1833.— La Cour royale de Paris a

consacréla même distinctiondans9011
arrêt du 27mars 1835,déjàcité.

(a) C'est aussi la doctrine de M. Demolombe (t. 1, nos250 et260&»*)>
et de M.Massé (t. no 688).
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174. Nous avons vu, au n° 153, qu'à l'appui du sys-

tème admis par la jurisprudence française, relativement

aux procès entre étrangers, les tribunaux ont invoqué le

principe que: « les sujets seuls sont fondés à exiger et à

obtenir la justice; » que <rle souverain ne la doit qu'à ses

sujets; » 1
que « les tribunaux français sont institués pour

rendre la justice aux Français» 2. Ce principe est incon-

testable en ce qui concerne les sujets 3; il a cependant été

violé à leur égard par des décisions dans lesquelles les

tribunaux ont cru se conformer à la maxime que les

étrangers non domiciliés ne peuvent s'actionner l'un

l'autre. Un étranger se retire en France, après avoir con-

tracté des dettes dans sa patrie; un de ses compatriotes et

créanciers cède sa créance à un Français : ce dernier

pourra-t-il poursuivre le débiteur étranger devant les tri-

bunaux français ? Oui, dit la jurisprudence, s'il s'agit

d'une lettre de change portant la signature du débiteur et

endossée au profit du Français : car celui qui signe une

lettre de change s'oblige de fait envers tous ceux qui,

étrangers ou non, peuvent devenir endosseurs ou por-

teurs4. Non5, s'il s'agit d'une créance civile transmise

Par une cession ordinaire : « car
6

le transport que le

« créancier étranger a fait de sa créance à un Français ne

(1
peut aggraver la position du débiteur, ni par consé-

d
1Arrêtde la Courroyalede Colmar,

U.30 décembre 1815. -
Arrêt de la Cour de cassation,du
9i

&vril1833. --
\?y. la Revueétrangère, t. IV,

75et76 (compte-rendude l'ou-

; de M.Despréaux).
Ryoy.plushaut,nu172.

yoy. n» 173.

6 Ce
sont les motifsd'un jugementdutribunalcivilde la Seine,4e Cham-

bre,du28 novembre 1835, adoptés
par l'arrêt confirmatif de la Cour
royale, 2eChambre, du 21 novembre
18.16.Cet arrêt (Gontardc. Stoelting)
n'a pas été imprimé, que nous sa-
chions.Voy. aussi arrêt de la Cour
de Cologne, du 17 novembre 1842
(Archives,34,1, 83; 35,.1,62; 37, II,
52. Belgique judiciaire, I, no 53,
p. 934;no54, p. 945).
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« quent l'enlever à ses juges naturels ; que s'il a été jugé

« que des lettres de change ou billets à ordre souscrits

« entre étrangers pouvaient donner lieu à des poursuites

« devant les tribunaux français, lorsque ces effets avaient

« été transmis à des Français par la voie de la négociation,

« cette exception, introduite uniquement dans l'intérêt

« du commerce, ne saurait être étendue au cas où il s'agit,

« comme dans l'espèce, d'une obligation qui n'a aucun

« caractère commercial. » En admettant même la justice

d'une distinction entre les créances civiles et les créances

commerciales, nous soutenons que la première partie des

motifs de l'arrêt que nous venons de rapporter repose sur

une erreur manifeste l.

En effet, tout Français a le droit d'obtenir justice
en

France pour sa personne et pour ses biens. Ce principe

de droit public résulte de la nature même de la société

civile et de la protection que l'État, comme corps, doit à

la personne et aux biens de chacun de ses membres; il

doit être suivi dans toute sa généralité, à moins qu'une

loi expresse n'y ait apporté une exception. Aucune excep-

tion de ce genre n'existe dans l'espèce : donc, aussitôt que

la créance a passé d'une manière légale dans la propriété

du Français 2, les juges français sont tenus de protéger

cette propriété, c'est-à-dire de statuer sur la contestation

élevée par le Français contre son débiteur étranger-

Toutes les considérations qui peuvent exister en faveur de

ce dernier doivent disparaître devant l'application de ce

1Cette opiniona été partagée par
M.Pardessus,dans la 5"édition de
son Cours de droit commercial,
n° 1478, 1°.

2 Autrechose est si le transport n'a

eu lieu que pour la forme, et l'Ollr
éluder la jurisprudence relative,8de
procès entre étrangers. Voy.l'arrêt
la Cour royalede Paris, du 27 ma

1835,déjà cité.
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principe de droit public, et le jurisconsulte a juste sujet

d'être surpris de la faveur accordée par les juges français

à un étranger, et au préjudice d'un Français, tandis qu'en

règle générale, ils sont peut-être trop enclins a protéger
les nationaux au détriment des étrangers l. — De même,

l'application du principe de droit civil, nemoplus juris ad

lium transferre potest quàn zjJsehabet, doit céder devant

le
principe de droit public, « que le Français a le droit

d'obtenir justice, h d'après la maxime que le droit civil

existe sous la tutelle du droit public (jus privatum sub

tutelâ jurispublici latet) 2. Devant ce même principe, dis-

parait nécessairement la considération que l'étranger a

contracté l'obligation dans la confiance que ses juges na-

turels auraient seuls le pouvoir d'en connaître3. Du reste,

au fond, et abstraction faite de l'art. 14, le transport fait

à un Français n'aggrave en aucune façon la position du

débiteur : car il était obligé au paiement, et la cession ne

l'empêche pas de se prévaloir de toutes les exceptions

qu'il avait contre le créancier primitif.

Dans les pays où la jurisprudence ne s'écarte pas, sous

le prétexte de l'intérêt des régnicoles, des principes du

droit des gens concernant les procès entre étrangers, la

question traitée dans ce numéro ne peut se présenter4 ;

mais voilà comment un premier écart des principes amène

1
Voy.,par exemple,lesarrêtscités

suprà,aux nOS88et 93.
8

Bacon,aphorisme3.
8Aussi,

-
cette considérationpeut

d'autant moins être invoquée dans

l'espèce,que l'étrangers'est soustrait
toi-mêmeà la juridictionde sesjuges
naturels.

*La jurisprudence de la Cour de
Cologne admet les actions formées
contreun étrauger par un régnicole

cessionnaired'un autre étranger. Ar-
rêts des 2 août 1824 et 10 janvier
1825 (Archives,etc., t. VI, 1, 185;
t. VIII,1, 121).Toutefois, un autre
arrêt de la même Cour,du 22 août
1833(ibid.,t. XIX,1, 9), a également
déclarénon recevableune actionfor-
méecontreun étrangerpar des régni-
colescessionnairesd'uu autre étran-
ger,
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des conséquences préjudiciables aux régniçoles eux-

mêmçs1 (a).

I La Cour de Bruxellesa jugé, le
26avril 1843(Belgiquejudiciaire, 1,
nO54,

p.
945), quele Belgecession-

naire de la créanced'un étranger con-

tre un autre étranger peut invoquer
la loi du 10septembre1807,si le titre
est créé en Belgique.

(a) Nous admettons sans difficulté avec M. Fœlix que, lorsqu'une

obligation civile formée entre deux étrangers a été cédée à un Fran,

çais par un transport ordinaire, le Français cessionnaire peut invoquer
l'art. 14 si le débiteur étranger se trouve en France. Cette opinion est

également adoptée par M. Massé (t. I, n° 689). — Mais nous croyons

qu'il faut aller plus loin: nous appliquons l'article 44 lors même que
le débiteur étranger n'est pas en France. En effet, la rédaction défini-

tive de cet article résiste évidemment à la distinction proposée par
M. Fœlix. — Ce qui nous détermine surtout à repousser absolument la

règle suivie par la jurisprudence en matière d'obligations civiles, c'est

cette considération bien simple qu'en général un particulier ne doit pas
être regardé comme ayant un droit acquis à la compétence de tel tri*

bunal. Cèlane fait pas question en matière personnelle ordinaire : lors-

que le débiteur change de domicile, il faudra bien que le créancier

l'assigne devant le tribunal du nouveau domicile. Pas de difficulté non

plus dans le cas de conflit d'une loi ancienne et d'une loi nouvelle:
tout le monde admet que le procèsauquel donnent lieu des faits accom-

plis sous l'empire de l'ancienne loi sera jugé par le tribunal que la loi

nouvelle a institué pour connaître de ces sortes d'affaires. Pourquoi ne

suivrait-on pas le même principe dans notre matière? Il y a les n,:mes

rnisons, et peut-être une raison de plus: car dire que l'étranger qui s'e$t

obligé envers un autre étranger a un droit acquis à n'être poursuivi
que devant les tribunaux de son pays, souvent cela reviendrait à dire

qu'il a un droit acquis à se dispenser de payer sa dette. Nous sommes
convaincu que la jurisprudence s'est laissé entraîner au système que
nous combattons, faute d'avoir distingué deux choses parfaitement dis-

tinctes : la question de compétence et la question de contrainte par
corps. L'étranger qui contracte une obligation envers un autre étranger

peut bien être considéré comme ayant un droit acquis à ne point subir

l'application de nos lois sur la contrainte par corps; mais de là ne ré-

sulte en aucune façon qu'il ait un droit acquis à ne jamais être pour-
suivi devant un tribunal français. — Nous devons ajouter que la Cour

de Paris, par son arrêt du 24 avril 1852, a encore appliqué la doctrine

que nous repoussons, quoique, dans l'espèce" l'étranger débiteur se
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175. Nous continuons d'examiner les cas d'application

de l'art. 14.

La disposition générale de cet article comprend non-

seulement les obligations conventionnelles, mais aussi les

engagements qui se forment sans convention (art. 1370 du

Code civil) l.

Ainsi, pour commencer par les obligations convention-

nelles. l'étranger qui a contracté avec un Français une

Société dont le siège est fixé à l'étranger, peut être traduit

devant les tribunaux français pour l'exécution des enga-

gements pris envers son associé français
2

(a).

iU;
1

Voy.sur cette matière,M.Rocco,
.2, ch. 27-30. - -
Arrêtde la Cour de cassation,du

8 juillet 1840 (Sirey, 1840, I, 866;
Dalloz,1840,1, 244).

,POUVâ.t
en France (Gaz.des Trib. des 10 et 11 mai (852). Voy, aussi

l'il.rl'êtde la même Cour, du 1er mars 4856 (Dev.-Car., 57,2, 109).

h
Monopinion a été adoptée, et, je meplais à le reconnaître, considéra-

ient fortifiée par mon excellent collègue et ami M. Bodin (Revue

'Pro.tique,t. V, p. 148 et suiv.) et par M. Bonfils (no67).
(QiDe même que, dans l'intérêt du Français créancier d'un étranger,

I}E)Usne tenons pas compte de la règle générale Actor sequitur forumrei
(al't.59 n° 1 du G. de procéd.), de même nous mettons de côté la règle
Vivant laquelle, en matière de société, tant qu'elle existe, le tribunal

®0Qipétentest celui du lieu où elle est établie (même art. 59, n° 5).

lnp.
M. Massé,1.1, n° 687.

1
L'art. 14du CodeNapoléonest également applicable toutes les foisque

e
Françaisa une action à former contre une sociétéétrangère, considérée

CoInmepersonne morale, lors même que cette société n'aurait pas été

:UtoriSéepar un décret impérial. Ainsi jugé, par un arrêt de la Cour

le cassation du 14 novembre 1864, par un arrêt de la Cour d'Amiens

hrnbres réunies) du 2 mars 1865,et enfin par un arrêt de la Cour de

ierls
du 9 mai de la même année. Voicinotamment ceque je lis dans

les
considérantsde ce dernier arrêt : «La disposition de l'art. 14du Code

Napoléon,qui autorise les tribunaux français à connaître des difficul-
«tés relatives à l'exécution des obligations contractées par un étranger«
envers un Français, est générale: elle s'applique, non-seulement aux
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L'héritier français d'un Français peut assigner le cohé"

ritier étranger devant un tribunal français, pour se voir

condamner à rendre compte de l'administration qu'il
a

eue de la personne et des biens du défuntl.

Le cohéritier français peut réclamer, devant les tribu"

naux français, contre les cohéritiers étrangers, le partage

d'une succession même ouverte à l'étranger (a).

1Arrêtde la Cour royalede Gre-
Doble,du23 juillet1838, et arrêt,de
la Cour de cassation, du 16 février
1812(Dalloz,1842,I. 93).

2Arrêt de la Courroyalede Paris,

du 17 novembre 1834.(Gazetted
Tribunauxdes 17 et 18noveiiu*
1834). Merlin, Répertoire,vO

JtLflment.§ 7 bis (plaidoyerdu 15 jUI
1811).

« individus, mais encore aux personnes morales telles que les sociétés.
« Si la grande sociétédes chemins de fer russes n'est pas pourvue

de

« l'autorisation nécessaire pour avoir une existence légale en Fraoce,

« elle subsiste néanmoins comme société de fait ; à ce titre, elle est

« responsable des engagements qu'elle a pris envers un Français,
et

« justiciable des tribunaux de France. La loi du 30 mai 1857 n'a ouI-

« lement modifié à cet égard la règle poséepar l'art. i4 du CodeNapo'
« léon» (Dev.-Car., 65,2,210). Sur ce dernier point, voy., en senscon-

traire, M. Ballot (Revuepratique, t. XVII,p. 90 et suiv.).

(a) J'ai admis sans difficulté, avec la jurisprudence, que l'art. 44

Code Napoléon doit prévaloir sur le n° 5 de l'art. 59 du Codede proc
dure (voy.la note précédente).Maisj'aurais beaucoup de peine à sacrl

fier ainsi le no 6 du même art. 59, lequel est ainsi conçu: « Le défen

« deur sera assigné,. en matière de succession, 1° sur les demandes
« entre héritiers, jusqu'au partage inclusivement; 20sur les demandé
« qui seraient intentées par des créanciers du défunt, avant le

partage;
« 3°sur les demandes relatives à l'exécution des dispositions à cause

de

« mort, jusqu'au jugement détlnitif, — devant le tribunal du lieuoù
« la successionest ouverte.» —La jurisprudence elle-même paraîtblt30
avoir quelque scrupule à cet égard. En effet, dans son arrêt du 29rna

1862, à propos d'une demande formée par des étrangères contre une

Française, la Cour de Paris s'exprimait ainsi: « Considérant que; P

« leur demande primitive, les filles du prince Ghyka réclamaient
10

« rapport à la succession de leur père de divers meubles et irnfneij,

« bles; qu'une telle demande, fondée sur l'excès de libéralité dépassa
« la quotité disponible, aurait dû être portée devant le tribunal du lie
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La veuve commune, française, peut également invo-

quer l'art. 14 contre les héritiers de son mari qui sont

étrangers
1

(a).

Il est certain que, dans ces divers cas, les tribunaux

français sont même compétents pour juger des questions

d'état entre étrangers, lorsque ces questions se présentent

incidemment à la contestation portée devant eux par

application de l'art. 14 2
(b).

L'étranger qui a accepté une succession ouverte en

France peut être cité devant les tribunaux français par les

créanciers ou légataires de la succession : le fait de l'adi-

d
1Arrêt de la Courroyale de Paris,u 7 août 1840 (Gazettedes Tribu-

nauxdu9 du mêmemois).

! L. 3, C., De judiciis; L. 1, C.,
De ordinejudic. M. Rocco, liv. 2,
ch. 23,p. 218et suiv.

Ilde l'ouverture de la succession; que, s'agissant de l'hérédité d'un

étranger, c'était le juge de son pays qui pouvait seul décider des
*droits respectifs des successibles et de la composition de la succes-
((sion. » Le pourvoi formé contre cet arrêt a été rejeté par la Chambre

civile,le 22 mars i865, du moins en tant qu'il ne s'agissait pas d'im-
meublessitués en France (Dev.-Car., 65, 1, Mo). — Comp., ci-dessus,
110159.

(a)Je n'admets cette proposition, lorsque la veuve réclame sa part de

communauté, qu'autant que le mari défunt avait son domicile en
epance. Ici encore, à mon sens, c'est le tribunal de l'ouverture de la
successionqui est compétent. Voy.la note précédente.

(b) Conformément à la même idée, le tribunal français régulière-
ment saisi d'une demande intentée par un étranger contre un Français,
Oupar un Français contre un étranger, doit statuer sur l'intervention

que forme un autre étranger, encore que la question soulevée par cette
intervention n'intéresse que les deux étrangers. La Cour de cassation
l'a ainsi jugé, pararrêt de cassation, le 7 juillet 1845 (Dev.-Car., 45,1,

'38). Voy, dans le même sens, un arrêt de la Cour de Paris, du 4 jan-
vier 1856(Dev.-Car., 56, 2, 170).

Comp. M, Massé,t. I, nos 698 et 699.
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tion de l'hérédité constitue, de sa part, une obligation

dans le sens de l'art, 14 1
(a),

Un étranger est justiciable des tribunaux français
à

raison du dommage qu'il a causé, par sa faute, à un

Français, même en pays étranger 2.

1Arrêt de la Cour royale de Mont-
pellier,du 12juillet 1826(Sirey, 1827,
II. 227).2Arrêt de la Cour de Poitiers, du
8 prairial an XIII (Répert.,VOEtran-
ger, Sirey, 1806,II, 40). Arrêt
de la Cour.royalede Rouen,du 7 fé-
vrier 1841.Le pourvoicontre ce der-

nier arrêt a été rejeté le 13décembre
1842(Gazettedes Tribunauxdu 14et4*'du 21du même mois; Dev.-Car.,

43,1, il)- Décisionde la conférencede'
avocatsde Paris, du 5 août 1842(Gfl*
zettedes Tribunauxdes teret 9 février
1841et 6aoûtt842) (b).

(a)Cette décision en elle-même nous paraît très-juste. Mais, si on le

rattache à l'art. 14, comme le fait M. Fœlix, la circonstance que la suc'

cession s'est ouverte en France est indifférente, et la seule chose essefl'
tielle serait que les créanciers ou légataires fussent Français. Nous, aU

contraire, pour le cas où la succession doit être partagée entre plusieurs
personnes (héritiers, légataires universels ou à titre universel, donataire
de biens à venir), nous pensons qu'avant tout il faut voir où cette soc-

cession s'est ouverte, parce que, dans notre opinion, on doit s'en tenir

au principe posé par l'art. 59, no 6, du Codede procédure. Comp., ci"

dessus, p. 360, note a.

Je dois cependant ajouter que la manière de voir de M.Fœlix parait
être aussi celle de la jurisprudence. Ainsi, aux termes d'un arrêt de 18

Cour de Paris du 11 décembre 1847, « la disposition de l'art. 14estgé..
« nérale et comprend toutes les obligations, qu'elles dérivent de Col"

« trats, de quasi-contrats, de délits ou de quasi-délits: l'art. 14 est dolle

« applicable à l'obligation qui incombe aux héritiers et représentanlsdU
« testateur de payer une somme léguée» (Dev.-Car., 48, 2, 49).

— De

même, aux termes d'un autre arrêt de la Cour de Paris, du fi dé"

cembre 1855, «l'art. 14 du Code Napoléon est une conséquence directe
« du principe de souveraineté; l'art. 59 du Code de procédure civile,
« applicable exclusivement aux successions ouvertes en France et régies
« par la loi française, ne déroge point à la règle instituée pour protc
« ger le Français dans ses réclamations contre l'étranger» (Dev.-Car..,
56, 2, 302). Le pourvoi formé contre cet arrêt a été rejeté, le 19 ayrll

485D(Dev.-Car.,59, 1, 411).
(6)Joignez le jugement du tribunal de commerce de Marseille, do

17 mars i857, confirmé en appelle 12 mai de la même année (Dtw.-

Car., 57, 2, 721).
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De même, la femme française mariée à un étranger

pel¡t porter devant les tribunaux français sa demande en

milité du mariage. En contractant mariage avec elle,

étranger a contracté envers elle des obligations, parmi

Quelles se trouve évidemment celle de répondre à une

demande en nullité de mariage
1

(a).

176. L'art. 14 du Code Napoléon peut être invoqué,

1104-seulement par le Français d'origine, mais encore

Par
l'étranger naturalisé : car les conséquences de la natu-

rlisation, en ce qui concerne la jouissance des droits

CIVils,sont les mêmes que celles de la naissance.

L'étranger naturalisé peut même se prévaloir de l'art. 14

Coiltre les étrangers, à raison d'obligations nées anté-

freinent à l'obtention des lettres de déclaration de

^turalité. D'une part, la naturalisation opère dans la

Personne de l'étranger un changement d'état; et c'est un

Principe reconnu que le changement d'état exerce ses

ets
immédiatement, dès le moment qu'il intervient2.

t
autre part, l'art. 14 établit un privilège relatif à la

OPtnede procéder, et il est de principe que les formes de

PrOcéder se règlent d'après la loi du temps où la demande

st
^tentée; il suffit qu'à cette époque le demandeur ait

ôdroit d'employer la forme dont il s'agit 3. M. Pailliet 4

1

13i rrêt de la Cour de Paris, du
iT1814 (Sirey, 1815,II, 61).

S2:It:pert.,VOEffet rétroactif, sect.3,

v

3Répert.,ibid., § 7.Arrêtédu 5 flo-
réal au IX.

4Dictionnaire,VOActionconcernant
lesétrangers,nO6.

M
M. Fœlix nefait pas valoir l'argument décisif sur la question. Si,

S l'espèce, il y a lieu d'appliquer l'art. 14, c'est que la femme qui

dê ancle
la nullité de son mariage soutient par là même qu'elle est

dutee Française. Voy. en ce sens le jugement du tribunal de la Seine,

du
23juillet 1856, confirmé en appel le 13 juin 1857 (Dev.-Car., 57,J
\J79).
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soutient l'opinion contraire, en se fondant sur le principe

qu'en matière de contrats on se reporte toujours au &0'

ment de leur rédaction, ainsi que sur le texte de l'art. t,

qui, suivant lui, suppose que le créancier a été FrançaIs

au moment du contrat.

Par une conséquence de l'opinion que nous soutenovS,

l'étranger, déclaré d'abord non recevable à poursuivre
5011

débiteur étranger devant les tribunaux français, à raisoI1

de la qualité des deux parties, peut, après avoir obtellIl

des lettres de naturalisation, actionner de nouveau le dé"

fendeur devant les mêmes tribunaux, sans que ce
derJl t

puisse exciper de la chose jugée sur la compétence
t.

b,
nous croyons que la Cour royale de Rouen 2

a fait erreUl

en décidant que la naturalisation de l'une des parties per

dant le cours du procès ne saurait fonder la compéteVce
des tribunaux français (a).

1 Arrêt de la Cour impériale de
Trêves, du 13 mars 1807 (Jurispru-
dence de cette Cour, t.I, p 362;
Dalloz, Dictionnaire, vO Etranger,
nO102).Arrêt dela Cour royaled'Aix,

'lJftS'du 24juillet 1826(Journal deJ,f\S'
prudencecommercialeet mnriti'irie>hlié à Marseille, t. V. 1826. P-

2 Arrêt du29' février1840
1840,11,256; Dalloz, 1840,Il, iO

(a) Evidemment on ne peut sans contradiction admettre: o
~g

lorsqu'une créance civile a pris naissance au profit d'un étrangercoD aS
un autre étranger, le Français cessionnaire de cette créance n'est

re
fondé à invoquer l'art. 14; 20 que l'étranger créancier d'un

autre
étranger est fondé, s'il acquiert la qualité de Français, à invoquer"a
ticle 14. Que la créance originairement née au profit d'un

étrangefioll
trouve ensuite exister au profit d'un Français par l'effet d'une

cessblirou par l'effet d'une naturalisation, il nous paraît impossible d'éla
une différence entre les deux cas au point de vue de la coin pété®
il s'agit toujours de voir si le débiteur étranger a un droit acquis

*cliner la compétence des tribunaux français (voy.ci-dessus, nos
*

17i). Lajurisprudence, pour être conséquente dans son système, doit
donc dire qu'en vain l'étranger, créancier d'un autre étranger, dey].e0.drait Français, il n'acquerrait point pour cela le droit d'invoquer

ltar,
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i 77. Delà suit aussi que les habitants des provinces

détachées de la France en 1814 et en 1815, étant devenus

Par là
étrangers, sont soumis aujourd'hui à l'application

1 art. 14, même à raison d'engagements pris avant la

Vralion t.

178. D'un autre côté, l'art. 14 peut être invoqué par

étranger admis, en vertu d'une ordonnance royale, à la

Jouissance des droits civils
2

(a).

179. Par les raisons exposées au n° 176, il n'y a pas
lieu non plus à distinguer le cas où l'engagement est an-

térieur à la publication du Code civil et le cas où il est

*1
Une date postérieure ; tout dépend du temps où s'intente

action3

180. Les dispositions de l'art. 14 peuvent recevoir des

Options par les traités. On en trouve des exemples dans

lestraités passés avec la Russie et avec la Suisse, dont nous

aVonsparlé suprà, n° 154. En effet, dès que les traités

P.. Coin-Delisle,nO 10; Rolin,P.
P.

dl;Arêt de la Cour royalede Douai,
dei4 janvier1842(Recueildes arrêts
CetteCour,L. VI,p. 94).

3Arrêt de la Cour de Trèves,du
13mars 1807,déjà cité; arrêt de la
Cour de Pau, du 8 juillet 1809.
M. Coin-Delisle, nO 10; M. Rolin;
p. 67.

IlCle
14. Et c'est effectivement ce que proclame la Cour de Paris dans

les
considérantsde son arrêt du li décembre 1847 (Dev.-Car., 48, 2,

9)- Voy.aussi M. Massé,t. I, nn 682. On sait, du reste, que ce système

ous paraît contraire aux véritables principes. Comp., en ce sens,

®°nfils,n° 61.

,'a)
Et peu importe, suivant nous, que le créancier n'eût pas encore

tenu,
lors de la naissance de son droit, l'autorisation d'établir son

1 Sicile en France. Voy. aussi M.Bonfils, no 6s. — M.Massésoutient^au
contraire (nO683), que le Français seul peut invoquer l'art. 14. Sui-

"ant
lui, cet article constitue « un privilège qui n'est pas un droit civil

ais uneprérogative attachéeà la qualitéde Français, et incompatible dès
orsavec la qualité d'étranger.»
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désignent les tribunaux devant lesquels certaines contes'

tations doivent être portées, il s'ensuit l'exclusion de le

disposition extraordinaire de l'art. 14 1 (a).

181. Le Français peut renoncer au droit que lui attr'

bue l'art. 14 : car le texte de cette disposition n'établi

qu'une faculté pour le Français (l'étranger pourra
être

cité), et non pas une obligation2. Cette renonciation9

1 Ainsi décidé, quant aux Suisses,
par deux circulaires du ministrede
la justice, en date des 13 brumaire
an XIIIei. <8 octobre 1813(Maleville,
sur l'art. 14; les Codesfrançais anno-
tés, par MM. Lahaie et Waldeck-
Rousseau, sur le même article). La
Cour de cassation et le tribunal de
commercede la Seine ont statué dans
le mêmesens: arrê!.du 26août 18J5
(Gazettedes Tribunaux du 2 octobre

1835;Dalloz, 1836,1, 14);
du 27 avril 1831 ( Revue judiClal'
1 Il, 66).. LIÍ,

aOn trouveun exempled'une 00f
gatinnimposée au Français de porlP;devant les tribunaux du royaume ,
contestations qui le conceruent,da-
l'Edit de 1778,qui défend aux
çais de saisir les tribunaux étratlde'r"
des différendsqui s'élèvent entre6

Voy.M. Pailliet, ibid.,nO45 (b).

(a) La Cour de Nancy, par son arrêt du ) avril 1849, a formelle^
reconnu que le traité conclu entre la France et la Suisse le 18 juill
1828, et inséré au Bulletin des lois le 31 décembre suivant, a force

gatoire, notamment en tant qu'il déroge à l'art. 14. Elle a jugé,
en

conséquence, qu'un citoyen suisse, poursuivi par un Français deva"1
le tribunal d'Épinal, avait pu décliner la compétence de ce tribt,n

(Dev.-Car., 49,2, 330). — Du reste, nonobstant le traité de 1828, la
d'

mande fondée sur l'art. 2 de la loi du 14 juillet 1819 doit être exclu81
vement soumise à la juridiction française. Ainsi jugé par la Cour

d:
cassation, le 18 juillet 1859 (Dev.-Car., 59, 1, 822). — Sur ce traité

de

1828, comp. M. Bonfils, nos50 et suiv.
deLe traité du 16 avril 1846, entre la France et le

grand-duchéde
Bade, ne déroge point à la règle de compétence établie par l'art.
Code Napoléon. Ainsi jugé par la Cour de Colmar, le 11 décembre

(Dev.-Car., 62,2, 205).
On a jugé plusieurs fois que l'incompétence fondée sur un

tra\
peut être alléguée même après des défenses au fond et en appel, Ille
tendu qu'il y a là une question d'ordre public. Voy. notamment

demême arrêt de la Cour de Colmar. Je ne suis point convaincu
l'exactitude de cette doctrine: comp. M. Bonfils, n°55. --. _.,

(b) Sur l'Édit du 7 juin 1778, voy. l'excellente note de mon CoUeo
et ami M.Labbé, à propos de l'arrêt de la Cour de cassation du i9 dé-

cembre 1864 (Dev.-Car, 65, 4, 217).
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Pour effet d'empêcher le Français de saisir ultérieurement

de la connaissance de la même cause les tribunaux fran-

cs, par application de l'art. 14.

La Courde cassation, par trois arrêts, des 15 novem-

bre
1827, 14 février 1837

1
et 24 février 18462, a consa-

Cré le principe que cette renonciation est admissible. On

dans les motifs de ces arrêts que « le droit attribué

ux Français par les art. 121 de l'Ordonnance de 1629 et

14 du Code civil, de traduire un étranger devant les tri-

bunaux de France, pour les obligations par lui contractées

en
pays étranger, est une simple faculté, un privilège ; et,

d'après les principes du droit commun, chacun peut

renoncer à un privilège qui lui est personnel. » — L'arrêt

du 15 novembre 1827 ajoute: « Il (le Français) y renonce

ei1
effet, lorsque, comme dans l'espèce, il cite l'étranger

devant les tribunaux de son pays et qu'il épuise tous les

degrés de leur juridiction. » Dans l'espèce, le Français

aVait formé une demande contre un Belge devant les tri-

unaux de Bruxelles : débouté de sa demande en première

lllstance, il avait interjeté appel, et le jugement avait été

cOnfirmé; plus tard, le demandeur avait porté la même

demande devant les tribunaux français. — L'arrêt du

* février 1846 a été rendu dans une espèce analogue : le

l'ançais avait porté et suivi une demande devant les tribu-

llauxdela Louisiane; après en avoir été débouté, il forma

une nouvelle instance en France pour le même objet (a).

1 Sirey1828 I, 124; 1837,I, 251.

b,, l9z, li28.1 1837,l, LOO.Voy.
aussiRolin,nO20, p. 70.
UQzeltedes Tribunauxdu 25 du

mêmemois; Journal desAvoués,1846,
p. 459et suivantes; Dev.-Car.,46, 1,
474.

(a)Dans l'espèce, un jugement, longuement motivé, du tribunal de



368 LIVRE II.—TITRE II.—CHAP. II. SECT. III.

L'arrêt du 14 février 1837
1

a même reconnu que
la

simple assignation devant un tribunal étranger suffit pour

établir la renonciation au privilège attribué au FrançaIS

par l'art. 14. « Attendu, y est-il dit, que dans ses qua'

« lités l'arrêt attaqué constate, en fait, que la demanda

« resse, lorsqu'elle a intenté son action en France contre

« les défendeurs, avait déjà actionné ces derniers devait

« un tribunal anglais, en délivrance de son legs,
et

« qu'une instance à ce sujet était encore pendante devant

« ce tribunal étranger; qu'en tirant de ce fait la consé"

« quence que la demanderesse avait renoncé au bénéfice

« de l'art. 14, et en se déclarant, par suite, incompétente

« pour statuer sur l'action portée devant elle, la Cour

« royale de Paris n'a violé ni cet article, ni l'art. 171 du

« Code de procédure, et n'a commis aucun excès de p°r

« voir. »

En un mot, le Français qui a formé une action contre

un étranger devant un tribunal étranger est lié par cet acte

de sa libre volonté; par l'effet du même acte, il a renoncé

au droit établi en sa faveur par l'art. 14.

La maxime consacrée par ces trois arrêts est fondée sur

les principes généraux en matière de renonciation ;

l'arrêt de 1827 l'a encore développée dans une seconde

partie des motifs, qui répond à une objection que
nOus

allons examiner dans le numéro suivant.

Nous regardons les trois arrêts rendus par la Cour
de

1Cetarrêt a rejetéle pourvoiformé
contreun arrêt de la Cour royale de
Paris, du 3 mai 1831,qui avait jugé
dans le mêmesenst GazettedesTribu-

nauxdu 13mai 1834;Sirey, 1831
II,

305). „ o
2Répertoire,VORenonciation,5

iJ'

Nantes, du 6 janvier 1844, avait admis la doctrine contraire à celle
de

la Cour de cassation.
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I. 24

cassation en 1827, 1837 et 1846, comme un heureux

retour aux rapports de bon voisinage qui doivent exister

entre les nations dans leur intérêt commun 1. « Ces prin-

cipes, dit l'arrêt du 24 février 1846, sont en parfait accord

avec ceux consacrés par les dispositions des art. 2123 du

Code civil et 546 du Code de procédure civile; ces dispo-

sions n'ont trait qu'à l'exécution, en France, des juge-

ments rendus à l'étranger, exécution qui, emportant l'exer-

cice d'actes juridictionnels et coercitifs sur le. territoire

français, se rattache essentiellement au droit public et à la

souveraineté de la France, à laquelle les particuliers, par

leurs conventions, ne sauraient jamais porter atteinte. »

182. Avant l'arrêt de 1827, plusieurs Cours royales

avaient admis comme règle qu'une instance déjà engagée

devant les juges étrangers n'empêche pas le Français,

Partie dans cette instance, de se prévaloir de l'article 142.

Le motif de ces décisions était: que les jugements rendus

en
pays étranger ne peuvent être exécutés en France 3;

1Ainsi qu'il sera expliqué, infrà,
nos357et suiv.

2 Arrêt de la Cour de Paris, du

thermidor an XII (Sirey,1807,II,
55). Arrêt de la CourdeTrêves, du

3
mars1807, déjà cité. Arrêt de la

Our de Turin, du 21 août 1812(Si-
rey,1814,II, 191).Arrêt de la Cour
oYale de Montpellier,du 42 juillet
826 (Sirey, 1827, II, 227; Dalloz,
1826,n5 140).La Courde cassation
a rejeté le recours formé contre le

Premierde ces arrêts le 7 septembre

1808,
maispar d'autres motifs(Sirey,

808, 1, 453).L'arrêtdu 23 thermidor
ail XII pourrait être justifié par la
Clrconstanceque l'action en réméré
estmixte.—Unarrêt de la Courd'ap-

pel de Cologne,du 31août 1840(Ar-
chives,t. XXX,part, 1, p. 72), a re-
fusé d'accueillir l'exception de litis-
pendanceen paysétranger,mais par
le motifseulementquel'actionformée
en Prussen'avait pas le même objet
que cellequi avait été précédemment
forméeen Hollande.

3M.Zachariae(Cours dedroit fran-
çais)et sestraducteurs(t. I, p.58) par-
tagent ailssi cette erreur (a).—Ajou-
tez le jugement du tribunal de la
Seine,du 21janvier 1843(Gazette des
Tribunauxdu 22du mêmemois). Ce
jugement a été confirmé en appel
(Gazette des Tribunaux du 23 juin
1843;Sirey, 1843,11,346).

(a) Voyez, dans la troisième édition de MM.Aubry et Rau, le § 32.
Lessavants professeurs y disent très-bien (p. 104, note 4) : «Il ne faut
UPas confondre la question de savoir si le Français condamné par un
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d'où l'on concluait que, par rapport à la France, la litis-

pendance à l'étranger ne pouvait avoir aucun effet, et de-

vait être regardée comme n'existant pas. Mais c'était évi-

demment étendre trop loin l'application de la maxime qui

refuse l'exécution, en France, des jugements étrangers;
cette maxime n'empêche pas que le Français qui a des ré-

clamations à exercer contre un étranger ne forme une ac-

tion contre ce dernier devant les tribunaux de sa patrie

et le fait du Français d'avoir agi ainsi peut être re-

gardé comme une renonciation, de sa part, au droit

établi en sa faveur par l'art. 14 t. Ce droit n'est re-

latif qu'aux intérêts privés du Français, tandis que
la

maxime qui refuse aux jugements étrangers toute exécu-

tion en France découle immédiatement du droit de sou-

veraineté. D'où il suit que le particulier peut valablement

renoncer au droit qui lui est accordé par l'art. 14, tandis

qu'il est impuissant à consentir valablement qu'un juge'

ment étranger soit exécuté contre lui en France. C'est ce

que la Cour de cassation a expliqué dans la seconde partie

des motifs de son arrêt de 1827. On y lit : « Attendu que

c'est seulement la force exécutoire des jugements étrafl"

gers qui leur est déniée en France jusqu'à leur révision

par un juge français, ainsi qu'il résulte des articles co#1'

1Répertoire,vORenonciation,§ 3.

« jugement rendu à l'étranger peut en réclamer la révision en France,
« dans le cas même où il aurait, comme demandeur, saisi la juridlC"
« tion étrangère, avec celle de savoir si, en portant son action devant
« un tribunal étranger, il n'a pas renoncé au bénéfice de l'art. 14.1

A plus forte raison n'y a-t-il rien de commun entre ce principe: Ie

gement rendu par un tribunal étranger n'est pas exécutoireen Franc#>
et

cette question: leFrançais qui a soumis sa demandeà un tribunal ètvofi

ger s'est-il, par là même,rendu nonrecevableà invoquerfart. 14?
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binés 2123, 2128 du Code civil et 546 du Code de procé-

dure civile; que ces dispositions de la loi, qui consacrent

le droit de souveraineté sur le territoire, ne sont poipt

prises en vue des intérêts privés, et que les parties con-

tractantes ou litigantes restent liées par les actes de la ju-

ridiction volontaire et contentieuse à laquelle elles se sont

soumises. »

L'arrêt de 1837 établit implicitement le même prin-

cipe, lorsqu'il déclare que la nouvelle demande formée en

France doit être écartée par le motif qu'une instance sur

le même objet était encore pendante devant un tribunal

anglais; l'arrêt de la Cour royale de Paris, qu'il confirme,

avait même réformé le jugement de première instance

qui avait déclaré que la litispendance à l'étranger n'avait

pas d'effet en France.

C'est donc à tort qu'on pose encore en principe que la

litispendance en pays étranger n'a aucun effet en France.

Les arrêts des 15 novembre 1827 et 14 février 1837 ont

formellement proscrit cette doctrine 1.

M. Boncenne
2

attaque vivement la décision de l'arrêt

de 1827, par des arguments uniquement basés sur le prin-

cipe qui refuse aux jugements étrangers leur force exécu-

toire en France. Le célèbre auteur n'a nullement réfuté

la distinction judicieuse établie dans la seconde par-

tie des motifs de l'arrêt de 1827, et dans celui du 24 fé-

vrier 1846.

MM. les continuateurs de Sirey, à l'occasion de l'arrêt

1En Allemagne,la litispendanceen
Paysétrangerpeut former une finde
non-recevoircontrela demandenou-

ille, lorsquela premièreestpendante
in foro compétente.Voy. les conven-
ions diplomatiques citées infrà,

nO188. —Il en est de mêmeen An-
gleterre et aux Etats-Unis. Voy.
M. Kent,t. II, p. 122etsuiv.
2 Théorie de la p•rocédurecivile,
t. III, p. 224etsuiv. Cevolume a été
publiéen 1837.
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de la Cour royale de Rouen, dont nous parlerons à l'ins-

tant, citent, à côté de Boncenne, Merlin 1, Toullier2 et un

arrêt de la Cour de cassation3, comme ayant décidé que la

litispendance en pays étranger n'empêche pas le Français

de former une nouvelle demande devant les tribunaux

français. C'est une erreur : les deux auteurs et la Cour de

cassation ne parlent que de la force exécutoire, déniée

en France aux jugements rendus par les tribunaux étran-

gers. Nous avons rapporté, au numéro précédent, les mo-

tifs de l'arrêt de 1827, qui expliquent la différence existant

entre ce cas et celui de la litispendance.

La Cour de cassation n'est pas revenue sur la jurispru-

dence établie par ses arrêts de 1827 et de 1837, ainsi qu'on

pourrait le croire à la première vue d'un arrêt de la Cham"

bre civile, en date du 16 février 1842 4. Cet arrêt a rejeté

le moyen pris de la circonstance que, du vivant d'un

Français interdit, dont la succession faisait l'objet d'une

action en partage devant le tribunal de Grenoble, le tuteur

de cet interdit avait formé une action en reddition de

compte, devant le tribunal sarde de Chambéry, contre un

sujet sarde nommé précédemment tuteur du même inter-

dit. L'ancien tuteur avait assigné en garantie, devant le

même tribunal de Chambéry, un autre sujet sarde qui

avait été son mandataire pour la gestion de la tutelle, et

qui, étant l'un des héritiers de l'interdit, se trouvait être

le défendeur à l'action en partage. Ce dernier opposait
le

litispendance, en pays étranger parce que les demandeurs

avaient conclu, additionnellement àla demande en partage,

à cequ'il fût condamné à rendre compte de l'administration

1Questionsde droit, VoJugement,
§14,u°1.-

t Í. x, nO82.

3 Sirev.t. IV,I. 267.
4Sirey, 1842.1, 714; Dalloz, 184z)

I, 93.
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des biens et de la personne de l'interdit. Il est facile de voir

que l'action pendante à Chambéry ne constituait pas uneli-

tispendance, ni relativement à l'action principale en par-

tage, ni relativement aux conclusions accessoires, qui ne

formaient qu'un incident à la demande en partage, et se

fondaient sur l'art. 829 du Code civil. Aussi la Cour royale
de Grenoble avait refusé avec raison d'accueillir l'excep-

tion. La Cour de cassation, en rejetant le moyen tiré de

cette 'exception (l'arrêt a été cassé par suite d'un autre

moyen), reconnaît dans un premier motif qu'en fait, il

11y avait pas de litispendance; puis elle ajoute : «Attendu,
(( en outre, qu'en principe général, et à moins de stipula-
« tions diplomatiques contraires, les dispositions de l'ar-

(( ticle 171 du Code de procédure civile ne sont applica-
(;

bles qu'à des instances liées devant les tribunaux fran-

((
çais; qu'ainsi, l'arrêt attaqué n'a violé ni l'article 171,

« ni l'art. 527 du même Code, en retenant la connaissance

(1de l'action incidente. » Ce second motif est certaine-

ment fondé en droit: La Cour de Grenoble, en refusant

Accueillir l'exception de litispendance, n'a pas violé les

articles cités, et il est évident que les rédacteurs de l'ar-

ticle 171 n'ont pas entendu comprendre dans cette dis-

position les instances pendantes à l'étranger. Mais, si la

Cour de Grenoble avait reconnu en fait l'identité des deux

actions, le pourvoi formé contre son arrêt par les défen-

deurs au pourvoi actuel aurait été rejeté de même, par les

Motifs de l'arrêt de 1837 (a).

(a) La pensée de M. Fœlix n'est peut-être pas exprimée ici très-clai-
eIneIli. En somme, la question de litispendance et la question de re-

Il?iation
au bénéfice de l'art. 14 sont deux questions parfaitement

lstinctes. L'étranger actionné par un Français devant un tribunal
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La Cour royale de Rouen, par son arrêt du 19 juillet

1842 l, a établi, en cette matière, une distinction que

nous sommes loin d'approuver. Aux termes de cet arrêt,

la litispendance à l'étranger n'empêche pas le Français de

traduire son prétendu débiteur étranger devant les tribu

naux français, lorsqu'au moment où le premier a forwé

sa demande devant les tribunaux étrangers, le second ne

possédait en France aucune valeur en propriété qui pût

assurer l'exécution de la chose jugée en France, et qu'il

y en possède au moment de la demande formée devant

les tribunaux français. — La Cour s'est-elle rendu u11

compte exact des conséquences qui peuvent être déduites

de sa décision? Quid si le Français, assigné devant Ie

tribunal de son domicile à la requête d'un étranger,
et

devant dès lors compter sur un débat régulier des CoW

testations qui divisent les parties, est appelé, par d'autres

affaires ou par le désir d'une conciliation, dans la patrie

de son adversaire, et que ce dernier l'y fasse arrêter pro"

visoirement jusqu'à ce qu'il ait payé ou fourni caution

suffisante ? a-t-il le droit de crier à la mauvaise foi, et ne

doit-il pas plutôt reconnaître qu'il subit seulement une

1Sirey,1842,II, 389.

français ne peut pas, sous prétexte que la même action est pendante
devant un tribunal de son pays, demander son renvoi en invoquant
l'art. ni du Codede procédure; au contraire, cet étranger peut trèS"

bien dire que le tribunal français se trouve incompétent par suite de l

renonciation de son adversaire à se prévaloir du bénéfice de l'art,
du CodeNapoléon, et la renonciation dont il s'agit pourrait s'induir:
suivant les cas, de la simple circonstance que cet adversaire a

déja.soumis la même prétention à un tribunal étranger. Comp. M. Mass
t. I, n°692, et M. Bonfils, no 86. Voy.aussi l'arrêt de la Cour de Paris

du H décembre i855 (Dev.-Car., 56, 2, 302).
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Mesure de rétorsion contre leprincipe établi par l'arrêt de

la Cour royale de Rouen 1?

183. La litispendance en pays étranger ne peut cepen-

dant former une fin de non-recevoir contre le Français

qui invoque l'art. 14, lorsque ce n'est pas lui qui s'est

porté demandeur devant un tribunal étranger, et que,

défendeur, il n'a fait aucun acte d'où résulterait une re-

nonciation au droit établi en sa faveur par ledit article 14.

Cette conséquence résulte des principes exposés au nu-

méro précédent.

A plus forte raison, la litispendance à l'étranger ne sau-

rait autoriser un tribunal français à surseoir à la demande,

lorsque ce tribunal a été saisi le premier2. Aussi le ren-

voi pour connexité ne peut être ordonné devant un tribu-

nal étranger3 (a).

1Yoy. suprà, iiô88,vers la fin.
Arrêt de la Cour royale de

Bas-
,U.a.>du

14décembre1839(Sirey,1840,
II,154).-.r'J.3C. de Cologne,31 août 1840(Ar-

chives,XXX,72).Zachariae,Codecivil,
32,1°. C. de Lyon,20janvier 4844
(Journal riesavoués,t. LXVI,p. 240).
Mantelli,IX,307.

(a) M. Fœlix pose très-bien la question, quand il demande si le fait
du Français qui poursuit son adversaire devant un tribunal étranger
116constitue pas de sa part une renonciation au bénéfice de l'art. 14.
^&isnous croyons qu'il va trop loin, quand il admet l'affirmative en
termesabsolus. Suivant nous, le tribunal français devant lequel se
Présentera la question doit avoir un certain pouvoir discrétionnaire
Pour apprécier s'il y a bien eu une renonciation parfaitement libre,

°u si, au contraire, le Français n'a pas simplement cédé à la néces-
Sltéen prenant la seule voie

*
qui lui fût ouverte pour le moment. La

Courde Paris s'est prononcée en ce sens, par son arrêt du 22 novem-
bre 1851: la Cour, après avoir reconnu que le Français qui a saisi la
JUsticeétrangère peut être inadmissibleà reproduire le mêmelitige devant
l juridiction française, insiste sur ce que, dans l'espèce, le Français
naVaitpas fait unchoix volontaireet spontanépouvant faire présumerqu'il

rçait à la juridiction française (Dev.-Car., 51, 2, 783). Et le pourvoi

dlrigé
contre cet arrêt a été rejeté par la Cour de cassation (ibid., 53, 1,

94).Dans un autre arrêt de rejet, du 23 mars 1859j il est dit « que le



376 LIVRE II. TITRE II.— CHAP. II. SECT. III.

184. Mais les principes exposés au no 182 nous sem-

blent applicables aux contestations entre deux étrangers,

et nous croyons que l'étranger ne peut être reçu à porter

devant les tribunaux français la même demande qu'il
a

déjà formée devant un tribunal étranger : le fait de cette

assignation implique renonciation, comme à l'égard des

Français. En d'autres termes, la litispendance en pays

étranger peut être opposée en France, par l'étranger défen-

deur, à l'étranger qui est également demandeur en pays

étranger
1

(a).

185. Le principe une fois admis, qu'il est loisible au

Français de renoncer au droit établi en sa faveur par l'ar-

ticle 14, cette renonciation peut encore résulter d'autres

1 LaCourroyalede Paris,1reCham-
bre, semble avoir jugé en sens con-
traire, le 16déc. 1839,dans la cause
du princede Salm Kirbourg contre le
comte de Pfaffenhoffen.Le tribunal
de la Seine avait déclaré en principe
que l'exception de litispendanceen

paysétranger ne pouvait être propo-
sée devant les tribunaux français;
la Cour, en adoptant les motifs des
premiersjuges, a ajouté en fait que
les deux actionsn'étaientpas les mê-
mes. - Voy.M. Massé, t. II, úO199,
p. 287,nos224-226.

« droit résultant de l'art. 14 est général et absolu; que le Français ne

« pourrait le perdre qu'autant qu'il aurait manifesté l'intention for'

« melle d'y renoncer; que, dans la cause, une pareille intention de la

« part de N. ne peut s'induire de la demande qu'il avait formée neuf

« ans auparavant pour le même objet devant le tribunal de Bruxelles;

« qu'en effet, après le jugement de ce tribunal qui avait condamné N. a

« fournir une caution judicatum solvi, celui-ci, non-seulement na

« point exécuté ce jugement, mais n'a donné aucune suite à son aC.

« tion.» (Dev.-Car.,59, 1, 289). Voy. encore deux arrêts de rejet,
l'un de la Chambre civile, du 21 novembre, et l'autre de la Chambre dei

requêtes, du H décembre 1860 (Dev.-Car., 61, 1, 331). Comp. MM.De-

molombe, t. I, n° 25t ; Massé, t. I, nos 692 et suiv.; Bonfils, nos82

et suiv.

Ajoutez ce qui sera dit plus loin, sous le Titre VII.

(a) De même que dans l'hypothèse précédente, il s'agit toujours
d'examineren faitsi la partie quia saisi un tribunal étranger peutêtre
considérée comme ayant renoncé au droit de soumettre la même préten-
tion à un tribunal français.
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faits de sa part que celui d'une action formée en pays

étranger. Ainsi, l'élection de domicile dans un lieu dé-

pendant d'un territoire étranger, faite dans les termes de

l'art. 111 du Code civil, par un Français, dans un acte

passé avec un étranger, peut être considérée comme im-

pliquant cette renonciation et comme obligeant le Fran-

çais à poursuivre l'étranger devant les tribunaux de son

Pays1. C'est à tort qu'on a soutenu le contraire et qu'on a

Prétendu exiger, à cet effet, une renonciation formelle du

Français, stipulée dans la convention passée entre lui et

l'étranger. Le retour au droit commun doit être favorisé

et doit prévaloir sur une disposition exceptionnelle et

eorbitante (a).

186. L'art. 14 ne distingue pas le cas où le Français

lui entend s'en prévaloir se trouve présent en France de

celui où il habite lui-même à l'étranger : le droit établi

Par cet article est une conséquence de la qualité de Fran-

çais, et il doit subsister tant que l'individu n'a pas perdu

Cette qualité2. Cependant deux arrêts de la Cour royale de

Paris ont décidé en sens contraire, en refusant au Fran-

cis le droit d'invoquer l'art. 14 au préjudice d'un étran-

l Yoy. Merlin, Rép., v° Domicile

Aiu'§ 2,n- 3, t. XVIl.Cour de Paris,

23thermidor
an XlI (Sirey, t80î If,

855).
an XH (Sirey, 1807,U,

m
M.Duranton,t. Ino 151,à lanote;

M. Légat, p. 299; M. Coin-Delisle,
sur l'art. 14,n° 13; arrêt de la Courde
cassation,du 26 janvier 1836(Sirey,
1836,I, 217).

(a) Ici encore je laisserais au tribunal français un libre pouvoir d'ap-

l'éCiation.
Il faut bien remarquer que, d'après l'art. 59 in finedu Code

e
Procédure, le droit commun est la faculté pour le demandeur d'exer-

el'
son action soit devant le tribunal du domicile élu, soit devant le tri-

bal du domicile réel du défendeur: le créancier n'est donc pas con-
sIdérépar le législateur comme renonçant nécessairement à saisir de
sOnaction un autre tribunal que celui du domicile élu.
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ger avec lequel il aurait contracté en pays étranger, lors-

qu'à l'époque du contrat le Français était domicilié dans

le pays de l'étranger 1. Delvincourt2 approuve ces déci-

sions : « En effet, dit-il, l'étranger a pu et dû croire que

le Français était fixé là où il avait son domicile, et il n'a

pas dû s'attendre à se voir poursuivi en France, comme

s'il s'agissait d'un contrat passé avec un Français voya'

geur. » Nous croyons que ces arrêts, s'ils peuvent être ex-

cusés par la nécessité de restreindre une disposition exor-

bitante, sont cependant contraires au texte de l'art. 14.

187. La disposition de l'art. 14 a passé, avec plus
ou

moins de modifications, dans les Codes auxquels le Code

français a servi de modèle. On la retrouve d'abord dans le

Code de Bade3 L'art. 15 du Code des Deux-Siciles est

ainsi conçu: « L'étranger, même non résidant dans Ie

9 royaume, pourra être cité devant les tribunaux du

« royaume pour l'exécution d'une obligation par lui cou"

« tractée dans le royaume 4; il pourra pareillement être

« traduit devant les tribunaux du royaume pour les obli"

« gations par lui contractées en pays étranger envers ufl

« régnicole, pourvu que le jugement puisse recevoir 5011

« exécution dans le royaume. »

Le Code du canton de Vaud porte, art. 8 : « L'étranger

« au canton, lors même qu'il n'y réside pas, pourra
être

« cité devant les tribunaux du canton : 1° pour les actions

« civiles résultant d'une faute ou d'un délit commis dans

1Arrêts des 28 février 1814 et
2(5 mars1834(Sirey, 1814,II, 3G2;
t83, JI, 159.Dalloz,1815,Il, 1.0;
1834, Il, 132). Ce dernier arrêta été
cassépar celuidu26janvier 1836. i

2T. I, notes,p. 30,à la fin.s bile en a été rayéeplustard. Voy.
ci-après,u°188.

ItOn voit que le Code des Deux-

Sicilesne limite pas, commele Co

français,le droit d'assigner l'étraD?
auxobligationspar lui contractéesBleFranceenversun Français,et il seJllDel
qu'un autre étranger envers lell!lDt
l'étranger a consenti un engageaidans le royaume des Deux-Sie*
pourrait aussi invoquer la prenlle
partie de l'article15.
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* le canton; 2° pour les actions réelles concernant des

(tbiens situés dans le canton; 3° pour l'exécution d'une

((convention écrite, même en pays étranger, dans laquelle

il aura stipulé que les différends auxquels elle pourra
« donner lieu seront jugés par les tribunaux du canton de

*
Vaud; 4° lorsque l'étranger, qui aura été domicilié

«dans le canton, n'aura pas de domicile fixe et connu,
«

pourvu que l'action soit intentée dans les trois mois qui

« suivront son départ du canton. »

Le livre 1 du Code civil du royaume de Pologne, en

vigueur depuis le ler janvier 1826, contient, art. 13, les

dispositions suivantes : « L'étranger, même non résidant

en Pologne, pourra être cité devant les tribunaux polo-
((nais pour l'exécution des obligations par lui contractées

((dans ce royaume 1. - L'étranger ne pourra être traduit

« devant les tribunaux polonais pour les obligations par
(tlui contractées en pays étranger envers des Polonais

c(
qu'autant qu'il sera présent dans le royaume, ou que sa

((fortune s'y trouvera. » v

L'art. 14 du Code français se trouve littéralement re-

produit, divisé en deux parties, par les art. 15 et 16 du

Code de Haïti.

Le Code sarde contient, sur la matière, des dispositions

Maires et explicites : Art. 30. « Les étrangers qui auront

* contracté avec un sujet pourront aussi être cités devant

« les tribunaux des Etats, quoiqu'ils ne s'y trouvent pas,

«si le contrat y a été passé, ou que leur obligation doive

"Y être exécutée. » —Art. 31. (t Les étrangers qui au-

* Font contracté en pays étranger avec un sujet pourront

"être cités devant les tribunaux des Etats, s'ils s'y trou-

1 voy.supl-à,no158.
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« vent; ils pourront aussi l'être, quoiqu'ils ne s'y trouvent

« pas, si dans leur pays on en use ainsi envers lesétran-

« gers. Dans ce dernier cas, la connaissance de la contes-

« tation sera réservée au sénat dans le ressort duquel
le

« demandeur sera domicilié. » —Art. 32. L'étranger

« qui se trouvera dans les Etats pourra, à raison des obIi"

« gations qu'il y aurait contractées avec un autre étranger,

« être traduit devant les tribunaux des Etats» l.

La nouvelle législation des Pays-Bas a maintenu la dis-

position de l'art. 14 du Code civil français, tout en le

plaçant dans le Code de procédure civile. Voici le texte

de l'art. 127 de ce Code: « Un étranger, même non ré-

« sidant dans les Pays-Bas, peut être cité devant le juge

« néerlandais pour l'exécution des obligations par lui con-

« tractées envers un Néerlandais, soit dans les Pays-Bas,

« soit en pays étranger, a

Dans les Etats pontificaux, au contraire, la disposition

de l'art. 14 du Code français n'a pas été admise: il ré-

suite du § 485 du règlement législatif et judiciaire, du 10

novembre 18342, que l'étranger ne peut être cité devant

les tribunaux des Etats pontificaux qu'autant qu'il a con"

tracté des obligations dans ces Etats mêmes.

188. En Allemagne, la maxime actor sequitur forum
rel

forme également la règle générale en matière person-

nelle3; mais elle admet plusieurs exceptions.

1Les dispositionsdeces articlesse
trouvaientdéjà dans les constitutions
publiéesen 1770,liv. 3,Tit. qDutri-
bunalcompétent),articles8 et 10.

2 Ceparagraphesera rapportéinfrà,
nO198.

3Martin,§48; Helfeld,Dissertatio
de acioreforumrei hau'([semper se-
quente,in Opusculis,nO VI. — Le
traité relatif à l'administrationde la

justice, conclu en 1825entre lesgou-
vernementsdeWurtemberget deBade
(art. 4), et les traités conclus dafl
le mêmebut entre le Wurtembergc
lesdeuxprincipautésdeHobenzollerv,
en 1827(art. 4), —entre le gouverorment de Bade et celui de HoheuZo-
lern-Sigmaringen,les 12 et 20 sep-
tembre même année (Marteas,SOI"veaurecueil, t. VI, p. 854; t. vil,
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Ainsi, à l'égard d'un étranger, la résidence momenta-

née dans le territoire peut être regardée par le juge comme

équivalente au domicilei.

D'autres exceptions sont motivées sur des circonstances

sPéciales. Ainsi, suivant la procédure du droit commun

de
l'Allemagne2, et sans parler de la reconvention, l'action

personnelle contre un étranger ou un régnicole peut être

Portée devant le tribunal du lieu du contrat (forum con-

traclûs) ou du lieu où le défendeur a géré les affaires

d'autrui (forum administrationis), et la demande en

validité d'une saisie-arrêt est de la compétence du

tribunal dans le ressort duquel se trouve la chose arrê-

tée
(forum arresti). On a pu croire que les juges desdits

lieux sont mieux à même de prononcer sur la contestation

qUeceux du domicile du défendeur : dans les deux pre-

^ers cas, en raison de l'interprétation du contrat ; dans

le troisième, à cause de la nature de l'objet et de l'urgence
de statuer sur le mérite de l'opposition 3.

Le droit commun allemand admet encore une autre

eXception à la règle actor sequitur forum rei, en autorisant

le
demandeur à former les actions ex lege Diflamari et Si

rr'.178,270et 303), — ainsi que les
raité8 conclus entre la Prusse et di-

Hoiautres Etats allemands et dont

90 avons déjà fait mentionsuprà,
80.28,renferment tous la disposition
Su*iv&Qte: «Les parties contractantes,
Connaissent réciproquement lej
Prlnclpeque le demandeurdoitsui-,
.rela juridictiondu défendeur.»

u «iuck, Commentaire,t. VI, § 512;(
'i¡¡t!.decis.,part. 7, dec. 86, nO3. nn

p.6950Y,la
-
Revue étrangère,t. V,

p.965et sniv.

T Martin,§§52,53,240,256etsuiv.

réUtesces exceptionsont été consa-

tre18
par lesconventionsconcluesen-

s. Bavière et le Wurtemberg,le

7mai 1821; entre Badeet le Wurtem-
berg, le 30 décembre 1825; entre le
Wurtemberget les deuxprincipautés
de Hohenzollern,en 1827;entre Bade
et Hohenzollern-Sigmaringen,les12et
20septembre même année (Martens,
Nouveaurecueil des traités, vol. VI
p. 854;vol. VII, p. 178,270 et 303).
Les conventions conclues entre la
Prusse et divers autres Etats alle-
mands reconnaissentle forum recon-
ventionis,concursuscreditorum, suc-
cessionis,arresti, contractûs,adminis-
trat/anis, et leforumdomiciliidu de-
mandeur dans les actionsex legeDif-
famari et Si contendat.
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contendat (voy. le n° suivant) devant le tribunal de son

propre domicile.—Le Code de procédure civile de Bavière

a adopté toutes les exceptions que nous venons d'indiquer -
— Nous citerons encore, comme exemples de l'app1i

cation du droit commun, la jurisprudence des villes libres

de Hambourg et de Francfort-sur-Mein.

Les étrangers peuvent être cités devant les tribunaux de

Hambourg : 1° en validité d'une saisie-arrêt formée daUs

le territoire de la ville; 20 si la cause est connexe à ufle

autre déjà pendante devant un tribunal de la ville; 30s'il

s'agit d'une action réelle; 4° en cas de reconvention;

50 si l'étranger est héritier d'un Hambourgeois2.

A Francfort-sur-Mein, il est admis qu'un étranger pelli

être cité devant les tribunaux de cette ville: 1° s'il y
rt"

side; 20en matière réelle; 3° s'il s'agit d'un contrat doot

l'exécution doit avoir lieu dans la ville, et si, en mê#6

temps, le défendeur y est présent; 4° en cas de saisis

arrêt formée dans la ville; 50 on admet le forum ackfflnl*

trationÚ; 6° le forum connexitatis causarum, par exempt

lorsqu'il existe plusieurs procès relatifs à une même stfc

cession ab intestat ou testamentaire, à la déconfiture oua

la faillite (concursus creditorum) d'un même individu -

Le Code de procédure civile d'Autriche ne fait menti011

d'aucun autre forum exceptionnel que du forum arresti

il garde le silence relativement aux étrangers défendeur

Suivant M. de Piittlingen8, l'étranger peut être cité de'"

vant les tribunaux autrichiens dans les cas suivants:

1 Code de procédure civile,ch. I,
§§6, 7 et 8:ch. IV. S5.
2 Anderson, t. V,S15,D. 118.

3Bender.t. II, 827.
&

4Ch.29,§ 286. Voy.aussi les dis-

g
positionspostérieures; rapportéîtJ.la suite de ce paragraphe,daos J'Oll'

vragede M. Zimmerl.
à §109.
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10 s'il s'est soumis à leur juridiction : cette soumission

Peut être expresse ou tacite; la soumission tacite résulte

du domicile réel pris dans l'Empire, d'un contrat passé

tforum controctûs), de la gestion d'une tutelle ou de l'ad-

ministration des biens d'autrui (forum gestœ administratio-

nis), et du bail à loyer pris par l'étranger, par suite du-

quel son mobilier est soumis au privilège du bailleur; —

20s'il s'agit de mesures urgentes; - 3° la possession de

biens immeubles rend l'étranger justiciable des tribunaux

autrichiens, mais pour les actions réelles seulement (fo-

rum
rei sitoe).

En Prusse, un étranger n'ayant pas de domicile établi

dans le royaume peut être cité, à la requête d'un de-

mandeur régnicole ou étranger, devant les tribunaux du

oYaume, non pas en général pour l'exécution de ses

eilgagements personnels, mais seulement lorsque le forum

COntractûs ou arresti, ou celui qui résulte de l'élection de

Sicile pour l'exécution d'un contrat, existe en Prusse.

rOutefois l'action ne peut être formée dans le lieu de la

inclusion du contrat, ou dans celui qui est destiné à son

etécution, qu'autant que le défendeur s'y trouve momen-

tanémentt. Dans la Prusse rhénane, une Ordonnance

royale du 2 mai 18232, en abrogeant l'art. 14, du Code

civil, a introduit, au préjudice des étrangers, le forum con-

IrQctÚs(sous la restriction ci-dessus), le forum adminis-

IrQtionis, le forum arresti, et la compétence du tribunal

wP°dede procédure civiledePrusse,

27rt-l,Tit. 2, M22, 23,24,25,26,
29* 114, 119,120, 148, 149et
de Tit. 29, § 42. — La jurispru-
den; de l'Electorat de Hesse ayant
OlIsé les régnicoles à poursuivre
étrant les tribunaux de ce pays tous
angers qui y possèdentdes biens

meubles ou immeubles, mêmepour
des créancessimplementpersonnelles,
une Ordonnanceroyale du 14 août
1837a établides mesuresde rétorsion
au préjudicedrs sujets hessois (Bulle-
tin deslois,1837,p. U9).

2 Bulletin des loisdePrusse, 1823,
p. 106.
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du domicile du demandeur dans l'action ex lege Diffamai

ou Si contendat.

Le Code de procédure civile de Hanovre reconnaît le

forum arresti (§§ 113 et 118), provocationis (§ 139), cofl*

tractûs, gestœ administrationis (§ 110, n°6).

Dans la partie du grand-duché de Hesse qui est située

sur la rive droite du Rhin, la jurisprudence admet Ie

forum contractas, adrninistrationis, reconventionis et ar'"

resti; toutefois le défendeur (régnicole ou étranger)
lie

peut être assigné devant le juge du lieu du contrat, qu'a11'

tant qu'il est présent dans ce ressort ou qu'il y possède

dela fortune l. Relativement à la partie du même Etat

située sur la rive gauche du Rhin, le § 11 d'une OrdoV

nance grand-ducale, en date du 21 juin 1817, a abrogé

la disposition de l'art. 14 du Code civil, qui autorise
le

régnicole à traduire un étranger devant les tribunaux d

la Hesse rhénane pour l'exécution des obligations par
loi

contractées en pays étranger, mais en ce sens seuleu^

qu'elle ne sera plus exécutée au préjudice des sujets
des

Etats où ledit art. 14 n'a pas force de loi; à l'égard
des

sujets des Etats qui ont conservé sa vigueur à cette dispo'"

sition législative, elle continuera à être exécutée dans
la

Hesse rhénane2.

Nous avons déjà rapporté3 le texte du § 14 de la rnêole

Ordonnance, qui autorise l'étranger à faire assigner dev&^

les tribunaux de la Hesse rhénane un autre étranger qui
(l

contracté avec lui dans cette province, tant que ce derflier

continuera d'y résider.

1M. Bopp, le Jurisconsulte,p. 50,
315, 415 et 778. Le même, Supplé.
ments,p. 433et suiv.

2M. Bopp,Suppléments,P. 154.

3 Suprà,n° 148.
-
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I. 25

En Bade, une Ordonnance grand-ducale du 10 février

1815a abrogé purement et simplement l'art. 14 du Code

civil, en rétablissant l'ancienne législation sur la matière.

Cette législation a été modifiée à son tour en 1832 par le

nouveau Code de procédure civile. Ce Code ne reconnaît

pas en général le forum contractés ; mais il admet 1 eforum

udministrationis (§ 20), le forum arresti (S 23), ainsi qu'une

compétence exceptionnelle en cas de succession et de par-

tage (§ j 7), de société (§ 18) et d'élection de domicile

pour l'exécution du contrat (§ j 9)i. Le § 45 déclare ces

dispositions communes aux demandes formées contre les

étrangers, sauf les modifications suivantes: « 1.0 Les étran-

ç
gers non domiciliés dans le grand-duché peuvent être

« cités, à la requête de Badois ou d'étrangers, devant le

« tribunal qui est compétent par la nature spéciale de la

« cause; — 2° dans les contestations entre étrangers, la

(( reconvention n'autorise point le tribunal compétent sur

C(l'action principale à faire droit sur la demande recon-

« ventionnelle : de même, la juridiction des tribunaux

((
étrangers ne peut être prorogée en faveur des tribunaux

tedu grand-duché : enfin, l'élection de domicile faite

1 dans un lieu dépendant du grand-duché parles parties

ou par l'une d'elles n'est point attributive de juridiction
*

pour le tribunal du lieu de ce domicile, à la seule excep-

« tion du cas où l'élection de domicile a été faite pour
((l'exécution d'un -contrat passé dans le grand-duché;

« - 3° en ce qui concerne les demandes formées par des

? étrangers ou par des Badois contre des étrangers pour
c(l'exécution d'obligations personnelles contractées dans

y1
Ce Code parle égalementdes actionsex lege Diffamariet Sicontendat.

oy. le numérosuivant.



386 LIVRE Il. - TITRE Il.-CHAP. II. SECT. III.

«le grand-duché, ou qui y doivent recevoir leur exécu-

« tion, la demande peut être portée devant tout tribunal

« badois de première instance dans l'arrondissement du"

« quel le défendeur est trouvé, à moins que, dans l'es"

« pèce, la compétence d'un autre tribunal du pays ne soit

« fixée par la loi ou par une élection conventionnelle de

« domicile. »

Le n° 4 du § 48, ainsi que le § 49, sont relatifs aus

étrangers possesseurs de biens dans le grand-duché.
—Le

§ 50 ajoute qu'il peut être dérogé par des traités aux dis-

positions ci-dessus.

— On voit que, parmi les lois allemandes relatives à la

procédure civile, celle de Bade se rapproche le plus
de

l'art. 14 du Code civil. Cependant la loi badoise en dif..

fère sous un double rapport : 1° elle n'autorise le Badois

à traduire l'étranger devant les tribunaux du grand-duché

que pour l'exécution d'obligations qui ont été contractées

dans ce pays ou qui y doivent recevoir leur exécution;

2° elle ne permet l'assignation devant les tribunaux ba"

dois qu'autant que le défendeur étranger est trouvé dans

le territoire.

Bien que la législation française ait été maintenue dans

les pays situés sur la rive gauche du Rhin, détachés de la

France en 1814 et en 1815, ainsi que dans le duché de

Berg, l'art. 14 du Code civil a été abrogé dans tous ces

pays, sauf à l'exécuter, par voie de rétorsion, contre les

sujets des Etats qui ont conservé force de loi à cette dis"

position 1. Ainsi, dans la Prusse rhénane, par exemple,
on

1Ordonnancedu roi de Prusse, du
2 mai 1823; Déclarationdonnéepar le
ministrede Bavièredans la mêmean-
née; Ordonnancesdu grand-duc de

Hesse, du 21 juin 1817 (§ 11) et dtl
31janvier 1824; Ordonnancedugrand-duc d'Oldenbourg(pour la principaux
de Birckenfeld),du 2 septembre 1817.
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ne saurait appliquer l'art. 14 ni à un Anglais, ni à un

Autrichien, nià un habitant de la Bavière ou de la Hesse

transrhénane ou cisrhénane; mais il peut être invoqué

contre un Français, contre un Belge ou contre un Néer-

landais.

Dans tous les autres pays allemands, la législation n'of-

fre aucune disposition analogue à celle de l'art. 14 du

Code civil1 (voy. cependant le no suivant).

Il en est de même dans le royaume de Daiiemarkl. on

Y reconnaît en principe que l'étranger ne peut être cité,

à la requête d'un Danois, devant les tribunaux du royaume,

excepté: 1° lorsque l'étranger s'est obligé à faire juger la

Contestation par les tribunaux danois (forum sponte agni-

tum) ; 2° lorsque l'étranger a promis l'exécution du con-

trat dans un lieu faisant partie du territoire danois, et

qu'il s'y trouve en personne (forum contractés) ; 30 l'é-

tranger possesseur de biens-fonds situés dans le royaume

est justiciable des tribunaux danois pour tout ce qui est

relatif à ces biens (forum rei sitœ); 4° l'étranger deman-

deur devant un tribunal danois est obligé de répondre

devant le même tribunal à la reconvention formée contre

lui (forum reconventionis) ; 5° dans le cas du forum arresti.

Les mêmes règles sont observées dans les duchés de

Schleswig, de Holstein et de Lauenbourg3.

Quant à la Russie, nous avons déjà rapporté plus haut,

Do
148, les art. 2263, 2294 et 2295 des lois civ. X.

Paosle bailliagede Meisenheim.fai-

âantpartie du landgraviatde Hesse-
OInbourg:,l'art. 14 est tombéen dé-

SUétude.Voy. Bulletin des lois de
*7Usse,1823,p. 106;Archivesdudroit
tt)¡l et crimineldela Prusserhénane,

2V,2e part., p. 115et 118; t. VI,2' part., p. 86et 87.M.Bopp,Supplé-

ments,p. 154et suiv.i Archives,ibid., t. V,2epart., p. 115
etsuiv. ;t. VI,2«part., n. 85et suiv.

8 Ibid., t. VI, 2e part., p. 113et
suiv. Voy.aussiM. Stein, p. 107,à la
note.

3 Ibid., p. 116et suiv.
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On ne trouve non plus rien de semblable à l'art. 14

du Code civil dans les lois de l'Espagne et du Portugal

excepté l'admission des actions ex lege Diffamari et Si con-

tendat dont nous parlerons au numéro suivant.

189. Deux actions admises par la jurisprudence et par

quelques législations allemandes présentent, lorsqu'elles

sont formées contre un étranger, de l'analogie avec l'ar-

ticle 14 du Code civil français, mais dans un sens plus

restreint : ce sont les actions qu'on pourrait appeler pro-

vocatoires (provocatio ad agendum), et qui dérivent de deux

lois romaines, dont l'une commence par le mot diffamant

l'autre par les mots si contendat2. Ces deux actions dif"

fèrent dans leur but. L'action ex lege Diffamari a lieu lors-

qu'une personne a fait courir le bruit qu'une autre serait

sa débitrice, ou qu'elle s'est vantée d'avoir des créances

sur la seconde: le prétendu débiteur peut alors faire assi-

gner devant le tribunal de son propre domicile3 le pré-

tendu créancier, pour se voir condamnera justifier de ses

1L. 5, C.. De inaenuismanum.(a).
t L. 28,ff., Defidei.et mandater.(6).3Caronregardele défendeuràcette

action commeétant le véritable de-
mandeurencause,et on envisagel'ac-

tion ex legeDiffamaricommen'étant
qu'unincidentde l'instancepriDciple.
(M. Martin,§§ 98et 255.) Par sUIte,
on obligeaussi le défendeur étran
ger à fournircaution.

(a) Constitution des empereurs Dioclétien et Maximien, ainsi conçut

Diffamaristatumingenuorum,seu erroreseumalignitatequorumdam,Pet,

iniquum est: prœsertim cùm affirmes, diu Prœsidem unum atque alte

rum interpellatuma tevocitàssediversampartem ut contradictionemfaceret
si defensionibussuis confideret; undèconstat, mérité Rectoremprovince
commotumalleglltionibustuis, sententiamdedissene decœteroinquiétude
nemsustineres.Siigitur adhùcdiversaparsperseveratin eâdemobstinatione,
aditus Prœsesprovinciœab injuria temperaripræcipiet. 1

(b) Fragment de Paul, ainsi conçu: Si contendatfidejussorcoeterosSol

vendoesse,etiamexceptionemei dandam si NONETILLtSOLVENDOSJN.

-Voy.l'explication de ce fragment dans mon Coursélémentairededr°l

romain, t. II, p. 282-284.
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prétentions, et pour lui faire imposer silence faute d'avoir

agi dans le délai qui sera fixé par le tribunal t. Le deman-

deur n'a d'autres preuves à fournir que celle des bruits

répandus ou des assertions faites par le défendeur, et les

tribunaux sont assez faciles à regarder cette preuve comme

complète 2. - L'actioii ex lege Si contendat est intentée

par la personne qui, présumant que dans la suite une de-

mande sera formée contre elle, craint de perdre certai-

nes exceptions si cette demande était différée plus long-

temps. Dans ce cas, la jurisprudence allemande autorise

le défendeur principal présumé à faire assigner, devant le

tribunal de son domicile, le demandeur présumé, pour se

voir déclarer tenu de former sa demande dans un délai

fixé par le tribunal ; sinon, et faute de ce faire, se voir

déclarer déchu du droit de fournir une réplique contre

l'exception dont il s'agit3.

Plusieurs Codes allemands et suisses ont sanctionné le

droit de former ces deux actions. Tel le Code de procédure

civile de Bavière, chap. 1, § 15, et chap. 4, § 5; celui

de Prusse, part. 1, Tit. 32; de Hanovre, §§ 139 et 140; de

Bade, art. 761-782. Le Code de procédure civile d'Au-

triche, chap. 7, § 65, ne parle que de l'action ex lege

Diflamari. La faculté d'intenter les deux actions se trouve

reconnue par les Codes de procédure civile des duchés

d'Anhalt (de 1822, Appendice, chap. 5), de la ville de

trême (Tit. 16, §§382-401), de Berne (§ 79), de Schwarz-

bourg-Sondershausen (art. 132-134), d'Argovie (art. 346-

36), et de Soleure (art. 332). Le Code de Francfort

P
1M.Martin,§§98,255et 256;Bayer,

Procéduresommaire,§§ 52 et suiv.;
M.Mittermaier,Procédurecivilecom-
PQrée,t. IV, p. 250et suiv.

2 M.Martin,8 256.
3M. Martin,§ 257; Bayer, § 58;

M. Mittermaier,ibid., p. 266.
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(Tit. 45) admet seulement l'action ex lege Si contendat,

tandis que celui du canton de Tessin (art. 702 et suiv.) se

borne à autoriser l'action ex lege Diffamari.

En France, ces actions étaient également admises sous

l'ancienne législation 1; elles ne paraissent plus l'être au-

jourd'hui, par suite du silence gardé par le Code de pro-

cédure civile. Toutefois, un arrêt de la Cour royale d'Aixs

a jugé que la loi Diffamari n'est pas abrogée par le Code

civil (a).
— Les Codes auxquels le Code français a servi

1Répertoiredejurisprudence,VODif-
famari.

1Du 12juillet 1818(Sirey,1814,Ili
234).

(a) Ces actions, avec leurs caractères spéciaux, tels que M. Fœli*
vient de les indiquer, peuvent être considérées comme inconnues dans

notre pratique actuelle. Et, en effet, il ne nous paraît pas possible, en

l'absence de toute disposition législative, d'admettre de pareilles déro-

gations aux principes généraux. Toutefois, notre droit reconnaît cer-

taines natures de demandes qui, dans leur principe, offrent de l'analo-

gie avec l'action ex lege Si contendat : je veux parler de l'action en

nullité ou en rescision par laquelle l'homme tenu d'une obligation
entachée d'un certain vice peut prendre les devants, et faire tomber

ladite obligation, lors même qu'aucune demande à fin d'exécution

n'a encore été formée contre lui; de même pour l'action en reconnais-
sance ou en vérification d'écriture, que le porteur d'un écrit sous seing

privé peut exercer avant l'échéance du terme ou l'événement de la con-

dition. Du reste, cette action en nullité, cette action en reconnaissant
ou en vérification d'écriture, n'offrent rien de particulier sous le rap-

port de la compétence.
En ce qui concerne l'action ex legeDiffamari, tout ce que je puis ad-

mettre, c'est que la personne qui aurait à se plaindre d'allégations
tendant à compromettre son honneur, son crédit commercial, etc"

pourrait poursuivre l'auteur de ces allégations devant le tribunal coin*

pétent en matière personnelle, à l'effet d'obtenir condamnation à des

dommages-intérêts, conformément à l'art. 1382 du Code Napoléon-
Mais je ne crois pas que le tribunal pût, sans excès de pouvoir, pro
noncer que, faute par le défendeur d'avoir soumis ses allégations à la
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de modèle gardent également le silence sur ces actions,

la seule exception du règlement pour les Etats pontifi-

caux de 1834, art. 1427 à 1437. En Espagnet et en Por-

tugap, les deux actions sont admises.

Quoi qu'il en soit, déjà plusieurs anciens auteurs fran-

çais 3 se sont élevés contre l'extension donnée par la

jurisprudence à la loi Diffamari. M. Mittermaier 4 regarde

les deux actions dont nous venons de parler comme con-

traires aux principes du droit civil, et particulièrement à

celui qui abandonne au libre arbitre de chaque citoyen le

droit de former une action ou de la laisser prescrire. L'au-

teur démontre que l'action ex lege Diffamari n'est qu'un

moyen de chicane, à cause de la légèreté avec laquelle les

tribunaux sont dans l'usage de reconnaître comme rap-

portée la preuve que le défendeur a répandu le bruit ou

s'est vanté d'avoir des réclamations à exercer contre le

demandeur. Il repousse la faculté accordée à ce dernier

de former l'action devant le juge de son domicile 5, et il

1Guidedu léaiste,p. 192.
2MelloFreire. lib.4. Tit."7, S 16.
3Rép., ibid.,au commencement.
* Ibid.. n. 260-271.
5

Bayer,§ 55, regarde également
cette faculté comme contraire aux
Principes.Aussile Code de procédure
civiledePrusse, Tit. 32, §4; celuide
"ade,§ 765,et celuidu cantond'Ar-

OVle,prescrivent deformercette ac-

Jon devantle tribunal du domiciledu

éft'lndeur.- Le Codabavarois(eh,1,
S15),tout en autorisantle demandeur

ân provocationà former la demande
clevantle tribunal de son domicile,

ajoute un tempérament.Voici lester-
mesdu texte: « La demandeex lege
«Diffamarivel Si contendatne sera
« pasforméein forode la partie pro-
« voquée,maisdans celuidu deman-
« deuren provocationou dans le lieu
«où la demande principaledevraêtre
« intentée. » Cette dernière partie
de la loi nous semble impérative
commela première; et dèslors le de-
mandeurest obligéde s'y conformer:
il n'est pas libre de choisir entre les
deuxtribunaux. Kreittmayr, dansses
notes sur le § 15,cite commeexem-
plesd'applicationde la dernièrepartie

Justice dans un certain délai, il sera déchu du droit de prouver qu'elles
Paient fondées.

On peut consulter avec fruit sur ce point le Recueil de MM.Deville-
neuveet Carette, 50, 2, i.
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n'admet la compétence de ce juge qu'autant que le défen-

deur est étranger, et à cause de la protection que le légis-

lateur doit aux régnicoles l.

Nous partageons l'avis de M. Mittermaier ; seulement

nous restreindrions l'exception au cas où la législation
de

la patrie du défendeur étranger renferme des dispositions

semblables à celles que propose l'auteur, ou lorsque cette

législation autorise les sujets à traduire les étrangers

devant les tribunaux du territoire pour l'exécution des

obligations contractées même en pays étranger (art. 14 du

Code civil français). Nous regardons l'autorisation accor-

dée par la législation ou par la jurisprudence d'un État

de former l'action ex lege Diffamari devant le tribunal du

domicile du demandeur comme une atteinte portée aux

rapports de bon voisinage qui doivent exister entre les

nations, dans leur intérêt commun, bien que cette atteinte

ne soit pas aussi grave que celle que renferme la dispo-

sition générale de l'art. 14 du Code civil français.

Quant à l'action ex lege Si contendat, M. Mittermaier

établit également qu'elle est contraire aux principes,
et

qu'au surplus l'utilité en est très-contestable. Nous éten-

dons à cette action la réprobation que nous venons d'énon-

cer contre celle ex lege Diffamari.

190. En terminant l'exposé de ce qui est relatif à la

position de l'étranger défendeur, nous ferons remarquer

les causesféodales,matrimoniales,cri-
minelles et réelles. Suivant nous, il
faut ajouter le cas où les parties ont
déterminé un lieu pour l'exécutionde
la convention(Voy.suprà, n° 98);
l'action enprovocationdoit alors être
forméedevantlejuge de ce lieu. Cette
interprétation du texte de la loi doit
d'autantmoinsêtre réyoqQéeen doute

qu'il s'agit d'un retour au droit cotD

inun, qui est toujours considéré ave
faveur.

1 Cette opinion a été sanctionné,
par l'Ordonnancedu roi de Prusse,e
date du 2 mai 1823,§ 6 (voy.suprGi
liO188),et par les Codesde Badee
d'Argovie,dans lesdispositionscitee
à la note précédente.
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que nulle part il n'est tenu de fournir caution; en France,

particulièrement, c'est là un principe reçu, quelle que

soit la position dans laquelle la procédure place l'étran-

ger vis à vis du demandeur.

Ainsi, l'étranger qui demande la nullité ou la main-

levée d'une saisie immobilière ou d'une saisie-arrêt prati-

quée contre lui à la requête d'un Français, ou la nullité

de
l'emprisonnement, ainsi que les dommages-intérêts

qui résultent pour lui de ces divers actes, n'est pas tenu

de fournir caution : car le saisissant ou le créancier pour-

vivant est le demandeur originaire 1. Toutefois, la Cour

rOyale de Paris, par arrêt du 20 octobre 1831 (demande à

fin
d'élargissement d'un détenu), et le tribunal de la Seine,

par jugement du 2 octobre 1835 (mainlevée d'opposition),

Ont prononcé en sens contraire
2

(a).

La dispense de la caution existe de même, lorsque

l'étranger défendeur poursuit l'audience à raison de

l'inacti vité du demandeur principal3.

1 Arrêtdu Parlementde Douai,du, Jnvier 1772. Répert., VOCaution
'Wicatumsolvi, § 1. Merlin,Questionse

droit, mêmemot, § 1, nO3. Bon-
ifie, t. III, p. 177. Jugement du

touual de la Seine, du 22 octobre

1831(Sirey, 1831, 11,327, à la note).
Ugeoaentdu tribunal de Colmar,du
* Janvier1842(arrêts et décisionsde

la Courroyalede Colmaret destribu-
nauxdeson ressort, 1842,p. 26).Ar-
rêts de la CourdeBruxelles,du21.iuiu
1826etdul2juin1828;arrêt,de la C. de
Liège,du5 avril1832 (Tablegénérale,
VOCautionJurlicalurnsolvi.no'3. 5et6).

2 Sirey, 1831,II, 327;Gazettedes
Tribunauxdu 3 octobre1835.

3Jugement du tribunal de la Seine,

(a) La Cour de Paris a très-bien jugé, par son arrêt du 24 avril
l849, que l'étranger incarcéré provisoirement pour dettes, qui de-

mande son élargissement, n'est pas tenu de fournir caution: la dé-
Clsionest motivée sur ce que l'étranger préventivement arrêté ne fait
riuerépondreà l'initiativeprise contrelui par lecréancier,lorsqu'il poursuit
Sasortie de prison et plaide pour sa liberté (Dev.-Car.,49, 2, 496).

ÉVidemment. la caution peut être exigée de l'étranger qui vient re-

Vendiquer des meubles saisis sur un tiers. Ainsi jugé par la Cour de
Paris, le 3 mars i854 (Dev.-Car., 54, 2, 400).
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En France, l'étranger défendeur originaire n'est pas

obligé à fournir caution, lorsqu'il se rend appelant du

jugement de première instance
1

(a). Il en est autrement

en Prusse2.
,-

En France, on n'oblige pas l'étranger défendeur qui

forme une demande reconventionnelle à fournir caution

car il n'est pas demandeur principal (art. 166 du Code

de procédure civile). Le Code badois (§ 184) prononce

textuellement en ce sens. Par contre, la loi bavaroise,

ainsi que le Code du Hanovre 3 imposent à l'étranger qUI

forme une demande reconventionnelle l'obligation
de

fournir caution. Cette même obligation pourrait être dé-

duite de la généralité des expressions des Codes de Prusse

et d'Autriche4.
-,

Dans les pays allemands régis par le droit commun, 011

admet que le défendeur étranger qui se porte demandeur

en reconvention est tenu de fournir caution de expensis:

quelques auteurs 5 établissent cette thèse en termes géné-

raux; les autres ne l'admettent qu'autant que la recon"

vention parait évidemment mal fondée6.

D'après les principes exposés au n° 132, il nous

du 19 juillet 1828(Gazettedes Tribu.
nauxdu 20 du mêmemois).

1 Delvîncourt,t. I, notes, p. 26.
Arrêt de la Cour royale de Metz,du
27août 1817(JournalduPalais, 1817,
t. LV,p. 206,et Sirey,1832,II, 595,
à la note). Arrêtde la Cour royale de
Limoges, du 20 juillet 1832(Sirey,
1832,11,594).Arrêt de la Cour royale
de Paris,du 31janvier 1835(3eCham-
bre) (Gazettedes Tribunauxdu 1erfé-
vrier 1835).—Arrêtsde la Courd'ap-

pel de Cologne, des 1eravril 1823t

3 avril 1838(Archives, t. V, part. >

p. 67;t. XXVLI,p. 1, p. 40).2 Voy.supra,n° 131.
3Voy.suprà; n° 131.
4 Voy. ibid.. !„
«Thibaut, § 1267;M.de Linut'

§ 121.-
6 Mevins, Déc., vol. III, déc.

Cramer,Observ.,III, obs. 989; Mat

tin, §310.

(a) Je conserve quelque doute à cet égard, comme je l'ai déjà indi-

qué ci-dessus, p. 301.
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semble qu'en France le défendeur étranger, demandeur

en reconvention, devrait également être obligé à fournir

caution, dès qu'il ne s'agit pas pour lui d'une simple dé-

fense à l'action principale, mais d'une véritable reconven-

tion, par laquelle ce défendeur réclame, au-delà du

débouté dela demande principale, l'exécution d'une obli-

gation de donner, de faire ou de ne pas faire, de la part
du demandeur principal'.

191. Il nous reste à parler des formes établies dans

les divers territoires pour les assignations à remettre aux

étrangers, et des délais des ajournements qui leur sont

donnés.

192. Aux termes de l'art. 69, n° 9, du Code de procé-

dure civile français, les étrangers seront assignés devant

les tribunaux français par exploit remis au domicile du

procureur du roi près le tribunal devant lequel la demande

sera portée; ce magistrat visera l'original et enverra la

copie au ministre des affaires étrangères. Le ministre

transmettra cette copie à l'agent diplomatique français

ilCcrédité dans le pays du domicile de l'étranger, et l'agent

diplomatique la fera passer au ministre des affaires étran-

ges du même pays, pour la faire parvenir à la personne

désignée. On est dans l'usage, à l'étranger, de demander

Urtreçu qui est transmis à l'agent diplomatique français2.
--

Si le lieu du domicile de l'étranger n'est pas connu du

demandeur français, on applique, à sa requête, le § 8 du

de,,oy. Henrion, D* la compétence
1desjugesdepaix,ch. 8, et lesnotes

/°utées par Hoffmannà la traduction
cet ouvrage.

x

Etats-Unis,les autorités ne

qéhvrentpasde certificatsconstatant
Ite

l'assignation a été remise à la

personneà laquelle elle est destinée.
Onn'y obtientpas non plus de reçu
signépar cette personne.Une inser-
tion dans les journaux, à trois diffé-
rentes reprises, tient lieu d'assigna-
tion. Voy. M. Bopp, Suppléments,
i p.469.
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même art. 69: l'exploit est affiché à la principale porte

de l'auditoire du tribunal où la demande est portée,
et

une seconde copie est remise au procureur du roi, lequel

visera l'original.

Il est facile de voir combien ce mode de procéder peut

porter préjudice aux étrangers cités devant les tribunaux

français. Si, dans l'exploit d'assignation, le demandeur

indique le lieu du domicile de l'étranger, et si la copie à

lui destinée ne s'égare pas en passant à travers les divers

bureaux et chancelleries, du moins elle reste très-long"

temps en route, et ne parvient ordinairement au défendeur

qu'après l'expiration du délai d'ajournement et après qu'il

a été rendu un jugement par défaut, ou même après que

ce jugement aura été exécuté ou réputé exécuté au*

termes de l'art. 159 du même Code.

Si, comme cela arrive fréquemment, le demandeur

déclare, dans l'exploit, qu'il ignore le lieu du domicile

ou la résidence de l'étranger, celui-ci n'aura connaissait

ni de l'affiche à la porte du tribunal, ni de la copie reIIlisc

au procureur du roi. En effet, le défendeur, ne se

trouvant pas sur les lieux, est dans l'impossibilité
de

prendre lecture de l'affiche, et l'officier du ministère Pl"

blic ignore son adresse (a)

(a) M. Fœlix suppose toujours que le défendeur est un étranger:
L'art. 69, n° 9, du Code de procédure, parle de ceux qui sont établIS

chezl'étranger, de sorte que cette disposition pourrait s'appliquer Uléele

à un Français.
Dans notre ancienne jurisprudence, on a longtemps procédé

dU

manière bizarre pour assigner l'étranger résidant hors de France: la®

signation était donnéesur la frontière On peut voir à cet égard des
d)tails curieux dans la Sommerurale de Jean Bouteillier (liv. I, Tit-

Cette pratique a subsisté jusque l'Ordonnance de 1667, qui s'expri^6
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Les aélais de comparution accordés aux étrangers assi-

gnés devant les tribunaux français, par l'art. 73 du

même Code de procédure, nous paraissent calculés avec

Justice d'après les distances (a). Nous ajouterons qu'une

Jurisprudence constante a établi en principe que ces dé-

lais ne peuvent être abrégés par une ordonnance du pré-

sent du tribunal, ainsi que l'art. 72 l'autorise relative-

ment au délai d'ajournement du défendeur domicilié en

Francet.

Mais, d'une part, les délais de l'art. 73 sont, de fait,

Insuffisants pour le défendeur dont le domicile est indi-

cé dans l'assignation, à cause du retard que ces assigna-

1
1

Arrêtde la Courde cassation,du

17novembre1840(GazettedesTribu-
auxdu 27 du même mois; Sirey,

1840,1, 935; Dalloz, 1841,1,9). Arrêt
de la Cour d'appel de Cologne,du
14mars1823(Archives,t. V, I, 3).

alrisi(Tit. II, art. 7) : «Les étrangers qui seront hors le royaume se-
t(ront ajournés ès hôtels de nos procureurs généraux des Parlements
«où ressortiront les appellations des juges devant lesquels ils seront
((

assignés; et ne seront plus données aucunes assignations sur la
11

frontière.» —Comp. notre Histoirede la conditionciviledes étrangers,
p, H3et suiv.

18
(a) Les délais établis en 1806 ont été abrégés par la loi du 3 mai

62. Aux termes de cette loi, l'art. 73 est maintenant ainsi concu :
« Si celui qui est assigné demeure hors la France continentale, le

((
délai sera: 1° Pour ceux qui demeurent en Corse,en Algérie, dans
les Iles Britanniques, en Italie, dans le royaume des Pays-Baset dans

(<tes États ou Confédérations limitrophes de la France, d'un mois;(<20Pour ceux qui demeurent dans les autres États.soit de l'Europe,
soit du littoral de la Méditerranée et de celui de la mer Noire, de
deux mois; 3° Pour ceux qui demeurent hors d'Europe, en-deçà des

«
étroits de Malacca et de la Sonde et en-deçà du cap Horn, de cinq«
oiois; 4° Pour ceux qui demeurent au-delà des détroits de Malacca

<(et de la Sonde et au-delà du cap Horn, de huit mois.
« Les délais ci-dessus seront doublés pour les pays d'outre-mer, en

«casde guerre maritime. »
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tions éprouvent, et dont nous avons parlé ci-dessus. D'an-

tre part, il est reconnu en pratique que ces délais ne sont

pas applicables lorsque le demandeur déclare ignorer
Ie

domicile ou la résidence du défendeur (art. 69, n° 8), e

dans ce cas, on est dans l'usage de prononcer le jugent

par défaut après l'expiration du délai ordinaire de hul"

laine (art. 72), parce que le législateur n'en a pas
fixé

d'autre f.

Nous mentionnerons encore la disposition de l'art. 74,

ainsi conçue : « Lorsqu'une assignation à une partie
do"

« miciliée hors de la France sera donnée à sa personne

« en France, elle n'emportera que les délais ordinaire

« sauf au tribunal à les prolonger s'il y a lieu» (a).

193. Dans les provinces de la rive gauche du Rhin, &

tachées de la France, et dans le duché de Berg, les arti"

cles 69 et 73 du Code de procédure sont encore en vigueur-

Cependant ces deux dispositions ont été modifiées par

le § 13 de l'Ordonnance du grand-duc de Hesse, en date

du 21 juin 1817, ainsi conçu: « Dans le cas où, à la re--

« quête de nos sujets, des étrangers peuvent être cités

« devant nos tribunaux transrhénans, on continuera
a

« employer le mode de citation usité jusqu'à présent,

1Arrêt de la Cour de cassationde Darmstadt, du 14 août 1828(Archives,
1.1, p. 15et suiv.).

(a) Par un arrêt du 17 mars 1859, la Cour de Montpellier décide q

l'élection de domicile n'emporte pas nécessairement renonciation aUdà
lai des distances, s'il y a lieu à augmentation des délais ordinaireS

à

cause de la distance qui sépare le domicile réel du domicile élu; 5°^
pour le moins, il faut admettre que les parties n'ont pas entendu prile
le contractant étranger de tout moyen de connaître la demande à la'

quelle il a à répondre (Journal des avoués, 1839, art. 3350).
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«Toutefois le délai de deux mois fixé par l'art. 73 est

« déclaré applicable aux habitants des Etats composant la

((Confédération germanique : le surplus de ladite dispo-

« sition continuera à être exécuté. »

194. En Belgique, le mode de signification des assigna-

tions destinées aux étrangers a été modifié de manière à

assurer au défendeur la prompte réception de la copie,

dans le cas de l'art. 69, n° 9, et la possibilité d'obtenir

connaissance de la demande dans le cas du n° 8 du même

article. Voici le texte d'une ordonnance du gouverneur

général de la Belgique, en date du 1er avril 1814, qui est

encore en vigueur :

Art. 1er. « Les exploits à faire à des personnes non do-

miciliées dans la Belgique se feront par édit et missive,
(tde la manière suivante : l'huissier affichera ces exploits
* à la porte de la Cour supérieure de justice, ou du tribu-

nal qui devra respectivement en connaître, et il en

« adressera le double, sous enveloppe, par la poste ordi-

f
naire qu'il en chargera, à la résidence de celui que

«
l'exploit concerne. »

Art. 2. «Si la résidence n'est pas connue, les exploits
(1

seront insérés par extraits dans un des journaux impri-
«

Inés dans le lieu où siège ladite Cour ou ledit tribunal,

I(et, s'il n'y a pas de journal, les exploits seront insérés
x

par extraits dans un de ceux imprimés dans le dépar-

tement. »

Art. 3. «Néanmoins tous ces exploits pourront être
(\

faits à la personne, si elle se trouve dans la Belgique» t.

ti
1

Cet arrêté n'est que la reproduc-
tj d'une dispositionportée par l'ar-mw
rèté

YUrforganisationjudiciaire de
1q

elgique, du 28 frimaire an IV,

Tit. 1, art. 6 (œuvre de Merlin),dont
voicile texte:

« Si la personne à assigner est do.
« miciliéeenpays étranger, J'assigna.
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Du reste, le délai de comparution est demeuré le même.

195. Parmi les Codes étrangers qui ont pris celui de

la France pour modèle, nous citerons d'abord le Code de

procédure civile des Deiix-Siciles.

L'art. 164 de ce Code est la traduction littérale des

nos 8 et 9 de l'art. 69 du Code français; on a seulement

supprimé la mention des colonies, qui se trouve au n° 9*

Les art. 166 et 168 sont la reproduction des art. 72 et 74"

L'art. 167 remplace l'art. 73 par les dispositions suivantes-

« Le délai des ajournements pour ceux qui demeureot

« hors du royaume est: 1° pour ceux qui demeurent dafls

« un des Etats limitrophes, de quarante jours; 2° poUf

« ceux demeurant dans un État non limitrophe, mais situé

« en Italie, de cinquante jours ; 3° pour ceux demeuraot

« hors d'Italie, mais en Europe, de quatre-vingt-di

« jours ; 4° pour ceux demeurant hors d'Europe, en deçà

« du cap de Bonne- Espérance, de six mois; 5° et poUf

« ceux demeurant au-delà, d'un an. »

196. Dans le Code de procédure civile de Genève, 00

trouve la même modification au n° 8 de l'art. 69, qui se

rencontre en Belgique, et le procureur général transi^

lui-même aux parties, sans intermédiaire, les copies qUI

lui sont remises dans le cas du n° 9 du même article.

« tion se donnera par affichemiseà
ala porte du tribunal et par lettre,
«sans qu'il soit besoind'une permis-
«sion du tribunal pour signifier, de
«cette manière, une assignation à
CItelle personne,commecela se faisait
« ci-devant dans ces contrées; mais
a l'huissier exploitaut tiendra note,
«au bas de l'assignation,qu'il l'a si-
« gnifièeàpartie par afficheet lettre à
«laposte. La lettre sera nécessaire-
«ment chargéeà la poste, et l'accusé

« de réceptionde la postesera produit

« à la première audience,si la
PaI«ne comparaît point; autrementja

« causene sera pointjugée en colI
«mace.» }l'

Cette dispositiona été renduecoy.mune aux départements de la r
lIl'

gauchedu Rhin, par arrêté du
Cdatemiswiire du gouvernement,en 0 f

du 4 pluviôse an VI (RèglementS 8
l'ordre judiciaire, art. 2t5); elle-
subsistédans les deux pro ilicesj
qu'à la promulgationdu Codede P
cédure civile.
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i. 26

Les art. 38 et 39 de ce Code sont ainsi conçus :

Art. 38. «Si la partie sommée ou citée n'a ni domicile

ni résidence dans le canton, la copie sera remise pour
« elle au procureur général, qui visera l'original, à moins

«
que, par les traités ou les concordats passés avec l'Etat

(1 auquel appartient l'individu sommé ou cité, il n'ait été

« convenu d'un autre mode. »

Art. 39. «Si la partie sommée ou citée n'a aucun domi-

« cile ou résidence connu, un extrait de l'exploit sera in-

(«séré en outre dans la feuille d'avis. »

L'art. 42 ajoute: « Le procureur général transmettra

« sans retard les copies par lui reçues pour les parties, si

« leur domicile ou leur résidence lui est connu (art. 38).
« Il tiendra un registre sur lequel il inscrira sommaire-

« ment les copies d'exploit, avec la date de leur remise et

« envoi. »

Enfin l'art. 55 porte : « Lorsqu'il s'agira de citer un

« individu sans domicile ni résidence dans le canton, le

( président du tribunal fixera, sur l'original de l'exploit,
(<le délai de la comparution, eu égard à la distance du

« domicile et autres circonstances » (art. 133, n°3).

197. Le Code de procédure civile des Pays-Bas repro-

duit (art. 4) les dispositions des nos 8 et 9 de l'art. 69 du

Code français, mais en ajoutant au premier la prescrip-

tion de publier l'exploit dans un des journaux du lieu où

siège le tribunal, ou, s'il n'y en a pas, d'un lieu voisin.

L'art. 9 ajoute que:
« Dans le cas du n° 7 de l'art. 4 du

«Code néerlandais (art. 69, n° 8, du Code français), le

((délai d'ajournement sera de deux mois au moins.»

L'art. 10 est ainsi conçu: «Si la personne assignée ne

« demeure pas dans le royaume, le délai sera, pour ceux
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« demeurant en Europe, de quatre mois au moins; pour

cr ceux demeurant hors d'Europe, en deçà du cap
de

« Bonne-Espérance ou du cap Horn, de six mois au moins,

«et, pour ceux demeurant au-delà, d'un an au moins. »

L'art. 11 reproduit l'art. 74 du Code français, en y com-

prenant également le cas de l'élection de domicile faite

dans un acte, mais en omettant les mots: « saut au tribu-

<rnal à les prolonger s'il y a lieu. »

198. Dans les Etats pontificaux, le § 483 du règlement

législatif et judiciaire1 est conforme au n° 8 de l'art. 69 du

Code français, à deux exceptions près: 1* le § 483 ne

prescrit point la remise d'une copie à un magistrat, cette

prescription se trouve au § 485; 2° le § 483 ajoute qu'un

extrait de la demande sera publié dans le journal du lieu

où siège le tribunal, ou d'un lieu voisin. Le § 485 porte :

« Les étrangers qui ont contracté des obligations dans les

« Etats pontificaux, et les sujets qui ne se trouvent pas

« actuellement présents, ou qui sont établis en pays

&étranger, seront cités dans la forme prescrite au § 483;

« unè copie de l'exploit sera remise au président de la

« province, et, à Rome, à l'assesseur de la direction gé-

<t nérale de la police : l'un et l'autre viseront l'original
et

« enverront la copie à la secrétairerie d'État, et celle-ci la

« fera parvenir, par la voie officielle et sans aucune for"

« malité de justice, aux mains de l'étranger ou de l'ab"

« sent. »

L& § 479 fixe comme il suit le délai d'ajournement pour

les personnes demeurant hors des États pontificaux :
« a

« quarante jours, si la personne assignée demeure dans un

1Regolamentolegislativoe giudiziario, du 10novembre 1834.
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« État limitrophe; à soixante jours, si elle demeure dans

((un autre État de l'Italie; à cent jours, si elle demeure

(<hors d'Italie, mais en Europe; à un an, si elle demeure

((hors d'Europe. »

Le § 480 reproduit l'art. 74 du Code français, avec la

même suppression qu'on remarque au Code néerlandais 1.

199.,Quant au royaume de Sardaigne, les lois et consti-

tutions encore en vigueur portent, liv. III, Tit. 3, §§ 8,
9 et 10 : —

§ 8. « Quand il s'agira de citer quelqu'un qui
((n'a pas d'habitation certaine dans nos États, ou qui
Il s'en sera absenté après y avoir habité, on le citera à son

« de trompe ou de tambour, devant la maison de sa der-

« nière habitation, et on donnera à l'ajourné un temps
f convenable pour comparaître, pourvu qu'il ne soit pas
«(

plus long que quinze jours. »

§ 9. «Et, si celui qui doit être ajourné n'a jamais habité

(t dans nos États, on le citera devant la porte du tribunal

((où le procès est pendant. » ;

§ 10. « On lira, dans l'un et l'autre des susdits cas, le

(econtenu de l'assignation, après avoir donné un son de

(1
trompe ou de tambour, et on attachera la copie, dans

« les cas respectifs, à la porte de la maison ou à celle du

tribunal. » -

200. En ce qui concerne XAllemagne, nous ferons re-

marquer d'abord que, dans aucun État, les huissiers

Il'exercent des fonctions analogues à celles qui leur sont

attribuées en France : nulle part ils ne rédigent eux-

mêmes les assignations à comparaître en justice. L'ins-

tance est introduite, soit par une requête du demandeur

1 Voy.,sur l'applicationdesparagra-
phes du règlement ci-dessus cités,

l'arrêt de la Rote, du 26 juin 1840
(Giornaledel foro, 1842,p. 134).
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présentée au juge, soit par la déclaration du demandeur,

consignée au procès-verbal du juge : celui-ci, par une

ordonnance rendue sur la requête ou en suite du procès-

verbal, enjoint au défendeur de satisfaire ou de répondre

à la demande dans un certain délai : cette ordonnance est

remise par le juge à l'huissier, pour en faire la significa-

tion au défendeur.

La procédure du droit commun, encore en vigueur

dans les Etats allemands qui n'ont pas le Code de procé-

dure civile, n'offre point de règles précises sur le mode

d'assigner les étrangers et sur le délai de comparution.

Il est de principe que, lorsqu'il s'agit d'assigner une

personne qui demeure hors du ressort du tribunal devant

lequel la demande sera portée, ce tribunal adresse une

commission rogatoire au juge du domicile ou de la rési-

dence de ladite personne ; par cette commission rogatoire,

le premier tribunal requiert ou invite le second de faire

signifier l'assignation d'après les formes voulues par la loi

de son territoire'. L'assignation transmise avec la cou"

mission rogatoire énonce le délai de comparution2. Si le

second tribunal refuse de faire la signification, ou si Ie

lieu du domicile ou de la résidence est inconnu, le pre"

mier tribunal procède par la voie de citation publique,

c'est-à-dire que l'assignation sera affichée à la porte
du

tribunal, insérée dans les journaux, publiée à son de

trompe, lue en chaire, etc., selon l'usage des divers pays
3,

1 Martin,§§ 66et 114; Bayer, Pro-
cédurecivile,p. 180.

2 Martin, §119.3
Martin, § 109; Bayer, p. 181.-

Ces citations publiques se font aussi
lorsqu'il s'agitdeconvoquerles créan-
ciers connus et inconnus d'un failli,
d'un individutombé en déconfiture,
d'une successionbénéficiaire ou va-

cante, etc.; on l'appelle alors citc.ante, tc.; on l.'appeUealors CI
e5

tion édictale (Edzctal Ladung). raconvocationsgénérales ont fait
nf!tp..cette forme d'assignation;on ne e

plique que par exception et COW03
dernier moyen, dans les affairesOr-
dinaires (Martin, S 109 et

328,

t

Bayer, loc.citM. de Linde, § i
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201. En Autriche, lorsque le défendeur est domicilié

hors du territoire de l'Empire, ou que son domicile est

inconnu, le tribunal compétent nomme un curateur chargé

de le représenter. Cette nomination est rendue publique

par l'affiche, aux lieux accoutumés, dans la ville où siège le

tribunal; par l'envoi d'un exemplaire du placard à tous

* les tribunaux de première instance de la province; enfin

par trois insertions successives dans les journaux. Si le

domicile du défendeur a été indiqué par le demandeur,

et si le lieu de ce domicile se trouve dans les Etats autri-

chiens, le tribunal requerra l'apposition successive de

trois placards dans ce même lieu; si ce lieu est situé à l'é-

tranger, le tribunal saisi fera parvenir l'assignation au

défendeur au moyen d'une commission rogatoire adressée

au tribunal de son domicile. Il est loisible au défendeur

de choisir un autre mandataire à la place du curateur

ttommé (Code de procédure civile, §§ 391 et 392; décrets

Illlpériaux des 15 janvier 1787, 18 mai 1790 et 11 mai

1823)

Le délai des ajournements est, pour les personnes de-

meurant dans le lieu où siège le tribunal, de trente jours;

Pour celles demeurant dans la province, de quarante-

cinq jours; pour celles demeurant dans les pays hérédi-

taires allemands de l'Autriche, de soixante jours; pour

celles demeurant hors de ces pays, de quatre-vingt-dix

Jours; pour les sujets transylvaniens, de six mois. Dans

les affaires de commerce, le tribunal pourra abréger ces

l' 1 Orner,SS391et 392;M.dePült-
lgen, SS12f,122 et 123. Ceder-

rle auteura réuni, aux§§122et 123,
esinstructionsspécialesdonnéesaux

tribunaux autrichiens relativementà
la transmissiondes commissionsro-
gatoires.
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délais (décrets impériaux du 9 avril 1782 et du 15 juillet

1793)1.

202. Le Code de procédure civile de Prusse a repro-

duit, en les développant, les principes admis par le droit

commun.

Si le défendeur demeure à l'étranger, le tribunal prus-

sien compétent adresse une commission rogatoire au tri-

bunal du domicile ou de la résidence : la commission

rogatoire est présentée à ce tribunal à la diligence du de-

mandeur. Si le tribunal étranger refuse de faire procéder

à la signification de l'assignation, ou s'il garde le silence

sur des lettres réitérées du tribunal prussien, celui-ci en

référera au ministre des affaires étrangères, qui fera les

représentations nécessaires, afin de lever la difficulté. Si

ces représentations restent sans succès, le demandeur

pourra se borner à faire notifier l'assignation par un no-

taire, s'il y en a dans le lieu de la résidence du défendeur.

Si cette voie est impossible, l'assignation sera adressée an

défendeur à la diligence du tribunal même, et par lettre

chargée à la poste: après l'expiration d'un délai faisant

le double du temps nécessaire pour l'aller et le retour du

courrier, et sur la production, par le demandeur, soit

d'un certificat du bureau de poste du défendeur, consta-

tant que la missive lui a été remise, soit de la preuve que

le défendeur s'est trouvé audit lieu au moment de l'arri-

vée de la missive, l'ajournement sera regardé comme va-

lablement fait. A défaut d'un certificat du bureau de poste

ou de la preuve mentionnée ci-dessus, l'assignation
sera

insérée une seule fois dans les journaux de la province
on

i Ofner,§ 35.
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siège le tribunal prussien ; le demandeur enverra au dé-

fendeur un exemplaire de ce journal par la poste, et pro-

duira l'attestation du départ de cet envoi (part, I, Tit. 7,

§§4, 5 et 11).

Lorsque, le domicile du défendeur étant inconnu, il se

trouve néanmoins en Prusse, il peut être traduit devant le

tribunal prussien de sa résidence, ainsi que nous l'avons

Vu plus haut, n° 188. Si le défendeur possède en Prusse

des biens meubles ou immeubles, le tribunal nommera

Un curateur chargé de le représenter (§ 13). S'il ne se

trouve pas en Prusse, s'il n'y possède aucune fortune, et

que sa résidence soit inconnue, le demandeur requerra

du tribunal du lieu du dernier domicile, ou, si ce lieu est

inconnu ou situé à l'étranger, du tribunal du lieu de sa

naissance, la délivrance d'une citation édictale (§§ 12 et

13). Cette citation sera affichée à la porte tant de ce tribu-

ûal que de celui de la dernière résidence que le défendeur

aUra eue en Prusse : elle sera insérée à trois reprises dans

186journaux de la province où siège le tribunal ; le tribu-

nal pourra en ordonner également l'insertion dans les

jounaux d'autres provinces de la Prusse ou même de pays

Orangers; la troisième insertion aura lieu un mois au

lnoins avant l'expiration du délai de comparution {§§ 42
et 43). S'il s'agit de pays étrangers dont les tribunaux ne

Sont pas dans l'usage d'adresser des citations édictales

QUxtribunaux prussiens, tels que l'Angleterre, la Hol-

tande et la France, la citation .édictale délivrée par les

tribunaux prussiens n'y sera pas envoyée; il suffira de la

PUblier par la voie des journaux de la province prussienne

la plus voisine desdits pays (§ 45). La citation édictale

fIxera un délai de trois mois au moins, à partir du jour
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de l'affiche : ce délai sera de six mois, si la dernière rési-

dence connue du défendeur est éloignée de plus de cin-

quante milles du lieu où siège le tribunal (§ 15).

Une convention conclue en 1834 entre la Prusse et la

Bavière, en confirmant une convention antérieure rela-

tive aux rapports judiciaires existant entre la Prusse rhé-

nane et la Bavière rhénane (voy. ci-après, n° 203), établit

que les autorités des autres provinces des deux royaumes

correspondront directement à ce sujetl.

203. Dans le royaume de Bavière on distingue entre

les personnes domiciliées dans l'étendue de la Confédé-

ration germanique et celles domiciliées en dehors de cette

Confédération. Au premier cas, les significations se font

par la voie de la poste; au second cas, les Cours supérieures

ou d'appel, même lorsque la cause est portée devant un tri-

bunal inférieur, adressent au ministère de la justice les assi-

gnations ou les commissions rogatoires écrites sur papier

à lettres (rescrits royaux des 11 et 19 avril 1812, 4 février

1821, 28 janvier 1823, 22 mai et 30 septembre 1829).

Ces règles admettent trois exceptions. D'après une con-

vention conclue avec la Prusse, les assignations et autres

actes à transmettre aux sujets respectifs dans la Prusse

rhénane et dans la Bavière rhénane seront remis aux pro-

cureurs généraux de Deux-Ponts et de Cologne, chargé

de se les communiquer respectivement et de les faire par-

venir aux parties qu'ils concernent (Publication du prési"

dent de la Cour d'appel de Deux-Ponts, du 26 novembre

i 819)2. En ce qui concerne les autres provinces de la

Prusse, voy. ci-dessus, n° 202, in fine. —Aux termes des

1Bulletindes loisde Prusse. 1834,
P. 71.

2Siebenpfeifferjt. III, p. 118*
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conventions conclues entre la Bavière, les grands-duchés

de Hesse et de Bade et le royaume de Hanovre, les assi-

gnations destinées à des sujets respectifs sont signifiées à

la diligence des tribunaux désignés ad hoc (rescrits royaux

des 12 février et 12 juillet 1818 et 23 juillet 1820). — Les

assignations destinées aux sujets toscans sont adressées di-

rectement aux tribunaux du grand-duché (rescrit royal

du 20 juin 1834)t.

204. Le Code de procédure civile de Bade porte, § 270:

«
Lorsque le défendeur est domicilié ou réside en pays

«
étranger, ou dans un autre ressort de juridiction du

«
grand-duché, le tribunal s'en remettra au demandeur

« du soin de faire opérer la signification, ou bien, sur la

« réquisition ad hoc du demandeur, il adressera à cette fin

« une commission rogatoire au tribunal du domicile ou

« de la résidence du défendeur. »

Aux termes des §§ 272 et 273 du Code de procédure

civile (Codexjudiciarius), il est délivré une citation pu-

blique contre le défendeur étranger, lorsque le lieu de

sa résidence est inconnu ; lorsqu'il a été, par sentence,

reconnu coupable de vagabondage; lorsqu'il est poursuivi

Pour fait de vagabondage; lorsqu'il est en fuite; en-

fin si le tribunal de son domicile ou de sa résidence a re-

fusé de lui faire remettre l'assignation.

§ 275. « Toute citation publique sera affichée au lieu

((des séances du tribunal, et l'affiche sera conservée jus-
«

qu'à l'expiration du délai de comparution ; ce délai

« expiré, le placard, revêtu du certificat de l'huissier cons-

« tatant l'époque de l'apposition et du retrait, sera joint

1De Spies, Additionsau Codejudiciaire, p. 36; Siebenpfeiffer, t. III,
P-116et suiv.
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« au dossier, La même citation sera insérée trois fois dans

« le journal de la province, dans celui de la capitale et

u dans un autre journal qu'on choisira selon le lieu pré-

« sumé de la résidence du défendeur, à moins que les

a parties intéressées ne requièrent l'insertion dans d'au"

« tres journaux encore: des exemplaires des divers jour-
« naux seront joints au dossier. »

§ 285. « Toutes les fois qu'il s'agira d'une demande

« formée contre une personne demeurant à l'étranger, la

« première ordonnance du tribunal qui enjoindra au dé-

« fendeur d'y répondre dans le délai prescrit, lui ordon"

a nera en même temps de constituer, dans le même

« délai, un mandataire demeurant dans le lieu où siège
le

« tribunal, et chargé de recevoir les significations : avec

« déclaration que, faute de cette constitution, le tribunal

<rlui nommera un représentant à ses risques et périls. La

«
signification sera faite par la voie d'une commission ro-

«gatoire adressée au juge ordinaire du défendeur étran"

« ger. »

§ 286. « Sont exceptés de l'obligation de nommer un

« mandataire pour recevoir les significations, les sujets des

« Etats étrangers avec lesquels il a été conclu ou sera con-

« du à l'avenir des traités établissant que les ordonnances

« des tribunaux étrangers seront remises aux régnicoles.
»

§ 228. « Tous les délais des ajournements et de procé-

« dure seront fixés de telle manière que chaque partie

« aura le temps nécessaire pour se conformer aux ordon-

« nances du juge et préparer ses défenses. En règle géné-

« raie, le délai de comparution ne dépassera pas quinze

« jours, et il en sera de même des délais accordés dans le

« courant du procès. Par exception, ces délais pourront



ÉTRANGER DÉFENDEUR. 411

((être augmentés en vertu de circonstances spéciales,

« telles que l'étendue et la complication de la cause, ou

« les empêchements des parties par absence, par la dis-

« tance entre le domicile d'une partie et le siège du tri-

bunal, par maladie, par des actes urgents de fonctions

«
publiques, par des travaux urgents d'agriculture, tels

«
que la récolte des céréales, etc., etc. »

205. Dans le grand-duché de Hesse, et conformément

à une instruction ministérielle en date du 21 juin 1817,

les assignations venant de l'étranger et destinées aux ré-

gnicoles sont remises à ceux-ci par les soins des tribunaux

hessois 1.

206. D'après la jurisprudence des tribunaux de Ham-

bourg, conforme au droit commun allemand2, les étran-

gers sont assignés par la voie de commissions rogatoires

adressées aux tribunaux de leur domicile ou résidence :

faute, par le défendeur, de se présenter avant l'expiration
du délai fixé par la commission rogatoire et d'un second

délai qu'il est d'usage d'accorder par une seconde com-

mission rogatoire, le tribunal hambourgeois décrète une

Station édictale, laquelle est affichée publiquement pen-

dant six semaines et trois jours; ce n'est qu'après l'expi-

ration de ce troisième délai qu'un jugement par défaut

Peut être prononcé3. Si le domicile ou la résidence du dé-

fendeur sont inconnus, on procède de suite par voie de

citation édictale, en fixant le délai ci-dessus. Ce délai peut

être répété, et, quinze jours après l'expiration du second

délai, il peut être procédé par défaut. Toutefois, si le dé-

Communication deM. Weiss,con-

lller à la Cour suprême d'appel à
arUlstadt.Voy.suprà,n°193,et infrà,

Tit. IV, Descommissionsroaatoires.2Voy. suprà,n°200.
3Auderson,t. V,§ 16,p.119et suiv.
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fendeur possède des immeubles dans le territoire; l'assi-

gnation peut être remise à ses locataires, fermiers ou

régisseurs1.

Une procédure analogue est suivie à Francfort.

207. Le droit anglais n'offre aucun moyen pour assi-

gner devant les Cours ou tribunaux de la Grande-Breta-

gne un étranger qui ne se trouve pas sur le territoire.

L'assignation ou le mandement de comparaître doit être

signifié au défendeur en personne. Cette signification se

fait ordinairement par le clerc du procureur du deman-

deur, qui se borne à remettre au défendeur la copie du

mandement. En règle générale, les Cours et tribunaux ne

peuvent connaître de l'affaire qu'autant que le défendeur

se présente en personne. Aux termes des anciennes lois?

le demandeur ne pouvait suivre son action qu'après que
le

défendeur avait comparu une première fois en personne

devant le juge pour répondre à la demande. Si le défefl"

deur négligeait ou refusait obstinément de se présenter,

le demandeur, pour donner suite au procès, n'avait le

choix qu'entre les deux moyens ci-après : ou de réclamer

dela Cour un mandement adressé au shérif qui enjoiguit

à ce dernier de saisir une partie des biens du défendeur,

afin de le forcer ainsi à comparaître; ou bien, de requérir

sa mise hors la loi (to outlaw him) : cette mise hors la loi

avait pour effet la confiscation de la fortune immobilière

et mobilière du défendeur au profit du roi, et la suspension

de l'exercice de ses droits civils. Du reste, la saisie des

biens du défendeur n'était point regardée comme rendait

dès lors inutile la comparution personnelle de ce dernier -

1Anderson) t. V, Tit. 14, p. 145et suir.
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On lui supposait toujours l'intention de prendre part aux

débats du procès'.

Par exception, quelques lois récentes2 ont autorisé les

Juges à porter la cause au rôle, comme si le défendeur

avait comparu (to enter an appareance for the defendant),

Malgré qu'en réalité il ne se fût pas présenté.

Si le défendeur se trouve à l'étranger, ou qu'il soit em-

Pêché de se présenter, et qu'il ne possède pas de biens,
il ne reste d'autre moyen que de le déclarer hors la loi.

Cette déclaration ne profite au demandeur que d'une ma-

nière indirecte : il peut, en s'adressant à la Cour de l'échi-

quier, obtenir le paiement de sa créance par la vente des

objets confisqués sur le défendeur ; cette vente ne peut

être empêchée que par la comparution du défendeur, la-

quelle mettra le demandeur à même de discuter le mérite

de sa réclamation 3.

208. En terminant ici l'exposé des dispositions des

lOis étrangères, nous croyons devoir appeler de nouveau

l'attention de nos lecteurs sur les garanties qui sont ac-

cordées, dans les pays que nous avons mentionnés, aux

droits des défendeurs étrangers. La publicité donnée aux

Assignations par l'insertion dans les journaux, en Belgi-

que, à Genève, dans les Pays-Bas, dans les Etats pontifi-

cauxet dans toute l'Allemagne ; l'envoi de l'assignation,

Soit par commission rogatoire, usité dans les Etats alle-

mands régis par le droit commun, en Autriche et en

Prusse, soit par lettre chargée à la poste, prescrit égale-

ment en Prusse, comme aussi en Belgique: telles sont

1 M. Burge,t. Ill, p.1018 et 1019.

Voy.la
Revueétrangère,t. II, p. 660

etsuiy.2Stat. 12, GeorgeI, ch. 29, § 1;

stat. 5, GeorgeII, ch.27; stat.2,
GuillaumeIV,ch. 39,8 3.

3M. Burge, ibid. Revueétrangère,
ibid.
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les principales mesures que le législateur, dans sa bien-

veillante sollicitude pour le défendeur absent, a décrétées

pour empêcher que l'acte le plus important d'une ins-

tance judiciaire, c'est-à-dire la demande introductive, ne

pât rester inconnu de celui qu'il intéresse.

SECTIONIV.

DE L'EXTERRITORIALITÉ.

Sommaire.

209.Privilégesdont jouit le prince souverainqui se trouveen paysétranger'

Privilégesattribuésà sonministre qui le représente auprès d'un goU
vernementétranger.

210. Première conséquencede l'exterritorialité,quant à la formedes actesdu

ministre étranger.
211.Deuxièmeconséquence.Aucuneaction ne peut être formée contre lUI

dans le paysoù il exerceses fonctions.Il reste soumisà la juridiction
de sa patrie.

212. Interdictionde toutespoursuitessur les biens appartenant à un gou"er'
nement étranger.

213. Exceptionrelativeaux immeublesparticuliersdu ministre.
214. Autresexceptions.
215. Lesprivilègesdes ministres n'appartiennent pas auxconsuls.
216. Dispositionslégislativesconcernantlesprérogativesdesministres.FraIJCe.
217. Continuation.Paysétrangers.
218. Espagne.Portugal. Russie.
219. Dispositionsrelativesaux consuls.France.
220. Conventionentre la France et l'Espagne.
221. Autresconventions.
222.Exterritorialité en matière criminelle.Renvoi.

209. Tout ce que nous venons de dire sur la position

de l'étranger défendeur est sans application à une classe

particulière d'étrangers, qui jouissent d'une immunité

de droit universel qu'on appelle exterritorialité. Ce sont,

ainsi que nous l'avons déjà énoncé suprà, n° 147, les sol"

verains étrangers en personne, les ambassadeurs, les1111--

nistres plénipotentiaires ; en un mot, toutes les personne

diplomatiques qui représentent leurs souverains ou les
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États dont ils sont les envoyés auprès d'un gouvernement

étranger fa

Le souverain, bien qu'il soit temporairement sur le ter-

ritoire d'une autre puissance, est censé néanmoins, par

une fiction du droit des gens moderne de l'Europe, se

Couver toujours dans son propre territoire, et il jouit de

toutes les prérogatives inhérentes à la souveraineté ; et,

COltlme l'ambassadeur ou le ministre représente jusqu'à

Un certain point la personne du souverain dont il est le

fondé de pouvoirs, il est considéré, pendant toute la du-

rée de sa mission, comme s'il n'avait point quitté l'État

dont il est l'envoyé, et comme s'il remplissait son man-

dat hors du territoire de la puissance auprès de laquelle

est accrédité3. Cette fiction s'étend également à l'épouse
et aux enfants de l'ambassadeur, ainsi qu'aux gens de sa

Suite. Toutes ces personnes sont exceptées de la juridiction

civile des tribunaux du pays de la résidence du ministre.

Il en est de même de tous les biens appartenant aux

souverains ou aux gouvernements étrangers, et des biens

a
l'usage des ministres ou des personnes de leur famille

Ou de leur suite : tous ces objets sont censés se trouver

dans la catégorie exceptionnelle qui les fait considérer

COInme s'ils n'avaient pas quitté le territoire de la nation

étrangère.

On désigne parle mot exterritorialité 4 l'ensemble des

M Ence qui concerne les diverses
)~~sesde personnesdiplomatiqueset

lei rang, voy.la pièceannexée,n° 17,

q1,
actedu congrèsde Vienne, endate

diâ1.9VnnMt QJK,.u" 'ULU.
2

Ce privilège ne s'étend pas aux

gnlIlCeset princessesd es maisons ré-
ntes. Schmelzing,S 211.

s0

conséquence, la convention

bôscrltepar l'ambassadeurdans son
tel est réputée écrite dans le terri-

toire du prince qu'il représente. Ar-
rêt du Sénat de Casale(Sardaigne),du
17 mai 1842. (Annali di giurispru-
denza,1842,p. 128.)4 Voy.,sur l'exterritorialité, les au-
teurs suivants: Grotius, Dejure belli
etpacis, lib. 2, c. 18, §4; Wicque-
fort, L'ambasmdeur et ses fonctions,
liv. 1, sect. 27,28 et 29; Puffendorff,
Dejure nat. et gent., lib 8, c. 4,
nO2f; Montesquieu, Esprit des lois,
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prérogatives ou droits exceptionnels dont nous venons

de parler.

210. Une première conséquence de l'exterritorialité

c'est, ainsi que nous l'avons fait remarquer sllprà, n° 82,

V, que l'ambassadeur n'est pas tenu de suivre, pour
la

forme des actes relatifs à sa personne, à sa famille et a

ses biens, les lois de la nation où il exerce ses fonctions l,

211. Aucune action ne peut être formée contre un 01"

nistre étranger devant les tribunaux du pays de sa rési-

dence (b) ; aucune contrainte par corps, aucune saisie de

liv. 26,eh. 21; Byokershœck,Deforo
legatorurn, passim, et les notes de
Barbeyracajoutéesà la traductiondu
traité de Bynkershœck, imprimée à
la suite de la seconde édition de
Wicquefort; Voet, ad ff., lib. 28,
Tit.1, nOU; Huber, Dejure civitotis,
lib. 3, c. 8, § i; idem, Juspublicum
universale,c. 12, §21; Vattel, liv. 4,
ch. 7, '8 et 9; Kreittmayr, Notes et
observationssur le Codede procédure
de Bavière, ch. 1, §11; Moser,
Principes du droitdes gens moderne
de l'Europe, en tempsdepaix, liv. 2,
ch. 14; liv. 3, ch. 15 et suivants;
le même,Etudes du droit des gensle
plus récent, liv. 2, ch. 4, §§ 4 et 8;
liv. 4, ch. 15 et suiv.; le même,
Essaidu droit des gensleplus récent,
etc., part. 3, liv. 4, ch. 15 et suiv.;
Hert, § 10, lre except.; Répertoire,
vo Testament, sect. 2 , § 2, art. 8
(p. lib de la 4e édition); voMinistre
public, sect. 5, §§ 2, 4, 5 et 6; Mar-
tens, §§ 92, 172, 205, 220; Kluber,

§§ 49, 54, note b, 136,204, 207,2
et 210; Schmalz, liv.3, ch. 3, etliv. 5, c. 1; Saalfeld, §§ 46,65,66f,
67; Schrnelzing, §§ 201, 341, 3*
343, 344, 345; Puraye, Dissertatlo,
ch. 3, p. 9; Guichard, Droitsciv1.'
nos227-234;M. Paitliet,à l'endroitet,
té, nO.8-15; M. Dalloz,Dictionna
de droit, voAgentdiplomatique,nos;
10 et 20; Tomlins, Law-Diction11
ry, VOAmbassador;M. Wheaton,V
part. 2, ch. 3, § 10, p. 150; part etch. 1, §§ 15, 16, 17et 18,p.

2728suiv.; M.Kent, t. I, p. 15,38 e etM. Rolin, p. 34 et suiv., p. 55
de

suiv.;M. Rocco, liv. 2, ch. 31;code
civil d'Autriche, §20; M. Wini^jg
ter Commentaire, t. I, § 66; M*

)
Piit,tlingen,§§52 et 55, 116et1,9 Lj
-M.Pinheiro-Ferreira, dansses

dosurVattel, rejette la maximede Ie
territorialitédes ambassadeurs. te1 Voy. les auteurs cités à la11te

précédente.

(a) Ajoutez M. Heffter, Le droit international public de l'Europe (OIj"

velle édition, 1866), §§ 42, 54 et 205. Voy. aussi M. Bonfils, op.
cd"

nos388et suiv. „,inu
(b) La femme d'un agent diplomatique ayant demandé contre

*
mari la séparation de biens et le paiement d'une provision, la Cour

8
Paris, par son arrêt du 14 août 1857, après avoir poséen principe qs
l'intimé n'est pas justiciable des tribunaux du pays où il exerce

Ses
fonctions diplomatiques et après avoir reconnu, en conséquence, ue

le
tribunal de la Seine était incompétent pour statuer sur la séparatl.Il

je
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1. 27

ses biens, ne peut avoir lieu dans ce pays pour des

dettes contractées avant ou pendant le cours de sa mis-

sion l. Son épouse2, les secrétaires d'ambassade 3 et les per-

sonnes de la suite du ministre 4 (a) jouissent des mêmes

priviléges. La maison qu'il habite jouit d'une entière

franchise, en ce qu'elle n'est pas accessible aux officiers

de justice du pays: elle est considérée comme étant hors

du territoire, aussi bien que la personne du ministre.

Il est presque inutile de faire remarquer que la per-

sonne qui invoque en sa faveur l'un ou l'autre des pri-

viléges que nous venons d'énumérer, doit établir qu'elle

est le représentant d'un souverain étranger, ou qu'elle

fait partie de la famille ou de la suite de ce représentant.

Faute de cette preuve, l'état exceptionnel ne saurait lui

être attribué et reconnus.

Les prérogatives de l'exterritorialité n'appartiennent
au ministre que dans le pays près du gouvernement du-

1
Voy.lesauteurscitésà lapremière

notede ce numéro. Arrêtde la Cour
rOyalede Paris, du 5 avril 1813(Si-

Jg,1814,
11,306; Dalloz,1814, II,

Répertoire, v° Ministre public,
Sect.6, nO1. Arrêt de la Courroyale
e Paris, du 21 août 1841 (Gazette
es Tribunauxdu 22du mêmemois;

Sirey, 1841,II, 592).
3Répert.,ibid. no 7.
4Répertoire, ibid., n°s 2 et suiv.

Arrêt de la Courroyale de Paris, du
29 juin 1811 (Sirey, 1812,II, 12;
Dalloz,1811,II, 192).

5 Jugement
-
du tribunal de com-

mercede la Seine,du i5 juin 18U6.

biens, n'en condamne pas moins l'intimé au paiement d'une provision
(Gaz.des Trib. du 15 août). Évidemment la logique est ici un peu sa-

lifiée,

(b)Aux termes d'un arrêt de la Cour de cassation du 41 juin 1852,
((les immunités et franchises qui protègent le libre exercice des fonc-
e tions des ministres publics dans les pays où ils sont envoyés ne
«Peuvent s'étendre à des individus attachés à leur service par leur
*

Propre volonté, lorsque ces ministres manifestent expressément
Intention de les livrer à la justice ordinaire» (Dev.-Car., 52, 1,
467).
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quel il est accrédité ; cependant on est dans l'usage
de

les lui accorder également dans les pays qu'il traverse

pour se rendre à son poste ou pour en revenir l.

On ne reconnaît plus : 10 le droit d'asile dans l'hô-

tel d'un ministre étranger; 20 la franchise du quartier

de la ville dans lequel se trouve ledit hôtel; 3° l'exemptiop

de ce dernier de tous impôts qui ne frappent pas ses pro-

priétés immobilières 2. — Mais on concède au ministre le

droit d'avoir dans son hôtel une chapelle particulière pour

l'exercice de son culte, même si ce culte n'est pas reconnu

dans le territoire où le ministre exerce ses fonctions.

Pendant l'exercice de ses fonctions à l'étranger 3»

l'ambassadeur ou le ministre ne cesse pas d'appartenir

à sa patrie : il y conserve son domicile, et le juge de ce

domicile exerce la juridiction sur lui4, comme s'il était

présent. Aussi sa succession s'ouvre dans le lieu de ce

domicile 5.

212. Aucune poursuite ne peut être exercée contre les

biens de toute espèce appartenant à un gouvernement

étranger. Il a été jugé qu'une personne privée ne peut

former en France une saisie-arrêt sur les fonds d'un gou-

vernement étranger (Haïti, Espagne, Egypte), et que les

tribunaux sont incompétents pour statuer sur la validité

de cette saisie-arrêt6 (a).

1Saalfeld.S 72.
2 Saalfeld,§§ 69 et suiv.Gazettedes

Tribunaux du 26juin 1836. -Il Quiden cas de mort du ministre?
Saalfeld.874.

4Kliiber,§204. Répertoire, v° Do-
micile;vo Ministrepublic, sect. 5,§ 6,

n° 1. M. Story, § 48. M.Dalloz,Dic-

tionnaire,ibid., n»sH et 19.IlArrêt de la Cour royale de ray»
du 22 juillet 1815 (Dalloz, 1815,II,
919,m3).

6 Huber,Præl., ad ff.,Tit. DeinJv.:
voc., § Dearrcsto reali, no 1. Juge

(a) La doctrine formulée ici par M. Fœlix a reçu, le 22 janvier

1849,une éclatante consécration. La Cour de cassation a cassé un
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213. Il n'y a que les immeubles particuliers de l'am-

bassadeur qui demeurent soumis à la juridiction du pays

Inents du tribunal du Havre, du 25
mai1827; du tribunal de la Seine,
du 2 mai 1828 (Gazette des Tribu-
nauxdu27 mai 1827et du 3 mai
1828;Revuejudiciaire, -1831,t. I,
P*364); du même tribunal, 16avril
187 ( Gazette des Tribunaux du
1.7avril). M. Légat,p. 306 et 307;
Carré, Lois de la procédure, édit.

Chauveauj sur l'art. 558, quest.
1923bis. — La Cour d'appel de
Bruxellesa jugé dans le même sens,
le 30 décembre 1840 ( Pnsicrisis,
1841, II, 33). Voy. M.Britz, Dela
compétenceet juridiction administra-
tive et judiciaire,p. 33, noXII. -
L'opinioncontraire est soutenue par «
Bynkeràlioeclz,à l'endroit cité,ch. 4.

arrêt de la Cour de Pau, du 6 mai 1845, qui avait validé une saisie-
arrêt pratiquée par un Français créancier du gouvernement espagnol.
La Cour de cassation déclare que la Cour de Pau a violé le principe du
droit des gens qui consacre l'indépendance des États, commis un ex-
cèsde pouvoir, faussement appliqué et par suite violé l'art. 14 C. N.

(Dev.-Car., 49,1, 81). Malheureusement ce sont là de pures affir-

mations que l'on n'a pas trouvé moyen de justifier ; car, nous ne

baignons pas de le dire, des différents motifs mis en avant par la
Cour suprême, il n'en est pas un qui puisse résister à l'examen un peu
attentif du jurisconsulte dont l'esprit n'est pas troublé par je ne sais
celles préoccupations politiques. Au surplus, nous allons ici repro-
duire successivement ces motifs, en faisant suivre chacun de COurte)
observations:

1er motif: Duprincipede l'indépendanceréciproquedes Etats il résulte
Wun gouvernementne peut être soumisà la juridiction d'un État étran-
ger : en effet, le droit dejuridiction qui appartient à chaquegouvernement

Pourjuger lesdifférendsnés à l'occasiondes actesémanésde lui est un droit

ÏllIujrentà son autorité souveraine, qu'un autre gouvernementne saurait

s'uttribuersans s'exposerà altérer leurs rapports respectifs. — Sans doute
le

principe de l'indépendance des États entraîne cette conséquence
qu'un État n'est pas soumis à la juridiction d'un autre État; mais cela
n'est vrai que de l'État agissant comme souverain, et cela ne peut

appliquer à l'Etat jouant le rôle d'une personne privée. Que je reven-

dique comme mienne une portion du territoire français possédée par
Un gouvernement étranger: quel est le tribunal qui, en présence de
*art. 3 C. Nap., refuserait de me rendre justice à cause de la qualité
de mon adversaire? Et vice versa, que le débiteur d'un gouvernement

étranger soit établi en France ou y possède des biens: ce gouverne-
ment se ferait-il scrupule, pour l'honneur du droit des gens, de recou-
ïlr à nos tribunaux et de solliciter d'eux une sentence? Et si nos tri-
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dans lequel ils sont situés f. —
Cependant on reconnaît

l'exterritorialité en faveur de la maison dont le ministre a

1Bynkershœck,ch. 16; Répertoire,
YOMinistrepublic, sect. 5, § 4, art. 6

et 8; M. Wheaton, ibid., 18; Rolin,
Tit.2, no 3; de Püttlingen,§ 55.

bunaux sont compétents pour lui donner gain de cause, comment ne

le seraient-ils pas pour repousser ses prétentions ou pour donner force
contre lui à un droit bien démontré? Il n'est pas impossible, je le recon

nais, que les rapports respectifs entre gouvernements en soient altérés;
mais c'est là du fait, et non du droit; et, pour montrer combien peu
notre législateur s'en est préoccupé, nous nous bornerons à demander
s'il est probable que les gouvernements étrangers voient avec grand
plaisir la justice française faire à leurs sujets l'application de l'ar"
ticle 44 du Code Napoléon.

2emotif: L'art. 14 n'a trait qu'aux engagementsprivés contractésentre

particuliers cela s'induit très-naturellementdes termes mêmesde cet av,

ticle, et notammentde ce qu'il estplacé dans un livre du Codequi traite
exclusivementdes personneset sous un chapitre dont les dispositionssont
destinéesà régler uniquementlesdroitscivilsdecelles-ci. — Cela nous pa'
raît si peu sérieux, que nous avons besoin de dire que nous copionS
textuellement le considérantde l'arrêt. Quoi! parce que le livre est inti-
tulé Despersonneset que l'art. 14 parle d'un étranger, il ne sera jamais
permis d'en faire l'application qu'à des particuliers? Voyez à quelles
conséquences mènerait un pareil argument1 L'art. 8, lui aussi, est

placé dans le livre Despersonnes, dans le chapitre De la jouissancedes

droits civils; il porte que toutFrançais jouira des droits civils: le droit

d'hypothèque légale, le droit d'exercer la contrainte par corps étant
des droits civils, la Cour de cassation devrait dire que ces droits peU.
vent bien appartenir à une personne privée, mais jamais à l'Etat. De

même, l'art. 15, placé dans le même livre et dans le même chapitre,
porte qu'un Français peut être traduit devant un tribunal de France

pour les obligations qu'il a contractées en pays étranger envers tl11

étranger: la Cour de cassation va donc dire que le bénéfice de cette

disposition peut bien être invoqué par un particulier, mais non paruIl
gouvernement étranger? Et cependant déjà, dans notre ancien droite
il est arrivé maintes fois qu'un gouvernement étranger a été reçu
poursuivre un Français devant nos tribunaux, sauf à subir la lOI

commune en fournissant la caution judicatum solvi (Voyci-dessus
n° 143, in fine).

38 motif: Avec quelquepersonne:qu'un État traite, cettepersonne,paf
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la
propriété et qu'il habite personnellement dans la ville

de sa résidence l. Et même, lorsque le ministre habite. à

1
Barheyrac,notes sur Bynkershœck,Du jugecompétentdesambassadeurs,

chap.16, § 6.

le seulfait de l'engagementqu'ellecontracte,se soumetaux lois, au modede

comptabilitéet à la juridiction administrativeoujudiciaire de cet État. —

Nousne prendrons pas la peine de réfuter ce 3emotif, car évidemment
c'est une pure pétition de principe.

4emotif: Le gouvernementétranger, n'étant pas tenu de reconnaître la
décisionde la juridiction qui aurait validé la saisie, pourrait toujours ré-
clamerde sondébiteurle paiementde sa créance,réclamationqui exposerait
le tiers-saisi à payer deux fois. — D'abord, en fait, nous ne croyons pas
qu'un gouvernement osât faire un pareil abus de la force. Mais, en
tous cas, si ce danger existe réellement pour le tiers-saisi, il existe
aussi bien quand le saisi, au lieu d'être un gouvernement, est un

simple particulier étranger; or la Cour de cassation hésiterait sans

doute, en présence de l'art. 14, à dire que le Français créancier d'un

sujet étranger ne peut pas très-valablement saisir-arrèter les sommes
ou valeurs qu'il trouve entre les mains d'un autre Français.

En résumé, la doctrine de la Cour de cassation nous paraît de tous
Points inadmissible. Du moment qu'on reconnaît que les mêmes rap-
ports d'obligation qui se forment entre particuliers peuvent naître
entre un Etat et un particulier, il faut admetre, sous peine de créer un

privilège intolérable, que les tribunaux français feront justice sans ac-

ception de personnes. Les tribunaux sont compétents pour prononcer
sur les contestations civilesentre le gouvernement françaiset un simple
Particulier (art. 69 C. de procéd.) : pourquoi donc les gouvernements

étrangers jouiraient-ils à cet égard d'une prérogative que notre légis-
lateur n'a pas voulu attribuer au gouvernement français?

Nous devons ajouter que la Cour de Paris s'est prononcée (arrêt du
12 janvier 1856)dans le même sens que la Cour de cassation, en annu-
lant une saisie arrêt dans laquelle le bey de Tunis jouait le rôle de

saisi. L'arrêt n'est point motivé en droit; seulement la Cour constate

que le litige se rattache à des fonctions publiques exercéesà Tunis par
le saisissant (Gaz. des Trib. du i3 janvier).

Pourtant la doctrine que nous défendons a été adoptée par la confé-

rence des avocats à la Cour de Paris, le 27 décembre 1858 (Revuepra-
tique de droit français, t. VII, p. 182 et suiv.). Voy. aussi M. Bonlils,
no 57.
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loyer une maison appartenant à autrui, il y a prohibition,

pour le propriétaire, de faire saisir les objets mobiliers

dont le ministre a garni son appartement 1.

214. Par exception, les auteurs admettent que les en-

voyés diplomatiques ne peuvent décliner la juridiction des

tribunaux étrangers, dans les cas suivants :

1° Lorsqu'ils sont actionnés en paiement des frais aux-

quels ils ont été condamnés par suite du rejet d'une

demande qu'ils avaient formée eux-mêmes devant ces

tribunaux ;

2° Lorsqu'ils sont intimés sur l'appel d'un jugement

par eux obtenu2 ;

3° Lorsqu'il s'agit d'une demande reconventionnelle

formée contre eux à la suite d'une action par eux intro-

duite 3.

Mais, hors ces cas d'exception, les ministres étrangers

ne peuvent renoncer aux prérogatives qui les placent,

dans les pays où ils sont légalement accrédités, en debors

des règles du droit commun, sans le consentement exprès

du prince ou de l'Etat qu'ils représentent. En effet, le mi"

nistre n'est pas en droit de renoncer à des privilèges qui

intéressent l'indépendance et la dignité du prince ou de

la nation4.

215. Tout ce que nous venons de dire ne s'applique

ni aux consuls, ni aux agents pour les relations commer-

ciales, qui sont assimilés aux consuls : les uns et les

1 Revuededroit françaiset étianger,
t.II (1815),p. 31,s Bynk¡'rshœek,ch. 16,§ 3; Réper-
toire, VOMinistrepublic, sect. 5, § 4,
arl.10.

8 Bynkershœck,ch. 14,§ 13 Réper-

toire,VOMinistrepublic, i bid.
* Vattel, liv. 4, ch. 8, §lli; vv^

quefort,Mémoiresur lesambassadeurs,
p. 39; Bynlerqhmek, ch. 2;>, ne7;

Répertoire,VOMinistrepublic, sect.o,
4, arl. 10.
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autres ne jouissent pas des priviléges diplomatiques ac-

cordés aux représentants des puissances étrangères.

Quant à leurs affaires privées, ils sont justiciables des

tribunaux ordinaires du lieu de leur résidence 1 et sou-

mis aux mêmes voies -d'exécution que tous autres étran-

gers qui résident dans l'Etal 2; ils ne sauraient prétendre

aux prérogatives absolues d'inviolabilité personnelle et

d'exemption de juridiction dont le droit des gens fait

jouir les ministres. Comme ceux-ci, les consuls tiennent

leur mandat directement du souverain; mais les deux

mandats n'ont pas le même caractère, et de cette diffé-

rence dérive la diversité des positions. Le consul ne re-

présente pas son souverain : il est simplement un agent de

son gouvernement, chargé de protéger les intérêts com-

merciaux de ses concitoyens dans le pays où il est établi.

Aussi sa nomination ne s'adresse-t-elle pas directement

au souverain étranger, comme celle du ministre : les pou-

voirs à lui conférés par son souverain sont soumis à

l'exequatur du gouvernement dans le territoire duquel il

exercera ses fonctions; c'est-à-dire qu'avant de pouvoir

entrer dans cet exercice, il devra être accepté, dans les

formes reçues par le gouvernement de l'Etat où il est

1Wicquefort,VAmbassadeur,liv. 1,
sert. 5, p. 1,32;Bynkershoeck,eh. 10,
6; Répertoire,vOConsulsfrançais,
§2, n° 4; Guichard,n° 2?5;Pailliet,
a l'endroitcité,nO f5; Tomlins,voAm-
bassador,- M. Winiwarter, § 66;
M. Dalloz, l'actionnaire,ibid., § 2;
M.Orillard,iiO 635; Attêts delà Conr
royale d'Aix, du 14 août 1829,eL de
la Cour royale de Montpellier, du
23janvier 1841(Sirey,1830, II, 190;
1841,11,193; Dalloz, 1812, II, 19).
Cesarrêts ont reconnula compétence
des tribunauxfrançais pour statuer
sur les engagementspris par lescon-

sulsétrangers.
2 Voy.infrà, nO221,la formulede

l'exequatur, que le roi des Français
accordeà unconmlétranger. Aussi
un jugementdu tribunalde la Seine,
en date du 4 août1842, et deux arrêts
dela Cour royale de Paris, des 28
avril 1841et25 août UH2(Gazettedes
Tribunauxdes9 mai 1S41,Gaoûtet
6 septembre18-12; Sirey,18il,II, 544;
1842,II, 372; Dalloz, 1841,II, 182),
ontjugé quela qualitéde consuld'une
puissance étrangère n'empêche pas
l'exercicede la contraintepar corps.
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envoyé: sa qualité ne commence que du jour où il a ob-

tenu cet exequatur
1

(a).

Ces principes peuvent admettre une exception, lorsque

le consul a reçu de son gouvernement une mission di-

plomatique spéciale : il peut alors être regardé comme

représentant son souverain. Dans ce cas exceptionnel, le

consul jouira des immunités appartenant aux minis-

tres 2.

216. Passons aux dispositions législatives qui existent

sur la matière.

1C'est ce qui a été reconnupar
l'arrêt de la Cour royale de Paris, du
25août 1842,cité à la note précé-
dente.

2 Un arrêt de la Courroyale de
Paris, du 4 décembre 1840,a statué
en conformité de ce principe,en an-
nulant l'arrestationprovisoiredusieur
Begley,consuldesEtats-Unisà Gênes,
quitraversaitlaFrancepour se rendre
à son poste: la Cours'est fondéesur
la circonstanceque ce consul était
porteur de pièces officiellesde son

gouvernement,adresséesauxministres
accréditésprès les diversesCoursde
l'Europe. L'arrêtn'a point adoptéles
motifs du tribunal de première iû"
stance,qui, en prononçant également
la nullitéde l'arrestation,avait entiè-
rement assimiléle consulaux minis-
tres, et luiavaitappliquéla disposition
du décretde la Conventionnationale,
en date du 13 ventôse an II. Voy.la
Gazettedes Tribunauxdes 2 et 5 dé,
cembre1840,et Sirey, 1841,II, 148;
Dalloz,1841,111,249.

(a) Dans un arrêt de la Cour de cassation (Chambre criminelle), du

23 décembre 1854, je trouve énoncées les propositions suivantes:
En l'absence de traités contenant des stipulations relatives aux privi-

léges consulaires, on applique la règle qui découle du droit des gens,
c'està-dire le grand principe de la réciprocité. Ainsi, les consuls fran

çais en Angleterre ne jouissant point du privilège d'exterritorialité, un

consul anglais en France doit répondre devant nos tribunaux de toute
infraction prétendue à nos lois. — L'agrément donné par le souverain
à l'exercice en France des pouvoirs consulaires attribués par un gou-
vernement étranger n'est point une convention internationale, ayant,
par sa valeur propre, et indépendamment de toute stipulation expresse
y contenue, le pouvoir de modifier l'état de chosespréexistant, tel que
l'ont fait et maintenu soit les traités antérieurs, soit les règles du droit
des gens. Un exequatur pur et simple est sans vertu pour étendre ou

restreindre les droits découlant du principe fondamental de la réci-

procité (Dev.-Car., 54, 1, 811).
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En France, avant 1789, les prérogatives des ambassa-

deurs et ministres étrangers n'avaient été sanctionnées

Par aucun texte de loi; mais elles étaient reconnues par

l'usage t. L'Assemblée constituante, par décret du 11 dé-

cembre 1789, rendu à la suite d'une réclamation adres-

sée par le corps diplomatique au ministre des affaires

étrangères, a déclaré « que, dans aucun cas, elle n'avait

« entendu porter atteinte par ses décrets à aucune des

(1immunités des ambassadeurs et ministres étrangers» 2.

Un décret de la Convention nationale, en date du 13 ven-

tôse an II (3 mars 1794), « interdit à toute autorité

(<Constituée d'attenter en aucune manière à la personne
« des envoyés des gouvernements étrangers ; les réclama-

((
tions, y est-il dit, qui pourraient s'élever contre eux

« seront portées au comité de salut public, qui seul est

(1
compétent pour y faire droit. » Aujourd'hui, ces sortes

de réclamations doivent être adressées au ministère des

Maires étrangères3.

Dans le projet de Code civil français, il se trouvait,

après l'art. 3, une disposition exceptionnelle ainsi conçue :
(1Les étrangers revêtus d'un caractère représentatif de
(1leur nation, en qualité d'ambassadeurs, de ministres,
«

d'envoyés, ou sous quelque autre dénomination que ce
«

soit, ne seront point traduits, ni en matière civile ni

e Répertoire, vOMinistrepublic,aux
d,roits cités dans les notes précé-
çjlltes, et particulièrement sect. 5,s -, art.3.

j|fn VoU-,sur
l'originede ce décret,le

Ilon/leurdu 14 décembre1789, el la
notede M.Isambert, dansles Pandec-
te J^ançaises,t. I, p. 171.
té

W
t' général,les étrangersaccrédi-

tés,
de quelquemanière que ce soit,

près du gouvernementfrançais, et

r

ceux qui se trouvent occasionnelle-
ment sur le territoire du royaume,
par suite de transactions politiques

auxquelles le gouvernement a pris
part, n'ont de rapportsdirects qu'avecle ministredes affairesétrangères; ils
ne communiquentavec les autresmi-
nistreset lesautoritéssecondairesque
par sonentremise(arrêtédu 22messi-
dor an XIII,art. fer).
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« en matière criminelle, devant les tribunaux de France.

« Il en sera de même des étrangers qui composent leur

« famille ou qui seront de leur suite. » Mais cet article

fut retranché par le Conseil d'Etat, parce que, disait Poi"

talis, «ce qui regarde les ambassadeurs appartient au droit

des gens: nous n'avons point à nous en occuper dans une

loi qui n'est que de régime intérieur» 1. Delà il suit que

l'art. 14 du Code ne dispose que pour les obligations

contractées envers un Français par un particulier étrafl'

ger (a).

Le principe consigné dans la disposition projetée n'est

pas moins en usage en France, ainsi qu'il résulte des

décisions citées dans les notes.

217. Quelques-uns des Codes étrangers renferment

des dispositions textuelles sur la matière.

Le Code de procédure civile de Bavière, chap. 1, § 11,

porte que: « tous ceux qui jouissent du droit des ambag..

« sadeurssont exempts de la juridiction ordinaire. »

Le Code général de Prusse, introduction, §§ 36, 31,

38 et 39, contient les dispositions suivantes2 : -
§ 36.

1 Locré, Législationcivile, t. I,
p. 5801nOH; t. Il, p. 45, nO21; le
même,Esprit du CodeNapoléon,t. I,
p. 210.Répertoire,v" Ministrepublic,
secl. 5, S4, art. 3 (4eédit., t. VIII,
p. 291).- 2Les auteurs du Repertoirede ju-
risprudence(v°Ministrepublic,sect. 5,
§ 4, art. 3, no6)rapportent la traduc-
tion d'une Ordonnance du roi de
Prusse, du mois de juin 1724,par la-
quelleS. M.avertit «ceuxquivendent
c et louent aux ministres étrangers

orrésidant près de S. M. commeaJJJ:
« bassadeurs,envoyés,résidents,oJJJ-« missaires, agents, spcrétairesd atJ
« bassade, et autres qui jouissentaS« droit desgens, queS. M.ne.julgi« à proposd'exerceraucunejiiridictio« contre eux, soit pour dettes, soit
« pour quelque autre chose queaUS« soit; que. S. M. a défendu'vte«juges de donner aucune contrai
« par corps,contre, ni autiemerit.o.1
Je n'ai pu découvrirle texte office1

de

cette Ordonnance.

(a) C'est là une conséquence que nous ne pouvons pas admeltre

Yoy., ci-dessus, n° 212.
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« Les ambassadeurs et résidents des puissances étran-

<(
gères, de même que les personnes qui sont à leur ser-

{<
vice, conservent leurs franchises, conformément au

(( droit des gens et aux conventions existantes avec les di-

((verses cours. —
§ 37. Les vassaux régnicoles et les sujets

((
qui, avec la permission du souverain, ont été accrédités

«
par une cour étrangère, demeurent soumis, quant à

(l leurs affaires privées, aux lois du pays.
—

§ 38. Les

(l ambassadeurs accrédités par l'Etat auprès des cours

CI étrangères sont jugés d'après les lois de la juridiction
((du lieu où ils avaient leur dernier domicile avant

((d'exercer les fonctions d'ambassadeur. » — Addition à

Ces deux paragraphes, établie par Ordonnance royale du

24
septembre 1798

1 : « La question de savoir jusqu'à
«

quel point les vassaux régnicoles et sujets accrédités

((
par une cour étrangère, avec la permission du souve-

«
rain, demeurent soumis aux lois du pays, quant à

(<leurs actes privés, dépend principalement des condi-

{(tions qui ont été apposées à ladite permission.
—

S 39.

« Si ces ambassadeurs (ceux dont il est question au § 38)
((sont des étrangers, les dispositions du droit commun

((des Etats prussiens leur sont applicables, lorsqu'ils
(Isont cités devant les tribunaux du royaume. »

D'après les additions au § 89 du Code de procédure

civile, part. I, Tit. 29, aucune saisie-arrêt ne peut être

autorisée par le juge ni contre les princes allemands rê-

vants ou jouissant d'apanages, ni contre les ambassa-

deurs ou chargés d'affaires accrédités près la cour de

Prusse, à moins que lors de leur nomination la juri-

1

t 1 Paalzov,t. I, p. 18. Vvy. aussi de Strombeck. Suppléments, 3e édition,t 1,p. 96et 97.
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diction des tribunaux du royaume n'ait été réservée a

leur égard.

On lit dans le § 38 du Code civil &Autriche : « Les

« ambassadeurs, les chargés d'affaires et les personnes

« qui sont à leur service, jouissent des franchises établies

« par le droit des gens et par les traités publics » t.

En Angleterre, il existe une loi spéciale sur la matière,

rendue à l'occasion d'une prise de corps exercée illégale"

ment contre la personne de l'ambassadeur de Russie,

Matuéof: c'est le statut 7 de la reine Anne, chap. 12, de

l'an 1709. La principale disposition de cette loi est ainsl

conçue: « Que tous ordres et procès qui, en quelque

« temps que ce soit ci-après, seront faits ou poursuivis,

« par lesquels la personne d'un ambassadeur ou d'aucull

« autre ministre public, de quelque prince ou Etat étraW

« ger que ce soit, autorisé et reçu par S. Majesté et par

« ses héritiers, ou les serviteurs des ambassadeurs oU

« d'autres ministres, puissent être arrêtés ou emprisoP"

« nés, ou leurs biens meubles et immeubles retenus, sai"

«sis et arrêtés, seront tenus et jugés être entièremeruit

« nuls, et seront invalides à toutes fins et égards qllel

« conques » 2.

Les anciens Etats-Généraux des provinces des paYs

Bas avaient rendu, le 7 septembre 16793, un édit aipsi

conçu : « Que les personnes, domestiques et biens des

« ambassadeurs et ministres étrangers qui arrivent, rési

« dent ou passent dans ce pays et y contractent des dettes,

1 M. Winiwarter, à l'endroit cité,
S 66; le même,Manuel, t. 1, p. 109
et suiv. Le comte de Barth Bar-
tenheim,t. 1, p. 104,§§ 102 et suiv.
M.de Pûttlingen,SSS2,55, 116et 119.

2 Blakstone,liv. I, ch. 7; Répert.,

v°Ministrepublic,sect.5, §4, art. :
Causescélèbresdu droit des gens,pVu
bliéesparMartens,t. 1, p. 340. , r,

3 11existe deuxèdits antérieurs^
tens,t. 1, p. 342).
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((ne peuvent, ni à leur arrivée, ni pendant leur séjour,
* ni au moment de leur départ, être arrêtés, détenus et

saisis par suite des dettes contractées dans le pays, et

*
que les nationaux peuvent se régler en conséquence

T avec les ambassadeurs et leurs domestiques » — Une

loi
analogue existe en Danemark 2.

218. L'Espagne possède une loi sur la matière, qui est

la loi 4 du Titre 31 du livre IX du recueil intitulé : Re-

copilacion de leyes. Cette loi est relative aux impôts et éta-

blit la franchise des envoyés que le Saint-Père, le roi

d'Aragon et d'autres princes députent en Espagne3.

Une autre loi, qui se trouve dans le même recueil,

livre VI, Titre 8, prescrit que des nationaux seuls peu-

vent être nommés ambassadeurs près les puissances

étrangères 4.

Une troisième loi, contenue au même recueil, livre VI,

Titre 8, de 1772, supprime le droit d'asile dans les hôtels

des ambassadeurs étrangers, et prononce des peines

Contre ceux qui s'y réfugient s.

La loi 7, au même endroit, est relative aux dettes des

ambassadeurs ; ces derniers peuvent être poursuivis de-

vant les tribunaux espagnols, à raison d'engagements

contractés pendant l'exercice de leur mission, mais non

Pas en raison des engagements antérieurs6 (a).

Î Bynkershœck.ch.9: Rolin. p. 56.
Martens.p. 353.

, ,

t8"Martens,
-

Causes célèbres, édit.
0, t. Il, 353.

4 Martens.ibid., p. 356.
5 Martens,ibid., p. 356.
6Martens,ibid., p. 361.

(a) Voy., dans la Novisima recopilacion (imprimée à Madrid en

l8°o), liv. III, Tit. IX, loi 6. C'est une Ordonnance de Philippe V, du
15juin 1737.
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Au contraire, en Portugal, d'après une loi de Jean IV

(1640-1656), renouvelée sous Jean V, le ministre étran-

ger ne peut être poursuivi devant les tribunaux du

royaume qu'autant que son engagement date d'une épeqne

antérieure à sa mission diplomatique auprès du roi. Hors

ce cas, aucune reconvention ne peut également être reçue

contre le ministre étrangert.

La législation russe offre des dispositions conçues dans

le même esprit. Aux termes des art. 1489, 2298 et 2024,

no 2 du chap. X des Lois civiles : c toute autorité saisie

« d'une réclamation quelconque élevée contre un indi"

« vidu attaché à une mission étrangère doit la transmettre

« au ministère des affaires étrangères. Aucun jugement

< ne peut être mis à exécution dans les hôtels occupé8

« par les ambassadeurs et envoyés diplomatiques, autre-

« ment que par l'intermédiaire du même ministre. — Les

< fonctionnaires attachés aux missions étrangères en Rus"

« sie, ainsi que les courriers des puissances étrangères?

« sont dispensés de l'obligation d'être munis d'un passe,

« port délivré par un agent russe (règlement des.douanes,

« VI, 939), et de se soumettre à la visite des douanes

« (ibid., 937). Les membres du corps diplomatique peU"

c vent introduire librement et en franchise tous les effets

« qu'eux et leur suite ont avec eux, ainsi que tous ceu*

« qui sont expédiés à leur adresse pendant le cours

« d'une année de leur arrivée en Russie» (ibid., 1021 et

1022)2.

219. En ce qui concerne les consuls, leur soumission

à la juridiction ordinaire de l'État dans lequel ils exercent

1Martens,ibid., p. 362et 364. 5 Voy. la Revueétrangère, t. Ill,

p. 871,555 et 648.
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leurs fonctions explique le silence gardé à leur égard

dans les législations positives.

Le seul document relatif à cette matière que nous

ayons trouvé en France, c'est la formule de l'exequatur

que le roi accorde aux consuls étrangers. On y lit :

« Qu'au cas qu'il (le consul) fasse quelque commerce

t(
pour lequel il entre dans des engagements, il pourra

ç être poursuivi ainsi qu'il est d'usage, sans pouvoir y op-
«

poser aucun privilége »

220. On doit reconnaître, en France, relativement aux

Poursuites exercées contre les consuls étrangers, une dis-

tinction entre le cas où ces consuls ont fait des affaires de

commerce et celui où ils n'ont contracté que des obliga-

tions civiles. Dans l'un et l'autre cas, le consul se trouve

justiciable des tribunaux français. Au premier cas, la con-

trainte par corps peut être exercée contre lui; dans le

second cas, il ne peut pas être soumis à cette voie d'exé-

cution, bien qu'en général elle soit applicable à tous enga-

gements contractés par un étranger2. Cette distinction a

été établie textuellement par l'art. 2 de la convention

conclue entre la France et l'Espagne, le 13 mars 17693.

On lit dans cet article : « Les consuls, étant sujets du

*
prince qui les nomme, jouiront de l'immunité person-

I(
nelle, sans qu'ils puissent être arrêtés ni traduits en

«
prison, excepté le cas de crime atroce et celui où les

l "consuls
seraient des négociants, puisque , pour lors,

Bursotti, t. II, p. 82.Une dispo-
ttionanaloguese trouvedansle Code

- procédure civile de Prusse. Aux

proies du § 65,Tit. 2, part. 1, de ce

ode,
la contraintepar corpsne peut

AL,
exercéecontre le consulétranger

III ne fait pas des affaires de com-
merce, qu'aprèsquele tribunal aura

consultéle ministredes affairesétran-
gères.

1

2Art.14de la loi du 17avril 1832,
relativeà la contraintepar corps.Voy.
notre Commentairesur cette loi, Pa-
ris, 1832.

3Lobé, p. 246; Bursotti,t. I,
p. 174.
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« cette immunité personnelle doit seulement s'entendre

« pour dettes ou autres causes civiles qui n'impliquent

« pas crime ou presque crime, ou qui ne proviennent pas

« du commerce qu'ils exerceront par eux-mêmes ou par

« leurs commis. »

221. Depuis la date de cette convention, la même dis-

tinction, c'est-à-dire l'exemption de la contrainte par corps

pour engagements civils, doit être reconnue en faveur

des consuls appartenant aux nations auxquelles la France

a promis, par des conventions diplomatiques, que leurs

consuls seront traités sur le pied de ceux appartenant
à

la nation la plus favorisée : hors ce cas, les consuls sujets

étrangers seront traités, en France, comme tous les atl-

tres membres de la même nation.

La clause que les consuls jouiront de tous les priviléges

qui sont accordés aux consuls de la nation la plus favorisée

se trouve dans les traités conclus entre la France et la

Russie le 11 janvier 1787, art. 15*, - entre la France et

la Grande-Bretagne le 15 janvier même année, art. 6%
- et dans les déclarations échangées à Paris, le 8 mal

1827, entre la France et le Mexique, art. 113.

222. Jusqu'ici nous n'avons parlé de l'exterritorialité

qu'en ce qui concerne les matières civiles. Il sera ques"

tion, au Titre IX, de l'exterritorialité en matière crimi

nelle.

1Martens,Recueil,t. IV, p. 196
et suiv.

2BurfOtti,t. II, p. 5.
s Bursolti,t. II, p. 9.
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I. 28

TITRE III.

DE LA PREUVE, OU DES FORMALITÉSPROBANTES.

Sommaire.

223.Transition.Divisionde lamatière.

223. Dans le Titre II, nous avons parlé des actes de

procédure ou des formalités de justice. Les actes relatifs

à la preuve à faire devant les tribunaux, soit des conven-

tions et dispositions, soit de simples faits, font nécessai-

rement suite aux formalités de justice. Quand, en effet,

par l'accomplissement de ces formalités, la cause se

trouve engagée devant une juridiction, l'une ou l'autre

des parties est tenue de rapporter la preuve de ses allé-

gations.

Le droit romain, le droit canonique, et après eux les

législations modernes, ont admis diverses espèces de

preuves : nous traiterons, dans trois chapitres, de la

preuve littérale, de la preuve testimoniale, et enfin de la

preuve par serment, par présomptions et par les livres

des commerçants.

CHAPITRE I.

DELAPREUVELITTÉRALE.

Sommaire.

224.La preuvepar écritestadmisecheztouteslesnations. Le même accord
n'existe pasquant à la preuvetestimoniale.

22). Premièrecondition: preuvede l'originede l'acte. Actespublics, actes
sous seingprivé.

226.L'actequi est authentiquedansun lieu l'est partout.
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227. Onne reçoit à l'étranger, contre cet acte, d'autres preuvesque cellesqui
sont admisespar la loi du lieu de sa rédaction. »

228.Diversitédes lois relativement aux personnes chargées de recevoir les
actes faisantfoipublique.

229. Pouvoirsdesconsuls.
230. Différenceentre la forceprobante d'un acte et sa forceexécutoire.
231. Effetsdesactessousseingprivé en paysétranger.

224. Les lois des Etats modernes sont d'accord pour

admettre la preuve littérale, elles ne le sont pas quant
à

l'admission de la preuve testimoniale1. De là résulte

qu'un acte écrit passé à l'étranger n'est jamais écarté ou

rejeté par les juges d'un autre pays, sur le simple motif

que la preuve par écrit ne serait pas admise; mais on

examine toujours le mérite de l'acte sous le rapport de

sa forme extérieure et des solennités intérieures (a).

225. Avant d'arriver à cet examen à l'égard d'un acte

quelconque, il se présente une question préalable, celle

de l'origine de l'acte : celui qui le produit doit justifier

qu'en effet il a été passé dans le pays étranger aux lois

duquel il doit être conformer

Cette preuve, lorsqu'il s'agit d'un acte du ministère

d'une autorité publique, se fait par le moyen de la léga-

lisation. La signature, la qualité et le lieu de résidence de

l'officier public qui a reçu l'acte ou qui en a certifié la

copie, sont attestés successivement par la déclaration

d'un ou de plusieurs autres fonctionnaires du même pays,

et, en dernier lieu, par celle d'un fonctionnaire auquel

le gouvernement français ajoute foi, tel qu'un ambassa-

1
Voy. infrà, nO232. 2 M. Pardessus,nO1486.

(a) Comp. M. Massé, t. II, n° 764.
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deur, ministre ou chargé d'affaires accrédité près de

S. M. le roi des Français1 (a).

Les signatures apposées aux actes sous seing privé ne

pouvant être connues des autorités des pays étrangers,
ces actes ne font pas, dans ces pays, et par eux-mêmes,
foi et preuve des faits qu'ils ont pour objet de constater ;
la partie qui se propose d'en faire usage en pays étranger
doit assigner l'autre partie devant les tribunaux du domi-

cile de celle-ci, à l'effet de voir tenir sa signature pour

reconnue, à moins que cette partie ne consente à recon-

naître sa signature ou le contenu de l'acte devant les of-

ifciers publics autorisés à authentiquer les actes et con-

ventions2.

226. Lorsque le lieu de la confection de l'acte est une

fois déterminé, les lois en vigueur dans ce lieu exercent.

leurs effets sur le même acte, d'après les règles que nous

avons indiquées au livre 1, ainsi qu'au Titre 1 du livre II.

Nous avons vu3 que la loi du lieu de la rédaction d'un

acte en régit la forme extérieure, et que l'acte fait en con-

formité de cette loi est valable partout, en ce qui concerne

1Lesactespassésen paysétranger,
eYêtui!des légalisationsrequises,font
01 en France sans qu'il soit besoin

de les faire déclarer exécutoiresau
Pré,alublepar les tribunaux français.
ette déclaration d'exécution n'est
e:Xigéequ'autant qu'il s'agit de juge-
ants étrangers ou d'actes contenant
Iigation, ainsique nous l'explique-
ronspar la suite. Arrêt de la Cour
°Yaled'Aix, du 8 juillet 1840 (Jour-

naldejurisprudence,deMarseille, 1840,
p. 339;Sirev,1841, Il, 263;Dalloz,
1841,11, 159).— Quantaux légalisa-
tionsrequisesenAutriche,voy.M.de
Puttlingen,S124.

2 Il va sans dire que cette vérifica-
tiond'écritureserafaited'aprèslesrè-
glesprescritespar la loi du pays où la
procéduredont il s'agitaura lieu.Voy.
suprà,nos 125et 126.

3 Voy.supTà,nos73, 74 et 76.

(a) L'Ordonnance de 1684 sur la Marineavait une disposition ainsi
conçue:« Tous actes expédiés dans les pays étrangers où il y aura
Ildes consuls ne feront aucune foi en France s'ils ne sont par eux lé-
Il

galisés» (Liv. 1,Tit. ix, art. 23).
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la forme. La question de savoir si un acte est, ou non,

authentique, c'est-à-dire s'il fait, ou non, preuve com-

plète des faits ou conventions qu'il est destiné à constater,

tient également à la forme de l'acte : car c'est à l'obser-

vation de certaines formes prescrites que les législateurs

de tous les pays ont attaché cette foi spéciale de l'acte.

Dès lors, il est généralement admis entre les nations que

l'acte considéré comme authentique par les lois du lieu

de sa rédaction est aussi regardé comme tel dans les pays

étrangers, c'est-à-dire qu'il y fait également preuve

complète 1. « Il est du droit des gens, » disent les auteurs

du Nouveau Denisart, « que ce qui est authentique dans

« un pays le soit chez toutes les nations » (a).

Cette règle se trouve exprimée dans le texte des art. 47,

70 et 999 du Code civil français2. Elle l'est également

1 Pothier, Introductionau Titre XX
de la Coutumed'Orléans, ch. 1, n° 9.
Nouveau Denisart, ou collection de
décisionsnouvelles., voDonationen-
tre-vifs, § t1, nO10 (t. VII, p. 57);
VOHypothèque,§ 3, sect. 4', nO15
(t. IX,

~vp. 759). Merlin, Questionsde
droit, vÕAuthentique(acte),§§1 et 2.
Toullier, t. X, nos78et 79, ainsi que
la note. M. de Püttlingen, § 124,au
commencement.

2 De là il résulte qu'un acte de ma-
riage reçu dansun paysoù les dispo-

sitionsdu concile de Trente sont en"
core en vigueur, fait foi en France,
quoiqu'il n'ait été signé ni par leS

parties, ni par les témoins, ni mêine
par le curé. En effet, ce concile (ses-sion 24, ch. 1)ne prescrit aucune de
ces formalités: il se borne à ordonner
l'inscriptionde l'acte sur un

regislJetenu par le curé. Arrêtsde la Cour
ds

cassation, du 16 juin 1829,et de
1*Courroyale de Bordeaux,du 10 aoû

1831 (Sirey, 1829, I, 282; 1832, If,

105)(b).

(a) En conséquence, le fait de fabriquer une expédition d'un pré"
tendu acte des registres de l'état civil d'un pays étranger et de s'efl

servir en France constitue un faux en écriture publique, lors mêine

que la pièce ainsi fabriquée ne serait pas revêtue des légalisations deS"

tinées à lui donner autorité en France. Ainsi jugé par la Cour d'aS"

sises duDoubs, le 14 avril 1856 (Dev.-Car., 56, 2, 639).
(6) Il faut aller plus loin encore, et décider que, même devant le

tribunaux français, le mariage peut être prouvé par la possession
d'état, lorsque ce genre de preuve est admis par la loi du pays où ai"

rait eu lieu le mariage. Ainsi jugé par la Cour de Paris, le i2 février
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dans les §§ 111 et 112 du Code de procédure d'Autriche,

portant que les actes reçus en pays étranger par les per-

sonnes spécialement déléguées pour la réception des ac-

tes d'autorité. publique, quand ces actes sont revêtus des

légalisations d'usage dans le même pays, font pleine foi

du fait qu'ils sont destinés à constater1.

Le même principe est reconnu par le § 440 du Code

de procédure civile de Bade. — Quant à l'art. 1418 du

Code civil sarde, il établit à cet égard le principe de la

réciprocité.

Ainsi, comme l'acte authentique reçu en France fait

pleine foi entre les parties contractantes et leurs héritiers

ou ayant-cause2, cet acte aura les mêmes effets à l'étran-

ger. Réciproquement, suivant Merlin3, « les actes passés
« en pays étranger devant les officiers publics des lieux.

« sont considérés en France comme des écritures publi-
«

ques. Ils font foi jusqu'à inscription de faux. »

Cette assertion n'est pas contraire au texte de l'article

121 de l'Ordonnance de 1629, lequel, comme nous le

verrons au Titre De T exécution des jugements, est toujours

en vigueur. Aux termes de cet article, « les. contrats

« ou obligations reçus ès royaumes et souverainetés étran-

1 Voy.M.Püttlingen,§ 124.
2Art. 1317et 1319duCodecivil.
3
Plaidoyerdansl'affaireSpiess;Ré-

Pertoire,VOConventionsmatrimoniales,

§ 1.— Voy.le Répertoiredu notarial,
par M.RollanddeVillargued,VOActe,
§ 10,no100.

4856 : la Cour décide dans l'espèce (il s'agissait de la succession de la
duchesse de Plaisance) que l'existence du mariage est suffisamment
justifiée par la possession d'état d'époux, conformément à la loi de
l'Etat de Pensylvanie. Et le pourvoi formé contre cette décision a été

rejeté par la Chambre des requêtes, le i3 janvier 1857.Comp., ci-des-
sus, p. 170, note a.
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« gères, pour quelque cause que ce soit, n'auront aucune

« hypothèque ni exécution en France, mais tiendront les

«contrats lieu de simples promesses.) Toullier 1 fait

remarquer que « cette Ordonnance distingue, dans les

« actes faits en pays étranger, ce qui appartient à lapuis-
« sance publique de ce qui ne dépend que de la volonté

« des parties : elle maintient ce qui ne dépend que de la

« volonté des parties, parce que cette volonté n'est cir-

a conscrÏte par aucunes bornes locales, elle est maî-

« tresse partout ; mais ce qui appartient à la puissance

« publique l'Ordonnance l'annule quant à la France,

« parce que toute puissance publique expire sur les

« limites de son territoire. — Dans les contrats passés

« devant notaires en pays étranger, la volonté privée des

« parties concourt avec la puissance publique : l'une

« forme l'obligation, l'autre la rend exécutoire. Le légis-

« lateur, dans cette Ordonnance, sépare donc l'ouvrage

a de la puissance publique de l'ouvrage de la volonté des

« parties : il détruit l'un et conserve l'autre : il veut que

« l'obligation ne soit pas exécutoire en France, mais il

« veut en même temps qu'elle y tienne lieu de simples

« promesses. Il

A ces paroles, l'auteur a ajouté, dans les dernières

éditions, une note ainsi conçue : « Simples promesses.
« Quand même l'une des parties ne saurait pas signer,

« caria loi ne distingue point. Ainsi, l'acte authentique

« passé devant des notaires étrangers entre deux parties

« qui ne sauraient pas signer, ou dont une seulement ne

* le sait pas faire, n'en vaudra pas moins en France

« comme simple promesse. C'est un principe qui tient au

1Droit civilfrançais, t. X, n0178et 79.
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« droit des gens et qui s'est établi d'un consentement

« unanime de toutes les nations, quoique facitement et

« sans traité exprès passé par écrit, pour l'utilité com-

« mune de tous les peuples : usu exigente et humanis

« necessitatibus (Inst., lib. 1, Tit. 2, § 2).» L'auteur

transcrit ensuite le passage du Nouveau Denisart,

Y0
Hypothèque.

L'opinion exprimée dans la note du savant Toullier

nous semble parfaitement exacte. Mais il n'en est pas ainsi,

suivant nous, de ce qu'il a dit dans le texte de, l'ouvrage.

L'Ordonnance de 1629 n'a pas annulé dans les contrats

tout ce qui appartient à la puissance publique, elle n'en

a annulé qu'une partie. En effet, à l'égard des contrats

passés en France devant notaire, la puissance publique

agit de deux manières : 1° en imprimant aux conventions

des parties l'authenticité ou la foi publique, laquelle

n'appartient nulle part aux actes sous seing privé; 2° en

accordant à ce même acte la force exécutoire, c'est-à-dire

le pouvoir d'être mis à exécution forcée par la simple vo-

lonté de la partie qui y a intérêt. Cette partie n'est pas

tenue d'obtenir une sentence judiciaire, à l'effet d'arriver

à l'exécution de cet acte; mais elle peut se borner à le

remettre entre les mains d'un officier ministériel (huis-

sier), lequel est investi du pouvoir de contraindre le

débiteur par saisie de ses biens ou même par l'emprison-

nement de sa personne, afin d'obtenir le paiement des

Sommes dues. C'est de cette force exécutoire que le légis-

lateur de 1629 a entendu priver, quant à la France, les

actes passés en pays étranger devant des officiers publics

étrangers ; mais il ne leur a pas ôté leur caractère d'actes

authentiques : ils sont devenus simples promesses, mais
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avec authenticité, ainsi que Toullier l'a reconnu lui-même

dans la note. Les actes dont il s'agit ne sont pas, quant
à

leur foi, assimilés aux actes sous seing privé: cette assi-

milation n'existe qu'en ce qui concerne l'exécutorialité.

Nous reviendrons sur ce point, au no 230.

227. D'un autre côté, d'après le principe qu'un acte ne

peut être attaqué que pour les causes autorisées par les

lois du lieu de la rédaction 1, on ne reçoit, dans les pays

étrangers, contre le contenu de cet acte, d'autres preuves

que celles qui sont admises par les lois du lieu de sa con-

fection.

Ainsi, comme en France il est défendu de recevoir au-

cune preuve par témoins contre et outre le contenu d'un

acte, ou sur ce qui serait allégué avoir été dit avant, lors

ou depuis l'acte2, cette preuve ne devra pas non plus être

admise à l'étranger contre un acte reçu en France, bien

que les lois de l'Etat étranger (par exemple de la Prusse,

voy. le numéro suivant) autorisent textuellement la preuve

testimoniale contre le contenu des actes même authen-

tiques.

228. Il existe une grande différence entre les lois des

divers pays relativement aux personnes chargées de rece-

voir les actes faisant foi publique, et relativement à

l'étendue de cette foi.

L'institution d'officiers publics investis du pouvoir de

rédiger les contrats, testaments et autres actes, existait

déjà à Rome; elle a été consacrée par le droit canonique,

par les lois des Lombards, par les Capitulaires, par la

1 Voy.suprà, no lli.
! Art. 1341du Codecivil.Nousre-

viendronssur ce sujet, infrà, no 23t.
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législation de l'Empire germanique, et par les Ordon-

nances des rois de France
1

(a).

En France, les actes authentiques entre particuliers

sont reçus par les notaires , et la foi de ces actes ne peut

être suspendue qu'en cas d'accusation ou d'inscription de

faux'3. Il en est de même en Belgique et dans le royaume

des Pays-Bas4.

En Prusse, les actes authentiques sont reçus, en règle

générale, par les membres des tribunaux 5. Néanmoins,

peuvent également être reçus par les commissaires de jus-

tice6 ou par les notaires les actes ci-après désignés: 10 les

contrats consentis par les individus qui ne savent pas

écrire, ou qui ignorent la langue du pays; 2° les recon-

naissances de dettes; 3° les baux des biens ruraux; 4° les

fiançailles ; 5° les contrats de mariage; 6° tous autres

actes destinés à faire foi et preuve en justice7. Dans l'un

et l'autre cas, les actes ne jouissent pas des mêmes préro-

gatives qui sont attribuées en France aux actes notariés :

la partie à laquelle on les oppose est admise, non-seule-

1M. Laessig,passim;Répertoire de
jurisprudence,v° Notaire, § 1; M. Ga-
gQeraux,Rechercheshistoriquessur le
Variât,placées en tête de son Com-
mentairede la loi du 25vent. an XI.

182
Loi du 25ventôsean XI (16 mars

1803),art.1.3Art. 1319du Codecivil.
„ Dans ces deux royaumes, la loi
françaisedu 25 ventôse an XI a con-
Servésa vigueur (6).

IlCodede procédurecivile,part, 2,
Tit. 1, §§3 et suiv.; part. 1, Tit. 10,
55124à 129.

6 Les commissairesde justice (Jus-
titz Commissarien)ont enmêmetemps
la mission de représenter les parties
devantlestribunaux;ils remplissentles
fonctionsdes avocatset desavoués.

7 Codede procédurecivile, part. 2,
Tit. 1, § 10; part. 1,Tit. 10, § 130.

(a) Ajoutez, sur l'historique de l'institution des notaires, M. Bonnier,
'l'raitédespreuves (3eédition), noS460 et suiv.

(b) La nouvelle loi des Pays-Bas sur le notariat, du 9 juillet 1842,
COntienten effet des dispositions analogues (Belgique judiciaire, 1,
P-1739).
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ment à la preuve que l'acte manque des conditions légales,

mais aussi à la preuve contraire aux faits matériels qu'il

constate, et cette preuve est recevable par témoins 1.

En Autriche2, les attributions des notaires sont limitées

aux protêts des lettres de change: tous les autres actes de

la vie civile sont reçus par les juges ou autres fonction-

naires attachés aux tribunaux ; ces actes font pleine foi

des faits qu'ils constatent.

En Bavière, les notaires sont en droit de recevoir tous les

actes de la vie civile 3, à l'exception des contrats relatifs à

la propriété des immeubles 4; leurs actes font foi jusqu'à

preuve contraire s. On reconnaît comme authentiques les

actes faits à l'étranger par un fonctionnaire compétent,

lorsqu'ils sont revêtus des légalisations requises6.

Dans le royaume de Wurtemberg, les notaires sont

chargés de la rédaction de tous les actes de la vie civile 7.

Dans le royaume de Saxe, les actes notariés, signés par

les parties, sont placés au même rang que les actes sous

seing privé : ce n'est que par la confirmation judiciaire

qu'ils deviennent actes authentiques. Dans plusieurs
cas

(qui ne comprennent pas les procurations), la loi exige

cette confirmation; dans les autres cas, les parties sont

libres de la réclamer 8.

Dans le grand-duché de Bade, des fonctionnaires atta-

chés aux tribunaux de première instance ( bailliages),
et

appelés réviseurs du bailliage (Amstsrevisoren), exercent,

1Ibid.,part. 1,Tit. 10,SS12G,131,
391et suiv.

2 Codede procédure civile,ch. 13,
§§ 111et 112; Ordonnanceimpériale
du9 juin 1821.Zimmerl,t. I, p. 102.

3 Code de procédurecivile, ch. 2,
S6: ch.U,8 S.

4Reacrit royal du 9 mai 1813.

5 Codede procédurecivile, ch. Il'

7, uo3; 8, no4. ---
6 M.de Puttlingen,§ 124,p. 140.
7 Edit du 29 août 1819,§ 8, nOS1a

7; Ordonnancedu 24mai 1826,§2.e -
» Curtius,t. III, SS1248à 1;)'"

IM.
Laessig,p. 204.
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sous la surveillance des tribunaux, les fonctions attribuées

en France aux notaires 1, et les actes reçus par eux font

foi, aux termes de l'art. 1319 du Code civil et des art. 434

et 438 du Code de procédure civile.

Dans les pays allemands régis par le droit commun, on

applique encore la loi de l'Empire relative aux notaires,

rendue à la diète tenue à Cologne en 1512, avec les déve-

loppements que cette loi a reçus par la jurisprudence.

Les notaires sont autorisés à recevoir tous les actes de la

vie civile: dans quelques Etats on ne requiert pas même

qu'ils les rédigent, il suffit qu'ils attestent les signatures

des parties. Les actes rédigés par les notaires, ou leurs

attestations des signatures des parties, font foi jusqu'à

preuve contraire2. - Les membres des tribunaux sont

aussi dans l'usage de délivrer ces attestations.
»

Dans le royaume des Deux-Siciles 3 et dans les Etats

pontificaux4, les notaires ont les mêmes attributions qui

leur sont conférées en France: leurs actes ont foi publique
et force exécutoire.

Il en est de même dans le grand-duché de Toscane 5.

En Espagne, les officiers publics chargés de recevoir

les actes faisant pleine foi sont appelés écrivains (escri-

banos) 6.

En Portugal, les actes reçus en justice ou par un

tabellion, un écrivain judiciaire ou un notaire, font pleine

foi7.

Ordonnancesdu ministredelajus-
tl J

en date du mois de septembre
Ptda 23mai1812. --

MuHer,t'romptuar.juris , v° Jyo-
t Qrjus• VV'i'iské,v°Gericht,p. 550.

ViArt.
t,71, '1273et 2013du Code

ClVil.•
4

Règlementde1834,§§1412et suiv.

5Répertoiredu droit toscan,voAr-
chivodeicontratti,v°Esecutionerealee
personalein materiecivile,et.v°Nota-
riato di roqito.

6Sala,liv. 3,Tit.4. n°s1-8.
7Mello-Freire,liv: 4. Tit. 18,§§2 et

suiv.
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En Russie, aux termes de l'art. 429 du Code civil, tous

les actes en forme authentique seront passés dans le bureau

des livres fonciers et rédigés par le greffier, sur l'injonction

de l'inspecteur (art. 431). Les articles qui suivent l'art. 429

démontrent qu'il s'agit, dans cet article, d'actes relatifs

aux immeubles. — Il existe aussi des officiers, appelés, les

uns, notaires publics, les autres, tabellions (art. 496). Les

notaires publics sont chargés : 1° de donner le caractère

d'authenticité aux actes d'emprunt et à toute espèce
de

conventions autres que celles qui doivent être nécessaire-

ment passées dans le bureau des livres fonciers ; 20 de

certifier la production des actes d'emprunt non acquittés

à l'échéance; 3° de rédiger les actes de protêt (art. 503).

— Les notaires près la bourse de Saint-Pétersbourg sont

spécialement chargés : l°de donner le caractère d'authen-

ticité aux actes passés entre étrangers et sujets russes;

2° de traduire en langue russe les procurations et autres

actes arrivant de l'étranger et destinés à être produits de-

vant les autorités de l'Empire (art. 504). — Les tabellions

sont, en règle générale, autorisés à rédiger les mêmes

actes que les notaires publics, à l'exception de ceux énu-

mérés sous les nod 2 et 3 de l'art. 503 (art. 505). —A dé-

faut de notaires ou tabellions dans un endroit, l'exercice

de leurs fonctions appartient au tribunal municipal, à son

défaut à la Cour orale; à défaut de celle-ci, ces mêmes

fonctions, en ce qui concerne les actes d'emprunt, seront

confiées à un employé de la douane (art. 495). Tous les

actes ainsi passés seront, après l'acquittement des taxes,

transcrits sur un registre à ce destiné (art. 536). L'acte

ainsi transcrit reçoit le caractère d'authenticité, et il est

exécutoire à l'égal d'un jugement (art. 538 et 539).
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En Angleterre
1 et aux Etats-Unis2, il existe également

des notaires chargés de recevoir les actes3.

229. Il est généralement admis que les consuls étran-

gers ont le droit de recevoir les conventions intervenues

entre les sujets de leur gouvernement, et ces actes sont

considérés comme actes authentiques. Ce droit a été con-

sacré textuellement en France4 (b), en Angleterre 5, en

t
1
Tomlins,Law Dictionary,vONo-

tary.
s Kent. Commentaires.t. III, D.93.
3 La législation anglaise n'exige

point le ministère d'officierspublics
Pour la rédaction des testaments
(ills) : il suffitque cesactes soient
Slgés par le testateuret par deuxté-

moins,au moins, qui auront assisté
a signature du testateur (Stat. 1

Vict.,cap.26, sect. 9). Aprèslamort
du testateur, ces témoins viennent
déclarerdevant la Courecclésiastique
Qu'ilsont entendu le testateur mani-
fester ses dernières volontés, et par
eettedéclarationilsfont ce qu'on ap-

pelle la preuvedu testament. Il a été
décidé, et avec raison, que le testa-
mentd'un Françaisfait en Angleterre,
et dontla preuvea été ainsiétabliepar
les dépositionsde témoins, estvalide
danssa forme(Arrêtde laCourroyale
de Rouen: Gazettedes Tribunauxdu
3mars 1841)(a).

4Art.48 duCodecivil; Ordonnance
royale du 25 octobre 1833;arrêt dela
CourroyaledeRennes,du 6avril1835
(Recueildesarrêtsde cette Cour,1835,
p. 126).-

5 Stat. 6, GeorgeIV(1826),cap. 20
et 87(Bursotti,t. II, p. )13, à la note,
et p. 116).

(a) Voy.ci-dessus, nos74 et suiv.

(b) Il y a difficulté en ce qui concerne les testaments. L'Ordonnance
de la Marine, de 1681, avait une disposition ainsi conçue: «Les testa-
Ilments reçus par le Chancelier dans l'étendue du Consulat, en présence
Ildu Consul et de deux témoins, et signés d'eux, seront réputés solen-
((nels » (liv. I, Tit. ix, art. 24). Cette disposition doit-elle être consi-
déréeaujourd'hui encore comme étant restée en vigueur? Je le crois.
Il

existe, en ce sens, une Circulaire du 21 mars 1834, rédigée par le Mi-
nistre des affaires étrangères de concert avec le Garde des sceaux. Telle
est aussi l'opinion de MM.Aubry et Rau (t. V, § 661, p. 485) et de

Demolombe(Traitédes donationsentre-vifs et des testaments, t. IV,
no

477). Comme le dit ce dernier auteur, « le législateur du Coden'a
((Pas entendu s'occuper, dans l'art. 999, de la compétencespéciale des
« chanceliers des consulats, qui forme un sujet à part, de droit public
« autant que de droit privé. » Cependant, aux termes d'un arrêt de la
Courde cassation, du 4 février 1803, il y aurait une distinction à faire:
nosconsuls dans les Echelles du Levant et de la Barbarie étant chargés
d'une mission politique et jouissant de l'immunité territoriale, il en
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Autriche1, en Prusse2, dans les Pays-Bas3, en Portugal4,

en Sardaigne 5, en Danemark 6, en Russie7, en Grèces,

aux Etats-Unis
9

et au BrésiliO.

230. Il faut se garder de confondre la force probante

d'un acte avec sa force exécutoire 11. L'acte passé à l'étran-

ger devant les autorités compétentes, considéré en France

comme authentique et comme faisant preuve suffisante

des faits y contenus, n'aura cependant pas en France la

force exécutoire que notre législation attribue aux actes

authentiques reçus en France 12
(a); vice versâ, l'acte no-

tarié passé en France, quoique expédié en forme exécu-

toire (grosse), n'aura dans les pays étrangers d'autre effet

que la force probante l3. Nous reviendrons sur cette

1 Tarifdu4 mai 1824,art. 18et suiv.
(Bursotti,t. I, p. 10).

2 Instructiondu 18septembre1796,
art. 8 (ibid., p. 291et suiv,).

3 Règlementdu3 avril 1818,art. 10
(ibid.,p. 231).

4 Instructiondu 9 octobre 1789,ar-
ticle 11[ibid., p. 264).

5 Code civil, art. 798, 799, 2182 et
2188.

6 Instruction royale du 9 octobre
1824.art. 13(Bursotti,ibid.. P. 125).

7 Règlementdu 25octobre1820,

ar-
ticles 9,12,et tarif, art. 9 (ibid., p. 319
et 246).Codecivil,art. 545.

8 Instruction du 1-13 janvier 1834,1

art 2, nos3 et 4 (ibid., t. 11,p. 157,
220et suiv.).

9 Instruction générale du 2 mars
1833,ch. 8 (ibid.,p. 253).10Décret de la régence,du li avru
1834, art. 23, 79 (ibid., t. I, p. 60
et81).

11Merlin,Questionsdedroit, VOAu-
thenfique[acte),32.

12Boullenois,Traité, t. I, p. 525;
Revuejrdiciaire (1831),t. I, p, 279;
M. Pardessus,nO1487.

13Voy. suprà, nO226, et M. Story,
§§ 568et suiv., surtout §§ 570,572et
suiv.

résulte que les chanceliers des consulats, institués notaires dans de telles

circonstances, assument nécessairement toutes les obligations auxquelles
sont astreints les notaires sur le sol français et doivent se conformer

aux prescriptions de la loi du 25 ventôse an Xi (Dev.-Car., 63, 1, 201)-

(a) On pourrait croire, à la lecture de cette phrase, que tout acte aU'"

thentique reçu en France a nécessairement force exécutoire en France.
Il n'en est rien: un acte peut très-bien être authentique, faire toI

jusqu'à inscription de faux, et n'avoir pourtant aucune forceexécutoire.
Tel est le cas des actes de l'état civil, des actes d'huissier, du procès-
verbal de conciliation en justice de paix, etc.
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matière dans le Titre relatif à l'exécution des jugements

et actes.

231. Les actes sous seing privé, quand la signature ou

le contenu en aura été reconnu ou qu'il sera tenu pour

reconnu, d'après ce qui a été dit supra, n° 225, sortiront

dans les pays étrangers les mêmes effets que leur accor-

dent les lois du lieu où ils ont été rédigés 1. Ainsi, le con-

trat de mariage fait sous seing privé dans un pays où ce

Inode de rédaction est légalement permis2, devra sortir

ses effets en France, nonobstant l'art. 1394 du Code

civil 3.

Vice versâ, l'acte sous seing privé dans lequel on n'a

pas observé les formes extérieures prescrites par la loi du

lieu de sa rédaction n'aura d'effet nulle part; dénué

d'effets, aux termes de la loi du lieu de sa rédaction, il n'en

Sortira dans aucun pays. Ainsi, la déclaration de dernière

Volonté faite en France devant témoins (testament nuncu-

patif), sans intervention d'un notaire, ne fera point preuve,

tti en France, ni même dans un pays étranger où les tes-

taments nuncupatifs sont admis aux termes du droit

romain (a). Il en est de même d'un acte sous seing privé

fait en France, et contenant des conventions synallagma-

tiques, qui ne serait pas rédigé en autant d'originaux qu'il

Y a de parties contractantes, lors même que dans le pays

étranger la disposition de l'art. 1325 du Code civil ne

serait pas reçue.

*M. de PüttlioRen,8 i25.

i Parexemple,rîaDsdiversEtats al-
crnands. Voy.M. Mittermaier, Prin-
lpeS, 410.

3 Voy.le NouveauDenisart,VOActe;
M. Hartogh. dans la dissertation déjà

citée, p. 148.

(a) Voy. cependant, ci-dessus, noS83 et 84.
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En France, d'après l'art. 1502 du même Code, l'apport

de la femme est suffisamment justifié par la quittance
du

mari. En Prusse, le Code général, part. II, Tit. 1, § 260,

déclare que, vis à vis des créanciers du mari, la quittance

de ce dernier ne suffit pas pour établir la preuve de l'ap-

port. La femme française mariée à un Prussien, et à la-*

quelle celui-ci aura donné, dans un acte sous seing privé

passé en France et ayant une date certaine, une quittance

de ses apports, devra en obtenir en Prusse, le cas échéant,

la restitution, malgré l'opposition des créanciers du mari:

car la quittance est le mode de preuve admis par la loi du

pays où le fait de l'apport a eu lieu.

CHAPITRE II.

DE LA PREUVETESTIMONIALE.

Sommaire.

232.Différencesqui existent entre les législationsmodernesrelativementil

l'admissionde la preuvepar témoins.
233. En casde conflit,il faut appliquerla loi du lieu du contrat.
234. Preuvecontre et outrele contenu auxactes.
235. La capacitédu témoinsejuge d'aprèsla loi du lieu où le fait s'est passé,

232. Dans le droit romain, cette preuve avait les

mêmes effets que la preuve par écrit i, et, par suite, la

preuve testimoniale était admise dans tous les cas, concui"

remment avec la preuve écrite, quelle que fût la somo16

ou valeur en litige. Aussi la preuve testimoniale était-elle

1 L. 15, C., Defide instrum.(IV,21).Gliick,Commentaire,§ 812; t. XII,
p. 394.
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1, 29

même admise contre et outre une preuve écrite
1

(a). —

Les mêmes principes ont été consacrés par le droit cano-

nique 2.

En Allemagne, le droit commun a maintenu les mêmes

principes : la preuve de faits quelconques peut être reçue

indifféremment par titres ou par témoins; en cas de colli-

sion entre les deux espèces de preuve, le juge est libre de

préférer l'une à l'autre 3.

Les Codes civils d'Autriche et de Prusse gardent le si-

lence sur la preuve testimoniale.

Le Code de procédure civile de Bavière (de 1753),

chap. 9, § 2, place la preuve testimoniale au même rang

que celle par titres. Le § 11 du chap. 11 ajoute: « En cas

* de contradiction entre les titres et les dépositions des

« témoins, les premiers auront la préférence : 1° lorsqu'il
«

s'agit de faits passés il y a quarante ans et plus; ou

(<2° qui échappent facilement à la mémoire; 3° lorsque
« la loi ou la coutume exige une preuve par écrit; 4° si la

((cause de l'obligation a été reconnue par un écrit émané

( du débiteur. Hors ces quatre cas, les témoins ayant
«

l'aptitude légale, et dont les dépositions ne se trouvent

«
pas réfutées par celles d'autres témoins, font plus de foi

«
que les titres. »

7
L. 15, C., De fide instrum.,* nov.

73.1cap. 3. Répertoire, VOPreuve,
eÇt.2. 8 3, art. 1. nos7et 18.

192
Cap: 10, X~De fide instrum.(II,

1Mûller, PromptuariumjurisPro-
bationumcollisio,nO3 (t. VI, p. 65).
Martin,§§ 132 et 134. M. de Linde,
§321.

(a) Voy., en sens contraire, M. Bonnier, Traité des Preuves, t. I,
n° 138 (3eédition). Il n'y a pas lieu de suspecter la sincérité de ce petit
texte: Testes,cùm de fide tabularum nihil dicitur, adversùs scripturam
Wterrogarinon possunt (Sentencesde Paul, liv. V, tit. xv, 8 4).
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Le Code de procédure civile d'Autriche (de 1782) admet

-aussi indistinctement la preuve par témoins en toutes ma"

tières (voy. chap. 14).

De même, le Gode de procédure civile de Prusse (de

1793) autorise les enquêtes en toutes matières, sans dis*

tinction (Tit. 5, § 5; Tit. 9, § 4; Tit. 10, § 169). Aux

termes des §§ 131, 394et 395 du Tit. 10, la preuve tes-

timoniale est admissible contre et outre le contenu aux

actes.

Dans les Codes du Danemark1, de la Suède2 et de la

Norwêge3, l'admission de la preuve testimoniale n'est

restreinte d'aucune manière.

Il en est de même en Angleterre4 : la rédaction d'actes

par écrit est seulement prescrite à l'égard de certaines

conventions, particulièrement des actes d'aliénation d'im-

meubles 5. Toutefois la preuve testimoniale n'est point

reçue contre et outre le contenu aux actes, hors les cas

d'accidents, d'erreur ou de fraude 6.

La preuw testimoniale est admise d'une manièreiIli-

mitée, et même contre le contenu aux actes, œ Espagne1

et en Portugal8

Il en ;a 'été de même 'dans les Pays-Bas, avant l'intro-

duction de la législation française 9.

En France, l'Ordonnance de Moulins (de 1566), art. 54;

1 Code de ChrétienV, liv. l,ch. 13.
2 Code de 1737,livre de la procé-

dure,ch. 14,S3.
3 Ses dispositionssur la matièredes

preuves sont les mêmesque celles du
Codedanois.

4
Crabb, Histoire du droit anglais

(Historyof english law), ch. 3 et 9
(p. 29, 116 et 117 de la traduction
allemande de M. Schæfoer);Tomlins,
Law Dictionary,VOEvidence;âl. Sio-
ry, § 634,p. 525 (2e édit.); Louet,

Brodeau et Danty, aux endroitscités
ci-après.

3 M. Buree, t. II, p. 741et suiv..
6 M.Story, De

-
l'équité, t. II,

1531.. ,.- 7 Sala, t. 11,p. 227et suiv.; Guiu"
du légisteespagnol,p. 248 et 253. -

8 MeUo-Freire,lib. 4, Tit. 1-6, S l'
Tit. 17, § 1.

9Vander Linden,Regtsgeleerdprat
tical, etc., liv. I, sect. 17, § 3

(P.180).
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celle de 1667, Tit. XX, art. 2; enfin, le Code civil,

art. 1341, ont interdit la preuve par témoins pour toutes

choses excédant une valeur qui est aujourd'hui fixée à

150 fr.; aux termes des mêmes lois, aucune preuve par

témoins n'est reçue contre et outre le contenu aux actes,

ni sur ce
gui

serait allégué avoir été dit avant, lors ou de-

puis les actes, encore qu'il s'agisse d'une somme ou valeur

moindre de 150 fr.

Cette disposition a passé dans les Codes étrangers qui

ont pris te Code français pour modèle'. La double prohi-

bition contenue en l'art. 1341 se trouve dans le Code de

Rade (art. 1341), qui fixe la valeur à 75 florins {159 fr.

7$e.) ; dans celui des Deux-Siciles (art. 1295), qui la

fixe à 50 ducats (212 fr, 41 c.); dans le Code ài Haïti

(art. 1426), qui la fixeà 16 gourdes (92 fr. 80 a.); dans

celui de Sardaigne (art. 1454), qui défend de recevoir la

preuve par témoins d'une convention dont la valeur excède

ta somme de 300 livres; enfin, dans celui des Pays-Bas

(tri. 1933tet 1*934), qui porte défense de prouver par té-

moins l'existence de tout acte oude toute convention qui

renferme soit une obligation, soit une libération, lorsque

l'objet surpasse la somme ou valeur de 400 florins (213 fr.

54c.). Tous ces Codes interdisent également la preuve

par témoins contre et osutre le contenu aux actes, et sur ce

qui serait iillégiOO avoir été dit avant, lors ou depuis les

itetes.. Le Code éia canton(de Vmtd{&rt. 995 et 996) défend

tatppeuv-e par térawjas d'uae semaine <ou valeur excédant

^jMj) fr. en ;capâ.#!, ainsi que d'une convention portant

toansaandssion de la pJt(i)p¡riété,d'imm,eubles ou de droits sur

les immeubles ; mais ce Code ne reproduit pas la seconde

Partie de l'art. 1341.
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En Belgique, l'Edit perpétuel de 1611 contenait, art. 19,

une disposition analogue à celle des Ordonnances de 1566

et de 1667 ; elle fixait la valeur à 300 livres. Cette dispo-

sition a été remplacée par celle du Code civil.

L'art. 1341 de ce Code n'a pas été conservé dans les

Etats de l'Eglise. Les §§ 623, 624 et 625 de la loi actuelle1

sont ainsi conçus : « La preuve par témoins est toujours
« admise en justice, sauf les exceptions contenues aux pa-

« ragraphes suivants. Quand la loi requiert expressément

« la preuve écrite, la preuve testimoniale ne peut être

« admise en aucun cas. La preuve par témoins ne pourra
« être reçue contre des faits et conventions résultant

« d'actes publics, excepté lorsque ces actes sont attaqués

« pour cause d'erreur, de dol, de fraude et de violence. »

233. La différence qui existe entre les législations eu-

ropéennes en matière de preuve testimoniale a fait naître

des difficultés sur la question de savoir si, pour se décider

sur l'admission de cette preuve, il faut appliquer la loi du

lieu où le procès se plaide, ou celle du domicile du dé-

fendeur, ou bien celle de la situation de l'immeuble, ou

enfin celle du lieu du contrat.

Nous avons vu plus haut, n° 125, que les formes depro-

céder devant les tribunaux sont régies par la loi du pays

où la demande est formée, quelle que soit la loi sous

l'empire de laquelle se sont passés les faits dont elle dé-

rive. Mais tout ce qui concerne le fond de la contestation

est régi par d'autres lois: ainsi, la forme extérieure des

actes dépend de la loi du lieu où ils ont été faits ou passés

(voy. suprà, nos 73 et suivants) ; la matière des actes est

1 Regolamentolegislativoe giuditiario per gli affari civili, du 10novembre
1834.
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régie tantôt par le statut personnel, tantôt par le statut

réel, tantôt par l'autonomie des parties ou par la loi du

lieu où les conventions ont été consenties et sont devenues

parfaites, tantôt enfin, et s'il s'agit d'un acte de dernière

volonté, par la loi du domicile du testateur (nos 86 et

suivants).

Ici se présente la distinction établie par les auteurs1

entre ea quœ litis formam concernunt ac ordinationem et ea

guce spectant decisoria causœet litis decisionem. « Il y a, »

dit Merlin 2, « deux sortes de formalités judiciaires : les

« unes, qui appartiennent seulement à l'instruction et ne

« sont relatives qu'à la procédure, raison pour laquelle

"les jurisconsultes les appellent ordinatoria litis; les

«
autres, qui appartiennent au fond même de la cause,

« dont l'omission ou l'absence neutralise ou anéantit

« l'action, et que les jurisconsultes désignent par les

« mots: decisoria litis. »

Dans cette dernière classe il faut ranger toutes les dis-

positions concernant la forme extérieure des actes de

l'homme (voy. suprà, nOS 73 et suivants) : l'absence ou

l'omission de ces formalités anéantit l'action, et influe par

conséquent sur le fond de la contestation.

La question de l'admissibilité de la preuve testimoniale

se décide par les dispositions de cette même classe. En

effet, celui qui offre la preuve testimoniale d'une conven-

tion, d'un engagement ou d'une disposition de dernière

1
Rodenburg, tr. i, Tit. 2, ch. 5,

no 16. Boullenois,t. 1, p. 535 et
suiv.; t. Il, p. 462.Christinet Favre,
aux endroitscités ci-après.Emérigon,
ch.4, sect. 8, nO2. Merlin,Répertoire,v Effet rétroactif, sect. 3, § 8;
"0

Preuve, sect. 2, § 3, art. 1, nO3.

Meier, § 50. Hauss, p. 22 et 48.
M.Story, SS558et. suiv., et S 635.
M.Mittermaier, Archives, t. XIII,
p. 293 et suiv. M.de Linde, § 41.
M. Schaefner,§ 153.

2 Auxendroitscités.
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volonté, prétend employer ce moyen de preuve pour rem

placer la preuve plus claire et plus précise qui résulte

d'actes écrits : il prétend, pour ainsi dire, construire par

les dépositions des témoins un acte identique à celui qui

existerait par écrit, si la partie qui a pris l'engagement ou

qui a fait là disposition l'avait immédiatement rédigé par

écrit. En d'autres termes, celui qui offre la preuve par

témoins considère cette preuve comme une forme exté-

rieure de la convention, de l'engagement ou de la dispo-

sition, et il s'agit de savoir s'il y a lieu d'admettre cette

forme.

Cette question doit être décidée suivant la loi du lieu

dans lequel la convention a été faite ou l'engagement pris,

parce que, encore une fois, cette loi régit la forme exté-

rieure des actes.

Par suite, lorsque la loi dont il s'agit admet la preuve

testimoniale dans l'hypothèse proposée, cette preuve devra

également être admise par les tribunaux d'un autre pays

où s'élève la contestation, bien que, dans ce pays, la loi

n'autorise point la preuve testimoniale dans la même

hypothèse.

Telle est aussi l'opinion adoptée par les auteurs et par

la jurisprudence. Nous citerons Bouhier 1, Louet et Bro-

deau 2, Danty 3, Boullenois4, Christins, Favre 6, le Réper-

toire de juirsprudence, Merlin8, MM. Pardessus9, StorytO,

1Sur la Coutume de Bourgogne,
ch. 21,8205.

j! Lr>ttrnC.nOM!.
s Traité de laprenne par témoinsen

matière civile,5«étJit.,addit, au eh. f,
P.49,nO1i.

4 Tit. 4, chap.2, obâ.46(tatne II,
p. 459).- 6Vol. 1,decis.283,n° 13.

6 Codex,lib. 3, Tit. 1, def. 22.

n')
7
3.

VOPreuve,
-
sect. 2, § 3, art.

1,n®3.
8 Dans son réquisitoire du 8 .jtllIl

1609\(h.æstiÓ-yde drbit, ve Mariage
Sï. n°H.1 -1-
9 N°1+90.

tO§ 629,p. 523èt suiv. de la Í6 èGl-
tioii,
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Rocco 1 et Burge Un arrêt de la Cour de cassation, du

8 juin 1809 3, un arrêt de la Cour de Paris, du 9 août

18134, et un arrêt de la Cour d'appel de Cologne, du

17 février 1821 8, ont prononcé dans le même sens 6.

A la considération qui vient d être présentée, les au-

teurs du Répertoire de jurisprudence ajoutent une autre

raison, que nous croyons utile de reproduire textuelle-

ment :

« Chaque pays a ses lois pour les formes probantes des

« actes, et ces lois sont toutes fondées sur des motifs dif-

« férents. Ici la preuve testimoniale est admise indistinct

cr tement, parce que le législateur a présumé beaucoup

« de la sincérité de ses sujets; là elle est restreinte dans

« de certaines bornes, parce que l'expérience a prouvé

« que les habitants s'écartent souvent de la vérité. Pans

« un autre pays, elle est presque réduite à rien, parce
«

qu'on s'est aperçu que la bonne foi y était encore plus
« rare. Ainsi tout dépend, en cette matière, de l'opinion

«
que chaque législateur a eue de ses sujets, et, par con

«
séquent, les lois relatives à la force probante des actes

« sont fondées sur des raisons purement locales et partie

« culières à chaque territoire, Il n'y a donc que la loi du

« lieu où un acte a été passé qui puisse en attester la vérité,

« Celles du domicile des parties ou de la situation des

« biens n'ont pas ce pouvoir, parce que les raisons qui ont

« déterminé leurs dispositions sont toutes différentes de

1 P. 363et suiv. L'auteur ajoute
Uneseconderaison: c'estqu'en géné-
ral les droits acquisdans un paysne
sontpassujetsà desmodificationsdans

Wn
autre pays.Cettethèse nous sem-

ble trop générale.
2 T. 1 p. 29, n?31 (voy.la Revue

ftranqère, t. VI, p. 736); et t. 111,
P.163.

3Merlin, Questionsde droit, ibid.;
Sirey,1809,1, 375.

* Sirey,1813,It, 310.
5 Archives,t. III, part. 1, d. 112.
6 M. Schaetoer,§§

-
85 et 157, re-

jette cette opinion: suivant lui, les
auteurscitésont

confondu,

à tort, les
formes essentiellesde l'acte avec les
moyensdepreuve.
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« celles qui ont dicté les formalités prescrites dans le lieu

« du contrat. »

L'opinion que nous venons d'émettre par rapport aux

différences qui existent entre la loi du lieu du contrat et

la loi du lieu où s'exerce l'action, a été également consa-

crée par la jurisprudence française, relativement aux

différences qui peuvent se trouver entre la loi du temps

du contrat et la loi du temps où la justice est saisie des con-

testations. Ainsi, la Cour de cassation et les Cours royales

ont toujours jugé que, dans la question de savoir si la

preuve par témoins doit être admise ou rejetée, c'est à la

loi du temps où l'action a pris naissance qu'il faut s'atta-

cher, et non à la loi du temps où l'on plaide 1.

Notre savant ami M. Mittermaier a émis2, sur la ques-

tion du conflit des lois en matière de preuve testimoniale,

un avis contraire à celui des auteurs que nous venons de

citer et à la jurisprudence des tribunaux français. Suivant

lui, on doit toujours appliquer la loi du lieu où siège
le

tribunal saisi de la contestation, par deux raisons : 1° la

preuve n'a pour but que de convaincre le juge, et le juge

ne peut puiser sa conviction que dans les éléments auto-

risés par les lois de son pays; 2° la question de l'admis-

sibilité de la preuve testimoniale est connexe à celle de

savoir si une action peut être admise en suite d'une pré-

tendue convention, et s'il y a lieu d'accorder protection
à

cette convention : or, le juge saisi de la contestation doit

se borner à examiner si la loi de son pays accorde action

ou protection aux prétendues conventions. — Nous ne

1 Répertoiredejurisprudence,voEf-
fet rétroactif,sect.3, § 8; vOPreuve,
sect. 2,§ 3, art. 1, no-3 et 4. Arrêtsde
la Courdecassation,des 18novembre
1808,22 mars 1810,9 avrilet 8 mai

1811(Sirey,1810,1, S62;1811»184
et 269;1813,1,Hi).2Archivesde la jurisprudence

en
matièrecivile,t. XIII,p. 315et 316.
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pouvons nous ranger de cette opinion, par les motifs

exprimés plus haut, et malgré qu'elle ait été adoptée par

M. de Linde
1

(a).

234. Ce que nous venons de dire sur l'admissibilité de

la preuve testimoniale pour établir l'existence d'une con-

vention, d'un engagement ou d'une disposition de dernière

volonté, s'applique également à la question de savoir si

cette preuve peut être reçue contre et outre le contenu

des actes2. En effet, dans cette hypothèse, il s'agit d'éta-

blir, par les dépositions des témoins, l'existence d'une

convention ou d'un engagement dont le contenu serait

différent de celui de l'acte écrit : donc la preuve testimo-

niale de la convention ou de l'engagement prétendu ne

saurait être reçue qu'autant que cette espèce de preuve est

1 U.2 Art. 1341du Code civil français.
Voy.suprà, no232,les loisqui autori-

sent la preuve par témoinscontre et
outrele contenudes actes.

ta) En principe, nous partageons complétement l'opinion de M. Fœ-
lix. Nous disons: « Relativementaux faits accomplisen pays étranger, la

preuve testimoniale devra être reçue par les tribunaux français toutes les
fois qu'elle le serait par les tribunaux du pays étranger. » Mais ce n'est

Point là une règle qui soit vraie d'une manière absolue et qui ne doive

comporter aucune exception. Ainsi, supposons qu'un tribunal français,

saisi, par exemple, d'une question de succession, soit appelé à exami-

ner si un tel n'est pas le père naturel d'un tel: il nous paraît évident

que ce tribunal devra se conformer à l'art. 340 du Code Napoléon, lors

même qu'on alléguerait que les faits de cohabitation ont eu lieu dans
Unpays où la paternité naturelle se prouve par témoins. Comme le dit

très-bien M. de Savigny (t. VIII, p. 275 de la traduction) , cet art. 340

repose sur la conviction que toute action judiciaire motivée par la co-

habitation hors mariage doit être interdite dans l'intérêt des bonnes

Moeurs. Viceversâ, la recherche de la paternité devrait être accueillie

Par les tribunaux d'un pays dont la loi admet cette recherche, lors

même que la cohabitation aurait eu lieu en France. —
Comp. M.Massé,

t. II, n° 770, et M. Bonnier, Traité despreuves, nos 928, 933 et 936.
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autorisée par la loi du lieu où est intervenu, soit le con-

sentement des deux parties, soit l'engagement unilatéral

de l'une d'elles. La loi de ce lieu est le seul élément de la

décision.

On peut ajouter qu'il s'agit d'attaquer l'acte écrit, et

que, d'après ce que nous avons dit suprà, n° 111, le juge

ne peut admettre d'autres causes de rescision que celles

autorisées par la loi du lieu du contrat.

Ainsi, conformément aux notions que nous avons don-

nées ci-dessus, n° 232, les tribunaux français peuvent

recevoir la preuve par témoins contre et outre le contenu

d'un acte authentique passé en Prusse; mais les tribunaux

prussiens ne sauraient, sans s'écarter des principes géné-

raux admis par les auteurs et par la jurisprudence,

admettre cette même preuve contre un acte notarié ou

autre acte écrit, passé ou reçu en France.

235. Il résulte du principe établi au numéro précédent

que la capacité d'un individu de porter témoignage doit

être jugée d'après la loi du pays où s'est passé le fait à

prouver. Ainsi, lorsqu'il s'agira en France de rapporter

la preuve d'une convention verbale consentie dans un pays

dont la loi n'autorise les reproches contre les parents
ou

alliés que jusqu'au degré de cousins germains, les cousins

issus de germains seront témoins capables. En effet, les

parties, en passant une convention verbale, ne peuvent

être tenues à se ménager d'autres preuves que celles qui

sont prescrites par la loi du lieu de la convention
1

(a).

t La Cour royalede Colognea prononcéen ce sens,le 15juillet 1822,eI1

(a) Je ne puis pas admettre la doctrine contraire, enseignée cepen-
dant par M.Massé, t. II, nO772. J'accorde seulement que, quand il s a"
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CHAPITRE III.

DELAPREUVEPARLESERMENT,PARLESPRÉSOMPTIONSETPARLESLIVRES

DESCOMMERÇANTS.

Sommaire.

236.Différencesqui existententre les formulesdu serment dans les diverses

législations.
237.Desprésomptions.
238.Des livres des commerçants.

236. La formule du serment tient aussi aux decisoria

litis : car le serment, qu'il soit prêté par l'une des parties

au procès (serment décisoire ou serment déféré d'office) ou

qu'il soit prêté par un témoin, est toujours un moyen de

faire preuve d'un faitl. Chaque législation prescrit une

formule d'après laquelle le serment doit être prêté, pour

constituer la preuve des faits qu'il s'agit d'établir ; en cas

d'inobservation de cette formule, le serment est dénué

d'effet et ne fait pas preuve. Nous avons vu suprà, n° 233,

que la preuve d'un fait doit être établie conformément

aux lois du lieu où il s'est passé: dès lors la formule

prescrite par ces lois doit être observée dans les serments.

Ainsi, en France, l'art. 262 du Code de procédure

civile exige que le témoin fasse serment de dire la vérité :

matière d'effet rétroactif (Archives,
t. VII, I, 198). M.Schsefner,§ 157,

soutientl'opinioncontiaire.
1 Art. 1316du Codecivilfrançais.

git d'un fait dont la partie n'a pas pu à son gré se ménager la preuve
au moment où il se produisait, par exemple d'un crime, on entendra
comme témoins les personnes capables d'après la loi du tribunal qui
connaîtde l'affaire. Comp. M. Bonnier, n° 933 in f
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si le serment n'a pas été prêté dans cette forme, il ne fait

pas preuve. En Prusse, la loi1 prescrit des formules de

serment qui sont différentes pour les Chrétiens et pour

les Juifs : le serment prêté suivant une autre formule, par

exemple, conformément à l'art. 262 du Code français, ne

fera donc pas preuve en Prusse. — Nous reviendrons sur

ce point infrà, Titre IV, en parlant des commissions roga-

toires (a).

237. Les présomptions établies par la loi du lieu du con-

trat exercent leurs effets même devant les tribunaux d'un

pays étranger, si le contrat donne lieu à une contestation.

Ici s'applique le même principe qu'à l'égard de la preuve

testimoniale. Parmi les présomptions, il faut ranger, avec

le Code civil français (art. 1350 et 1351), celles qui résul-

tent de la chose jugée. Ainsi, un jugement aura, dans les

pays étrangers, les mêmes effets, comme chose jugée, qui

lui sont attribués par les lois du lieu où il a été rendu :

il règle définitivement le droit des parties par rapport
à

l'objet du jugement (art. 1351), mais il ne forme nulle-

ment une vérité universelle envers et contre tous. Dès lors

un jugement rendu en France entre A. et B. peut être

opposé, dans une contestation qui s'élèvera en Prusse, à

chacune de ces deux parties, soit par l'autre partie, soit

par les héritiers ou successeurs de celle-ci. Mais ce juge-

ment ne saurait être opposé à d'autres personnes; il ne

1Code de procédure civile,part. 1,
Tit. lu, §§ 316,317 et suiv. Arrêté de
la commissionimmédiate de justice,

séant à Cologne, en date du 22 dé-
cembre1817.

(a) Nousverrons que la doctrine indiquée ici par M. Fœlix a été com-

battue. Elle est, en effet, très-contestable.
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forme nullement une exception opposable à quiconque

peut avoir un intérêt dans l'objet du jugement, lors même

que les lois de la Prusse attribueraient aux jugements des

effets plus étendus que ceux énoncés dans l'art. 1351 du

Code civil français (a).

238. Le même principe s'applique encore à la question

de la foi due aux livres des commerçants. On s'attachera

toujours à la loi du lieu où ces livres ont été tenus mal-

gré l'opinion contraire de Hommel 2, de Meier
3 et de

MM. Mittermaier
4

et Schœfner 5
(b).

1 Mevius,ad jus lubec., liv. 5,1Tit. 6, art. 4, nQ5; Voet, De stat.,
sect,5, c. 2, nO9; Hert, § 68; M.Sto-

ry, § 635;M. Wildner,§§ 79et suiv.;
M.de Pûttlingen.8 127.

2 Obs.409,n° 10.

3 Deconflictulegum,§ 54.
4 Archivesde la jurisprudenceen

matière civile, à l'endroitcité, p. 316,
nO4.

5 § 157.

(a) Comp. M. Massé, t. II, nos 773 et 774. M. Bonnier, après Story,
pense qu'en principe la présomption légale ne peut être puisée que
dans la loi du pays où l'affaire est jugée (Traité des preuves, t. II,
no 934).

(6) M. Bonnier (no 932) admet pleinement la doctrine de M. Fœlix.

Suivant M. Massé (t. II, no 768), pour savoir quelle foi est due aux

livres des commerçants, il faut consulter la loi du lieu où ils ont été

tenus lorsqu'elle concorde avec la loi du lieu du contrat, et la loi du

lieu où l'on plaide lorsque c'est celle-ci qui concorde avec la loi du

contrat. Du reste, dans tous les cas où il ne s'agit que de la régula-
rité des livres, c'est à la loi du lieu où ils ont été tenus qu'on doit avoir

égard-
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DES COMMISSIONSROGATOIRES.

Sommaire.

239.Origineet usagedes commissionsrogatoires.
240.Endroit strict, lesjugesétrangersne sontpasobligésd'y déférer.
241,En Angleterreet aux Etats-Unis,lesj ugesn'adressentpas de cQUlrniô-

sionsrogatoiresauxtribunauxétrangers.
242.Casexceptionnelsdanslesquelson délivredescommissionsrogatoires.
243. Dispositionsdesloisdes principauxEtatsdel'Europe. France,
244.Suite.Codesauxquelsles Codesfrançaisont servide modèle.
245.Sllite.i.LoisdesautresEtats. Etatsallemands.
246.Principesgénérauxreconnusen cettematière.
247.Formesde l'enquête. Admissiondelapreuvetestimoniale.
248.Formuledu sermentdesjuifi.
249.Questionsur la formuledu sermentdes chrétiens.'

239. Pendant le cours d'une instance, il devient par-

fois nécessaire de procéder, dans un lieu situé hors du

ressort du juge saisi de la connaissance de la cause, à un

acte quelconque d'instruction, tel qu'une assignation, une

enquête, une visite sur les lieux en litige, l'examen à faire

ou un extrait à prendre de livres de commerce qui
lie,

peuvent être déplacés i, un interrogatoire sur faits et

articles, un serment, ou même la nomination d'un admi'

nistrateur provisoire de ta personne ou des biens d'un

étranger 2. Un usage admis chez les diverses nations, et

qui a pris son origine dans le droit romain et dans le droit

canonique3, a établi que, dans les cas ci-dessus, le tribu-

nal saisi commet, pour procéder à ces actes, le juge
du

1 Raviot, Observationssur Périer,
t. 111,quest. 256, nO17; Toullier,
t. X,nO86,p, iRO,

2Gazettedes Tribunauxdes 7 et 12
marset 15août1840et un errata à la

findu numérodu 19du mêmemois-
Voy.suprà,nO162.

3 Nov.17,cap.14; nov. 134, cap.
C. 1, § 3, in-6°(II, 2). Bayer, p. 107.

Schmelziug,§ 155.
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domicile ou de la résidence des témoins ou de la partie

requise, ou bien celui de la situation des objets en litige.

Les commissions ainsi données à l'effet de procéder à un

acte d'instruction sont appelées commissions rogatoires ou

lettrés rogatoires
1

; en allemand, on les appelle Réquisi-

tions- Schreiben ; la dénomination latine est litlerœ mutui

bompussûs, ou litterœ requisitoriales 2.

240. Il résulte du principe de l'indépendance des na-

tions
3

que le juge étranger n'est point obligé d'accepter

la commission rogatoire. Mais l'usage des nations a intro-

duit la règle que les juges étrangers acceptent cette mission,

et qu'ils procèdent aux actes d'instruction dont il s'agit 4,

excepté dans le cas où ces actes préj udicieraient au droit

de souveraineté ou aux droits des nationaux 5. Pour

constater cet usage des nations, ou pour l'invoquer, les

commissions rogatoires renferment ordinairement l'offre

00 l'assurance de réciprocité; Denisart s en donne la for-

mule dans les termes suivants : « Nous vous prions de.,

« comme nous ferions le semblable pour vous, si par vous

« nous étions priés et requis. » En Allemagne, on emploie

une formule analogue7.

241. Les commissions rogatoires sont aujourd'hui

très-fréquentes entre les tribunaux des divers Etats de

l'Europe. 11 n'y a que les juges anglais et ceux des Etats-

Unis qui n'en adressent point aux tribunaux étrangers :

si, dans un procès pendant devant une Cour anglaise ou

américaine, il devient nécessaire de procéder, en pays

R
1 NouveauDenisart,VOCommission,

§3,n°3.
2Martin, §66, note g, et § 114,

notea: M.de Linde.S 480.
8 Voy.sunrà,n° 9.

0.)--u

'>
Voy.suprànoi1.

5 Ibid., nO15. Martin, §§ 66, à la
fin; Bayer,p. 198.

6 Denisart,ibid.
7 Martin,§ 114;Bayer,p. 108;M.de

Linde,§ 180.
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étranger, à un acte d'instruction, la Cour délègue un ou

plusieurs magistrats anglais ou américains pour se rendre

sur les lieux, à l'effet d'entendre les témoins, de recevoir

le serment d'une partie, ou d'examiner les objets en

litige'; ou bien les juges chargent de ces actes d'instruc-

tion, soit un ou plusieurs de leurs compatriotes qui
se

trouvent accidentellement dans le pays dont il s'agit, soit

même des citoyens du même pays qui veulent bien accep-

ter cette mission 2. On conçoit que cette manière de pro-

céder ne peut avoir lieu qu'autant que les témoins à

entendre, ainsi que les parties au procès, s'y prêtent vo-

lontairement : car les délégués anglais et américains, de

même que les citoyens sans caractère public, n'ont aucun

pouvoir sur ces individus. Les magistrats des lieux pour-

raient même s'opposer à l'exécution de ces actes d'instruc-

tion judiciaire, parce que ces actes constituent un empié-

tement sur l'indépendance des Etats, le pouvoir judiciaire

appartenant exclusivement à chaque Etat dans toute

l'étendue de son territoire3.

242. Quelquefois des commissions rogatoires sont aussi

délivrées, non pas pour requérir un tribunal étranger
de

procéder à un acte d'instruction, mais pour le prier
de

communiquer, avec déplacement, des documents origi"

naux, par exemple des pièces de comparaison aux fins

d'une vérification d'écritures, ou la minute d'une pièce

arguée de faux4, ou la minute d'un acte authentique dout

une grosse ou autre expédition est produite devant le tri-

1 Voy.M. Story, Juridictiond'équi-
té, t. Il, 991513et 1515.

4J'ai vude pareilles procéduresen
Franceet en Allemagne.

3 Baver,D.107.
*Art. 201et211du Codede procé-

dure civile.
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1. 30

bunal d'où émane la commission rogatoire1, ou enfin

pour engager lés juges à obliger les témoins à se présenter

en personne devant le tribunal étranger 2.

243. Nous allons examiner les dispositions relatives à

la matière que renferment les lois des principaux Etats

de l'Europe.

Le Code de procédure civile français ne fait aucune men-

tion des commissions rogatoires adressées par un tribunal

français à un tribunal étranger, et vice versa. Il est inu-

tile de faire remarquer que le dernier alinéa de l'art. 255

et les art. 266, 954 (rédaction de 1841) et 1035 du Code

de procédure civile ne s'appliquent qu'au cas où, dans

une cause pendante devant un tribunal français, l'enquête

aura lieu devant un autre tribunal français. De même,

l'art. 16 du Code de commerce, relatif à la connaissance

à prendre des livres de commerce qui se trouvent dans des

lieux éloignés du tribunal saisi de la cause 3, ne se rap-

porte qu'au cas où les deux tribunaux sont français, Cet

art. 16 et la nouvelle rédaction de l'art. 954 du Code de

procédure civile sont les seules dispositions des Codes

français qui emploient le terme « commission rogatoire. »

—
Cependant les commissions rogatoires sont d'un usage

journalier entre les tribunaux français et les tribunaux

étrangers ; aucune raison de droit ne s'oppose à ce que

1 Art. 1334du Codecivil. Toullier,
t. Vlll, n° 427.—Dansun procèspen-
pant devant la Cour supérieure de
Justiceà Münster(Prusse),entreM.Se-
guin, demandeur, et le curateurde la
Accessiondu duc deLooz,défendeur,
Celte Cour a adressé, en 1824,une
cOTnmissionrogatoire au tribunal de
Premièreinstancede la Seine, à l'effet

de faire transmettre au greffede ladite
Cour,par lavoie diplomatique,la mi-

nute d'un acte reçu par un notaire de
Paris dont le défendeuravait exigé la
représentation; et le tribunal a déféré
à cette réquisition.Il en a étédemême,
en 1843,dans la cause du comte de
Pfaffenhofencontre le princede Salm-
Kyrbounr, pendante devant la même
CourdeMunster.

2Voy. infrà, n° 245, aux mots lia-
vière et Grand-duchéde Hesse.

3 M.Massé,t. H, 280.
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les premiers en adressent aux seconds, ni à ce qu'ils

défèrent à celles qui leur parviennent de la part de ces

derniersl.

C'est aussi c'e que suppose' une Instruction de M. le

garde des sceaux, dont nous croyons utile de reproduire

les termes 2 :

« Les magistrats ne doivent déférer aux commissions

rogatoires, en matière civile, qui viennent de l'étranger,

qu'autant qu'elles leur sont transmises par le ministère

de la justice, qui les reçoit du ministère des affaires étran-

gères, avec la traduction, s'il y a lieu, et après examen.

« Elles ont ordinairement pour oDjet : 1° un interrogé

toire à subir; 2° un serment à recevoir; 3" une enquête
à

faire; 4° une remise de pièces; 5° une assignation
à

donner; 60 une décision définitive à exécuter.

« Quand la commission rogatoire doit, pour son exé-

cution, être suivie d'un acte du ministère du juge, elle

doit être déposée au greffe et annexée à cet acte, parce

qu'elle constitue le mandat du tribunal français, qu'elle

appartient à celui-ci, et qu'il ne doit pas s'en des-

saisir.

« L'on doit, en général , suivre les lois et la procédure

du royaume sur le cas dont est question, pour l'exécution

des commissions rogatoires3. Dans les cas rares qui peu-

vent exiger une exception à cette règle, il en est donné

avis par une lettre spéciale d'envoi.

1 Carré, Les loisde la procédureci-
vile,3eédition, publiée parM. Chau-
veau,t. II,p. 518,110988ter. M.Par-
dessus,n°1489.

2 CetteInstructionest impriméeen
marge des lettresqueM. le gardedes
sceaux est daus l'usage d'envoyer à
MM.les procureursgénéraux,en leur

transmettant les commissionsroga-
toiresadresséespar un tribunal étran-
ger à un tribunalfrançais. -3Cettepropositionest inexacteaaua
sa généralité: il faut*admettre UDe
distinctionque nousindiqueronsinf'tà,
nO246.
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« Les commissions rogatoires en matière civile, ou pour

des faits qui pourraient donner lieu à une action civile,

doivent être exécutées par les magistrats sans intervention

nécessaire des parties intéressées. Toutefois, les parties

sont libres d'intervenir, et alors, pour motiver leurs dili-

gences, elles peuvent demander au greffier une expédi-

tion dela commission rogatoire.

« Hors le cas de l'intervention spontanée des parties ou

de l'une d'elles, les commissions rogatoires sont exécu-

toires à la requête du ministère public.

« Les actes qui constatent l'exécution d'une commis-

sion rogatoire sont envoyés par le parquet au Ministère de

la justice, avec un état des frais visé; les pièces sont en-

suite transmises au Ministère des affaires étrangères, qui

procure le remboursement des frais, lesquels, quand les

parties n'y pourvoient pas, sont' avancés comme faits d'of-

fice à la requête du ministère public. »

244. Les Codes de procédure civile étrangers qui ont

pris le Code français pour modèle, tout en reproduisant

la disposition du dernier alinéa de l'art. 255, ainsi que les

art. 266 et 1035 de ce Code, gardent le même silence sur

les commissions rogatoires adressées à un juge étranger.

Voy. les art. 350, 361 et 1112 du Code de procédure ci-

vile des Deux-Biciles, les art. 119, 120, 200 et 879 du

Code de procédure civile néerlandais, et l'art. 641 du rè-

glement de procédure pour les Etats de ïEglise, du

10 novembre 1834.

L'art. 16 du Code de commerce français a été égale-

ment reproduit dans le Code des Deux-Siciles (art. 16),

dans celui des Pays-Bas (art. 12), dans le règlement pro-

visoire pour le commerce dans les Etats de l'Eglise (art. 15),
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dans le Code de commerce d'Espagne (art. 62) et dans

celui de Portugal (art. 220) (a).

Le Code de procédure civile de Genève contient les dis-

positions suivantes : « Art. 211. Si un témoin n'a ni do-

« micile ni résidence dans le canton, la partie qui y eut

« le produire requerra une commission rogatoire pour le

« juge du lieu. Cette commission ne sera délivrée par le

« tribunal que parties ouïes ou dûment appelées.
—

« Art. 212. La commission rogatoire sera délivrée, selon

« l'exigence des cas, pour faire citer et comparaître le té-

« moin devant les tribunaux du canton, ou pour le faire

« entendre devant le juge du lieu. L'ordonnance qui ac-

« corde la commission rogatoire fixera, au premier cas, le

« terme dans lequel le témoin devra comparaître, et, au

« second cas, celui où sa déposition sera rapportée.
-

« Art. 213. Si le témoin doit être entendu devant le juge

« du lieu, les parties seront tenues, lors de l'ordonnance

« qui accordera la commission rogatoire, d'élire un do-

« micile dans le lieu de la résidence du juge. A ce domi-

« cile sera notifiée la sommation pour assister à l'audition

« du témoin. A défaut d'élection de domicile, aucune

« sommation ne sera requise. »

(a) En Espagne, les jugements et arrêts émanés d'une juridiction

quelconque ne sont ni levés, ni expédiés, ni délivrés aux parties: ils

restent en minute, avec le dossier de l'affaire qui a parcouru les divers

degrés de juridiction, aux archives de Yaudienceterritoriale; et le pré-
sident de celle-ci envoie au juge de première instance une provision
royale, par laquelle ce magistrat est chargé de délivrer soit les exécu-

toires, soit des commissions rogatoires, suivant que l'exécution doit

avoir lieu dans son ressort ou hors de son ressort. La Cour de Paris a

fait application de cette règle du droit espagnol par son arrêt du 4

septembre 1843 (Gaz. des Trib du 15 septembre).
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Dans le royaume de Sardaigne, les lois et constitutions

publiées en 1770, et qui sont encore en vigueur en matière

de procédure, renferment, liv. III, Tit. 18, art. 2, une

disposition analogue à celle de rart. 255 du Code fran-

çais. L'usage des commissions ou lettres rogatoires est

généralement admis dans ce royaume. Les Cours supé-

rieures en adressent aux Cours supérieures des pays étran-

gers, et elles défèrent à celles qui leur sont adressées par

celles-ci1 : l'art. 13, Tit. 3, liv. II des Constitutions, a

consacré ce principe, tant pour les matières criminelles

que pour les matières civiles. Le traité conclu entre les

rois de France et de Sardaigne le 24 mars 1760
2

porte,

art. 22 : « Pour favoriser l'exécution réciproque des dé-

<r crets et jugements, les Cours suprêmes déféreront de

« part et d'autre, à la forme du droit, aux réquisition

« qui leur seront adressées à ces fins, même sous le nom

« desdites Cours. » La même disposition se retrouve dans

le conventions passées entre le roi de Sardaigne et le duc

de Modène, la duchesse de Parme et de Plaisance, le

grand-duc de Toscane et la duchesse de Massa et Carrare,

les 21 février et 3 juillet 1817,5 et 30 janvier 1818 3.

245. Passons aux lois de procédure des pays qui n'ont

pas adopté le Code français, ni textuellement ni comme

modèle.

Le Code de procédure civile de Prusse contient des

dispositions étendues sur la matière. Le § 11 du Titre 7

parle du cas de refus d'un tribunal étranger de faire droit

à une commission rogatoire d'un tribunal prussien, ten-

1 Mansord, t. I, §§ 402 et suiv. ;
§§421et suiv.; SS458et suiv.

2 Munsonl, ibid., t. II, § 1005
(p. m}.

3 Mausordibid., t. II, §§1014 et
suiv
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deint à faire signitier une assignation à un individu ayant

son domicile ou sa résidence dans le ressort de ce tribu-

nal étranger : nous avons déjà indiqué suprà, n° 202, les

ipesures ordonnées dans ce cas par le même para-

graphe.

Le § 107 du Titre 10 est relatif au cas d'une commis-

sion rogatoire adressée à un tribunal étranger, à l'effet

de recevoir le dépôt d'une pièce à produire par l'une

des parties et de faire l'envoi de la même pièce au tribu-

nal prussien.

Aux termes du § 223 du même Titre, lorsqu'il y a

lieu de requérir un tribunal étranger de recevoir les dépo-

sitions des témoins résidant dans le ressort de ce tribu-

nal, les juges prussiens lui feront parvenir un exposé des

faits (siatus catisoe), ainsi qu'une copie des §§ 171, 174,

190, 197, 200, 201, 202, 204, 205, 207, 213, 215 et

219 du même Titre, relatifs à l'assignation des itémoins,

aux formalités de l'enquête, à la rédaction du procès-ver-

bal, au serment des témoins 1, à leur confrontation et au

droit des parties d'assister à l'enquête : le tribunal

étranger sera requis de se conformer, dans l'enquête,

auxdites dispositions. Toutefois, le § 225 ajoute que cette

enquête n'en sera pas moins valable, si le tribunal étran-

ger a suivi les formes prescrites par les lois de son pays,

au lieu de se conformer aux dispositions du Code prus-

sien. — En cas de refus du tribunal étranger de faire

droit à la commission rogatoire, il sera procédé confor-

mément an § 107 du Titre 10.

Le § 225 b oblige les tribunaux prussiens de déférer

1En Prusse, le témoinne prête serment qu'aprèsavoir fait sa déposition.
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aux réquisitions des tribunaux étrangers ayant pour but

de procéder à une enquête.. Toutefois, Jes témoins ne

pourront être contraints à déposer sur des faits que le

§ 180 du même Titre les dispense de révéler 1.

Aux termes du § 30 du même Titre, les tribunaux

prussiens sont tenus de mettre à exécution les jugements

rendus par des juges étrangers, lorsqu'ils en sont requis

par ceux-ci, excepté dans le cas où il s'élèverait un doute,

soit sur la compétence du tribunal d'où émane la réqui-

sition, soit sur le fond de la cause: dans ce cas, le tribu-

nal prussien prendra préalabLement l'avis de sa Cour su-

périeure, et celle-ci, selon les cireoiistances, consultera le

Ministre2.

Il n'y ,a qu'un seul cas où il est défendu aux juges-

prussiens de déférer aux réquisitions d'un tribunal

étranger : c'est lorsque ce dernier a déclaré en état de

faillite ou d'insolvabilité (Concurs)
3 un sujet prussien, et

que la réquisition a pour but la procédure de 1g faillite ou

déconfiture ou bien l'exécution de la sentence intervenue

dans cette affaire : car. dit le § 671 du Titre 50, suivant le

1 Aux termes de ce paragraphe, le
ministredu culte n'est,pas tenu dedé-
Poser sur les faits à lui confiésçousle
sceau de la confessionou en vertude
ses fonctions; un fonctionnairepublic
ne saurait révéler des faite pouvant
Porter préjudice à l'Etat; personne
s'est tenu d'avouer des faitshonteux
Pour lui même, pour ses prochespa-
rents ou pour son conjoint, ni de ré-
pondre à des questionscontrairesà la
décence, ou qui tendent à la révéla-
tion d'un secret dont la publicitépor-
terait préjudiceau témoin dans l'exer-
cice de son art ou de son métier, ou
enfinà unequestionquin'a pasderap-
port aVjc les faits eu litige, et dont la
solutionpeut, suivantl'opiniondu té-
moin, entraîner un préjudice pour sa
Personne. Danstous les cas, le témoin

n'est tenu quededéposersur desfaits;
il ne peut être obligé de faire con-
naîlre son opinion personnelle, son
sentiment ou ses présomptions; il
n'est pasastreint davantage à révéler
l'opinion, le sentimentou les présomp-
tions manifestéespar une partie au
procèsau par iuntiers. s'il ena en con-
naissancesoit par une correspondance
privée, soit par uneconversationcon-
fidentielle, excepté dans le cas où le
tiers a servi d'intermédiaireentre les
parties dans la négociation et dans la
conclusionde l'affairequi a donné lieu
au procès.2 Nousreviendronssur cette matière
infrà, dans le Titre De l'exécutiondes
jugementsétrangers.a Voy. la Revueétrangère,t, I, p. 577
(articlede M. RauterJ.
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droit commun, l'ouverture de la faillite ou du Concurs

ne peut être déclarée que par le juge du domicile du dé-

biteur. Le même paragraphe enjoint au tribunal prussien

auquel parvient une réquisition du juge étranger qui a

déclaré la faillite ou le Concurs d'un sujet prussien, d'en

référer au Ministre de la justice. L'addition au même

§ 671 ordonne aux tribunaux d'en référer au même Mi-

nistre lorsqu'il s'agira d'ouvrir une distribution par con-

tribution (Spezial Concurs) sur la partie de la fortune

d'un étranger qui se trouve en Prusse, ou lorsque le tri-

bunal étranger requiert la délivrance de cette même partie

de la fortune d'un étranger failli ou en état de déconfi-

ture (Concurs) (a).

En Autriche, il n'existe pas de dispositions textuelles

sur la matière ; mais l'usage des commissions rogatoires

est reconnu 1. En règle générale, les tribunaux et Cours

ne doivent pas se mettre en correspondance directe avec

les juges étrangers; ils leur feront parvenir les commis-

sions rogatoires par la voie diplomatique2

Le Code de procédure civile de Bavière, Titre 10, § 5,

porte ce qui suit : « Si les témoins ne sont pas justiciables

« du tribunal devant lequel la preuve devra être rapportée,

« le tribunal de leur domicile sera invité, par commission

« rogatoire (Compasschreiben), ou à les faire comparaître

« devant le tribunal saisi de la cause, ou à les entendre

1Ofner, t. I, p. 299, et Additions,
p. 25.

2Ibid. M. de Piittlingen, 122,
123et 129.

I

(a) Sur ces dispositions de la loi prussienne, comp. M. Massé, t. ilt

no778.
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« lui-même dans les formes ordinaires, et à transmettre

«le procès-verbal contre le paiement des droits. A cet

« effet, la commission rogatoire contiendra, à tout événe-

« ment, les faits à prouver, les noms des témoins et les

« questions qu'il y aura lieu de leur adresser. Dans les

« cas où il est d'usage de faire comparaître les témoins

« devant le juge saisi de la contestation, il devra être dé-

« féré à la réquisition tendant à cette fin; dans le cas con-

« traire, le juge requis entendra lui-même les témoins :

«il préviendra à l'avance les parties du jour de l'enquête,

«
pour les mettre à même d'assister à la prestation du

« serment et aux dépositions des témoins. S'il est néces-

« saire de procéder à une descente sur les lieux et d'y

« amener les témoins, le juge bavarois déférera toujours

«à la réquisition tendant à cette fin. » Aux termes des

Ordonnances royales du 24 novembre 1815 et du 7 mai

1821 (§ 27) 1, la disposition du Code est également appli-

cable lorsque la réquisition émane d'un tribunal étranger;

il est ordonné en même temps de faire comparaître les

témoins en personne devant les tribunaux de Wurtem-

berg, moyennant indemnité pour les frais de voyage.

Nous avons déjà fait mention suprà, n° 203, des disposi-

tions en vigueur en Bavière relativement aux assignations

par forme de commission rogatoire.

Le Code de procédure civile de Bade offre plusieurs

dispositions concernant les commissions rogatoires. Nous

avons déjà rapporté suprà, n° 204, le § 270 de ce Code,

relatif aux assignations à donner par commission roga-

toire. S'il y a lieu de procéder à une enquête en pays

1De Spies,Supplémentsau Codedeprocédure,p. 49.
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étranger, le § 406 prescrit au tribunal badois d'adresser

au tribunal .étranger une commission oratoire, et d'y

adjoindre l'indication des faits à prouver, ainsi que les

questions a poser. Le § 467 ajoute « La commission

« rogstoire sera remise au requérant, s'il le réclame, ou

« si le témoin a son domicile ou sa résidence -dans un

« pays très-éloigné, ou enfin même d'office ; le tribunal

« fixera un délai pour la production du procès-verbal
« d'enquête. » Les §§ 951 et suiv, ont pour objet les com-

missions rogatoires des tribunaux étrangers tendant à

faire exécuter en Bade les jugements rendus par ces tribu-

naux: nous examinerons cette matière ùifw, dans le

Titre De l'exécution des jugements.

Dans le grand-duché de Hesse, il est d'usage, confor-

mément à une Instruction ministérielle en date du 21 juin

1817, de déférer aux commissions rogatoires délivrées pat*

les tribunaux étrangers et tendant à faire signifier Ulle

assignation, à recevoir un serment1, à procéder à une

enquête, ou même à faire comparaître les témoins devant

un tribunal étranger (à charge par celui-ci de payer les

déboursés et taxes de ces témoins), etc. Ces commissions

rogatoires sont adressées aux Cours d'appel de Darmstadt

ou de fiiessen, ou au procureur général près la Cour

d'appel de Mayence. Cela a été ainsi établi par des con-

ventions conclues avec le royaume de Saxe, le grand-du-

ché de Bade, le duché de Nassau, les duchés de Holsteio

et d'Oldenbourg, les États d'Anhalt et de Schwarzbourg

[publication ministérielle du 5 novembre 1817), avec le

Hanovre, l'Électoral de liesse et le duché de Brunswick

1 Vov.drs nrmplro dns M.Bopp, Lejurisconsulte,p. 238,note 3, et Sup-
I léinents,p. 395,UO8.
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Publication du $ décembre 1817), avec Saxe-Weimar, Saxe-

Meiningen, IIohenzollern-Hechingen et Siegmaringen,

Lichtenslein, Schaumbourg-Lippe et Lippe (publication du

16 janvier 1818), avec la Bavière [publication du 13 mars

1818), avec le Wurtemberg, Saxe-Gotha et Altenbourg,

les ailles libres de Lubeck, Francfort et Brème (10 juillet

1818), avec la Prusse, avec le Danemark (pour leHolstein

et le Lauenbourg), avec Reuss, ligne aînée et cadette, et

avec la ville de Hambourg (26 octobre 1818), avec Saxe-

Cobourg, WaldecketHesse-Hombourg (3 décembre 1818),

avec l'Autriche (publication du 9 août 1819), avec Mec-

klenbourg-Schwerin et Strelitz (16 octobre 1819), enfin

avec Saxe-Hildbourghausen (29 février 1820). La con-

vention avec la Prusse a été développée et étendue en

1835, ainsi qu'il résulte d'une publication du ministère de

Hesse, en date du 13 février même année

Dans les autres Etats allemands régis par le droit com-

mun, les commissions rogatoires sont d'un usage général2.

Il existe des traités passés à ce sujet entre plusieurs de

ces États : nous citerons la convention conclue entre

le royaume de Hanovre et le grand-duché d'Oldenbourg

le 7 janvier 18253. Aux termes de cette dernière con-

vention, les témoins sont même tenus de comparaître

en personne devant le tribunal étranger, si ce dernier

eXige.

246. Après avoir parcouru les dispositions d'une partie

des législations européennes, nous allons exposer quelques

principes généraux reconnus en cette matière.

* M. Bop.p,Suppléments,p. 448 et
làlliv.; Martens, Nouveau recuetl,
t. V44,p. 357(e<*Bveution avec Nas-
sau). Ebhard, t. II, p. 571 et suiv.

(conventionavec Hnnovre).
2 Martin, §§66et 114; Bayer,

p. 106-109.- 3M. Ebherd, t. II, p. 571et suiv.
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Lorsque le juge du domicile des témoins ou des parties,

ou du lieu où se trouvent les objets à examiner, accepte

la commission rogatoire, il doit, dans l'exécution de cette

commission, se conformer aux principes que nous avons

établis plus haut: il doit avoir égard à la distinction entre

ce qui tient au fond de la cause, les dispositions decisoriœ

litis, et les dispositions ordinatoriœ litis. Quant au fond,

il doit interroger et entendre les témoins et les parties sur

tous les faits articulés dans la commission rogatoire
et

qui tendent à établir une convention, à moins d'une pro-

hibition expresse contenue dans la loi de son pays, comme,

par exemple, si cette loi déclarait contraire à l'ordre pu-

blic ou aux bonnes mœurs la convention dont il s'agit

d'établir l'existence ; dans le cas où cette loi interdit la

preuve testimoniale du fait en question, le juge du do-

micile des témoins les entendra cependant sur ces faits,

lorsque la loi du lieu où ces faits se sont passés admet le-

dit genre de preuve, conformément aux principes sur les

dispositionsdecisoriœ litis l. De même, il doit, en recevant

le serment des témoins ou des parties, leur imposer
la

formule établie par les lois du lieu où siège le juge rédac-

teur de la commission rogatoire2, en employant toutes

les mesures nécessaires pour arriver à l'application
de

cette formule3. Enlin, en ce qui concerne les dispositions

ordinatoriœ litis, c'est-à-dire le mode d'appeler les té-

moins et les parties devant lui, les formes de la rédaction

du procès-verbal, etc., le juge doit observer les lois de son

territoire4.

1 Voy.plus haut nos15, 82, Il et
à la fin,nos99,233et 234.

2 Vov.suprà.il0 236.
IlVoy.infrà, nOS248et249.

4 Voy.suprà, nO123.M. Schæfoer
§ 158, appliqueraitcette dernière,loldans Lousles cas dont il est question
au présent numéro.
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247. Conformément à ces règles, le juge français qui

procédera à une enquête ou à la réception du serment

d'une partie, en vertu d'une commission rogatoire étran-

gère, observera, dans l'appel des témoins ou de la partie

devant lui, et dans la rédaction de son procès-verbal, les

formalités prescrites par le Code de procédure civile,

part. 1, liv. 2, Tit. 12, et Tit. 7, art. 120 et 121». Vice

versa, le juge étranger, en déférant à la commission roga-

toire délivrée par un tribunal français, se conformera,

pour tout ce qui concerne la procédure, aux lois en vi-

gueur chez lui2 (b). Si le tribunal étranger auteur de la

1 Boullenois,t. 1, p. 545; Bouhier,
ch. 28, no«89 et suiv.; M. Massé,

t. II, n" 283et 284(a).2 M. de Linde,§ 41.

(a) Ajoutez M. Bonnier, op. cit., t. II, n° 933.

(b) Le contraire a été jugé par un arrêt fort remarquable du Par-
lement de Paris, rapporté par Cliarondas dans ses Pandectes. Le Parle-
ment de Paris avait adressé une commission rogatoire à la Rote romaine

Pour faire une enquête. Les auditeurs de Rote ayant voulu interroger
les témoins avec serment, relativement à plusieurs faits concernant des

reproches sur leur vie, qualité et religion, selon la forme observée dans

leur juridiction, le demandeur s'y opposa, et recourut au Parlement
de Paris, où il intervint un arrêt par lequel il fut dit qu'il avait été

IIlal jugé par les auditeurs de Rote, et que les témoins seraient enten-

dus selon la forme observée au Parlement et suivant ce qui était porté
dans le style du Parlement: Commissariidati per curiamad inquirendum
vel ad referendum curiœ, per omnia inquirendo, et in officioinquisitionis,
sequenturet sequi debentstylum curiœParlamenti a quâ missi sunt, et non
toci illius in quoinquirunt.

« Cette décision m'a toujours fait de la peine, dit naïvement Boulle-

nois, et c'est avec plaisir que j'ai trouvé dans le commentaire de M. le

président Bouhier que ce magistrat si judicieux ne la goûtait pas. Il

trouve, en effet, que l'on a été trop pointilleux dans cette décision; et

que le commissaire étranger ne pouvait guère suivre un style qu'il
n'était pas obligé de savoir et qui dans le fond est assez arbitraire.

C'est pourquoi je serais disposé à dire que ce qui est porté au style du
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commission rogatoire a laissé au tribunal français le choix

de suivre les dispositions de la loi française, ce dernier

agit légalement en s'y conformant1 — Quant aux dispo-

sitions decisoriœ litis, et en particulier quant à l'admis-

sibilité de la preuve testimoniale; nous renvoyons à ce que

nous avons dit suprà, no 233. Mais, en ce qui concerne la

formule du serment, soit des témoins, soit des parties

nous devons entrer dans quelques détails.

248. En Allemagne, la législation et la jurisprudence

constante des tribunaux obligent les juifs à prêter ser-

ment avec des formalités spéciales auxquelles les chrétien

ne sont pas soumis2 J En Prusse, par exemple 3, le ser-

ment déféré à un Israélite doit être prêté dans la synS"

gogue, entre les mains du rabbin, chargé de donner

préalablement lecture des exécrations de la religion juive

contre les parjures. Un membre du tribunal, délégué
à

cet effet, sera présent et dressera procès-verbal de l'acte

de .prestation du serment. Des procédures analogues sont

prescrites à l'égard du serment des témoins des juifs en-

tendus dans une enquête 4.

En Autriche, les Ordonnances impériales des 9 sep-

tembre 1785 et 24 novembre 17875 prescrivent des for-

1 GazettedesTrib.du 12sept. l&iG.
2 Voy. la loi de l'Empiregermani-

que de V5!5Î5,contenantla procédureà
observer dans la Chambre impériale
(Cammerg-erichtsQvdnung),part. 1,
Tit. 86.

3Codede procédurecivile, part. 1,
Tit. 10, §§317à 346. Un arrêté de la
commissionimmédiatede justiceéta-

blie à Cologneavant la nouvelleorg.
irisationjudiciaire de la Prusse rhé-
nane, en date du 22 décembre i81*7,3
rendu ces dispositionscommunesaux
provinces'rhénanes rte la Prusse;
arrêté conservetouioursforcedeloi'

4Ibirf., SS343et sniv.
5 Ofrier,t. I, p. f33 et suiv.,; Zi01

merl,t. I, p. 136.

Parlementdoit s'entendre des commissaires membres du Parlement qli
instrumentent dans le royaume.»

M. Massé,à qui j'emprunte ce passage (t. rI, no 780), ajoute qu'if est

de l'avis de Boullenois.
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malftés analogues pour les serments des juifs ; mais ces

formalités sont remplies dans le local ordinaire du juge.

L'Ordonnance du 17 juillet 1816
1

autorise expressément

les tribunaux autrichiens qui procéderont à des enquêtes

en vertu de commissions rogafoires délivrées par les tri-

bunaux étrangers à observer, sur la demande de ceux-ci,

les formalités prescrites par les lois des lieux ou siègent

les tribunaux requérants.

Dans le grand-duché de Hesse, les juifs sont toujours

tenus de prêter le serment d'après les formes observées1

devant l'ancienne Chambre impériale2.

Lorsqu'un tribunal prussien adresse une commission

rogatoire à un tribunal français, soit pour reeevoir le

serment déféré par la partie adverse, ou d'office par le

juge, à un israélite qui habite la France, soit à l'effet

de procéder à une enquête dans laquelle des israélites

seront entendus comme témoins, et qu'il demande que le

serment soit reçu d'après la formule prescrite par la loi

prussienne, le tribunal français devra se conformer à cette

réquisition, parce que la formule du serment appartient

aux dispositions decisoriœ litis3, qui dépendent de la loi

du pays où les faits se sont passés: le tribunal français ne

pourra pas se refuser d'appliquer la formule prussienne

du serment, sans contrevenir à l'usage des nations d'exé-

cuter les commissions rogatoires 4.

R
1

Ofner,p. 136; M.de Püttlingen,
§0J29.

2 M. BODD,Leiurisconsulte.p. 329.
3 Yov.suprà,u° 233.
4 Denisart. à l'endroitcité, va pins

loin : a Quand, dit-il, le juge étran-
«gprveut bien accepterla commis-
e sion (d'un tribunal français) qui a
<pour objet, par exemple,d'entendret des témoins, il doit lesinterroger et

« recevoir leurs dépositions dans la
« formeusitéeen France; il en est de
« mêmedu jugefrançaisqui acceptela« commissionrogatoired'un tribunal
« étranger.» L'auteur met au même
rang les dispositionsrfccisoriœlitis et
les dispositions ordinatoricelitis, et
il commetune erreur relativement à
cesdernières.
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Il y a donc lieu de nommer un juge-commissaire qui

se rendra à la synagogue, d'après ce qui a été dit ci-

dessus.

Le tribunal de commerce de Paris a eu à se prononcer

sur une espèce qui rentre dans l'hypothèse ci-dessus.

Dans un procès engagé devant le tribunal de commerce

de Cologne (Prusse rhénane) entre deux négociants israé-

lites de Paris, demandeurs, et un négociant de Cologne,

défendeur, un serment avait été déféré aux deux deman-

deurs, et le tribunal de commerce de Cologne avait

adressé une commission rogatoire à celui de Paris, à

l'effet de recevoir ce serment more judaïco. Le négociant

de Cologne fit conclure à ce que la prestation du serment

eût lieu d'après la formule prescrite par la loi en vigueur

à son domicile : le tribunal de commerce de la Seine re-

fusa de faire droit à cette conclusion. Son jugement, en

date du 29 octobre J 8291, porte : « Que, s'il est dit

« (dans la commission rogatoire) que le serment sera prêté

« dans les formes prescrites par la religion juive, ces

« formes ne peuvent s'entendre que de celles qui sont

« susceptibles d'être pratiquées dans l'enceinte de l'au-

« dience. Par ces motifs, le tribunal ordonne que, con-

« formément aux prescriptions de la loi juive, MM.

« prêteront le serment exigé d'eux, la main placée sur le

« Décalogue à l'usage de cette religion. »

Ce jugement a été exécuté, et le tribunal de Cologne

s'est contenté du serment ainsi prêté.

Mais ce tribunal aurait pu, d'après les raisons expo-

sées suprà, n° 236, déclarer que le serment n'avait pas
été

1 Gazettedes Tribunauxdu 30octobre1829.
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I. 31

prêté suivant le vœu de la loi de Prusse; et, par suite, il

aurait pu débouter les deux israélites de leur demande ou

de leur exception 1, ou, du moins, ordonner leur compa-

rution personnelle à la synagogue de Cologne, pour prêter

le serment. Dans l'un et l'autre cas, le tribunal de com-

merce de la Seine aurait nui aux intérêts de ses deux jus-

ticiables.

249. Une question analogue s'est présentée devant le

même tribunal de commerce, par rapport au serment des

chrétiens.

En Allemagne, et notamment en Prusse 2, le serment

d'un chrétien commence par les mots: « Moi. Je jure

'<par Dieu le tout-puissant et le omniscient, que. » Le

même serment est terminé par une clause qui n'est pas la

même pour les sectateurs des divers cultes chrétiens. Les

individus professant le culte protestant ou réformé s'ex-

priment dans les termes suivants : « Ainsi Dieu m'aide

« et son saint Evangile. » Pour les catholiques, la formule

est ainsi conçue : « Ainsi Dieu m'aide et ses saints. »

Cette clause finale est également usitée en Belgique 3.

Lorsqu'une commission rogatoire adressée à un tribu-

nal français contient la demande de recevoir le serment

d'après la formule que nous venons d'indiquer, ce

tribunal ne pourra pas refuser de déférer à cette réqui-

sition.

Néanmoins, sur une commission rogatoire adressée par
la Cour d'appel de Bruxelles au tribunal de commerce

1 Art. 1361du Codeciv.
! Codede procédurecivile, part. 1,

Tit. 10,§ 316;arrêté de la commission
immédiatede justice, du 22décembre
1817.Voy.la Gazettedes Tribunauxet
le Droit du 7 mai 1841.Nous regret-

tons que quelques erreurs se soient
glisséesdansles traductionsdela clause
finale du serment publiées par ces
journaux.- 3 Gazettedes Tribunauxdu 10août
1833.
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de la Seine, ce tribunal, dans sa séance du 9 août 1833,

a refusé en principe de recevoir le serment avec la clause

finale ci-dessus indiquée. « Attendu, en droit, «porte le

jugementl, «que les tribunaux français ne peuvent être

« assujettis à recevoir un serment que dans les formes

« ordinaires et accoutumées, et suivant les usages du

« royaume. Mais, attendu que le sieur L. ne voit aucun

« inconvénient à ajouter à la forme ordinaire les expres-

« sions requises par la partie adverse 2, et qui sont usitées

« dans le royaume de Belgique. Par tous ces molifs, sans

« s'arrêter autrement aux conclusions de cette partie, sur

« l'offre du sieur L , et sans tirer à conséquence, or-

« donne que ledit sieur L. sera admis à prêter le ser-

« ment tel qu'il est requis» (a).

1 Gazettedes Tribunauxdu 10 août
1833.

8 Le sieur L. a senti avec raisoD
qu'en refusant d'ajouterà ces expres
sions, il s'exposaità voir la Cour de

Bruxellesdéclarerque le serment n'é-
tait pasprêté conformémentà la loi et
ledébouter de sa demandeou de sod
exception.

(a) M. Massé approuve complétement les deux décisions du tribunal

de commerce de la Seine (t. II, no 785). Suivant M. Bonnier, t. II»

no 935, « lorsque nos juges procèdent d'après une délégation des juges
« étrangers, il convient généralement d'adopter la formule qui est la

« seule probante dans le pays des plaideurs. Mais,en principe, nos tri,

« bunaux ne sauraient être astreints à recevoir toute espèce de serment:

« ce serait manquer à la dignité de la justice que de consacrer ainsi

« toute espèce de superstition, jusqu'au fétichisme le plus grossirr. »

D'après la Cour de cassation, «la véritable garantie contre le parjure
réside dans la conscience de l'homme, et non dans des solennités acces-

soires qui n'ajoutent aucune force réelleà l'acte solennel du serment.»

En conséquence, le juge ne peut autoriser une forme particulière du

serment, du moins quand le serment doit être prêté par un Français,

qu'autant que ce Français lui-même le demande. Telle est la doc-

trine qui parait ressortir des considérants d'un arrêt de cassation du

3 mars 1846 (Dev.-Car., 46, 1, 193).
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TITRE Y.

DES MESURES CONSERVATOIRESOU PROVISOIRES

QUI PEUVENT ÊTRE PRISES CONTRELE DÉBITEUR AVANT

LE PROCÈS OU AVANT LE JUGEMENT.

Sommaire.

250. Objetet but de cesmesures.
251. Loi qui les régit.
252.Divisionde la matière.
253.France. Arrestationprovisoire.
251.L'étrangernon domiciliéy est seulsoumis.
255. Il faut une créancesupérieureà 150francs.
256.Le Français seul peut provoquercette mesure. Quids'il est cession-

naire d'un étranger?
257.Obligationd'avancerla sommenécessaireaux alimentsdu débiteur.
258.Moyensd'éviterou de fairecesserl'arrestation.

259.Saisiesprovisoiresdesbiensdu débiteurétranger.
260. Suite.
261.Belgiqueet Pays-Bas.
262.Prusserhénane, Bavièrerhénane,Hesserhénane.
263.Deux-Siciles.
264.Droit communallemand.
265. Autriche.
266.Prusse.
267.Bavière.
268.Hanovre.
269. Brunswick.
270.Bade.
271.Grand-duchéde Hesse.
272. Villelibrede Francfort.
273.Danemark,Schleswig,Holsteinet Lauenbourg.
274.Sardaigne.
275.Étatspontificaux.
276.Toscane.
277.Espagne.
278.Grèce.
279.Portugal.
280.Angleterre.
281.Ecosse.
282.Etats-Unisde l'Amériqueseptentrionale.

250. Les mesures conservatoires ou provisoires sont,
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dans la plupart des cas, dirigées contre le débiteur étran-

ger; et même plusieurs législations ne les admettent, en

tout ou en partie, que contre le débiteur non régnicole.

Ces mesures ont pour objet soit la personne du débi-

teur, soit ses biens meubles. Dans le fait, l'une et les

autres peuvent être soustraits, par la fuite, aux poursuites

du créancier légitime : il s'agit d'empêcher cette sous-

traction. Quelques législations autorisent également des

mesures conservatoires sur les immeubles du débiteur.

251. La loi du lieu où ces mesures sont exercées en

détermine l'application ; la même loi régit la forme de

procéder. En effet, il s'agit d'actes de procédure et d'actes

d'exécution, et les uns et les autres sont soumis à la loi

locale l. Le créancier ne peut donc employer des mesures

conservatoires ou provisoires autres que celles autorisées

par la loi du lieu où il en requiert l'application, et la

loi du lieu du contrat ne saurait exercer ici aucune in-

fluence.

252. Nous passerons en revue les législations des prin-

cipaux Etats de l'Europe, en distinguant partout les me-

sures autorisées contre la personne du débiteur, et celles

qui peuvent être prises à l'égard de ses biens meubles ou

immeubles.

253. En France, la législation autorise l'arrestation

provisoire du débiteur étranger avant le jugement de con-

damnation 2. Cette arrestation ne peut avoir lieu qu'à
la

requête du créancier français : le droit de la demander

1 Christin,vol. I , déc. 283,nO12;
Voet,ad ff., Dein jus voc. , n° 45;
M. Story, nO57; M. Burge, t. III,
p. 766et 768.Voy. infrà, le Titre De
Vexécutiondes jugements, et celui

Desvoieset actesd'exécution. - -
3 Berryer,Souvenirs,p. 86 et sujV'.

M. Massé, t. 11, no.148, 355, 35;
M.Demangeat,p. 396.
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est inhérent à la qualité de Français, il n'appartient point

à tout créancier quelconque (a).

L'art. 2 de la loi du 10 septembre 1807 était ainsi

conçu : « Avant le jugement de condamnation, mais

« après l'échéance ou l'exigibilité de la dette, le président

« du tribunal de première instance dans l'arrondissement

« duquel se trouvera l'étranger non domicilié pourra, s'il

« y a de suffisants motifs, ordonner son arrestation provi-

« soire, sur la requête du créancier français. »

Cette disposition a-été remplacée par l'art. 15 de la loi

du 17 avril 1832. Cet article se compose de trois para-

graphes, dont le premier est la copie littérale de l'art. 2

de la loi de 1807; les deux autres paragraphes sont nou-

veaux, et ainsi conçus : « Dans ce cas, le créancier sera

« tenu de se pourvoir en condamnation dans la huitaine

« de l'arrestation du débiteur (b), faute de quoi celui-ci

« pourra demander son élargissement.
— La mise en li-

« berté sera prononcée par ordonnance de référé, sur

« une assignation donnée au créancier par l'huissier que

« le président aura commis dans l'ordonnance même qui

« autorisait l'arrestation, et, à défaut de cet huissier, par

« tel autre qui sera commis spécialement. »

On voit que les deux derniers paragraphes de cet article

ont pour but d'empêcher que la détention simplement

(a) Voy. ci-dessous, n° 256.

(6)La Cour de Paris a jugé, le 16 août 1854, que, d'après le principe
généralement admis en jurisprudence, le jour à partir duquel court le

délai, c'est-à-dire le jour de l'arrestation, n'est pas compté dans le

délai: ainsi, l'étranger ayant été arrêté le 26mai, la demande au prin-
cipal a été régulièrement formée le 3 juin (Dev.-Car., 54, 2, 494).
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provisoire ne se prolonge d'une manière indéfinie : de-

puis 1832, elle n'a plus lieu que pendant le temps rigou-

reusement nécessaire au créancier pour exercer la pour-

suite à fin de condamnation. Autrefois, le créancier

pouvait se dispenser de toute poursuite, et; dans le cas

où le débiteur se trouvait privé des moyens de se pour-

voir en justice, son emprisonnement était illimité 1 (a).

1 Voy.mon Commentairesur la loide la contraintepar corps,art. 15,no16.

(a) On s'est demandé si l'ordonnance du président qui autorise l'ar-
restation provisoire d'un étranger peut être attaquée par la voie de

l'appel devant la Cour impériale. La négative a été admise par la Cour
de cassation (arrêt du 2 mai 1837) et par la Cour de Paris (arrêts du 8

novembre 1854 et du 18 juillet 1855). En effet, comme ledit la Cour

de Paris, «le pouvoir conféré au président a pour objet une mesure fa-

cultative, soumise à son appréciation et à sa prudence; sa décision n'a

aucun caractère contentieux et ne renferme aucun des éléments consti-
tutifs d'un jugement; l'obligation imposée au créancier de former dans
la huitaine son action principale offre d'ailleurs à l'étranger des garan-
ties suffisantes contre cette mesure» (Dev.-Car., 56, 2, 113). — Mais si

le président, en autorisant l'arrestation provisoire de l'étranger, se ré-

servait de connaître en référé des réclamations de celui-ci, la seconde

ordonnance rendue par suite de cette réserve serait-elle susceptible
d'appel? Je le crois: car il ya là une véritable ordonnance de référé,
à laquelle doit être appliqué l'art. 809 du Code de procédure. Ainsi

jugé par la Cour de Paris, le 20 septembre 1854 (Dev.-Car., 55, 2,

538).—Depuis, la Cour de Paris est allée beaucoup plus loin. Voici ce

que je lis dans les considérantsde son arrêt du 18 juin 1857: « A sup-

« poser qu'en matière d'arrestation provisoire la juridiction du prési-
«dent du tribunal civil soit souveraine, il en est autrement lorsque
«c'est l'observation rigoureuse des conditions essentielles du droit

« d'arrestation qui est mise en question: à cet égard, la décisiondu pré-
«sident peut devenir l'objet du contrôle de la juridiction supérieure.
« D'ailleurs1 l'appel est particulièrement dirigé contre l'ordonnance
« rendue sur le référé qui a suivi l'arrestation de l'étranger, et que ce-

«lui-ci avait introduit en vertu, non dela réserve contenue dans l'or-

« donnance d'arrestation, mais du droit que donne à tout débiteur
«arrêté l'art. 786 du Code de procédure civile. » (Gaz. des Trib. du 23
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254. L'art. 15, d'après les termes du texte, ne s'ap-

plique pas à tout étranger, mais seulement à l'étranger

non domicilié. La jurisprudence a reconnu en cette ma-

tière, sous l'empire de la loi de 1807, comme depuis 1832,

juin). Et dans un arrêt de la même Cour, du 26 novembre 1860, il est
dit « que, lorsque le président autorise l'arrestation d'un étranger, ce-
« lui-ci a un droit de référé qu'il ne peut dépendre du juge de limiter
« et d'arrêter au premier degré de juridiction: que le président rrgle-
« rait ainsi lui-même sa compétence en se faisant arbitrairement juge
« en premier et en dernier ressort, ce qui est évidemment inadmis-
« sible. » (Journal des avoués, année 1861, art. 130, p. 102). Comp.
Journal des avoués,année 1863,art. 433, p. 412 et 413.

Nous avons admis qu'en principe l'ordonnance du président qui au-

torise l'arrestation provisoirede l'étranger n'est point par elle-même sus-

ceptible d'appel. Maisne faut-il pasdire que l'étranger, s'il n'a pas la voie

de l'appel, peut du moins former devant le tribunal civil une action prin-

cipale en nullité de son arrestation, aux termes des art. 794 et 805 du

Code de procédure? On devait le décider ainsi sous l'empire de la loi

du 10 septembre 1807 : en effet, cette loi ne fixait pas au créancier un

délai dans lequel il dût intenter sa demande en condamnation, et alors
l'arrestation provisoire aurait pu durer indéfiniment, si on n'eût pas
reconnu à l'étranger le droit d'invoquer les art. 794 et 805. Mais au-

jourd'hui il n'y a plus même raison, et je pense qu'il faut s'en tenir

au texte de l'art. 15 de la loi de <832(sauf, bien entendu, l'application
de l'art. 16). C'est aussi ce qu'a jugé la Cour de Paris, dans l'arrêt déjà
cité du 18 juillet 1855; le ministère public avait pourtant conclu en
sens contraire. Suivant un arrêt de la même Cour, du 24 novembre

4859, lorsqu'il n'estpas articulé que l'incarcération ait été faite irrégu-

lièrement, lorsque l'étranger soutient seulement qu'il ne doit rien ou

que sa dette n'est pas exigible, le présidentdu tribunal a seul pouvoirdis-
crétionnaire pour décider s'il ya causes suffisantes pour autoriser l'in-
carcération d'un étranger, et le tribunal ne peutconnaître de sa décision

(Journaldes avoués, 1861, art. 130, p. 101).— Le tribunal civil est éga-
lement incompétent pour connaître de l'appel d'une ordonnance de ré-
féré maintenant l'arrestation provisoire et fondée sur ce que les moyens
allégués par l'étranger (nullité de l'obligation pour cause de minorité)
ne peuvent être invoqués que sur la poursuite à exercer par le Fran-

çais incarcérateur. Ainsi jugé par le tribunal civil de la Seine, le 18
février 1859 (Journaldes avoués, 1861,art. 130, p. 103).



488 LIVRE II.— TITRE V.

que l'étranger n'acquiert le domicile légal en France,

qui l'exempte de l'application de l'art. 15, qu'autant qu'il

a obtenu au préalable, par ordonnance du roi (art. 13 du

Code civil), l'autorisation d'établir ce domicilef. On peut

dire, avec la Cour royale de Paris2, que «la disposition
« de l'art. 15 est fondée sur le motif que le débiteur

« étranger présente au créancier moins de garantie que

« le débiteur français ; mais que l'étranger domicilié de

« fait et pourvu d'une ordonnance du roi qui l'autorise à

« fixer son domicile en France offre à son créancier, par

« sa nouvelle position, les garanties qu'il ne présentait

« pas jusque-là. » D'ailleurs, en fait, l'examen adminis-

tratif qui précède l'obtention de l'ordonnance royale ne

porte pas seulement sur la solvabilité, mais encore sur la

moralité de l'étranger (a).

Un domicile de fait que l'étranger se serait créé en

France, et auquel la jurisprudence a reconnu des effets

dans d'autres matières 3, ne suffit pas pour échapper à

l'art. 15 (b). Ce domicile de fait peut seulement, s'il con-

siste dans un établissement de commerce, amener l'ap-

plication de l'art. 16 de la même loi4, pourvu que cet

établissement ait une valeur suffisante pour assurer le

paiement de la dette. L'étranger qui a obtenu l'autorisa-

1Même Commentaire,sur l'art. 14,
nO3. Jugementdutribunaldela Seine,
du 4 août1842,etarrêt confirmatifde la
Courroyalede Paris, du 25 du même
mois (Gazettedes Tribunaux des 6

août, 5 et 6 septembre1842).
2 Arrêtdu 25 avril 1834(MM.Cré-

mieuxet Patorni,1834, p.336).
3 Voy.suprà, nO152.

- -

4 Voy.injrà; nO258.

(a) Voy. l'arrêt, déjà cité, de la Cour de Paris, du 18 juin 1857

(Gaz. des Trib. du 23 juin).
(b)Ajoutez en ce sens un jugement du tribunal de commerce de la

Seine, confirmé en appel par arrêt du 15 décembre 1855(Dev.-Car., 56,

2, 159).
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tion du roi n'est pas tenu de justifier de la valeur de son

établissement.

Du reste, l'ordonnance royale ne suffit pas à elle seule

pour exempter l'étranger de l'application de l'art. 15; il

faut, en outre, qu'il forme en France son principal éta-

blissement, en d'autres termes, qu'il s'y fixe réellement :

« S'il ne s'y crée qu'un domicile fictif, » dit la Cour

royale de Douait, « il reste soumis à l'arrestation pro-

« visoire.» En un mot, cette arrestation frappe tout étran-

ger qui, d'un moment à l'autre, peut disparaître sans

laisser après lui aucune trace de son passage ou de son

séjour.

255. L'arrestation provisoire ne sera pas autorisée pour

une somme inférieure à 150 fr. Aux termes de l'art. 14

de la loi de 1832, la condamnation par corps ne peut

avoir lieu que pour une somme de 150 fr. ou au-dessus, ce

qui exclut toute idée d'arrestation provisoire pour moins

de 150fr. 2.

256. Le Français seul a le droit de réclamer l'arresta-

tion provisoire de son débiteur étranger (a); ce droit n'ap-

1 Arrêt du 9 décembre1829(Sirey,
1832,II, 648).

2 Voy.mon Commentairesur l'ar-
ticle15,nO18.

(a) Peu importe, du reste, que ce Français soit un individu ou une

personne morale. Aux termes d'un arrêt de la Cour de Paris, du 4 dé-

cembre 1856, «à supposer que F. soit étranger, il est gérant d'une
« société commerciale établie en France et dans laquelle sont intéres-
« sés des Français: d'où il suit qu'il est le représentant d'intérêts
« français, et que dès lors il a exercé légalement le droit d'arrestation
« provisoire écrit dans l'art. 15 de la loi du 17 avril 1832» (Dev.-Car.,

08, 2, 41). — Pour que l'étranger débiteur d'une société commerciale

puisse être arrêté provisoirement, il suffirait sans doute que parmi les

associés en nom il se trouvât un Français; mais, à mon sens, il ne suf-
firait pas qu'il s'en trouvât un parmi les commanditaires.
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partient pas à l'étranger, même quand il a obtenu l'au-

torisation royale d'établir son domicile en France'. La

faculté de requérir l'arrestation avant le jugement est un

privilège qui ne doit pas être étendu au-delà des termes

du texte (a).

Nous avons examiné suprà, nos 172 et suiv., la question

de savoir si l'art. 14 du Code civil peut être invoqué par

le Français, non-seulement lorsqu'un étranger s'est en-

gagé directement envers lui, mais encore au cas d'un en-

gagement indirect, c'est-à-dire d'une obligation contractée

originairement par un étranger au profit d'un autre

étranger et cédée ensuite à un Français. Nous avons vu

que, dans ce dernier cas, la jurisprudence a établi une

1 Ibid., sur l'art. i5, nO10. Juge-
ment du tribunal civil de première
instancede la Seine,du 3 février 1842

(Gazettedes Tribunauxdu Cdu même
mois)

(a) Il m'est impossible de partager sur ce point l'opinion de M. Fœlix,

quoiqu'elle ait été consacrée par un arrêt de la Cour de Paris, qui, du

reste, n'est aucunement motivé (Dev.-Car., 45,2, 16). Suivant moi, il

résulte évidemment de la combinaison des art. 8 et 13 du Code Napo-
léon que l'étranger autorisé à établir son domicile en France jouit du

droit de réclamer l'arrestation provisoire de son débiteur étranger,
comme de tous les autres droits civils. Je vais même plus loin: car je
dis qu'au point de vue du droit privé cet étranger doit être complète-
ment assimilé au Français..—D'ailleurs, la décision de M. Foelixne

me paraît pas être parfaitement d'accord avec celle qu'il a donnée plus

haut, n° 178, où il reconnaît que l'art. 14 du Code Napoléon (disposi-
tion qui, elle aussi, est bien un peu exorbitante) peut être invoqué,
non-seulement par le Français (conformément au texte de cet art. 14)?
mais également par l'étranger autorisé à établir son domicile fn

France.

L'opinion queje défends est également enseignée par M. Demolombe

(t. l, n° 266). La Cour de Paris a fini par s'y rallier: voy. l'arrêt du 9

mai 1863,intirmatif d'un jugement du tribunal civil de la SeiDe(Bul
letin de la Courimpériale de Paris, 1865, p. 485et suiv.).
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distinction : elle admet l'application de l'art. 14, si l'en-

gagement a été pris par la voie d'une lettre de change ou

d'un billet à ordre; elle ne l'admet pas s'il s'agit d'une

obligation civile transmise par cession à un Français.

Nous avons adopté cette distinction, par la raison qu'une

disposition extraordinaire, et sortant du droit des gens,

ne saurait recevoir une interprétation extensive.

La même question s'est élevée par rapport au droit de

réclamer l'arrestation provisoire, et elle a été résolue par

la même distinction : il a été jugé que ce droit appartient

au Français porteur d'une lettre de change ou d'un billet

à ordre souscrit par un étranger au profit d'un autre

étranger1 ; mais il en est autrement lorsqu'il s'agit d'une

créance civile d'un étranger sur un autre étranger, créance

qui a passé par cession dans la propriété d'un Français

Tel est aussi l'avis de Merlin 3. Nous le partageons, mais

seulement par la raison indiquée ci-dessus.

Du reste, il va sans dire qu'au premier cas l'endosse-

ment du titre en faveur du Français doit être sérieux;

sinon, ce porteur ne pourra être reçu à réclamer l'arres-

tation provisoire du débiteur étranger
4

(a).

1Arrêt de la Cour de cassation,du
26 janvier 1833(Sirey, 1833,1, 100).
Jugementdu tribunal de la Seine, du
20juin 1837; arrêts de la Courroyale
de Caen, du 12 janvier 1832(Sirey,
1832,II, 202),et decelle de Parisdu
15juillet 1842(Gazettedes Tribunaux
des21juin 1837et 16juillet 1812).

! Arrêt de la Cour royale de Paris,
du 27 mars1835(Sirey, 1835,Il,
218). (La Gazettedes Tribunaux des
27et 28 avril mêmeannéea rapporté

cet arrêtd'une manièreinexacte).Ju-
gement dutribunal de la Seine, du
28janvier1836(GazettedesTribunaux
du 29du mêmemois).

3 Questionsde droit. VOEtranaer.
§ 4, nos3 et 4 (t. VIII,ad.l. p. 248),

Voy,
Berryer,Souvenirs,p. 91et siv.;

Soloman,p. 90, 8°.4 Arrêt de la Cour royale de Parisdu 26mars 1841 (Gazettedes Tribu-
naux du 27du même mois).

(a) Relativement au droit d'invoquer l'art. 14 du CodeNapoléon, j'ai
combattu cette distinction entre les obligations civiles et les effets à
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257. Le créancier est tenu d'avancer la somme néces-

saire aux aliments du débiteur incarcéré : cette somme

ordre (voy. ci-dessus, p. 358). Au contraire, je la tiens pour parfai-
tement fondée quand il s'agit du droit de requérir l'arrestation pro-
visoire du débiteur étranger. En effet, l'étranger qui s'oblige déter-
minément envers un autre étranger a un droit acquis à ne pas su-
bir l'application de l'art. 15 de la loi de 1832 : toute la question est
donc de savoir si vraiment il s'est obligé envers un autre étranger. Or,
comme le dit très-bien la Cour de Paris dans les considérantsde son
arrêt du 12 avril 1850 (Dev.-Car., 50,2, 333), «le souscripteur ou

l'obligé étranger, dont le nom figure sur un titre transmissible par
voie d'ordre, contracte directement avec le porteur, quel qu'il soit et

quelle que soit sa nationalité.» La même idée est exprimée dans un

jugement du tribunal civil de la Seiue, du 31 juillet 1860 (Journal des

avoués, 1861, art. 130, p. 99). Pour plus de détails sur cette matière,

voy. le Traité de droit commercial de M. Bravard, t. III, p. 161
et suiv.

Suivant M. Bonfils(op.cit., no94), je me mettrais en contradiction avec
moi-même en décidant que l'art. 15 de la loi de 1832 ne peut pas être

invoqué par le Français cessionnaire d'un étranger, après avoir décidé

que ce même Français peut invoquer l'art. 14 du CodeNapoléon. Je re-

connais qu'il y a une certaine corrélation entre le droit d'exercer l'arres-

tation provisoire et le droit établi par l'art. 14 du Code Napoléon; mais

je ne puis aller jusqu'à dire que l'existence de ce dernier droit implique
nécessairement l'existence du premier, lors même que l'arrestation pro-
visoire ne pourrait être pratiquée sans méconnaître les principes gé-
néraux du droit et de la justice. Il y a incontestablement des cas où le

Français, qui peut poursuivre son débiteur étranger devant un tribu-

nal français, ne peut pas le faire arrêter: je me borne à citer le cas où

l'obligation est inférieure à 150 fr. Il est donc bien dans l'esprit de la

loi de considérer l'arrestation provisoire comme étant quelque chose

de plus grave, de moins facilement admissible que l'application de

l'art. 14 du Code Napoléon.
Lors même qu'il s'agit d'un effet souscrit par un étranger à l'ordre

d'un étranger et qui ensuite a été transmis a un Français par un en-

dossement régulier, M. Fœlix et la jurisprudence sontd'accord pour
admettre que le porteur français ne pourra pas requérir l'arrestation

provisoire, s'il est établi qu'il est un simple commissionnaire et non le

propriétaire réel de l'effet. Cette doctrine, consacrée par deux arrêts de

la Cour de Douai, en date du 10 février et du 2 mars 1853 (Dev.-Car.,



MESURES CONSERVATOIRES. 493

est fixée, par période de 30 jours, à 30 fr. à Paris, et à

25 fr. dans les autres villes (art. 28 et 29 de la même loi

de 1832) (a).

258. L'art. 16 de la loi de 1832, conforme à l'art. 3

dela loi du 10 septembre 1807, établit les moyens pro-

pres à éviter ou à faire cesser l'arrestation provisoire. Il

est ainsi conçu : « L'arrestation provisoire n'aura pas

« lieu ou cessera, si l'étranger justifie qu'il possède sur le

« territoire français un établissement de commerce ou

« des immeubles, le tout d'une valeur suffisante pour

« assurer le paiement de la dette, ou s'il fournit pour

« caution une personne domiciliée en France et reconnue

« solvable » (b).

53, 2, 460), n'a, en réalité, rien d'inconciliable avec les principes qui
régissent la commissionet avec la définition même que la loi donne du
commissionnaire (voy.C. de comm., art. 91). C'est ce que j'ai tâché de
montrer dans une note ajoutée au Traité de droit commercialde M. Bra-
vard (t. 111,p. i66, note 3).

(a) Une loi du 2 mai 1861a modifié, ainsi qu'il suit, l'art. 29 de la
loi de 1832 :

« Un mois après la promulgation de la présente loi, la somme desti-
« née aux aliments des détenus pour dettes sera de 45 fr. à Paris, de
« 40 fr. dans les villes de cent mille âmes et au-dessus, et de 35 fr.
« dans les autres villes, pour chaque période de trente jours. »

(b) D'après l'art. 18, in fine, de la loi de 1832, la contrainte par corps
ne sera point prononcée contre les étrangères pour dettes civiles, sauf le
cas de stellionat. L'arrestation provisoirene peut donc, en principe, être
autorisée contre les femmes. — Je suis également disposé à croire,
conformément à l'esprit de l'art. 2064 du Code Napoléon, que l'arres-
tation provisoire d'un mineur étranger n'est pas possible en matière
civile. Voy. en ce sens la dissertation de M. Ernest Picard, insérée
dans la Revuepratique dedroit français (t. VII, p. 16 et suiv.).

Il est bien entendu que certains étrangers peuvent se trouver

exemptsde l'arrestation provisoire, en vertu de traités. Ainsi, relative-

ment aux Suisses, voy. l'Ordonnance royale du 23 septembre 1827.

L'étranger n'est pas fondé à demander la nullité de son arrestation
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259. Passons aux mesures provisoires autorisées par

la législation française sur les biens du débiteur étranger.

A l'égard des immeubles, la législation française n'ad-

met qu'une seule mesure provisoire, et cette mesure peut

également être invoquée contre le régnicole : c'est la fa-

culté accordée au créancier d'obtenir, avant le jugement

de condamnation, un jugement préliminaire quilui donne

acte de la reconnaissance d'écritures privées consentie

par le débiteur assigné en justice, ou qui déclare l'écrit

•. pour reconnu en cas de refus du débiteur de consentir

cette reconnaissance (art. 193 et sui v. du Code de pro-

cédure civile). Le jugement ainsi obtenu emporte hypo-

thèque (art. 2123 du Code civil), et l'inscription que le

créancier peut prendre en conséquence aux registres hy-

provisoire, en alléguant que l'ordonnance du président qui l'autorise
n'a pas commis un huissier pour y procéder: l'arrestation provisoire

peut être opérée par tel huissier qu'il convient au créancier de choisir.

Ainsijugé par la Cour de Douai, le 22 mai 1860 (Dev.-Car., 61, 2, 220).

Voy. aussi le Journal des avoués, 1861, art. 130, p. 100.

Le créancier qui à fait arrêter provisoirement son débiteur étranger
doit sepourvoir en condamnation dans la huitaine de l'arrestation.

Commel'a jugé la Cour de Paris, le 2 mars 1850, évidemment cela ne

signifie pas que le créancier doive obtenir jugement de condamnation

dans la huitaine. Maisle créancier peut-il indéfiniment se dispenser de

suivre sur sa demande? Celaparaît absolument inadmissible. La ques-
tion s'est présentée devant le tribunal de la Seine dans une espèce où,

s'agissant d'une dette civile, le créancier était resté plus de six mois sans

faire aucune diligence pour arriver à un jugement. « Dans le cas où

« les parties ne feraient aucune diligence, dit le tribunal (15novembre

« 1860}, la durée de la contrainte par corps pourrait être prolongée
« au-delà de six mois, alors que les juges voudraient la renfermer

« dans la limite de six mois ou pourraient même ne pas reconnaître la

« créance. » En conséquence, le tribunal ordonne la mise en liberté

de l'étranger provisoirement incarcéré (Journal des avoués, 1861,

art. 130, p. 103).
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pothécaires lui assure un droit de préférence sur la valeur

des immeubles du débiteur (a).

260. Voici les mesures provisoires qui peuvent avoir

lieu sur les meubles :

1° La saisie-arrêt (art. 557 et suiv. du Code de procé-

dure civile), laquelle, du reste, peut être exercée égale-

ment contre le débiteur français.

Quoique le législateur n'ait pas attaché exclusivement

à la qualité de Français le droit de former en France une

saisie-arrêt au préjudice d'un débiteur étranger, cepen-

dant il résulte du principe d'après lequel deux étrangers

ne peuvent s'actionner l'un l'autre en France, qu'en effet,

un étranger n'est pas admis à former une saisie-arrêt

contre son débiteur étranger : car les tribunaux français

sont incompétents pour statuer sur la validité de la saisie-

arrêt 1.

2° La saisie-gagerie et celle sur le débiteur forain (ar-

ticles 819-825 du Code de procédure civile; peuvent être

employées contre le débiteur étranger; mais, de même

que la saisie-arrêt, les deux autres saisies ne peuvent

avoir lieu d'étranger à étranger qu'autant que le saisis-

sant est nanti d'un titre exécutoire, et qu'il ne s'agit pas

1Voy.suprà, n°163.

(a) Aux termes de la loi du 3 septembre i807 (art. i er), « lorsqu'il
« aura été rendu un jugement sur une demande en reconnaissance
« d'obligation sous seing privé, formée avant l'échéance ou l'exigibilité
« de ladite obligation, il ne pourra être pris aucune inscription hypo-
« thécaire en vertu de cejugement qu'à défaut de paiement de l'obli-
« gation après son échéance ou son exigibilité, à moins qu'il n'y ait eu

« stipulation contraire.»
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d'établir un titre primordial contre le débiteur 1
(a).

261. En Belgique et dans le royaume des Pays-Bas,

des dispositions analogues à la loi française du 10 sep-

tembre 1807 et aux Codes civil et de procédure civile

sont encore en vigueur.

Les diverses questions dont nous avons parlé, aux nu-

méros 254 à 258 ci-dessus, se sont également élevées

en Belgique depuis 1814, et elles y ont reçu les mêmes

solutions2.

262. Les Codes, ainsi que la loi du 10 septembre 1807,

ont été maintenus dans la Prusse rhénane, dans la Ba-

vière rhénane et dans la Hesse rhénane. Toutefois, dans

cette dernière province, l'Ordonnance grand-ducale du

21 juin 1817 a introduit plusieurs modifications à la loi

du 10 septembre 1807. Le § 6 supprime l'application de

la loi de 1807 contre un sujet du même Etat, habitant

la rive droite du Rhin ou y possédant des immeubles ou

un établissement de commerce3. Le§ 12 porte: Il La

« contrainte par corps continuera à être appliquée, aux

« termes de la loi du 10 septembre 1807, contre les étran-

« gers qui auront contracté, dans nos possessions situées

« sur la rive gauche du Rhin, avec l'un de nos sujets ha-

« bitant lesdites possessions » *. Le§ 14, qui autorise les

procès, devant les tribunaux de la Hesse rhénane, entre

1 Voy.suprà, nO163.
2Van Mons, Table générale, VO

Etranger, § 6.

5 Le § Il a été rapporté suprà,
nO188.

4 Le § 13a été rapporté au nO193.

(a) Il ya ici une inexactitude: ni la saisie-gagerie ni la saisie sur

débiteur forain ne supposent qu'il existe un titre exécutoire entre les

mains du créancier.
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I. 32

deux étrangers qui y ont contracté t, ajoute: « Dans ce

« cas, il n'y a pas lieu à contrainte par corps; toutefois,

« les tribunaux pourront ordonner une saisie provisoire

« des biens meubles, et chacune des parties est tenue, si

« l'autre le requiert, à fournir caution dans l'Etat. »

263. L'Ordonnance du roi de Prusse, en date du

2 mai 1823 2, ne déroge point à la loi du 10 septembre

1807.

L'art. 18 du Code civil des Deux-Siciles reproduit,

dans sa seconde partie, les dispositions des art. 2 et 3 de

la loi française du 10 septembre 1807 3.

264. Le droit commun allemand autorise, par mesure

provisoire, la saisie-arrêt ou saisie-exécution des biens

meubles du débiteur ou la défense d'aliéner ses immeu-

bles; il autorise également l'arrestation de la personne,

dans tous les cas où il y aurait péril pour les droits du

créancier si ces mesures n'étaient pas prises. On admet

que ce péril existe, lorsque le débiteur se dispose à prendre

la fuite,
—

lorsqu'il dissipe sa fortune,
—

lorsque le tri-

bunal étranger compétent refuse de rendre justice,—lors-

que les héritiers du débiteur se disposent à procéder au

partage de sa succession, de manière que le créancier

devra ensuite les poursuivre devant divers tribunaux, —

enfin, lorsque le débiteur ne peut être poursuivi dans un

autre lieu qu'autant qu'il y serait présent4.

En règle générale, la saisie provisoire des biens meu-

bles, la défense d'aliéner les immeubles, ou l'arrestation

1 Voy.suprà, nos148et 188.
2 Vov.suprà,n° 188.
3 Voy. suprà,no,253et 258. -..
4 Martin, § 240; M. de Luiae,

§§348et suiv.; M.Mittermaier,Pro-
cédurecomparée,volumeIV,p. 227et
suiv.



408 LIVREII.>—-TITRE V.

de la personne du débiteur, peuvent être autorisées, sans

distinguer si le débitéur est régnicole ou étranger i.

Rien n'empêche que Ces mesurés soient ordonnées

au profit d'un étranger, et contre un autre étranger,

pourvu que le tribunal soit d'ailleurs compétent pourjuger

ce dernier

Du reste, sous le rapport des mesures provisoires, les

sujets des divers Etats composant la Confédération Ger-

manique sont des étrangers les Uns vis à vis des autres3.

Ce principe n'admet d'autres exceptions que celles qui

ont été stipulées entre les mêmes Etats. Des stipulations

sur ce point se trouvent dans le § 27 de chacune des con-

ventions conclues entre la Prusse et Saxe-Weimar, Saxe-

Altenbourg, Saxe-Cobourg-Gotha, neuss Plauen, Saxe

(royaume), Schwarzbourg-Rudolstadt et Anhalt-Bern-

bourg, enfin dans le § 28 de la convention passée avec le

Brunswick 4. Aux termes de ces dispositions, les juges de

l'un des Etats ne peuvent autoriser la saisie des biens qui

se trouvent dans leur juridiction et qui appartiennent à

un sujet de l'autre Etat contractant, que dans les cas où

la même mesure pourrait être autorisée contre un sujet du

même Etat.

Il est de règle que l'ordonnance qui autorise la mesure

provisoire fixe une audience pour sa justification 3, et

que cette mesure peut être levée moyennant caution

fournie6.

1M.'Mittermaier,ibid., pages 229-
232.

2 Ibid.,p. 235.
3 M. Mittermaier,p. 236.Toutefois

le président du tribunal de première
instance de Colognea rendu une or-
donnanceen senscontraire(Archives,

t. XXII,part. 1, p. 198).4 Voy.suprà, n 28,p. 54,note 2.
5 Martin, § 242; M. de Linde,

S351: M.Mittermaiet,ibid., p. 237.
,- 6 Martin, § 241; M. de- Linde
§352.
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265. En Autriché, le Code de procédure civile (arti*

cles 275-291) autorise là saisie-arrêt provisoire des biens

meubles et de la personne d'un individu soupçonné de se

disposer à la fuite pour se soustraire au paiement de ses

dettes. Ces dispositions peuvent être invoquées contre les

nationaux et contre les étrangers t; et, à défaut de distinc-

tion exprimée dans la loi, le créancier étranger peut en

obtenir l'application contre son débiteur étranger qui se

trouve en Autriche2.

Si les titres du créancier ne sont pas de toute évidence,

le permis de saisie ou d'arrestation ne sera accordé que

sous caution. La saisie et l'emprisonnement seront levés

moyennant caution fournie par le prétendu débiteur.

La requête tendant à obtenir l'autorisation de procéder

à ces mesures provisoires doit être accompagnée ou suivie,

dans les quinze jours, d'une demande tendant à la con-

damnation du débiteur; sinon, lesdites mesures seront

levées, avec condamnation de l'impétrant aux dommages-

intérêts 3.

Le créancier est tenu d'avancer les aliménts du débi-

teur incarcéré provisoirement ; sinon l'arrestation ne sera

pas autorisée. Le montant des aliments est fixé par le

juge, selon les circonstances de chaque espèce 4.

En ce qui concerne les immeubles du débiteur étran-

ger ou régnicole, les §§ 438. 439 et 443 du Code civil

autorisent des inscriptions provisoires, dans les registres

fonciers, des droits de propriété et des droits réels récla-

1 M. de Püttlingen, § 109,nO2, et
§§131et 132.

2 J'ai connaissance d'une espèce
dans laquelle le débiteur français a
été arrêté provisoirementà Vienneà

la requête du créancierbadois.
3 Zimmerl, t. I, p. 233 et suiv.

Ofner.1.1, p. 233et suiv.
4 Ofner,p. 237.
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més, mais non encore sanctionnés par les tribunaux. Ces

inscriptions, qui prennent le nom de prénotation, empê-

chent le détenteur de procéder à l'aliénation des immeu-

bles ou de les grever de charges réelles prenant rang

avant celles du réclamant, jusqu'à ce qu'il ait été statué

sur les prétentions de ce dernier
1

(a).

266. En Prusse, le créancier peut être autorisé à saisir

provisoirement les biens meubles et la personne du débi-

teur, lorsqu'il y a danger plus ou moins imminent que ce

dernier se dérobe aux poursuites par la fuite ou qu'il dé-

place ses meubles et effets

Les tribunaux prussiens peuvent même autoriser ces

mesures provisoires au profit d'un étranger contre un

autre étranger, mais seulement dans les cas suivants,

énoncés au texte du § 88 : « 1° lorsque le contrat qui

« forme la base de la réclamation a été passé, ou que

« l'exécution en a été promise, dans le royaume; 2° lors-

« qu'aux termes du titre, le débiteur a promis d'effectuer

« le paiement en tous lieux où le créancier le réclamerait,

« ou bien s'il s'est soumis expressément à une saisie-arrêt

« ou à la contrainte par corps partout où il sera trouvé ;

« 30 lorsque, bien que le contrat ne renferme pas cette

« dernière clause, il s'agit d'une lettre de change échue,

« ou lorsque le tireur est un des commerçants qui fré-

« quentent les foires et marchés du royaume. Au reste,

*il va sans dire que la saisie ou la contrainte par corps ne

1M. Winiwarter, Commentaire,
55 128et 134; de Piittlingen.S 133.
2 Codede procédure civile, part. 1,

Tit. 29, §§ 47 et suiv. Convention
avec Waldeck, du 29 mars-6 ma1
1840.

(a) Nous avons quelque chose d'analogue à ces prénotations dans
l'art. 958 du Code Napoléon.
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« peuvent être ordonnées qu'autant que la personne du

<rdébiteur ou que des marchandises ou autres objets

« à lui appartenant se trouvent dans le royaume. »

Le § 89 ajoute que, hors ces cas, il n'y a lieu à saisie ou

contrainte par corps contre un étranger, à la requête d'un

autre étranger, qu'autant que les tribunaux prussiens en

sont requis par les tribunaux étrangers compétents. Le § 90

termine en déclarant maintenus les traités existants avec

les Etats étrangers, et les ordonnances rendues en consé-

quence.

Relativement aux aliments, le § 77 impose au créan-

cier l'obligation d'en fournir par avance au débiteur in-

carcéré, à moins que ce dernier ne se trouve notoirement

dans un état prospère de fortune. Cette obligation cesse

lorsque le créancier justifie que le débiteur est à même de

fournir aux besoins de sa vie; à cet effet, il peut exiger

la production d'un état de la fortune du débiteur, affirmé

sous serment par ce dernier. Le juge fixe le montant des

aliments dans chaque cas particulier.

Le débiteur incarcéré provisoirement peut obtenir sa

libération en fournissant caution reconnue suffisante par

le juge pour le montant du principal et des frais, à moins

qu'il ne s'agisse d'une lettre de change ou de l'exécution

d'un jugement (§§ 63 et 70). Si le débiteur est étranger,

l'ordonnance du juge qui autorisera la saisie ou la con-

trainte par corps l'informera de la faculté qu'il a d'obtenir

sa liberté en fournissant caution (additions, § 207). Aussi

l'étranger peut, à tout moment, exiger que la question de

savoir s'il y a lieu à autoriser la saisie ou la contrainte par

corps, soit jugée au préalable et séparément de la ques-

tion du fond. (Ibid., S 212.)
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La législation prussienne autorise, comme celle de

l'Autriche, des inscriptions provisoires (protestationes pro

conservando jure ou de non intabulando) sur les immeubles

d'un débiteur quelconque, pour garantir les droits de

propriété ou autres droits réels réclamés sur ces immeu-

bles et non encore reconnus en justice (loi sur les hypo-

thèques, du 20 décembre 1783, Titre 2, sect. 6, §§ 289-

300). Cette législation admet en outre, dans certains cas,

une saisie-arrêt sur les immeubles du débiteur, en vertu

de simples créances personnelles. Cette saisie-arrêt, qu'on

appelle également protestatio de non intabulando, a pour

effet d'empêcher le propriétaire d'aliéner les immeubles

ou de les grever de droits réels. Parmi les cas dans les-

quels cette mesure peut avoir lieu, nous signalerons ceux

qui suivent : 1° lorsque le débiteur a réclamé un sursis

général (Code de procédure civile, part. 1, Titre 47, § 65) ;

2° lorsque ses créanciers ont provoqué la déclaration ju-

diciaire de sa faillite ou déconfiture (ibid., Titre 50, § 20);

3° lorsqu'une demande à fin d'interdiction pour cause de

prodigalité a été formée contre lui (ibid., Titre 38, § 21) ;

4° contre un individu en état de vagabondage (ibid.,

Titre 2, § 25) ; 5° dans tous les cas où il y a lieu à l'em-

prisonnement de la personne ou à la saisie de ses meubles

(ibid., Titre 29, § 10)1.

Les créances actives du débiteur peuvent être saisies-

arrêtées à la requête d'un créancier. En outre, celui-ci

peut obtenir, en justice, la permission de former, sur les

créances de son débiteur inscrites aux registres publics,

une protestation pro conservando jure ou de non intllbu-

1M. de Strombeck,Supplémentsà la loi deshypothèques,4eédition, p. 296-
303.
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Irqu/Q, entre autres dans l'es cas exprimés, quant aux im-

meuble, dans les 401 1 et 3 de l'alinéa qui préQèd.

267. Le Code de procédure civile de Bavière autorise,

ch, 8, § 6, par mesure provisoire, la saisie des meubles

ou l'emprisonnement du débiteur étranger, et même du

débiteur régnicole, lorsque ce dernier ne possède pas de

fortune immobilière et s'il n'est pas bien famé, ou s'il se

dispose à prendre la fuite. Cette disposition n'a pas été

abrogée par la loi du 22 juillet 1849S ainsi qu'il résulte

du § 8, n9%, de la même loi,

La loi bavaroise, du cr mai 4822, sur les hypothèques,

, autorise également les pvç)testatioiis ou prénotations sur

les immeubles du débiteur (art- 27 et suiv.).

268. Dans le royaume de Hanovre, le Gode de procé-

dure civile pour les tribunaux inférieurs (§§ 110-116)

autorise les tribunaux à permettre la saisie des meubles,

des créances et même des immeubles du débiteur, et l'ar-

restation de sa personne, dans les cas suivants : 1° lorsque

le débiteur dissipe sa fortune ; 2° s'il est soupçonné de

préparer sa fuite et qu'il ne possède pas une fortune im-

mobilière suffisante pour répondre de la dette; 3Usi les

héritiers du débiteur sont sur le point de partager la suc-

cession et qu'ilsse trouvent justiciables de divers trihu.

naux; 4° si le possesseur d'un objet litigieux se dispose à

l'aliéner; 5° lorsque le locataire est sur le point de démé-

nager sans avoir payé son loyer ; 6° si le débiteur étranger

est justiciable du tribunal hauovrien comme forum con-

trqçtùs ou forum gestes admini$trationi$; 70 lorsque le

juge naturel du débiteur étranger a refusé de rendre

justice, et dans d'autres cas identiques ou analogues.

1 Vqy.?u#ràtu°liii.
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Le créancier n'est tenu à fournir des aliments au débi-

teur incarcéré qu'autant que celui-ci n'en a pas lui-même

les moyens (§ 116, n° 5).

269. Dans le duché de Brunswick on admet la con-

trainte par corps.

270. Le Code de procédure civile de Bade admet la

saisie des meubles ou l'emprisonnement de la personne

du débiteur, comme mesures provisoires tendant à assu-

rer le paiement dela créance. Aux termes du § 675, ces

mesures ne peuvent être autorisées qu'autant que les

droits du créancier seraient compromis, si elles ne l'é-

taient pas. Le § 675 énumère plusieurs cas dans lesquels

les droits du créancier seraient en péril; nous signalerons

les suivants, qui s'appliquent surtout au débiteur étran-

ger : 1° lorsque le tribunal étranger compétent a refusé

de rendre justice ou qu'il a indûment différé de le faire;

2° dans la réunion des circonstances suivantes, savoir,

que l'étranger peut être cité, à la requête d'un régnicole,

devant un tribunal badois pour l'exécution d'obligations

par lui contractées en Bade, ou dont l'exécution a été

promise dans le grand-duché.1, et qu'en même temps le

débiteur étranger ne possède pas d'immeubles en Bade,

qu'il n'a pas fourni caution, que son obligation n'a pas

été contractée à terme, ou que le terme est expiré.

L'arrestation provisoire du débiteur étranger ne peut

avoir lieu qu'autant que la saisie de ses biens meubles ne

suffit pas pour éteindre la dette (§ 680). D'un autre côté,

les causes d'exemption de la contrainte par corps, comme

voie d'exécution, indiquées dans l'art. 2066 du Code civil

1 Lescas où cette ci tationpeut avoir lieu ont été indiquéssupra, nO189.
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badois (ou français), ne sont pas applicables dans le cas

d'arrestation provisoire (§ 682).

En autorisant la saisie ou arrestation provisoire, le

juge fixe en même temps une audience pour les débats de

la demande en validité (§ 689).

Aux termes du §691, le débiteur saisi ou incarcéré

peut obtenir à tout moment la mainlevée complète ou

partielle de la mesure provisoire, en fournissant caution

suffisante.

271. Dans le grand-duché de Hesse, on suit les prin-

cipes du droit commun1. Une loi spéciale, du 19 jan-

vier 1836, relative aux obligations contractées dans la

ville d'Offenbach, autorise le tribunal de cette ville à per-

mettre, sous certaines conditions, aux créanciers régni-

coles ou étrangers, de procéder soit à l'arrestation provi-

soire du débiteur étranger, à charge d'avancer le montant

des aliments fixés par le tribunal, soit à la saisie de ses

biens meubles2. Le débiteur pourra faire cesser l'arres-

tation ou la saisie, en fournissant une caution qui renonce

au bénéfice de discussion, ou en donnant un gage, ou

enfin en déposant la somme nécessaire au paiement du

principal, des intérêts et des frais. La contrainte par

corps.cessera de plein droit après deux ans, et ce n'est

qu'après un intervalle d'égale durée que le même débi-

teur pourra être incarcéré de nouveau.

272. Dans la ville libre de Francfort, le créancier,

bourgeois de la ville ou étranger (ce dernier en fournis-

sant caution), peut, dans certaines circonstances, obtenir

la permission de faire saisir les biens meubles de son

1M. Bopp,Lejurisconsulte,p. 50et
suiv.

2 M. Bopp, Suppléments,p. 125et
suiv.
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débiteur étranger, et même de le faire arrêter provisoire-

ment, à charge d'avancer le montant des aliments, à

raison de 34 kreuser (80 centimes) par jour. La partie

saisie ou arrêtée pourra faire cesser la saisie ou l'afresta

tion, en fournissant caution ou gage, ou en déposant le

montant de la créance en principal, intérêts et frais 1.

273. En Danemark, le Code de Chrétien V, liv. 1,

chap. 21, art. 6-13, autorise la saisie des biens, ou,

lorsque la valeur en est insuffisante pour éteindre la

dette, l'arrestation de la personne du débiteur étranger

qui se trouve en retard de remplir ses engagements2.

Les mêmes règles sont applicables dans les duchés de

Schleswig et de Holstein3,

La loi de la procédure civile (Hofgerichts-Ordtmng)

pour le duché de Lauenbourg, Tit. 45, autorise la saisie

de la personne ou des biens d'un étranger, dans les CU6

suivants ; 1° lorsque, sans laisser dans le duché des biens

immeubles ou autres d'une valeur suffisante pour répon-

dre de ses dettes, il se dispose à quitter le ressort de la

juridiction ; 2° lorsqu'il a contracté des obligations dans

le duché; 30 lorsque le tribunal du domicile du débiteur

refuse de rendre justice au créancier; 4° lorsque l'étran-

ger a recueilli une succession dans le duché; 5° lors-

qu'il est débiteur d'un aubergiste pour fournitures

faites, ou du loyer d'une maison, ou du prix de bail de

terres4

274. Dans le royaume de Sardaigne, aux termes du

§ 3, Tit, 29, liv. 3, des Constitutions, les meubles d'une

1 M.Bender,t. II, p. 75etsuiv.
"i Archive^de J." />r^sse rhénane,

t. VI,part. 2, p. 113et suiv.

3Ibitt., p. 116et 117.
* Ibici,,p, 117el1 i.
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personne soupçonnée de se disposer à la fuite peuvent

être frappés d'un séquestre à la requête de ses créanciers';

mais ces derniers ne peuvent obtenir l'arrestation provi-

soire du débiteur. Les art. 2106 et 2107 du Code civil

sarde ont introduit des modifications sous ce dernier rap-

port, en reproduisant les dispositions des deux premiers

paragraphes de l'art. 15 et l'art. 16 de la loi française du

17 avril 1832' ,

275. Le règlement pour les Etats pontificaux, du

10 novembre 1834, autorise (§§ 918et suiv.) le juge à

ordonner provisoirement la saisie des meubles du dé-

biteur soupçonné de préparer sa fuite, comme aussi l'ar-

restation de sa personne et la saisie-arrêt des créances à

lui appartenant (§ 934). Ces mesures provisoires doivent

cesser si le débiteur fournit caution (§§ 928-930).

276. En Toscane, la contrainte par corps peut être

exercée, à raison d'engagements quelconques, contre le

débiteur étranger qui n'a pas encore habité pendant cinq

ans dans le grand-duché (Motu proprio du 26 octobre

1782, art..9) 3.

277. Le Code de procédure civile de la Grèce, arti-

cles 1025 et suiv., autorise les saisies provisoires des

biens du débiteur, ainsi que l'arrestation provisoire de

sa personne. Les dispositions relatives à cette dernière

mesure sont analogues à celles des art. 15 et 16 de la loi

française du 17 avril 18324. Cependant les art. 1025 et

1045 du Code de procédure grec autorisent cette arresta-

tion au profit de tout créancier sans distinction : aussi elle

1 Mansord,t. II. S639.
4 VOY.swnrà,n°«253 et 258.
3 Répertoiredudroittoscan,va jtse-

cutionipersonale,n° 14.
4 Voy,supra, nos254et 258.
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peut avoir lieu contre un régnicole qui est en fuite ou

soupçonné de s'y disposer, pourvu que la créance soit de

100 drachmes (à peu près 100 fr.) au moins. Aux termes

des art. 1030 et 1047, une caution peut être exigée du

créancier qui requiert la saisie ou arrestation provisoire.

278. En Espagne, le porteur d'un acte public ou d'une

autre reconnaissance formelle de la dette, d'une sentence

d'arbitres ou calculateurs ou liquidateurs publics, peut

obtenir une ordonnance du juge qui l'autorise à faire pro-

céder à la saisie des biens et de la personne du débiteur,

tout comme s'il avait en sa faveur un jugement passé en

force de chose jugée f.

279. En Portugal, le créancier peut, en fournissant

caution, saisir lui-même son débiteur qui a pris la fuite

ou qui est sur le point de le faire 2. Aussi il est permis de

stipuler que le débiteur peut être arrêté et emprisonné
à

défaut de paiement à l'époque convenue; mais la loi in-

terdit la stipulation qui autorise le créancier à procéder,

dans ce cas, aux mesures d'exécution contre les biens du

débiteur, sans que ce dernier ait été cité ou entendu 3.

280. En Angleterre, tout individu, régnicole ou étran-

ger, peut être arrêté provisoirement avant procès, en vertu

de l'affirmation faite sous serment (Á/lidavit) par le

créancier, et portant que ledit individu est son débiteur

d'une somme s'élevant au moins à 20 livres sterling

(500 fr.) 4. On appelle cette manière de procéder mesne

process (rnedius processus), parce qu'elle ne forme qu'un

1 Sala, liv. 3, Tit. H, nOs,et 2,
Voy. infrà, le Titre VIII, Desvoieset
modesd'exécution.

4 Mello-Freire,lib. I, Tit. 2, 8 25.
3 Mello-Freire,lib. 1,Tit. 8, § 12.

4
Voy.mon article dans la Gazette

des Tribunauxdu 22 octobre 1831,et
celuide M.Careydans la Revueétran-
gère, t. 11, p. 657 et suiv., surtout
p. 663.
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incident au procès principal, qui a pour but la condam-

nation au paiement de la somme réclamée 1. Cette pro-

cédure a été régularisée par une loi du 15 août 1838

(1 et 2 Vict., cap. 110), dont voici les principales dispo-

sitions
2

: « L'arrestation provisoire ne peut plus être or-

donnée par un tribunal inférieur, mais seulement par

une Cour supérieure. Dans tous les cas où une loi n'in-

terdit pas l'arrestation provisoire, le réclamant affirmera

sous serment qu'il est créancier d'une somme qu'il indi-

que (et qui est au-dessus de 20 liv. st.), et qu'il a juste

sujet de craindre que le débiteur se dispose à quitter l'An-

gleterre. Le juge délivrera l'ordre d'arrestation, et il com-

mettra un shérif ou autre officier pour l'exécution de

l'ordre. Cette exécution aura lieu dans le mois; le débi-

teur gardera prison, à moins qu'il ne donne caution ou

ne dépose le montant de la dette. L'ordre d'arrestation

servira de citation au débiteur à comparaître devant le

juge qui l'a délivré, et ce juge pourra ou confirmer ou

révoquer l'ordre, sauf recours devant la Cour. »

Une autre mesure provisoire ayant pour but d'obliger

le débiteur étranger à se libérer d'une dette qui est de la

compétence des Cours d'équité, c'est le Writ ne exeat

regno, c'est-à-dire l'ordonnance du juge qui interdit à ce

débiteur de sortir du royaume avant qu'il n'ait désinté-

ressé le créancier 3.

281. En Ecosse, le créancier qui affirme sous serment

sa créance et jure qu'il a juste sujet de croire que le débi-

teur se dispose à quitter le royaume (1neditatio fugœ), peut

1 TornIim, Law Dictionary, vo
Mesne.

2 LawMagazine,VOILXX, p.470 et
SUIV.,. 1

8 M. Story, De l'équité, t. II,
§1475; Gazettedes Tribunauxdu6
juillet1831.
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obtenir de tout juge de paix ou autre magistrat l'ordre de

faire arrêter provisoirement le débiteur t.

282. Aux Etats-Unis, les mêmes règles sont admises.

On en trouve un exemple dans le texte des Revised Sta-

tutes of jJfassackusetts, ch. 90, sect. 111 2.

1 Burton,part. 19, ch. 3, aect<yl, | À" - jurist, vol. XXV,p. 492.
p. 575.
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